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A Y A N T - P R O P O S . 

ROUSSEAU nous apprend lui-même qu'étant à Venise en \ 743 , 

attaché à l'ambassadeur de France en qualité de secrétaire, il 

avoit formé le projet de composer un ouvrage qui auroit eu 

pour titre, Institutions politiques; qu'il en avoit même traité 

quelques parties, mais que, ne se trouvant pas le loisir ni la 

tranquillité d'esprit nécessaires pour exécuter un livre qu'il avoit 

conçu sur le plan le plus vaste , il y avoit renoncé après y avoir 

long-temps travaillé. L'embarras de traiter, dans la position où 

il se trouvoit, certains points délicats sur la nature et l'essence 

des gouvernements, la théorie des sociétés, la liberté civile et 

politique, contribua beaucoup aussi à l'y faire renoncer. 11 erai-

gnoit « que ce livre ne parût trop hardi pour le siècle et pour le 

pays où il écrivoit. Il avoit vu que tout tenoit radicalement à la 

politique, et que de quelque façon qu'on s'y prît, aucun peuple ne 

seroit jamais que ce que la nature de son gouvernement le feroit 

être. » Mais tout en renonçant à l 'ouvrage, il ne voulut pas que 

ce qu'il en avoit déjà fait fût perdu. Cette partie pouvant elle-

même former un tout, il la publia sous le titre de Contrat social; 
et ce qui n'étoit peut-être qu'un chapitre du grand ouvrage 

conçu par Rousseau est devenu un de ses plus beaux titres de 

gloire. C'est dans le Contrat social qu'il a réuni comme en 

faisceau tous ses aphorismes politiques; qu'il en a formé un 

corps de doctrine sociale ; c'est là qu'il a composé la liberté 

commune de ce qu'il a pris sur la liberté de chacun , qu'il a fait 

un gouvernement qui est l'œuvre de tous, et qui a pour garantie 

l'expression de la volonté générale. 

C O N T R A T S O C I A L . 1 



2 AYANT-PROPOS. 

Il étoit de la destinée de Rousseau de voir, à chacun des ou-

vrages qu'il publioit, d'une part , les hommes libres de préjugés, 

et dignes de l'apprécier, payer à son génie un juste tribut d'ad-

miration; et de l 'autre, l'intolérance politique et religieuse s'ar-

mer contre lui de fureur, de haine , de persécution, et même de 

proscription. Genève qui prend le titre pompeux de république, 

Genève qui pendant si long-temps avoit été le refuge de la liberté 

de penser et d'écrire, Genève qui comptait Rousseau au nombre 

de ses citoyens, dont le gouvernement étoit loué dans le Contrat 

social, et présenté dans plusieurs de ses parties comme un mo-

dèle aux autres gouvernements, Genève condamne le Contrat 

social, sans même examiner s'il lui reste le honteux prétexte de 

pouvoir dire plus tard qu'en cela elle n'a fait qu'imiter l'exemple 

des autres gouvernements ; et l'auteur, que cet ouvrage devoit 

rendre plus cher encore à ses concitoyens, expie dans l'exil la 

gloire d'avoir fait un livre où vivent pour la postérité les droits 

et les devoirs des hommes réunis en société. 

Ce n'est plus dans cet ouvrage le peintre fidèle qui s'arrête sur 

les moindres détails, qui dit tous les secrets de sa pensée, ce n'est 

plus seulement la raison de Locke avec l'esprit de Montaigne; 

c'est le génie le plus original qui se développe tout entier, en 

s'ouvrant une carrière proportionnée à sa force et à son étendue. 

Réunissant, non par intervalles, mais toujours, la pénétration la 

plus vive aux réflexions persévérantes, il amasse, il ordonne , il 

rapproche long-temps dans sa pensée toutes les parties éparses 

et lointaines d'un vaste sujet; il en marque les points lumineux, 

il les parcourt ensuite d'un vol d'aigle , et ne se pose que sur les 

hauteurs. Trop souvent les publicistes, abusés par ces fictions 

des sciences qu'on appelle des systèmes , en traçant le modèle 

idéal des législations possibles, avoient laissé sans boussole les 

législations positives. La véritable science politique attendoit en-

core un homme qui, rassemblant sous ses yeux les institutions 

élevées dans les divers âges du monde, et retrouvant ainsi, parmi 

la ruine des siècles et des empires, les fondements légitimes de 

tout pacte social, posât d'une main ferme et Hardie, sur les 



A V A N T - P R O P O S . 3 
bases de la nature, l'édifice de gouvernements. Cet homme s'est 

rencontré ; dans la nature des sociétés il a recherché leurs prin-

cipes, et de ces principes, comme de leur source, il a fait découler 

toutes les institutions sociales, il en a fait l'application aux besoins 

moraux ou physiques des peuples , et il les a proposées aux na-

tions comme la charte constitutive de leurs droits et de leurs 

devoirs. 

Rousseau , dans toute sa philosophie , est parti du même prin-

cipe que l'auteur de VEsprit des lois, tous deux commençant par 

établir que la formation des sociétés a placé les hommes dans 

un état de guerre. Mais Montesquieu conclut de ce principe la 

nécessité des lois, Rousseau leur insuffisance. Il parut vouloir 

détruire ce que Montesquieu vouloit édifier. On le crut du 

moins, et l'on se trompa. Toutes ses théories philosophiques 

reposent sur cette opinion, qu'il est pour l'espèce humaine, 

comme pour les individus, une époque de la virilité dont elle 

ne peut s'écarter qu'en marchant à la décrépitude. Ce fut donc 

sur ce principe, non pas à l'état d'enfance, c'est-à-dire à la vie 

sauvage , mais à cette espèce de siècle viril qu'il voulut ramener 

d'abord les hommes, et il écrivit sur la nature et sur les fonde-

ments du pacte social. Sans doute il ne se dissimuloit point à lui-

même combien étoit borné le nombre des applications utiles 

qu'on pouvoit faire encore de ses théories dans l'état présent de 

nos mœurs ; mais il étoit loin de prévoir les applications dange-

reuses qu'on tenteroit d'en faire un jour. Qu'est-ce en effet, par 

exemple , que ce traité du Contrat social, sinon le gouvernement 

de sa propre patrie, c'est-à-dire d'une république resserrée 

dans les plus étroites limites, proposée comme un modèle aux 

peuples assez peu nombreux, assez pauvres pour trouver dans 

ce gouvernement une liberté fondée sur les lois , et qui doit tou-

jours , d'après sa maxime, être subordonnée à l'existence et aux 

intérêts de l'association ? Juger ainsi de cet ouvrage , c'est entrer 

dans la pensée de l'écrivain, sans s'arrêter à des exagérations qui 

sont de l'orateur plus que du philosophe ; c'est l'interpréter 

comme son auteur parut clairement l'expliquer et l'entendre, 
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lorsqu'il voulut adapter sa doctrine au gouvernement d'un peu-

ple qui sembloit l'appeler du fond du Nord à régénérer ses lois 

politiques et ses habitudes nationales : c'est enfin être juste en-

vers un homme moins outragé par d'aveugles censures que par 

des éloges flétrissants, moins calomnié par ses détracteurs que 

décrédité par ses faux disciples. On l'accusa d'être obscur, parce 

que sa pensée s'enfonce quelquefois si avant dans le sujet , qu'elle 

y demeure cachée, mais seulement pour les esprits qui n'ont 

pas la force de l'y suivre. Son style nerveux et rapide précipite 

les impressions, y réveille dans un seul mot une succession d'i-

dées , où , dans une phrase vive et absolue, il présente tout le 

résultat d'une méditation lente et profonde. Semblable à ces 

dieux d'Homère , qui en trois pas franchissoient le monde, mais 

qui laissoient des traces mémorables de leur passage sur les 

peuples qu'ils protégeoient, ou sur les empires qu'ils acca-

bloient. 

La publication du Contrat social précéda de quelques mois la 

publication d'Emile, mais ne produisit pas d'abord la même 

sensation. Rousseau parle dans cet ouvrage une langue qui n'é-

toit pas à la portée de tout le monde. Dans Emile, il analyse 

chaque idée, il démêle et réunit toutes les sensations qu'un même 

objet fait naître ; on voit qu'il s'enivre de sa propre pensée, qu'il 

s'y complaît, et tourne autour d'elle jusqu'à ce qu'il l'ait épuisée 

dans ses plus petites nuances : c'est un cercle q u i , dans l'onde la 

plus pure, s'élargit souvent au point de disparoître. Dans le 

Contrat social, au contraire , il semble s'être interdit les déve-

loppements. C'est Lycurgue qui a pris la place de Platon ; il est 

serré dans son style comme dans ses idées; c'est moins à l'esprit 

qu'à la pensée du lecteur qu'il s'adresse; il semble lui abandon-

ner le soin de remplir, par des idées intermédiaires , les vides 

qu'il laisse à dessein entre les idées principales qu'il ne l'ait sou-

vent même qu'indiquer. Ce n'est qu'en suppléant à ce que Rous-

seau n'a pas mis dans son livre qu'on sait lire ce qui s'y trouve. 

C'est ce qui fait que tant de gens l'ont si mal lu ; il est même 

probable qu'il ne fut condamné à Genève que parce qu'il n'y 
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fut pas compris. Toutes les opinions ont cru y trouver un parti-

san , et tandis que les uns n'y vouloient voir qu'un code de dé-

mocratie , les autres n'y ont aperçu que l'aristocratie la plus 

pure ; la révolution l'a commenté dans tous les sens ; il a été tour-

à-tour un argument pour et contre, et cela parce que chacun , 

mettant ses idées à la place de celles de Rousseau, a moins lu 

ce qu'il y avoit que ce qu'il croyoit y voir. De l à , tous ces ou-

vrages publiés sous le titre de Jean-Jacques aristocrate ; Jean-
Jacques Rousseau considéré comme V un des auteurs de la révo-
lution. 

Un homme qui plus que tout autre étoit fait pour apprécier 

le mérite du Contrat social, Voltaire en parle en maint endroit 

de ses ouvrages de manière à faire croire que ce qu'il en dit 

n'est pas ce qu'il en pense. C'est une singulière réfutation que les 

épithètes d'ignorant présomptueux, de cynique, de garçon hor-
loger, données à un homme qui partage avec lui la gloire d'avoir 

fait du siècle où ils ont vécu tous les deux l'une des époques les 

plus mémorables dans les fastes de l'esprit humain. C'est en par-

lant du Contrat social que Rousseau a dit lui-même : « Mes 

« livres, quoi qu'on fasse, porteront toujours témoignage d'eux-

a mêmes Loin de détruire les gouvernements, je les ai tous 

« établis. Je n'ai rejeté aucun gouvernement, je n'en ai méprisé 

« aucun. En les examinant, eh les comparant, j'ai tenu la ba-

ie lance et j'ai calculé les poids, je n'ai rien fait de plus. On ne 

« doit punir la raison nulle p a r t , ni même le raisonnement. Je 

« ne suis pas le seul qui , discutant par abstraction des questions 

« de politique, ait pu les traiter avec quelque hardiesse. Tout 

« homme a droit de le faire. » 

Rousseau retiré dans sa vieillesse du commerce des hommes , 

et même du commerce de son génie, les défenseurs de la liberté 

d'un peuple qui vouloit se donner des lois nouvelles vinrent lui 

demander un plan de législation dans sa solitude. Toute son ame 

et son génie se ranimèrent pour répondre dignement à cette de-

mande. On retrouve dans l'auteur des Considérations sur le gou-
vernement de Pologne.l'auteur d 'Émile et du Contrat social. Mais 
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quel caractère étranger à nos mœurs et à nos idées ! On croiroit 
que l'auteur sort d'un entretien avec Numa dans les forêts des 
Sabins, ou avec Lycurgue sur le Taygète. Le premier conseil qu'il 
donne aux Polonois, c'est de rompre presque toute communica-
tion avec le reste de l'Europe. Il ne veut point pour cela de rem-
part semblable à celui qui a été inutile pour séparer le Chinois du 
Tartare ; il veut que ce soit le caractère national qui élève cette 
barrière. Mais comment le former ce caractère national? Par des 
jeux d'enfants, répond Jean-Jacques, par des cérémonies publi-
ques, majestueuses et touchantes ; par des gymnases, par des 
fêtes. Deux législateurs de l'antiquité ont imprimé ainsi l'image 
de leur ame et de leur caractère dans les hommes qui ont reçu 
leurs lois : Lycurgue et Numa; et il est encore aujourd'hui des 
hommes qui portent ces images sacrées dans leur caractère et 
dans leur ame. Des Spartiates devenus sauvages n'ont cessé de 
vivre libres sur les montagnes de Laconie, d'où ils insultaient au 
despotisme du grand-turc, jusqu'au moment où, ralliant autour 
d'eux tous les enfants de la Grèce au pied de la statue de la li-
berté, ils ont juré, sur l'autel de la patrie, de s'affranchir du joug 
ottoman, ou de mourir les armes à la main ; et sous la domination 
du pape, qui devroit être le premier auxiliaire de cette ligue sa-
crée de l'Évangile contre l'Alcoran, de la liberté contre le despo-
tisme , les Transteverains montrent souvent le caractère de ce 
peuple romain qui régnoit dans les comices. « Imitez ces législa-
teurs et leurs institutions, dit Rousseau à la Pologne ; faites-vous 
des spectacles nationaux et des fêtes qui vous dégoûtent à jamais 
du bonheur de tous les autres peuples ; faites en sorte qu'il vous 
soit impossible d'être autre chose que des Polonois, et vous le 
serez pour l'éternité. Des voisins plus puissants pourront vous 
vaincre, ils ne pourront vous conquérir. Les Russes pourront 
vous engloutir, ils ne pourront vous digérer. » En les séparant 
ainsi de toute la terre, ce nouveau Lycurgue semble en effet pré-
parer aux Polonois un bonheur qui ne s'est jamais trouvé parmi 
les hommes. Des mœurs et presque point de lois; la raison poul-
ie premier code des magistrats ; des citoyens qui soient tous lé-



A V A N T - P R O P O S . 3 
glslateurs, pour qu'il n'y en ait aucun d'esclave; des laboureurs 

se rendant dignes d'être au besoin les défenseurs de la patrie, par 

des exercices et des fêtes militaires qui seront le délassement de 

leurs travaux rustiques ; les récompenses toutes en honneur, au-

cune en argent; l'argent presque proscrit, comme faisant circu-

ler les vices et les crimes avec plus de rapidité encore que les ri-

chesses; tous les rangs également accessibles à tous les citoyens, 

qui les rempliront tous successivement, en croissant par degrés 

en vertus et en talents, comme en grandeur; le trône même 

rempli par des citoyens qui auroient appris, dans tous les états 

qu'ils auroient parcourus, les besoins et les devoirs de tous les 

états ; le bonheur, enfin, toujours modéré, parce qu'il s'use lors-

qu'il est trop vif, et que l'homme trouve bientôt l'ennui et les dé-

goûts dans les voluptés immodérées. 

Tel est le tableau du gouvernement que Jean-Jacques vouloit 

donner à la Pologne. II a bien prévu qu'on lui diroit qu'il n'y a 

pas un très grand mérite à renouveler les romans politiques de 

Platon ; qu'on essaieroit de le combattre par le ridicule, parce que 

le ridicule est l'unique ressource des esprits foibles contre tout ce 

qui porte le caractère de la grandeur et de la force ; qu'on lui op-

poserait les goûts des peuples modernes pour les jouissances du 

luxe, et la corruption de leurs mœurs, pour lui prouver qu'il faut 

leur laisser leur luxe et leurs mœurs corrompues. C'est en com-

battant ces objections qu'il déploie cette éloquence invincible qui 

triomphe souvent de nos dégoûts et de notre effroi pour les mœurs 

antiques, ou qu'il fait voir cette souplesse d'esprit qui aperçoit les 

moyens de se servir de nos vices mêmes pour nous conduire par 

degrés aux vertus que nous n'osons plus envisager. Les change-

ments, il ne veut pas les faire comme Dieu, par sa parole ; il prend 

les instruments de l'homme, le temps et de sages précautions. Il 

présente à la fois un dessin pur et général ; mais il voit bien qu'on 

ne peut l'exécuter que par partie; il ne dit point : Donnez-moi des 

anges, et je les ferai vivre en sages; donnez-moi un pays où il n'y 

ait aucune institution, et j 'y établirai des institutions parfaites. Il 

dit : Donnez-moi la Pologne et les Polonois tels qu'ils sont aujour-
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d'hui, e t j e ne crois pas impossible de leur donner la législation 

et le bonheur dont je leur offre les images. On suppose toujours 

les passions des hommes comme les obstacles les plus invincibles 

à toutes les réformes, et l'on ne voit pas que, pour celui qui sait 

les manier, elles sont aussi les moyens les plus sûrs et les plus 

puissants ; on peut s'en servir même pour les détruire toutes ; et 

s'il y a eu jamais un véritable stoïcien, son stoïcisme a été l 'ou-

vrage de ses passions. Entrepris quelque temps avant le premier 

partage de la Pologne, l'ouvrage que Rousseau avoit fait à la de-

mande du comte Wielhorski devoit indiquer les moyens d'arrêter 

les troubles provoqués au sein de cette république par la domina-

tion tyrannique du cabinet de Pétersbourg. 

Ce fut dans les dernières années du çègne de Pierre-le-Grand 

que s'établit le despotisme de la Russie sur la Po!og:nc. En suivant 

le progrès des troubles qui ont déchiré la Pologne, le philosophe 

en fait observer toutes les causes, parmi lesquelles on distinguera 

le liberum veto, l'élection des rois, la fréquence des confédéra-

tions, l'esclavage des paysans, la prédominance de quelques fa-

milles, les restrictions apportées aux droits politiques des secta-

teurs de certains cultes , et surtout l'influence de la Russie. 

L'autorité du plus grand nombre est , suivant Rousseau, une 

convention qui suppose au moins une fois le consentement de 

tous. En Pologne, on convint au contraire que cette unanimité 

seroit toujours nécessaire dans les délibérations nationales, si l'on 

ne crut pas même que c'étoit là une des conditions essentielles du 

pacte social. Ainsi un seul nonce rendoit inefficace la volonté de 

tous les autres, rompoit la diète, et fixoit au sein de la république 

les abus dont elle desiroit le plus impatiemment de se délivrer. 

Tout en signalant les inconvénients de là royauté élective, Rous-

seau la préfère à l'hérédité. Ce système, qui doit amener partout 

des agitations périodiques, appeloit de plus autour du trône de 

Pologne, chaque fois qu'il étoit vacant, les intrigues et la cor-

ruption. Long-temps néanmoins la république avoit subi sans 

trop de dommage ces redoutables épreuves, fière de rentrer, à 

chaque interrègne, dans l'exercice de ses droits antiques; or-
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gueilleuse même de ce concours des ambitions étrangères pour 

une dignité dont elle disposoit, et rassurée enfin par cet hommage 

solennel que rendoit à ses libertés et à ses constitutions chaque 

nouveau roi qu'elle venoit d'élire. 

Les Polonois n'attachoient pas moins d'intérêt à leurs confédé-

rations, espèces d'insurrections légales, qui trouvoient, même 

hors de la Pologne, des défenseurs, et presque des panégyristes. 

Elles étoient, dit-on, de moindres maux que ceux qu'elle devoit 

guérir. Toujours est-il déplorable d'avoir besoin d'un tel remède, 

et qu'il n'y eût d'espoir pour la liberté que dans ces crises violen-

tes, qui, ne pouvant jamais manquer d'occasions ou de prétextes, 

linissoient par devenir un désordre habituel et une maladie per-

manente. Au milieu de ces éternels orages, les effets politiques de 

l'esclavage des paysans de Pologne étoient peu aperçus. Cette ser-

vitude, dont l'origine n'est point féodale, ressembleroit, sous 

beaucoup de rapports, à celle dont nous voyons trop d'exemples 

dans l'histoire des anciens peuples. Mais par cela même, elle con-

venoit beaucoup moins à l'état moderne de la civilisation euro-

péenne. Elle étoit, après le tumulte des confédérations, le prin-

cipal obstacle au progrès de l'industrie, du commerce et d'es arts, 

seuls moyens aujourd'hui qui puissent établir ou garantir la puis-

sance et même l'indépendance d'une nation. Cette classe labo-

rieuse, active, éclairée, qui répand la prospérité et la lumière 

au-dessous d'elle et au-dessus, cette classe moyenne en qui réside 

véritablement la force des grands états, n'existoit point en Polo-

gne. Ajoutons que cette république n'armoit point ses paysans ; 

qu'elle n'osoit pas les employer à la guerre; et qu'ainsi, lorsque 

ses voisins devenoient de jour en jour plus formidables, elle n'a -

voit point à leur opposer cette puissance militaire qui peut, en de 

certaines conjonctures, tenir lieu d'une puissance plus réelle. Il 

s'étoit élevé peu à peu en Pologne une grande noblesse que per-

sonne, dans les derniers temps, ne confondoit plus avec la no-

blesse vulgaire. Cette distinction, qui n'étoit avouée ni par les lois 

même ni par le langage, se manifestoit de plus en plus dans les 

affaires et dans les mœurs. De vieilles généalogies, une plus Ion-
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gue succession de personnages puissants ou mémorables, une il-

lustration pjus soutenue, et surtout une opulence extrême, avoient 

jeté sur certaines maisons un éclat presque aussi fatal à ceux qu'il 

enorgueillissoit qu'à la multitude qui s'en laissoit éblouir. L'es-

prit de famille éteignoit de jour en jour, chez la plupart de ces 

grands, les vertus publiques qui avoient distingué et véritable-

ment agrandi leurs ancêtres. L'ambition de quelques-uns s'ac-

coutumoit à chercher de l'appui dans les cours étrangères, et 

leur connivence secrète avec les ennemis de leur nation ajoutoit 

un danger de plus à ceux qui résultaient immédiatement de leur 

prédominance, et qui jadis avoient suffi contre de plus fortes ré-

publiques. Un autre genre d'anarchie, long-temps couvert, tou-

jours cultivé, s'étoit développé au milieu du dernier siècle. Chez 

les anciens Polonois, le nom de dissidents, employé dans son sens 

originel, dans son acception la plus juste, avoit été appliqué sans 

distinction à tous les cultes pratiqués dans le pays, n'exprimant 

que le seul fait de leur diversité ; il comprenoit la communion ro-

maine avec toutes celles dont elle différoit, et cette dissidence 

commune n'altéroit pas la paix générale. Dans la suite un lan-

gage moins exact annonça la discorde, si même il ne concourut 

pas à la produire ou à l'accroître. Ce nom de dissident ne désigna 

plus que ceux qui ne suivoient pas la religion de la multitude, et 

ces dissidents devinrent au milieu de l'état une classe isolée, re-

butée, presque étrangère, à qui les droits communs étaient con-

testés. Ce n'est pas qu'on gênât l'exercice de leur culte : à cet 

égard 011 conservoit pour eux cette équité que nous avons appelée 

tolérance. Mais on les dépouilloit de ces droits de cité dont la 

perte, au sein d'une république, entraîne tôt ou tard la perte de 

tous les autres droits. C'étoit offrir aux entreprises de la Russie 

un prétexte beaucoup plus plausible : Catherine, affectant pour 

les dissidents un zèle qu'encourageoicnt les lumières du siècle, 

exigea hautement la réparation de ces'torts, et réduisit les Polo-

nois à la nécessité de soutenir, avec un égal désavantage, leur in-

justice et leur indépendance. 

Ainsi le despotisme russe, cause immédiate des malheurs de 
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la Pologne, eut besoin , pour les consommer, du concours des 

causes précédentes. Mais, il en faut convenir, lorsqu'une fois 

les Polonois eurent consenti à placer leurs lois et leur liberté 

sous la garantie de la cour de Pétersbourg, il leur eût fa l lu , 

pour se défendre contre une telle protection, des efforts de sa-

gesse qu'on ne pouvoit plus attendre de ceux qui l'avoient in-

voquée. Aussi vit-on le gouvernement de cette république passer 

en effet entre les mains de la czarine, et un vice-roi, sous lo nom 

d'ambassadeur russe, maîtriser toutes les autorités polonoises , 

traiter tout ce peuple de nobles en sujets de sa souveraine , fati-

guer la docilité des uns, et réprimer par les armes la rébellion 

des autres. 

Le vice radical de la république polonoise consistait, selon 

Jean-Jacques Rousseau, dans l'excessive étendue de son terri-

toire. Si les autres vices n'etoient qu'accessoires, du moins ils 

avoient acquis un tel empire, que la Pologne, resserrée en \ 773 

dans des bornes plus étroites, n'en devint assurément ni plus libre 

ni plus heureuse. On l'a vue, au contraire, après vingt autres an-

nées d'oppression et de langueur, tomber tout entière au pouvoir 

de ceux qui l'avoient mutilée, et disparoître de la liste des états 

européens. Celui dont les destinées dominèrent pendant quatorze 

ans celles des nations et des rois humilia à son tour tous les op-

presseurs de la Pologne ; et déjà leur abaissement expioit les excès 

de leur ancienne puissance, quand, précipité lui-même du trône 

où il commandoit l'Europe entière, il laissa tomber de ses mains 

un sceptre dont les débris composent l'héritage de vingt rois. Si le 

plus digne usage de la victoire, si la plus douce consolation des 

vainqueurs consiste à délivrer des victimes, à étendre l'empire 

de la justice et de la raison, à rétablir entre les états cet équilibre 

qui garantit leur tranquillité, espérons que , tout éclipsée qu'elle 

est, la république de Pologne n'est pas éteinte. L'indépendance 

de ce pays est un intérêt de l'Europe autant qu'un droit des Polo-

nois, et la régénération politique de ce malheureux peuple eût été 

l'ouvrage de Jean-Jacques Rousseau, si les rugissements du despo-

tisme n'eussent étouffé la voix du philosophe, et si un roi indigne 
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de l'être n'eût pas souillé son front d'un diadème acheté au prix 

de l'existence politique de son peuple. 

Il faut convenir que le portrait qu'il fait ailleurs du prince qui 

tient un vaste empire i*angé sous ses lois n'est pas flatté. « Qu'a-

« t-il donc à faire, dit le philosophe, pour concilier l'indolence 

« avec l'ambition , la puissance avec les plaisirs, et l'empire des 

« dieux avec la vie animale? Choisir pour soi les vains honneurs , 

« l'oisiveté, et remettre à d'autres les fonctions pénibles du gou-

« vernement, en se réservant tout au plus de chasser ou changer 

« ceux qui s'en acquittent trop mal ou trop bien. Par cette mé-

« thode, le dernier des hommes tiendra paisiblement et commo-

« dément le sceptre de l'univers ; plongé dans d'insipides voluptés, 

« il promenera, s'il veut, de fête en fête, son ignorance et son en-

« nui. Cependant on le traitera de conquérant, d'invincible, de 

« roi des rois, d'empereur auguste , de monarque du monde, et 

« de majesté sacrée. Oublié sur le trône, nul aux yeux de ses voi-

« sins, et même à ceux de ses sujets, encensé de tous sans être 

« obéi de personne , foible instrument de la tyrannie des courti-

« sans et de l'esclavage du peuple, on lui dira qu'il règne , et il 

« croira régner. Y o i l à , ajoute Rousseau , le tableau général du 

« gouvernement de toute monarchie trop étendue. Qui veut sou-

« tenir le monde, et n'a pas les épaules d'Hercule, doit s'attendre 

« d'être écrasé. » 

Qui mieux que Rousseau pouvoit enseigner aux Polonois à se 

prémunir contre toute domination étrangère par l'énergie de 

l'administration intérieure, par un système de lois sages , appro-

priées aux habitudes et aux besoins de la nation, impartiales entre 

les villes, les provinces, les classes, les opinions, les cultes et tous 

les divers éléments qu'embrasse un empire ? De qui pouvoient-ils 

mieux apprendre qu'aucune illustration vieillie n'égale celle qui 

éclate, qu'aucun nom suranné ne vaut un nom qui s'immortalise 

et qu'il est plus grand enfin de rajeunir des états avec les débris de 

leurs vieilles institutions que d'aller trop imprudemment donner 

des lois nouvelles à des peuples qui n'ont que des habitudes pour 

tout pacte social ? 
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Il ne faut pas perdre de vue que Jean-Jacques s'est proposé , 

dans ses Considérations sur le gouvernement de Pologne;, un but 

tout différent de celui qu'il avoit en composant le Contrat social . 

Il jette dans le Contrat social les bases d'un gouvernement tout 

neuf, à l'usage d'un peuple qui se constitue en état de société ; au 

lieu que, dans les Considérations sur le gouvernement de Pologne, 
il prend les Polonois tels qu'ils se comportent avec les institutions 

politiques qui les régissent. Dans le premier cas il crée , dans le 

second il ne fait qu'amender. Cela explique l'espèce de contradic-

tion qu'ont cru remarquer entre ces deux ouvrages les personnes 

qui n'ont pas voulu voir que les Considérations sur le gouverne-

ment de Pologne ne sont qu'une espèce de consultation politique 

demandée à Rousseau. 

Jean-Jacques avoit dit à la fin du chapitre X du livre II du 

Contrat social : « Il est encore en Europe un pays capable de lé-

« gislation, c'est l'île de Corse. La valeur et la constance avec la-

ïc quelle ce brave peuple a su recouvrer et défendre sa liberté, 

« mériteraient bien que quelque homme sage lui apprît à la con-

« server. J'ai quelque pressentiment qu'un jour cette petite île 

« étonnera l'Europe. » 

Quand les Corses eurent secoué le joug de la domination gé-

noise , et qu'ils voulurent assurer leur indépendance, en se don-

nant des lois appropriées à leurs besoins, ils se rappelèrent ce pas-

sage du Contrat social, et le comte Buttafoco, capitaine au 

service de France, et ami de Paoli, adressa à Rousseau, le \ 3 août 

\ 764, la lettre suivante : « Yous avez fait mention des Corses 

« d'une façon bien avantageuse pour eux. Un pareil éloge , lors-

« qu'il part d'un plume aussi sincère que la vôtre, est très propre 

« à exciter l'émulation et le désir de mieux faire. Il a fait souhaiter 

« à la nation que vous voulussiez être cet homme sage qui pour-

« roit trouver les moyens de lui conserver cette liberté qui lui a 

« coûté tant de sang Notre île est capable de recevoir une 

« bonne législation, mais il faut un législateur, et il faut que ce 

« législateur ait vos principes ; que Son bonheur soit indépendant 

« du nôtre; qu'il connoissé à fond la nature humaine, et que, 
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moins il est vrai par amour de la paix, que pour prévenir le re-

tour de l'influence espagnole sur les affaires de l'Europe. « Ad-

« mirons , dit-il, un si beau plan, mais consolons-nous de ne pas 

« le voir exécuter ; car cela ne se peut que par des moyens vio-

« lents et redoutables à l'humanité. On ne voit point de ligues fé-

« dératives s'établir autrement que par des révolutions ; et, sur ce 

« principe, qui de nous oseroit dire si cette ligue européenne est 

« à desirer ou à craindre? Elle feroit plus de mal tout d'un coup 

« qu'elle n'en préviendrait pour les siècles On sent bien que 

« par la diète européenne le gouvernement de chaque état n'est 

« pas moins fixé que par ses limites ; qu'on ne peut garantir les 

« princes de la révolte des sujets, sans garantir en même temps 

« les sujets de la tyrannie des princes, et qu'autrement l'institu-

« tion ne pourroit subsister. » 

Ne semble-t-il pas, comme nous l'avons dit ailleurs, que Rous-

seau fût initié aux mystères de l'avenir? l'avenir n'a point de se-

cret pour lui. Le temps semble avoir pris soin de justifier Jean-

Jacques de ses opinions politiques : contestées de son vivant et 

long-temps même après sa mort , c'est de l'effet inévitable des 

passions humaines qu'elles ont attendu leur accomplissement. Il 

ne s'est montré grand politique que pareequ'il fut moraliste pro-

fond; il n'a lu dans l'avenir que pareequ'il sut lire dans le cœur 

humain; les passions de l'homme lui ont révélé toute son histoire, 

et l'histoire confirme aujourd'hui cette révélation. « Il se forme 

« de temps en temps parmi nous, dit-il, des espèces de diètes gé-

« nérales sous le nom de congrès, où l'on se rend solennellement 

« de tous les états de l'Europe pour s'en retourner de même; où 

« l'on s'assemble pour ne rien dire ; où toutes les affaires publi-

« ques se traitent en particulier ; où l'on délibère en commun 

« si la table sera ronde ou carrée, si la salle aura plus ou moins 

« de portes, si un plénipotentiaire aura le visage ou le dos tourné 

« vers la fenêtre, si un tel fera deux pouces de chemin de plus 

« ou de moins dans une visite; et sur mille questions de pareille 

« importance, inutilement agitées depuis trois siècles , et très di-

« gnes assurément d'occuper les politiques du nôtre. » 
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Chassé de l'Académie françoise pour un écrit intitulé Polysy-
nodie, ou pluralité des conseils, l'abbé de Saint-Pierre porta avec 

dignité le poids de cette disgrâce honorable; et Rousseau, qui te-

noit compte aux hommes de ce qu'ils avoient voulu faire de bien, 

sans examiner quelle en avoit pu être la récompense, le vengea 

d'une manière digne de lui de la honte dont l'Académie françoise 

s'étoit couverte, en se rendant le vil instrument d'un aveugle 

pouvoir. On peut dire que l'abbé de Saint-Pierre fut chassé de l'A-

cadémie plus honorablement qu'il n'y étoit entré. De mauvais ou-

vrages lui en avoient ouvert les portes, de bonnes intentions les 

lui fermèrent : mais il ne sortit de ce corps que pour prendre 

place dans la considération et l'estime des gens de bien, qui ont 

conservé de son courage un tendre souvenir, et qui liront tou-

jours avec intérêt l'extrait clair, simple et précis que Rousseau n'a 

pas dédaigné de faire d'un livre qui fournit à l'abbé de Saint-

Pierre l'occasion d'éprouver jusqu'où peut aller la condescen-

dance de certains hommes à servir les caprices du pouvoir, et à 

Jean-Jacques l'occasion de faire lire un ouvrage qui, sans lu i , 

n'auroit été connu que par les disgrâces qu'il avoit values à son 

auteur. 

C O N T R A T S O C ( A L . 2 





NOTE 

DU COMTE D ' A N T R A I G U E S , 

SE RAPPORTANT A UN PASSAGE DU CONTRAT SOCIAL, LIVRE I I I , 

CHAPITRE X V I , A LA FIN. 

JEAN-JACQUES ROUSSEAU avoit eu la volonté d'établir, dans un 
ouvrage qu'il destinoit à écïaircir quelques chapitres du Contrat 
social, par quels moyens de petits états libres pouvoient exister à 
côté des grandes puissances, en formant des confédérations. Il n'a 
pas terminé cet ouvrage , mais il en avoit tracé le plan, posé les 
bases, et placé , à côté des seize chapitres de cet écrit , quelques-
unes de ses idées qu'il comptait développer dans le corps de l 'ou-
vrage. Ce manuscrit de trente-deux pages , entièrement écrit de 
sa main, me fut remis par lui-même , et il m'autorisa à en faire , 
dans le courant de ma vie, l'usage que je croirais utile. 

Au mois de juillet 1789, relisant cet écrit, et frappé des idées 
sublimes du génie qui l'avoit composé, je crus (j'étais encore 
dans le délire de l'espérance) qu'il pouvoit être infiniment utile 
à mon pays et aux états-généraux, et je me déterminai à le 
publier. 

J'eus le bonheur , avant de le livrer à l'impression , de consul-
ter le meilleur de mes amis, que son expérience éclairoit sur 
les dangers qui nous entouroient, et dont la cruelle prévoyance 
devinoit quel usage funeste 011 feroit des écrits du grand homme 
dont je voulois publier les nouvelles idées. Il me prédit que les 
idées salutaires qu'il offroit seroient méprisées ; mais que ce que 
ce nouvel écrit pouvoit contenir d'impraticable, de dangereux 
pour une monarchie, seroit précisément ce que l'on voudrait 
réaliser, et que de coupables ambitions s'étaieroient de cette 
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grande autorité pour saper, et peut-être détruire l'autorité 

royale. 

Combien je murmurai de ces réflexions ! combien elles m'affli-

gèrent ! Je respectai l'ascendant de l'amitié unie à l'expérience, 

et je me soumis. A h ! que j'ai bien reçu le prix de cette déférence! 

Grand Dieu ! que n'auroicnt-ils pas fait de cet écrit ! comme ils 

l'auroient souillé, ceux qui , dédaignant d'étudier les écrits de ce 

grand homme, ont dénaturé et avili ses principes; ceux qui n'ont 

pas vu que le Contrat social, ouvrage isolé et abstrait, n'étoit ap-

plicable à aucun peuple de l'univers ; ceux qui 11'ont pas vu que 

ce même Jean-Jacques Rousseau, forcé d'appliquer ces préceptes 

à un peuple existant en corps de nation depuis des siècles, plioit 

aussitôt ses principes aux anciennes institutions de ce peuple, mé-

nageoit tous les préjugés trop enracinés pour être détruits sans 

déchirements, qui disoit, après avoir tracé le tableau le plus déplo-

rable de la constitution dégénérée de la Pologne : « Corrigez, s'il 

« se peut, les abus de votre constitution, mais 11e méprisez pas 

« celle qui vous a faits ce que vous êtes ! » 

Quel parti d'aussi mauvais disciples d'un si grand homme 

auroient tiré de l'écrit que son amitié m'avoit confié s'il pouvoit 
être utile! 

Cet écrit que la sagesse d'autrui m'a préservé de publier 

ne le sera jamais; j 'ai trop bien vu et de trop près le danger 

qui en résulteroit pour ma patrie. Après l'avoir communiqué 

à l'un des plus véritables amis de Jean-Jacques Rousseau, qui 

habite près du lieu où je suis , il n'existera plus que dans nos sou-

venirs. 

(Cette note termine une brochure que le comte d'Antraigues, 

député du Yivarois à l'Assemblée constituante, et qui émigra 

dès 1790, fit imprimer cette année même à Lausanne sous ce 

titre : Quelle est la situation de l'Assemblée nationale P in-8° de 

60 pages. ) 
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CE petit traité est extrait d'un ouvrage plus étendu, entrepris 
autrefois sans avoir consulté mes forces, et abandonné depuis 
long-temps. Des divers morceaux qu'on pouvoit tirer de ce qui 
étoit fait, celui-ci est le plus considérable, et m'a paru le moins 
indigne d'être offert au public. Le reste n'est déjà plus1. 

' « Montesquieu n'a parlé que des lois positives ; il a laissé son bel édifice 
imparfait : mais il falloit aller à la source même des lo is , remonter à cette pre-
mière convention expresse ou tacite qui lie toutes les sociétés. Le Contrat so-
cial a paru ; c'est le portique du temple et le premier chapitre de l'Esprit des 
lois. C'est de l'auteur qu'on peut dire véritablement : Le genre humain avoit 
perdu ses titres; Jean-Jacques les a retrouvés. •> (Note de Iîrizard, édition de 
Poinçot, tome v i n . ) 

Que l'on conteste ou non sur la validité de ces titres ou sur les conséquences 
qu'on en peut tirer dans l'application, il est certain que l'objet de notre au-
teur dans cet ouvrage est parfaitement déterminé par cette note d'un précédent 
éditeur; c'est ce qui nous a engagé à la reproduire. 

A u surplus, Rousseau lui-même a présenté la substance de son Contrat social 
dans le livre v de XEmile, lorsqu'il est question de faire voyager son élève, et 
il en a donné encore une analyse plus courte dans les Lettres de la Montagne 
(Lettre vi). En lisant ces deux morceaux après le Contrat social, on en saisira 
d'autant mieux l'ensemble et l'esprit général. (Noie de M . Pétitain. ) 





DU C O N T R A T S O C I A L 
ou 

PRINCIPES DU DROIT POLITIQUE. 

L I V R E P R E M I E R . 

JE veux chercher si, dans l'ordre civil, il peut y avoir quel-

que règle d'administration légitime et sûre, en prenant les 

hommes tels qu'ils sont, et les lois telles qu'elles peuvent être. 

Je tâcherai d'allier toujours, dans celte recherche, ce que le 

droit permet avec ce que l'intérêt prescrit, afin que la justice 

et l'utilité ne se trouvent point divisées. 

J'entre en matière sans prouver l'importance de mon sujet. 

On me demandera si je suis prince ou législateur pour écrire sur 

la politique. Je réponds que non, et que c'est pour cela que j'écris 

sur la politique. Si j'etois prince ou législateur, je ne perdrois 

pas mon temps à dire ce qu'il faut faire; je le ferois, ou je me 

tairois. 

Né citoyen d'un état libre* et membre du souverain, quelque 

foible influence que puisse avoir ma voix dans les affaires pu-

bliques , le droit d'y voter suffit pour m'imposer le devoir de 

m'en instruire : heureux, toutes les fois que je médite sur les 

gouvernements, de trouver toujours dans mes recherches de 

nouvelles raisons d'aimer celui de mon pays ! 
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C H A P I T R E I. 

SUJET DE CE PREMIER LIVRE. 

L'HOMME est né libre, et partout il est dans les fers. Tel se 

croit le maître des autres, qui ne laisse pas d'être plus esclave 

qu'eux. Gomment ce changement s'est-il fa i t? je l'ignore. 

Qu'est-ce qui peut le rendre légitime? je crois pouvoir résoudre 

cette question. 

Si je ne considéras que la force, et l'effet qui en dérive, je 

dirois : Tant qu'un peuple est contraint d'obéir, et qu'il obéit, 

il fait bien ; sitôt qu'il peut secouer le j o u g , et qu'il le secoue, 

il fait encore mieux : car , recouvrant sa liberté par le même 

droit qui la lui a ravie, ou il est fondé à la reprendre, ou on ne 

l'étoit point à la lui ôter. Mais l'ordre social est un droit sacré 

qui sert de base à tous les autres. Cependant ce droit ne vient 

point delà nature ; il est donc fondé sur des conventions. Il s'agit 

de savoir quelles sont ces conventions. Avant d'en venir là , je 

dois établir ce que je viens d'avancer. 

C H A P I T R E II. 
DES PREMIÈRES SOCIETES. 

LA plus ancienne de toutes les sociétés, et la seule naturelle, 

est celle de la famille : encore les enfants ne restent-ils liés au 

père qu'aussi long-temps qu'ils ont besoin de lui pour se conser-

ver. Sitôt que ce besoin cesse, le lien naturel se dissout. Les 

enfants , exempts de l'obéissance qu'ils devoient au p c r e , le 

père , exempt des soins qu'il devoit aux enfants, rentrent tous 

également dans l'indépendance. S'ils continuent de rester unis, 

ce n'est plus naturellement, c'est volontairement; et la famille 

elle-même ne se maintient que par convention. 
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Cette liberté commune est une conséquence de la nature de 

l'homme. Sa première loi est de veiller à sa propre conserva-

tion , ses premiers soins son! ceux qu'il se doit à lui-même ; et 

sitôt qu'il est en âge de raison, lui seul, étant juge des moyens 

propres à le conserver, devient par là son propre maître. 

La famille est donc, si l'on veut, le premier modèle des so-

ciétés politiques : le chef est l'image du père, le peuple est l'i-

mage des enfants, et tous, étant nés égaux et libres, n'aliènent 

leur liberté que pour leur utilité. Toute la différence est que, 

dans la famille, l'amour du père pour ses enfants le paie des 

soins qu'il leur rend, et q u e , dans l 'état, le plaisir de comman-

der supplée à cet amour que le chef n'a pas pour ses peuples. 

Grotius nie que tout pouvoir humain soit établi en faveur de 

ceux qui sont gouvernes : il cite l'esclavage en exemple. Sa plus 

constante manière de raisonner est d'établir toujours le droit 

par le fai t ' . On pourroit employer une méthode plus consé-

quente , mais non plus favorable aux tyrans. 

Il est donc douteux, selon Grotius, si le genre humain ap-

partient à une centaine d'hommes, ou si cette centaine d'hom-

mes appartient au genre humain : et il paroît, dans tout son 

livre, pencher pour le premier avis : c'est aussi le sentiment de 

Hobbes. Ainsi voilà l'espèce humaine divisée en troupeaux de 

bétail, dont chacun a ro" chef, qui le garde pour le dévorer'. 

Comme un pâtre es', d'une nature supérieure à celle de son 

troupeau, les pasteurs d'hommes, qui sont leurs chefs, sont 

aussi d'une nature supérieure à celle de leurs peuples. Ainsi 

raisonnoit, au rapport de Philon, l'empereur Caligula, con-

' « Les savantes recherches sur le droit public, ne son! souvent que l'his-
« loire des anciens abus ; et 011 s'est entêté mal à propos quand 011 s'est donné 
« la peine de les trop étudier. » Traité des intérêts de la France avec ses voi-
sins, par M. le marquis d'Argenson (imprimé chez R e y , à Amsterdam). Voilà 
précisément ce qu'a fait Grotius. 

Grotius, célèbre publiciste hollandois, mort eu 1 G 4 5 , a publié un grand 
nombre d'ouvrages dont le plus renommé est son traité de Jure belli et pacis, 
traduit et commenté dans toutes les langues de l'Europe. La meilleure édition 
de la traduction françoise de Barbeyrac est de Bâle , 1 7 4 6 , 2 vol. in-4°. — 
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cluant assez bien de cette analogie que les rois éloient des dieux, 

ou que les peuples étoient des bêtes*. 

Le raisonnement de ce Calîgula revient à celui de Hobbes et 

de Grotius. Aristote, avant eux tous , avoit dit aussi' que les 

hommes ne sont point naturellement égaux; mais que les uns 

naissent pour l'esclavage, et les autres pour la domination. 

Aristote avoit raison; mais il prenoit l'effet pour la cause. 

Tout homme né dans l'esclavage naît pour l'esclavage, rien 

n'est plus certain. Les esclaves perdent tout dans leurs fers 

jusqu'au désir d'en sortir ; ils aiment leur servitude comme les 

compagnons d'Ulysse aimoient leur abrutissement'. S'il y a 

donc des esclaves par nature, c'est parcequ'il y a eu des escla-

ves contre nature. La force a fait les premiers esclaves, leur 

lâcheté les a perpétués. 

Je n'ai rien dit du roi Adam, ni de {'empereur Noé, père de 

trois grands monarques qui se partagèrent l'univers, comme 

tirent les enfants de Saturne, qu'on a cru reconnoître en eux. 

Hobbes, philosophe anglois non moins célèbre, mort en 1 0 7 9 , est surtout connu 
par son traité de Cive, traduit en françois par Sorbière, 1049, in-8. Cette tra-
duction a été réimprimée avec celle de deux autres ouvrages du même auteur, 
sous le litre d'Œuvres philosophiques et politiques de Hobbes, Neufchàtel 
(Paris), 1 7 8 7 , 2 vol. in-8. 

' Phi lon, écrivain juif d'Alexandrie, fécond en belles pensées, est auteur de 
plusieurs ouvrages sur la morale et la rel igion, qui lui out mérité le surnom de 
Platon juif. Envoyé en ambassade à Caligula, et n'ayant rien obtenu de cet 
empereur, il s'en vengea en écrivant, sous le titre d ' A m b a s s a d e à Caïus, une 
espèce de relation qui est parvenue jusqu'à nous. Quant au passage dont il s'a-
git i c i , le voici dans le style naïf que prèle à Philon un vieux traducteur : •< Caïus 
« s'efforceant de se faire croyre D i e u , on dict qu'au commencement de ceste 
« folle appréhension, il usa de ce propoz : Tout ainsi que les pastoureaulx des 
« auimaulx, comme bouviers, chevriers, bergers, ne sont ni bœufs, ni chevres, 
«ni aigueaux, ains sont hommes d'une meilleure condition et qualité, aussy 
« fault penser que moy qui suis le gouverneur de ce très bon troupeau d'hom-

mes, suis différent des aultres, et que j e ne liens point de l 'homme, mais d'une 
•• part plus grande et plus divine. Après qu'il eut imprimé ceste opinion dedans 

son esprit, etc. » Œuvres de Philon, traduction de P. lîellier, in-8. Paris, 
1 5 9 8 . 

' Polit ic. , lib. i , cap. v. 
! V o y e z un pelit Traité de Plutarqun intitulé: Q u e les bêles usent delà 

raison. 
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J 'espère qu'on me saura gré de cette modération ; car, descen-

dant directement de l'un de ces princes, et peut-être de la bran-

che aînée, que sais-je si , par la vérification des t itres, je ne 

me trouverois point le légitime roi du genre humain ? Quoi qu'il 

en soit, on ne peut disconvenir qu'Adam n'ait été souverain du 

monde, comme Robinsou de son î le , tant qu'il eu fut le seul 

habitant; et ce qu'il y avoit de commode dans cet empire étoit 

que le monarque, assuré sur son trône, n'avoit à craindre ni 

rebellions, ni guerres ni conspirateurs. 

C H A P I T R E III. 

DU DROIT DU PLUS FORT. 

LE plus fort n'est jamais assez fort pour être toujours le maî-

tre, s'il ne transforme sa force en droit, et l'obéissance en de-

voir. De là le droit du plus f o r t , droit pris ironiquement en 

apparence, et réellement établi en principe. Mais ne nous cx-

pliquera-t-on jamais ce mot? La force est une puissance phy-

sique; je ne vois point quelle moralité peut résulter de ses ef-

fets. Céder à la force est un acte de nécessité, non de volonté; 

c'est tout au plus un acte de prudence. Eu quel sens pourra-ce 

être un devoir ? 

Supposons un moment ce prétendu droit. Je dis qu'il n'en 

résulte qu'un galimatias inexplicable; c a r , sitôt que c'est la 

force qui fait le droit , l 'effet change avec la cause : toute force 

qui surmonte la première succède à son droit. Sitôt qu'on peut 

désobéir impunément, on le peut légitimement; et puisque le 

plus fort a toujours raison, il ne 's'agit que de faire en sorte 

qu'on soit le plus fort. Or qu'est-ce qu'un droit qui périt quand 

la force cesse ? S'il faut obéir par force , on n'a pas besoin d'o-

béir par devoir; et si l'on n'est plus forcé d 'obéir , on n'y est 

plus obligé. On voit donc que ce mot de droit n'ajoute rien à 

la force : il ne signifie ici rien du tout. 
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Obéissez aux puissances. Si cela veut dire, cédez à la force, 

le précepte est bon, mais superflu ; je réponds qu'il ne sera ja-

mais violé. Toute puissance vient de Dieu, je l'avoue, mais toute 

maladie en vient aussi : est-ce à dire qu'il soit défendu d'appe-

ler le médecin ? Qu'un brigand me surprenne au coin d'un bois, 

non-seulement il faut par force donner la bourse; mais, quand 

je pourrois la soustraire, suis-je en conscience obligé de la don-

ner? car enfin le pistolet qu'il tient est aussi une puissance. 

Convenons donc que force ne fait pas droit, et qu'on n'est 

obligé d'obéir qu'aux puissances légitimes. Ainsi ma question 

primitive revient toujours. 

C H A P I T R E IV. 

DE L'ESCLAVAGE. 

PUISQUE aucun homme n'a une autorité naturelle sur son 

semblable, et puisque la force ne produit aucun droit, restent 

donc les conventions pour base de toute autorité légitime parmi 

les hommes. 

Si un particulier, dit Grotius, peut aliéner sa liberté et se ren-

dre esclave d'un maître, pourquoi tout un peuple ne pourroit-il 

pas aliéner la sienne et se rendre sujet d'un roi ? Il y a là bien 

des mots équivoques qui auroient besoin d'explication; mais te-

nons-nous-en à celui & aliéner. Aliéner, c'est donner ou vendre. 

Or, un homme qui se fait esclave d'un autre ne se donne pas; 

il se vend tout au moins pour sa subsistance : mais un peuple, 

pourquoi se vend-il? Bien loin qu'un roi fournisse à ses sujets leur 

subsistance, il ne tire la sienne que d'eux; et, selon Rabelais, 

un roi ne vit pas de peu. Les sujets donnent donc leur personne, 

à condition qu'on prendra aussi leur bien. Je ne vois pas ce qu'il 

leur reste à conserver. 

On nous dira que le despote assure à ses sujets la tranquillité 

civile ; soit : mais qu'y gagnent-ils, si les guerres que son ara-
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bition leur attire, si son insatiable avidité, si les vexations de 

son ministère les désplent plus qite neferoient leurs dissensions? 

Qu'y gagnent-ils, si cette tranquillité môme est une de leurs mi-

sères ? On vit tranquille aussi dans les cachots : en est-ce assez 

pour s'y trouver bien ? Les Grecs enfermés dans l'antre du cy-

clope y vivoient tranquilles, en attendant que leur tour vint 

d'être dévorés. 

Dire qu'un homme se donne gratuitement, c'est dire une 

chose absurde ef inconcevable ; un tel acte est illégitime et nul, 

par cela seul que celui qui le fait n'est pas dans son bon sens. 

Dire la même chose de tout un peuple , c'est supposer un peu-

ple de fous : la folie ne fait pas droit. 

Quand chacun pourroit s'aliéner lui-même, il ne peut aliéner 

ses enfants ; ils naissent hommes et libres ; leur liberté leur ap-

partient, nul n'a droitd'en disposer qu'eux. Avant qu'ils soient en 

âge de raison, le père peut, en leur nom, stipuler des conditions 

pour leur conservation, pour leur bien-être, mais non les don-

ner irrévocablement et sans condition ; car un tel don est con-

traire aux fins de la nature, et passe les droits delà paternité. Il 

faudroit donc, pour qu'un gouvernement arbitraire fût légi-

time, qu'à chaque génération le peuple fût le maître de l'admet-

tre ou de le rejeter : mais alors ce gouvernement ne seroit plus 

arbitraire. 

Renoncer à sa liberté, c'est renoncer à sa qualité d'homme, 

aux droits de l'humanité, même à ses devoirs. Il n'y a nul dé-

dommagement possible pour quiconque renonce à tout. Une 

telle renonciation est incompatible avec la nature de l'homme ; et 

c'est ôter toute moralité à ses actions que d'ôter toute liberté à 

sa volonté. Enfin c'est une convention vaine et contradictoire de 

stipuler d'une part une autorité absolue, et de l'autre une obéis-

sance sans bornes. N'est-il pas clair qu'on n'est engagé à rien 

envers celui dont on a droit de tout exiger? Et cette seule con-

dition, sans équivalent, sans échange, n'entraîne-t-elle pas la 

nullité de l'acte? Car, quel droit mon esclave auroit-il contre 

moi, puisque tout ce qu'il a m'appartient, et que, son droit 
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étant le mien, ce droit de moi contre moi-même est un mot qui 

n'a aucun sens? 

Grotius et les autres tirent de la guerre une autre origine du 

prétendu droit d'esclavage. Le vainqueur ayant, selon e u x , le 

droit de tuer le vaincu, celui-ci peut racheter sa vie aux dépens 

de sa liberté ; convention d'autant plus légitime qu'elle tourne au 

profit de tous deux. 

Mais il est clair que ce prétendu droit de tuer les vaincus ne 

résulte en aucune manière de l'état de guerre. Par cela seul que 

les hommes, vivant dans leur primitive indépendance, n'ont 

point entre eux de rapport assez constant pour constituer ni 

l'état de paix ni l'état de guerre, ils ne sont point naturellement 

ennemis. C'est le rapport des choses et non des hommes qui 

constitue la guerre ; et l'état de guerre 11e pouvant naître des 

simples relations personnelles, mais seulement des relations ré-

elles, la guerre privée ou d'homme à homme ne peut exister, 

ni dans l'état de nature , où il n'y a point de propriété cons-

tante; ni dans l'état social, où tout est sous l'autorité des lois. 

Les combats particuliers, les duels, les rencontres, sont des 

actes qui ne constituent point un état; et à l'égard des guerres 

privées, autorisées par les établissements de Louis I X , roi de 

France, et suspendues par la paix de Dieu, ce sont des abus du 

gouvernement féodal, système absurde, s'il en fut jamais, con-

traire aux principes du droit naturel et à toute bonne politie. 
La guerre n'est donc point une relation d'homme à homme, 

mais une relation d'état à état, dans laquelle les particuliers ne 

sont ennemis qu'accidentellement , non point comme hommes, 

ni même comme citoyens' , mais comme soldats; non point 

1 Les Romains , qui ont entendu et plus respecté le droit de la guerre qu'au-
cune nation du m o n d e , portoient si loin le scrupule à cet égard qu'il n'était 
pas permis à un citoyen de servir comme volonta ire , sans s'être engagé expres-
sément contre l ' ennemi , et nommément contre tel ennemi. U n e légion où Ca-
ton le fils faisoit ses premières armes sous Popilius ayant été r é f o r m é e , Caton le 
père écrivit à Popilius q u e , s'il vouloit bien que son fils continuât de servir sous 
l u i , il falloit lui faire prêter un nouveau serment mil i ta ire , parce q u e , le pre-
mier étant annulé , il ne pouvoit plus porter les armes contre l'ennemi. Et le 
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comme membres de la patrie, mais comme ses défenseurs. En-

fin chaque état ne peut avoir pour ennemis que d'autres états, 

et non pas des hommes, attendu qu'entre choses de diverses 

natures on ne peut fixer aucun vrai rapport. 

Ce principe est même conforme aux maximes établies de tous 

les temps et à la pratique constante de tous les peuples policés. 

Les déclarations do guerre sont moins des avertissements aux 

puissances qu'à leurs sujets. L'étranger, soit ro i , soit particu-

lier, soit peuple, qui vole , tue, ou détient les sujets, sans dé-

clarer la guerre au prince, n'est pas un ennemi, c'est un bri-

gand. Même en pleine guerre, un prince juste s'empare bien, 

en pays ennemi, de tout ce qui appartient au public ; mais il res-

pecte la personne et les biens des particuliers; il respecte des 

droits sur lesquels sont fondés les siens. La fin de la guerre 

étant la destruction de l'état ennemi, on a droit d'en tuer les 

défenseurs tant qu'ils ont les armes à la main; mais sitôt qu'ils 

les posent et se rendent, cessant d'être ennemis ou instruments 

de l'ennemi, ils redeviennent simplement hommes; et l'on n'a 

plus de droit sur leur vie. Quelquefois on peut tuer l'état sans 

tuer un seul de ses membres : or la guerre ne donne aucun droit 

qui ne soit nécessaire à sa fin. Ces principes ne sont pas ceux 

de Grotius ; ils ne sont pas fondés sur des autorités de poètes ; 

mais ils dérivent de la nature des choses, et sont fondés sur la 

raison. 

A l'égard du droit de conquête, il n'a d'autre fondement que 

la loi du plus fort. Sj la guerre ne donne point au vainqueur le 

droit de massacrer les peuples vaincus, ce droit, qu'il n'a pas , 

ne peut fonder celui de les asservir. On n'a le droit de tuer l'en-

rnême Çaton écrivit à son fils (le se bien garder de se présenter au combat qu'il 
n'eût prêté ce nouveau serment. Je sais qu'on pourra m'opposer le siège de Clu-
sium et d'autres faits particuliers ; mais moi je cite des lois , des usages. Les 
Romains sont ceux qui ont le moins souvent transgressé leurs lois; et ils sont 
les seuls qui en aient eu d'aussi belles*. 

* Pour le serinent exigé p a r Caton p è r e , voyez Cic . , de Offic.> l ib . r, c. i l . Poul-
ie fait relat i f au siège de Clusium, voyez T i t e - L i v e , liv. v , ehap. x x ï v - x x x v i i . 

C O N T R A T S O C I A L . 
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ncmi que quand on ne peut le faire esclave; le droit de le faire 

esclave ne vient donc pas du droit de le tuer : c'est donc un 

échange inique de lui faire acheter au prix de sa liberté sa vie, 

sur laquelle on n'a aucun droit. En établissant le droit de vie et 

de mort sur le droit d'esclavage, et le droit d'esclavage sur le 

droit de vie et de mort , n'est-il pas clair qu'on tombe dans ie 

cercle vicieux? 

En supposant même ce terrible droit de tout tuer, je dis 

qu'un esclave fait à la guerre, ou un peuple conquis, n'est tenu 

à rien du tout envers son maître, qu'à lui obéir autant qu'il y 

est forcé. En prenant un équivalent à sa vie, le vainqueur ne lui 

en a point fait grâce : au lieu de le tuer sans fruit, il l'a tué uti-

lement. Loin donc qu'il ait acquis sur lui nulle autorité jointe à 

la force, l'état de guerre subsiste entre eux comme auparavant, 

leur relation même en est l 'effet; et l'usage du droit ne suppose 

aucun traité de paix. Ils ont fait une convention ; soit : mais 

cette convention, loin de détruire l'état de guerre, en suppose 

la continuité. 

Ainsi, de quelque sens qu'on envisage les choses, le droit 

d'esclavage est nul, nonseulement pareequ'il est-illégitime, mais 

pareequ'il est absurde et ne signifie rien. Ces mots esclavage 
et droit sont contradictoires; ils s'excluent mutuellement. Soit 

d'un homme à un homme, soit d'un homme à un peuple, ce 

discours sera toujours également insensé : « Je fais avec toi 

« une convention toute à ta charge et toute à mon profit, que 

« j'observerai tant qu'il me plaira, et que tu observeras tant 

« qu'il me plaira. » 

C H A P I T R E y . 

QU'IL FAUX TOUJOURS REMONTER A UNE PREMIÈRE CONVENTION. 

QUAND j'accorderois tout ce que j'ai réfuté jusqu'ici, (es fau-

teurs du despotisme n'en seroient pas plus avancés. 11 y aura 

toujours une grande différence entre soumettre une multitude, 
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et régir une société. Que des hommes épars soient successive-

ment asservis à un seul, en quelque nombre qu'ils puissent 

être, je 11e vois là qu'un maître et des esclaves, je n'y vois 

point un peuple et son chef : c 'est, si l'on veut , une agrégation, 

mais non pas une association; il n'y a là ni bien public ni corps 

politique. Cet homme, eùt-il asservi la moitié du monde, n'est 

toujours qu'un particulier ; son intérêt, séparé de celui des au-

tres , n'est toujours qu'un intérêt privé. Si ce même homme vient 

:i périr, son empire, après lui, reste épars et sans liaison , 

comme un chêne se dissout et tombe en un las de cendres, après 

que le feu l'a consumé. 

Un peuple , dit Grotius, peut se donner à un roi. Selon Gro-

tius un peuple est donc un peuple avant de se donner à un roi. 

Ce don même est un acte civil ; il suppose une délibération pu-

blique. Avant donc que d'examiner l'acte par lequel un peuple 

élit un roi , il seroit bon d'examiner l'acte par lequel un peuple 

est un peuple ; car cet acte, étant nécessairement antérieur à 

l 'autre, est le vrai fondement de la société. 

En effet, s'il n'y avoit point de convention antérieure, où se-

roit , à moins que l'élection 11e fût unanime, l'obligation pour le 

petit nombre de se soumettre au choix du grand? et d'où cent 

qui veulent un maître ont-ils le droit de voter pour dix qui n'en 

veulent point? La loi de la pluralité des suffrages est elle-même 

un établissement de convention, et suppose, au moins une fois , 

l'unanimité. 

C H A P I T R E VI. 

DU PACTE SOCIAL. 

JIÎ suppose les hommes parvenus à ce point où les obstacles 

qui nuisent à leur conservation dans l'état de nature l'emportent 

par leur résistance sur les forces que chaque individu peut em-

ployer pour se maintenir dans cet état. Alors cet état primitif 
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ne peut plus subsister ; et le genre humain périroit s'il ne chan-

geoit de manière d'être. 

O r , comme les hommes ne peuvent engendrer de nouvelles 

forces , mais seulement unir et diriger celles qui existent, ils 

n'ont plus d'autre moyen pour se conserver que de former par 

agrégation une somme de forces qui puisse l'emporter sur la ré-

sistance , de les mettre en jeu par un seul mobile, et de les faire 

agir de concert. 

Cette somme de forces ne peut naître que du concours de plu-

sieurs ; mais la force et la liberté de chaque homme étant les 

premiers instruments de sa conservation , comment les engage-

ra-t-il sans se nuire et sans négliger les soins qu'il se doit? Cette 

difficulté, ramenée à mon sujet, peut s'énoncer en ces termes : 

« Trouver une forme d'association qui défende et protège de 

« toute la force commune la personne et les biens de chaque as-

« socié, et par laquelle chacun, s'unissant à tous, n'obéisse pour-

« tant qu'à lui-même, et reste aussi libre qu'auparavant. » Tel 

(îst le problème fondamental dont le Contrat social donne la so-

lution. 

Les clauses de ce contrat sont tellement déterminées par la 

nature de l 'acte, que la moindre modification les rendroit vai-

nes et de nul effet ; en sorte que, bien qu'elles n'aient peut-être 

jamais été formellement énoncées, elles sont partout les mêmes, 

partout tacitement admises et reconnues, jusqu'à ce que, le 

pacte social étant violé , chacun rentre alors dans ses premiers 

droits, et reprenne sa liberté naturelle, en perdant la liberté 

conventionnelle pour laquelle il y renonça. 

Ces clauses, bien entendues, se réduisent toutes à une seule, 

savoir : l'aliénation totale de chaque associé avec tous ses droits 

à toute la communauté ; car, premièrement, chacun se donnant 

tout entier, la condition est égale pour tous; et la condition étant 

égale pour tous, nul n'a intérêt de la rendre onéreuse aux 

autres. 

De plus, l'aliénation se faisant sans réserve , l'union est aussi 

parfaite qu'elle peut l 'être, et nul associé n'a plus rien à récla-
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trier ; car , s'il restoit quelques droits aux particuliers, comme il 

n'y auroit aucun supérieur commun qui pût prononcer entre 

eux et le public, chacun, étant en quelque point son propre 

juge , prétendroit bientôt l'être en tous ; l'état de nature subsi-

steroit, et l'association deviendroit nécessairement tyrannique 

ou vaine. 

Enfin chacun se donnant à tous ne se donne à personne ; et 

comme il n'y a pas un associé sur lequel 011 n'acquière le même 

droit qu'on lui cède sur soi, on gagne l'équivalent de tout ce 

qu'on perd, et plus de force pour conserver ce qu'on a. 

Si donc on écarte du pacte social ce qui n'est pas de son es-

sence, on trouvera qu'il se réduit aux termes suivants : « Chacun 

« de nous met en commun sa personne et toute sa puissance sous 

« la suprême direction de la volonté générale ; et nous recevons 

« encore chaque membre comme partie indivisible du tout. » 

A l'instant, au lieu de la personne particulière de chaque 
contractant, cet acte d'association produit un corps moral et 
collectif, composé d'autant de membres que l'assemblée a de 
voix, lequel reçoit de ce même acte son unité, son moi commun, 
sa vie, et sa volonté. Cette personne publique, qui se forme 
ainsi par l'union de tous les autres , prenoit autrefois le nom de 
cité 1 , et prend maintenant Celui de république ou de corps 
politique , lequel est appelé par ses membres état quand il est 
passif, souverain quand il est actif, puissance en le compa-
rant à ses semblables. A l'égard des associés, ils prennent col-
lectivement le nom de peuple, et s'appellent en particulier ci-

' Le vrai sens de ce mot s'est presqu'entièrement effacé chez les modernes : 

la plupart prennent une ville pour une c i t é , et un bourgeois pour un citoyen. 

Ils ne savent pas que les maisons font la vi l le, mais que les citoyens font la cité. 

Cette même erreur coûta cher autrefois aux Carthaginois. Je n'ai pas lu que le 

titre de cives ait jamais été donné au sujet d'aucun prince, pas même ancien-

nement aux Macédoniens, ni de nos jours aux Anglois, quoique plus près de la 

liberté que tous les autres. I.es seuls François prennent tous familièrement ce 

nom de citoyens, pareequ'ils n'en ont aucune véritable i d é e , comme on peut 

le voir dans leurs dictionnaires ; sans quoi ils tomberaient, en l 'usurpant, dans 

le crime de lèse-majesté : ce n o m , chez e u x , exprime une vertu, et non pas un 

droit. Quand Bodin a voulu parler de nos citoyens et bourgeois, il a fait une 
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toyens , comme participant à l'autorité souveraine, sujets, 

comme soumis aux lois de l'état. Mais ces termes se confondent 

souvent et se prennent l'un pour l'autre : il suffît de les savoir 

distinguer quand ils sont employés dans toute leur précision. 

c<*e«sesss«fi66eesess*36s»8ses6ft5s6ssessûsseessûi ssi.«û*6û««s6cseeà«88ee« 

C H A P I T R E VII. 
DU SOUVERAIN. 

ON voit par cette formule que l'acte d'association renferme 

un engagement réciproque du public avec les particuliers, et que 

chaque individu, contractant pour ainsi dire avec lui-même, se 

trouve engagé, sous un double rapport, savoir : comme mem-

bre du souverain envers les particuliers, et comme membre de 

l'état envers le souverain. Mais on ne peut appliquer ici la 

maxime du droit civil, que nul n'est tenu aux engagements 

pris avec lui-même ; car il y a bien de la différence entre s'o-

bliger envers so i , ou envers un tout dont on fait partie. 

Il faut remarquer encore que la délibération publique, qui 

peut obliger tous les sujets envers le souverain, à cause des 

deux différents rapports sous lesquels chacun d'eux est envi-

sagé, ne peut , par la raison contraire , obliger le souverain en-

vers lui-même, et que par conséquent il est contre la nature du 

corps politique que le souverain s'impose une loi qu'il puisse en-

freindre. Ne pouvant se considérer que sous un seul et même 

rapport , il est alors dans le cas d'un particulier contractant 

avec soi-même ; par oit l'on voit qu'il n'y a ni ne peut y avoir 

lourde bévue, en prenant les uns pour lés autres*. M. d'Alembert ne s'y est 
pas trompé, et a bien distingué dans son article Genève, les quatre ordres 
d'hommes (même cinq en y comptant les simples étrangers)** qui sont dans 
notre vi l le , et dont deux seulement composent la république. Nul autre auteur 
françois, que j e sache, n'a compris le vrai sens du mot citoyen. 

* M. Brizard observe ici avec raison que Bodin éerivoit dans u n temps où le nom 
de citoyen en F r a n c e n 'é toi t pas un vain t i t r e , et qu ' i l l 'avoit soutenu lu i -même 
avec au tan t de fermeté que d 'é loquence dans les états du l i lo is , en i588 . 

** Même six, comme il sera prouvé dans le Tableau de la constitution de Genève, 
qui servira d'introduction aux Lettres de la Montagne. 



L I V R E 1, CIIAP. V I L 39 
nulle espèce de loi fondamentale obligatoire pour le corps du 

peuple, pas même le contrat social. Ce qui ne signifie pas que 

ce corps ne puisse fort bien s'engager envers autrui , en ce 

qui ne déroge point à ce contrat ; c a r , à l'égard de l'étranger , 

il devient un être simple, un individu. 

Mais le corps politique ou le souverain, ne tirant son être que 

de la sainteté du contrat, ne peut jamais s'obliger, même en-

vers autrui, à rien qui déroge à cet acte primitif, comme d'alié-

ner quelque portion de lui-même, ou de se soumettre à un autre 

souverain. Violer l'acte par lequel il existe seroit s'anéantir; et 

ce qui n'est rien ne produit rien. 

Sitôt que cette multitude est ainsi réunie en un corps, 011 ne 

peut offenser uu des membres sans attaquer le corps, encore 

moins offenser le corps sans que les membres s'en ressentent. 

Ainsi le devoir et l'intérêt obligent également les deux parties con-

tractantes à s'entr'aider mutuellement; et les mêmes hommes 

doivent chercher à réunir, sous ce double rapport , tous les 

avantages qui en dépendent. 

O r , le souverain, n'étant formé que des particuliers qui le 

composent, n'a ni ne peut avoir d'intérêt contraire au leur ; par 

conséquent la puissance souveraine n'a nul besoin de garant en-

vers les sujets, pareequ'il est impossible que le corps veuille 

nuire à tous ses membres; et nous verrons ci-après qu'il ne peut 

nuire à aucun en particulier. L e souverain, par cela seul qu'il 

(ïst, est toujours tout ce qu'il doit être. 

Mais il n'en est pas ainsi des su jets envers le souverain, auquel, 

malgré l'intérêt commun , rien ne répondroit de leurs engage-

ments, s'il ne trouvoit des moyens de s'assurer de leur fidélité. 

En effet , chaque individu p e u l , comme homme , avoir une 

volonté particulière, contraire ou dissemblable à la volonté 

générale qu'il a comme citoyen : son intérêt particulier peut 

lui parler tout autrement que l'intérêt commun ; son existence 

absolue, et naturellement indépendante , peut lui foire envisa-

ger ce qu'il doit à la cause commune comme une contribution 

gratuite, dont la perte sera moins nuisible aux autres que le 

paiement n'en est onéreux pour lui ; et regardant la personne 
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morale qui constitue l'état comme un être de raison, parceque 

ce n'est pas un homme, il jouiroit des droits du citoyen sans 

vouloir remplir les devoirs du sujet : injustice dont le progrès 

causeroit la ruine du corps politique. 

Afin donc que le pacte social ne soit pas un vain formulaire, 

il renferme tacitement cet engagement, qui seul peut donner 

de la force aux autres, que quiconque refusera d'obéir à la vo-

lonté générale y sera contraint par tout le corps : ce qui ne si-

gnifie autre chose sinon qu'on le forcera d'être libre ; car telle 

est la condition qui , donnant chaque citoyen à la patrie, le ga-

rantit de toute dépendance personnelle ; condition qui fait l 'ar-

tifice et le jeu de la machine politique, et qui seule rend légitimes 

les engagements civils, lesquels, sans cela, seroient absurdes, 

tyranniques, et sujets aux plus énormes abus. 

C H A P I T R E V I I I . 

DE L'ÉTAT CIVIL. 

CE passage de l'état de nature à l'état civil produit dans 

l'homme un changement très remarquable, en substituant dans 

sa conduite la justice à l'instinct, et donnant à ses actions la mo-

ralité qui leur manquoit auparavant. C'est alors seulement que, 

la voix du devoir succédant à l'impulsion physique, et le droit-

à l 'appétit, l 'homme, qui jusque là n'avoit regardé que lui-

même , se voit forcé d'agir sur d'autres principes, et de con-

sulter sa raison avant d'écouter ses penchants. Quoiqu'il se 

prive dans cet état de plusieurs avantages qu'il lient de la na-

ture , il en regagne de si grands , ses facultés s'exercent et se 

développent, ses idées s'étendent, ses sentiments s'ennoblis-

sent , son ame tout entière s'élève à teljioint q u e , si les abus 

de cette nouvelle condition ne le dégradoient souvent au-dessous 

de celle dont il est sorti , il devroit bénir sans cesse l'instant 
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heureux qui l'en arracha pour jamais, et qui d'un animal stu-

pide et borné fit un être intelligent et un homme. 

Réduisons toute cette balance à des termes faciles à compa-
rer : ce que l'homme perd par le contrat social, c'est sa liberté 
naturelle et un droit illimité à tout ce qu'il tente et qu'il 
peut atteindre : ce qu'il gagne , c'est la liberté civile et la pro-
priété de tout ce qu'il possède. Pour 11e pas se tromper dans 
ces compensations, il faut bien distinguer la liberté naturelle, 
qui n'a pour bornes que les forces de l'individu, d e l à liberté 
civile , qui est limitée par la volonté générale ; et la possession 
qui n'est que l'effet de la force ou le droit du premier occupant, 
de la propriété, qui ne peut être fondée que sur un titre po-
sitif. 

On pourroit, sur ce qui précède , ajouter à l'acquit de l'état 
civil la liberté morale, qui seule rend l'homme vraiment maître 
de lui ; car l'impulsion du seul appétit est esclavage, et l'obéis-
sance à la loi qu'on s'est prescrite est liberté. Mais je n'en ai 
déjà que trop dit sur cet article, et le sens philosophique du 
mot liberté n'est pas ici de mon sujet. 

C H A P I T R E IX. 
DU DOMAINE REEL. 

CHAQUE membre de la communauté se donne à elle au mo-

ment qu'elle se forme, tel qu'il se trouve actuellement, lui et 

toutes ses forces, dont les biens qu'il possède font partie. Ce 

n'est pas q u e , par cet acte, la possession change de nature eu 

changeant de mains, et devienne propriété dans celles du sou-

verain ; mais comme les forces de la cité sont incomparablement 

plus grandes que celles d'un particulier, la possession publique 

est aussi, dans le fait , plus forte et plus irrévocable, sans être 

plus légitime, au moins pour les étrangers : car l 'état , à l 'é-

gard de ses membres, est maître de tous leurs biens par le 
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contrat social, qui , dans l 'état , sert de base à tous les droits; 

mais il ne l 'est, à l'égard des autres puissances, que par le 

droit du premier occupant, qu'il tient des particuliers. 

Le droit du premier occupant, quoique plus réel que celui 

du plus fort , ne devient un vrai droit qu'après l'établissement 

de celui de propriété. Tout homme a naturellement droit à tout 

ce qui lui est nécessaire, mais l'acte positif qui le rend proprié-

taire de quelque bien l'exclut de tout le reste. Sa part étant 

faite, il doit s'y borner, et n'a plus aucun droit à la commu-

nauté. Voilà pourquoi le droit du premier occupant, si foiblc 

dans l'état de nature, est respectable à tout homme civil. On 

respecte moins dans ce droit ce qui est à autrui que ce qui n'est 

pas à soi. 

En général, pour autoriser sur un terrein quelconque le droit 

de premier occupant, il faut les conditions suivantes : premiè-

rement, que ce terrein ne soit encore habité par personne; se-

condement , qu'on n'en occupe que la quantité dont 011 a besoin 

pour subsister ; en troisième lieu, qu'on en prenne possession , 

non par une vaine cérémonie, mais par le travail et la culture, 

seul signe de propriété, qui, au défaut de titres juridiques, 

doive être respecté d'autrui. 

En ef fet , accorder au besoin et au travail le droit de premier 

occupant, n'est-ce pas l'étendre aussi loin qu'il peut aller? 

Peut-on 11e pas donner des bornes à ce droit? Suffira-t-il de 

mettre le pied sur un terrein commun pour s'en prétendre aus-

sitôt le maître? Suffira-t-il d'avoir la force d'en écarter un mo-

ment les autres hommes pour leur ôler le droit d'y jamais re-

venir ? Comment un homme, ou un peuple, peut-il s'emparer 

d'un territoire immense et en priver tout le genre humain au-

trement que par une usurpation punissable, puisqu'elle ôte au 

reste des hommes le séjour et les aliments que la nature leur 

donne en commun? Quand Nunez Balbao prenait sur le rivage 

possession de la mer du Sud et de toute l'Amérique méridionale 

au nom de la couronne de Castille 1 , éto;t-ce assez pour en dé-

' Celte prise de possession eut lieu en vertu d'une bulle d'Alexandre vr (Bor-



L I V R E I , CI1AP. I I . 43 

posséder tous les habitants et en exclure tous les princes du 

monde ? Sur ce pied-là, ces cérémonies se multiplioient assez 

vainement; et le roi catholique n'avoit tout d'un coup qu'à 

prendre de son cabinet possession de tout l 'univers, sauf à 

retrancher ensuite de son empire ce qui étoit auparavant pos-

sédé par les autres princes. 

On conçoit comment les terres des particuliers réunies et 

contiguës deviennent le territoire public, et comment lé droit 

de souveraineté, s'étendant des sujets au terrein qu'ils occu-

pent , devient à-la-fois réel et personnel : ce qui met les posses-

seurs dans une plus grande dépendance, et fait de leurs forces 

mêmes les garants de leur fidélité ; avantage qui ne pâroît pas 

avoir été bien senti des anciens monarques, q u i , ne s'appelant 

que rois des Perses, des Scythes, des Macédoniens, sembloient 

se regarder comme les chefs des hommes plutôt que comme 

les maîtres du pays. Ceux d'aujourd'hui s'appellent plus habile-

ment rois de France, d'Espagne, d'Angleterre, etc. : en tenant 

ainsi le terrein % ils sont bien sûrs d'en tenir les habitants. 

Ce qu'il y a de singulier dans cette aliénation, c'est que, loin 

qu'en acceptant les biens des particuliers, la communauté les 

en dépouille, elle ne fait que leur en assurer la légitime posses-

sion , changer l'usurpation en un véritable droit, et lajouissance 

en propriété. Alors les possesseurs étant considérés comme dé-

positaires du bien public, leurs droits étant respectés de tous 

les membres de l'état et maintenus de toutes ses forces contre 

l'étranger, par tuje cession avantageuse au public et plus encore 

à eux-mêmes, ils ont pour ainsi dire acquis tout ce qu'ils ont 

donné : paradoxe qui s'explique aisément par la distinction des 

droits que le souverain et le propriétaire ont sur le même fonds, 

comme on verra ci-après. 

Il peut arriver aussi que les hommes commencent à s'unir 

avant que de rien posséder, et q u e , s'emparant ensuite d'un 

terrein suffisant pour tous, ils en jouissent en commun, ou 

gia), datée de l'an 1 4 9 5 . Depuis ou n'a plus eu besoin de bulle. Cette formalité 

n'ajoutoit rien an droit et le donnoit encore moins. 
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qu'ils le partagent entre e u x , soit également, soit selon des 

proportions établies par le souverain. De quelque manière que 

se fasse cette acquisition , le droit que chaque particulier a sur 

son propre fonds est toujours subordonné au droit que la com-

munauté a sur tous ; sans quoi il n'y auroit ni solidité dans le 

lien social, ni force réelle dans l'exercice de la souveraineté. 

Je terminerai ce chapitre et ce livre par une remarque qui 

doit servir de base à tout le système social : c'est qu'au lieu de 

détruire l'égalité naturelle, le pacte fondamental substitue au 

contraire une égalité morale et légitime à ce que la nature avoit 

pu mettre d'inégalité physique entre les hommes, et q u e , pou-

vant être inégaux en force ou en génie, ils deviennent tous 

égaux par convention et de d r o i t 1 . 

* Sous les mauvais gouvernements celte égalité n'est qu'apparente et illusoire; 

elle ne sert qu'à maintenir le pauvre dans sa misère et le r iche dans son usur-

pation. Dans le fait les lois sont toujours utiles à ceux qui possèdent, et nuisi-

bles à ceux qui n'ont rien : d'où il suit que l'état social n'est avantageux aux 

hommes qu'autant qu'ils ont tous quelque c h o s e , et qu'aucun d'eux n'a rien de 

trop. 

1 



L I T R E SECOND. 

C H A P I T R E I. 

QUE LA SOUVERAINETÉ EST INALIÉNABLE. 

LA première et la plus importante conséquence des principes 

ci-devant établis est que la volonté générale peut seule diriger 

les forces de l'état selon la fin de son institution, qui est le 

bien commun ; car si l'opposition des intérêts particuliers a 

rendu nécessaire l'établissement des sociétés, c'est l'accord de 

ces mêmes intérêts qui l'a rendu possible. C'est ce qu'il y a de 

commun dans ces différents intérêts qui forment le lien social ; 

et s'il n'y avoit pas quelque point dans lequel tous les intérêts 

s'accordent, nulle société ne sauroit exister. Or, c'est unique-

ment sur cet intérêt commun que la société doit être gouvernée. 

Je dis donc que la souveraineté, n'étant que l'exercice de la 

volonté générale, ne peut jamais s'aliéner, et que le souverain, 

qui n'est qu'un être collectif, ne peut être représenté que par 

lui-même : le pouvoir peut bien se transmettre, mais non pas la 

volonté. 

En ef fet , s'il n'est pas impossible qu'une volonté particulière 

s'accorde sur quelque point avec la volonté générale, il est im-

possible au moins que cet accord soit durable et constant ; car 

la volonté particulière tend, par sa nature , aux préférences, et 

la volonté générale à l'égalité. Il est plus impossible encore 

qu'on ait un garant de cet accord, quand même il devroit tou-

jours exister : ce ne seroit pas un effet de l 'art , mais du ha-

sard. Le souverain peut bien dire : « Je veux actuellement ce 

que veut un tel homme, ou du moins ce qu'il dit vouloir J> ; mais 

il ne peut pas dire : « Ce que cet homme voudra demain, je le 

voudrai encore », puisqu'il est absurde que la volonté se donne 
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des chaînes pour l'avenir, et puisqu'il ne dépend d'aucune vo-

lonté de consentir à rien de contraire au bien de l'être qui 

veut. Si donc le peuple promet simplement d'obéir, il se dissout 

par cet acte, il perd sa qualité de peuple. À l'instant qu'il y a 

un maître, il n'y a plus de souverain, et dcs-lors le corps poli-

tique est détruit. 

Ce n'est point à dire que les ordres des chefs ne puissent 

passer pour des volontés générales, tant cjue le souverain, li-

bre de s'y opposer, ne le fait pas. En pareil cas , du silence 

universel on doit présumer le consentement du peuple. Ceci 

s'expliquera plus au long. 

C H A P I T R E II. 

QUE LA SOUVERAINETÉ EST INDIVISIBLE. 

PAR la même raison que la souveraineté est inaliénable, elle 

est indivisible ; car la volonté est générale 1 , ou elle ne l'est pas; 

elle est celle du corps du peuple , ou seulement d'une partie. 

Dans le premier cas, cette volonté déclarée est un acte de sou-

veraineté, et fait loi; dans le second, ce n'est qu'une volonté 

particulière, ou un acte de magistrature; c'est un décret tout 

au plus. 

Mais nos politiques, ne pouvant diviser la souveraineté dans 

son principe, la divisent dans son objet; ils la divisent en force 

et en volonté ; en puissance législative et en puissance exécutive; 

en droits d'impôts, de justice et de guerre ; en administration 

intérieure, et en pouvoir de traiter avec l'étranger : tantôt ils 

confondent toutes ces parties, et tantôt ils les séparent. Ils font 

du souverain un être fantastique et formé de pièces rappor-

tées : c'est comme s'ils oomposoient l'homme de plusieurs corps, 

' Pour qu'une volonté soit générale, il n'est pas toujours nécessaire qu'elle 
soit unanime, mais il est nécessaire que toutes les voix soient comptées; loule 
exclusion formelle rompt la généralité. 
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dont l'un auroit des y e u x , l'autre des bras , l'autre des pieds, 

et rien de plus. Les charlatans du Japon dépècent, dit-on, un 

enfant aux yeux des spectateurs ; puis jetant en l'air tous ses 

membres l'un après l 'autre, ils font retomber l'enfant vivant et 

tout rassemblé. Tels sont à-peu-près les tours de gobelets de 

nos politiques : après avoir démembré le corps social par un 

prestige digne de la foire, ils rassemblent les pièces on ne sait 

comment. 

Cette erreur vient de ne s'être pas fait des notions exactes de 

l'autorité souveraine, et d'avoir pris pour des parties de cette 

autorité ce qui n'en étoit que des émanations. Ainsi, par exem-

ple, on a regardé l'acte de déclarer la guerre et celui de faire la 

paix comme des actes de souveraineté; ce qui n'est pas, puisque 

chacun de ces actes n'est point une loi, mais seulement une 

application de la loi, un acte particulier qui détermine le cas de 

la loi, comme on le verra clairement quand l'idée attachée au 

mot loi sera fixée. 

En suivant de même les autres divisions, on trouveroit que, 

toutes les fois qu'on croil voir la souveraineté partagée, on se 

trompe ; que les droits qu'on prend pour des parties de celte 

souveraineté lui sont tous subordonnés , et supposent toujours 

des volontés suprêmes dont ces droits ne donnent que l'exécution. 

On ne sauroit dire combien ce défaut d'exactitude a jeté 

d'obscurité sur les décisions deiwjutcurs en matière de droit 

politique, quand ils ont voulu juger*des droits respectifs des rois 

et des peuples sur les principes qu'ils avoient établis. Chacun 

peut voir, dans les chapitres III et iv du premier livre de 

Grotius, comment ce savant homme et son traducteur Barbeyràc 

s'enchevêtrent, s'embarrassent dans leurs sophismes, crainte 

d'en dire trop ou de n'en pas dire assez selon leurs vues, et de 

choquer les intérêts qu'ils avoient à concilier. Grotius réfugié 

en France, mécontent de sa patrie, et voulant faire sa cour à 

Louis XIII , à qui son livre est dédié, n'épargne rien pour dé-

pouiller les peuples de tous leurs droits et pour en revêtir les 

rois avec tout l'art possible. C'eût bien été aussi le goût de Bar-
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beyrac , qui dédioit sa traduction au roi d'Angleterre George Ie'1; 

mais malheureusement l'expulsion de Jacques II , qu'il appelle 

abdication, le forçoit à se tenir sur la réserve , à gauchir , à 

tergiverser, pour ne pas faire de Guillaume 1111 usurpateur. Si 

ces deux écrivains avoient adopte les vrais principes, toutes les 

difficultés étoient levées, et ils eussent été toujours conséquents ; 

mais ils auroient tristement dit la vérité, et n'auroient fait leur 

cour qu'au peuple. Or, la vérité ne mène point à la fortune, et 

le peuple ne donne ni ambassade , ni chaires, ni pensions. 
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C H A P I T R E III . 
SI LA VOLONTÉ GÉNÉRALE PEUT ERRER. 

IL s'ensuit de ce qui précède que la volonté générale est 

toujours droite et tend toujours à l'utilité publique : mais il ne 

s'ensuit pas que les délibérations du peuple aient toujours la 

même rectitude. On veut toujours son bien, mais on ne le voit 

pas toujours : jamais on ne corrompt le peuple, mais souvent 

on le trompe, et c'est alors seulement qu'il paroît vouloir ce 

qui est mal. 

Il y a souvent bien de la différence entre la volonté de tous 

et la volonté générale : celle-ci rie regarde qu'à l'intérêt com-

mun , l'autre regarde l'intéi'Gfprivé, et n'est qu'une somme de 

volontés particulières : mais ôtez de ces mêmes volontés les plus 

et les moins qui s'entredétruisent % reste pour somme des 

différences la volonté générale. 

Si , quand le peuple suffisamment informé délibère, les 

1 « Chaque intérêt , dit le marquis d ' A r g e n s o n , a des principes différents. 

« L'accord de deux intérêts particuliers se forme par opposition à celui d'un 

« tiers*. » Il eût pu ajouter que l'accord de tous les intérêts se forme par oppo-

sition de celui de. chacun. S'il n'y avoit point d'intérêts différents, à peine senti-

roit-on l'intérêt c o m m u n , qui ne trouverait jamais d'obstacle : tout iroit de lui-

m ê m e , et la politique cesserait d'être un art . 

* Voyez les Considérations sur le gouvernement de la France, cliap. n . 
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citoyens n'avoient aucune communication entre e u x , du grand 

nombre de petites différences résulteroit toujours la volonté 

générale, et la délibération seroit toujours bonne. Mais quand 

il se fait des brigues, des associations partielles, aux dépens de 

la grande , la volonté de chacune de ces associations devient 

générale par rapport à ses membres , et particulière par rap-

port à L'état : on peut dire alors qu'il n'y a plus autant de volants 

que d'hommes, mais seulement autant que d'associations. Les 

différences deviennent moins nombreuses et donnent un résultat 

moins général. Enfin, quand une de ces associations est si 

grande qu'elle l 'emporte sur toutes les autres, vous n'avez plus 

pour résultat une somme de petites différences y mais une diffé-

rence unique : alors il n'y a plus de volonté générale, et l'avis 

qui l'emporte n'est qu'un avis particulier. 

Il importe donc, pour avoir bien l'énoncé de la volonté géné-

rale, qu'il n 'y ait pas de société partielle dans l 'état , et que 

chaque citoyen n'opine que d'après lui ' : telle fut l'unique et 

sublime institution du grand Lycurgue . Que s'il y a des sociétés 

partielles, il en faut multiplier le nombre et en prévenir l'inéga-

lité, comme firent Solon, Numa, Servius. Ces précautions sont 

les seules bonnes pour que la volonté générale*&it toujours 

éclairée, et que le peuple ne se trompe point. 

C H A P I T R E IV-

DES BORNES DU POUVOIR SOUVERAIN. 

Si l'état ou la cité n'est qu'une personne morale dont la vie 

consiste dans l'union de ses membres, et si le plus important 

' « Vera cosa è , dit Machiavel , che alcuni (livisioni nuocono aile repubbli-
>• c h e , e alcune giovano : quelle nuocono che sono dalle sette e da partigiani 
<• accompagnate : quelle giovano chez senza s e t t e , senza partigiani , si manten-
« gono. Non potendo adunque provedere un fundatore d'una repubblica che non 
« siano nimicizie in quella, ha da proveder almeno che non v i siano sette. » Hist. 
F l o r e n t . , liv. v u . 

CONTRAT SNCXAT.. 4 . 
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de ses soins est celui de sa propre conservation, il lui faut une 

force universelle et compulsive pour mouvoir et disposer cha-

que partie de la manière la plus convenable au tout. Comme la 

nature donne à chaque homme un pouvoir absolu sur tous ses 

membres, le pacte social donne au corps politique un pouvoir 

absolu sur tous les siens ; et c'est ce même pouvoir qui, dirigé 

par la volonté générale, porte , comme j'ai d i t , le nom de sou-

veraineté. 

Mais, outre la personne publique, nous avons à considérer 

les personnes privées qui la composent, et dont la vie et la li-

berté sont naturellement indépendantes d'elle. Il s'agit donc de 

bien distinguer les droits respectifs des citoyens * et du souve-

rain et les devoirs qu'ont à remplir les premiers en qualité de 

sujets, du droit naturel dont ils doivent jouir en qualité d'hom-

mes. 

On convient que tout ce que chacun aliène, par le pacte so-

cial, de sa puissance, de ses biens, de sa liberté, c'est seule-

ment la partie de tout cela dont l'usage importe à la commu-

nauté; mais il faut convenir aussi que le souverain seul est juge 

de cette importance. 

Tous les%!^vices qu'un citoyen peut rendre à l 'état, il les lui 

doit sitôt que le souverain les demande ; mais le souverain, de 

son côté, ne peut charger les sujets d'aucune chaîne inutile à 

la communauté : il ne peut pas même le vouloir ; car, sous la 

loi de raison, rien ne se fait sans cause, non plus que sous la loi 

de nature. 

Les engagements qui nous lient au corps social ne sont obli-

gatoires que pareequ'ils sont mutuels ; et leur nature est telle 

qu'en les remplissant, on ne peut travailler pour autrui sans 

travailler aussi pour soi. Pourquoi la volonté générale est-elle 

* «Dans 1'édilion de Genève, 1 7 8 2 , et dans l'in-4'. de 1 7 9 5 , on lit, du citoyen 
et du souverain ; mais la lin de la phrase paraît justifier .le pluriel, qu'on trouve 
dans quelques éditions. » Note de M . Lequien. 

' Lecteurs attentifs, ne vous pressez p a s , j e vous pr ie , de m'accuser ici de 
contradiction. Je n'ai pu l'éviter dans les termes, vu la pauvreté de la langue ; 
mais attendez. 
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toujours droite, et pourquoi tous veulent-iis constamment le 

bonheur de chacun d'eux , si ce n'est pareequ'il n'y a personne 

qui ne s'approprie ce mot chacun, et qui ne songe à lui-même 

en votant pour tous ! ce qui prouve que l'égalité de droit et la 

notion de justice qu'elle produit dérivent de la préférence que 

chacun se donne, et par conséquent de la nature de l'homme; 

(pie la volonté générale, pour être vraiment telle, doit l'être 

dans;son objet ainsi que dans son essence; qu'elle doit partir 

de tons pour s'appliquer à tous, et qu'elle perd sa rectitude na-

turelle lorsqu'elle tend à quelque objet individuel et déterminé1, 

pareequ'alors, jugeant de ce qui nous est étranger, nous n'a-

vons aucun vrai principe d'équité qui nous guide. 

En effet , sitôt qu'il s'agit d'un fait ou d'un droit particulier 

sur un point qui n'a pas été réglé par une convention générale 

et antérieure, l'affaire devient contentieuse : c'est un procès où 

les particuliers intéressés sont une des parties, et le public 

l 'autre, mais où je ne vois ni la loi qu'il faut suivre, ni le juge 

qui doit prononcer. 11 seroit ridicule do vouloir alors s'en rap-

porter à une expresse décision de la volonté générale, qui ne 

peul être que la conclusion de l'une des parties, et qui par con-

séquent n'est pour l'autre qu'une volonté étrangère, particu-

lière, portée en cette occasion à l'injustice, et sujette à l 'erreur. 

Ainsi, de même qu'une volonté particulière ne peut représenter 

la volonté générale, la volonté générale à son tour change de 

nature, ayant un objet particulier, et ne peut comme générale 

prononcer ni sur un homme ni sur un fait. Quand le peuple d'A-

thènes, par exemple, nommoit ou cassoit ses chefs, décernoit 

des honneurs à l'un ,-imposoit des peines à l'autre, e t , par des 

multitudes de décrets particuliers , exerçoit indistinctement 

tous les actes du gouvernement, le peuple alors n'avoit plus de 

volonté générale proprement dite , il n'agissoit plus comme sou-

verain, mais comme magistrat. Ceci paroîtra contraire aux 

idées communes, mais il faut me laisser le temps d'exposer les 

miennes. 

On doit concevoir par là que ce qui généralise la volonté est 
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moins";le nombre dos voix, que l'intérêt commun qui les unit; 

car, dans cette institution, chacun se soumet nécessairement 

aux conditions qu'il impose aux autres : accord admirable de 

l'intérêt et de ,1a justice, qui donne aux délibérations communes 

un caractère d'équité qu'on voit évanouir dans la discussion de 

toute affaire particulière, faute d'un intérêt commun qui unisse 

et identifie la règle du juge avec celle de la partie. 

Par quelque côté qu'on remonte au principe, on arrive tou-

jours à la même conclusion, savoir : que le pacte social établit 

entre les citoyens une telle égalité qu'ils s'engagent tous sous 

les mêmes conditions et doivent jouir tous des mêmes droits. 

Ainsi, par la nature du pacte, tout acte de souveraineté, c'est-

à-dire tout acte authentique de la volonté générale, oblige ou 

favorise également tous les citoyens ; en sorte que le souverain 

connoît seulement le corps de la nation, et ne distingue aucun 

de ceux qui la composent. Qu'est-ce donc proprement qu'un 

acte de souveraineté? Ce n'est pas une convention du supérieur 

avec l'inférieur, mais une convention du corps avec chacun de 

ses membres : convention légitime, parcequ'elle a pour base le 

contrat social ; équitable, parcequ'elle est commune à tous; 

utile, parcequ'elle ne peut avoir d'autre objet que le bien gé-

néral, et solide, parcequ'elle a pour garant la force publique 

et le pouvoir suprême. Tant que les sujets ne sont soumis qu'à 

de telles conventions, ils n'obéissent à personne, mais seule-

ment à leur propre volonté ; et demander jusqu'où s'étendent 

les droits respectifs du souverain et des citoyens, c'est demander 

jusqu'à quel point ceux-ci peuvent s'engager avec eux-mêmes, 

chacun envers tous, et tous envers chacun d'eux. 

On voit par là que le pouvoir souverain, tout absolu, tout 

sacré, tout inviolable qu'il est , ne passe ni ne peut passer les 

bornes des conventions générales , et que tout homme peut di-

sposer pleinement de ce qui lui a été laissé de ses biens et de sa 

liberté par ces conventions ; de sorte que le souverain n'est ja-

mais en droit de charger un sujet plus qu'un autre , parcequ'a-

lors , l'affaire devenant particulière, son pouvoir n'est plus 

compétent. 
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Ces distinctions une fois admises, il est si faux que dans ie 

contrat social il y ait dé la part des particuliers aucune renon-

ciation véritable, que leur situation, par l'effet de ce contrat, 

se trouve réellement préférable à ce qu'elle étoit auparavant, et 

qu'au lieu d'une aliénation ils n'ont fait qu'un échange avanta-

geux d'une manière d'être incertaine et précaire contre une 

autre meilleure et plus sûre, de l'indépendance naturelle contre 

la liberté, du pouvoir de nuire à autrui contre leur propre sû-

reté, et de leur f o r c e , que d'autres pouvoient surmonter, 

contre un droit que l'union sociale rend invincible. Leur vie 

même, qu'ils ont dévouée à l ' é tat , en est continuellement pro-

tégée; et lorsqu'ils l'exposent pour sa défense, que font-ils 

alors que lui rendre ce qu'ils ont reçu de lui? Que font-ils qu'ils 

ne fissent plus fréquemment et avec plus de danger dans l'état 

de nature, lorsque , livrant des combats inévitables , ils défen-

droient au péril de leur vie ce qui leur sert à la conserver ? Tous 

ont à combattre au besoin pour la patrie, il est vrai ; mais aussi 

nul n'a jamais à combattre pour soi. Ne gagne-t-on pas encore 

à courir, pour ce qui fait notre sûreté, une partie des risques 

qu'il faudroit courir pour nous-mêmes sitôt qu'elle nous seroit 

ôtée? 
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C H A P I T R E V. 

DU DROIT DE VIE ET DE MORT. 

ON demande comment les particuliers, n'ayant point droit 

de disposer de leur propre vie, peuvent transmettre au souve-

rain ce même droit qu'ils n'ont pas. Cette question ne paroît 

difficile à résoudre que parcequ'elle est mal posée. Tout homme 

a droit de risquer sa propre vie pour la conserver. A-t-on ja-

mais dit que celui qui se jette par une fenêtre pour échapper à 

un incendie soit coupable de suicide? a-t-on même jamais im-

puté ce crime à celui qui périt dans une tempête dont en s'em-

barquant il n'ignoroit. pas le danger ? 
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Le traité social a pour fin la conservation des contractants. 

Qui veut la fin veut aussi les moyens, et ces moyens sont insépa-

rables de quelques risques, même de quelques pertes. Qui veut 

conserver sa vie aux dépens des autres doit la donner aussi 

pour eux quand il faut. Or le citoyen n'est plus juge du péril 

auquel la loi veut qu'il s'expose ; et quand le prince lui a dit : 11 

est expédient à l'état que tu meures, il doit mourir, puisque ce 

n'est qu'à cette condition qu'il a vécu en sûreté jusqu'alors , cl 

que sa vie n'est plus seulement un bienfait de la nature, mais 

un don conditionnel de l'état. * 
La peine de mort infligée aux criminels peut être envisagée 

à peu près sous le même point de vue : c'est pour n'être pas là 

victime d'un'assassin que l'on consent à mourir si on le devient. 

Dans ce traité, loin de disposer de sa propre v ie , on ne songe 

qu'à la garantir, et il n'est pas à présumer qu'aucun des con-

tractants prémédite alors de se faire pendre. 

D'ailleurs, tout malfaiteur, attaquant le droit social, devient 

par ses forfaits rebelle et traître à la patrie ; il cesse d'en être 

membre en violant ses lois, et même il lui fait la guerre. Alors 

la conservation de l'état est incompatible avec la sienne ; il faut 

qu'un des deux périsse; et quand on fait mourir le coupable, 

c'est moins comme citoyen que comme ennemi. Les procédures, 

le jugement, sont les preuves et la déclaration qu'il a rompu le 

traité social, et par conséquent qu'il n'est plus membre de l'état. 

Or, comme il s'est reconnu tel, tout au moins par son séjour, 

il en doit être retranché par l'exil comme infracteur du pacte, 

ou par la mort comme ennemi public; car un tel ennemi n'est 

pas une personne morale, c'est un homme : et c'est alors que 

le droit de la guerre est de tuer le vaincu. 

Mais, dira-t-on , la condamnation d'un criminel est un acte 

particulier. D'accord : aussi cette condamnation n'appartient-

elle point au souverain ; c'est un droit qu'il peut conférer sans 

pouvoir l'exercer lui-même. Toutes mes idées se tiennent, mais 

je ne saurois les exposer toutes à-la-fois. 

Au reste, la fréquence des supplices est toujours un signe 
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de foiblesse ou do paresse dans le gouvernement. ]1 n'y a point 

de méchant qu'on ne pût rendre bon à quelque chose. On n'a 

droit de faire mourir, même pour l 'exemple, que celui qu'on ne 

peut conserver sans danger. 

A l'égard du droit de faire grâce ou d'exempter un coupable 

de la peine portée par la loi et prononcée par le j u g e , il n'ap-

partient qu'à celui qui est au-dessus du juge et de la loi, c'est-

à-dire au souverain ; encore son droit en ceci n'est-il pas bien 

net, et les cas d'en user sont-ils très rares. Dans un état bien 

gouverné, il y a peu de punitions, non parcequ'on fait beau-

coup de grâces, mais pareequ'il y a peu de criminels : la mul-

titude des crimes en assure l'impunité lorsque l'état dépérit. 

Sous la république romaine, jamais le sénat ni les consuls ne 

tentèrent de faire grâce; le peuple même n'en faisoit pas, quoi-

qu'il révoquât quelquefois son propre jugement. Les fréquentes 

grâces annoncent que bientôt les forfaits n'en auront plus be-

soin , et chacun voit où cela mène. Mais je sens que mon cœur 

murmure et retient ma plume : laissons discuter ces questions 

à l'homme juste qui n'a point failli, et qui jamais n'eut lui-même 

besoin de grâce. 

C H A P I T R E VI. 
DE, LA LOI. 

PAU le pacte social nous avons donné l'existence et la vie au. 

corps politique : il s'agit maintenant de lui donner le mouve-

ment et la volonté par la législation. Car l'acte primitif par le-

quel ce corps se forme et s'unit ne détermine rien encore de ce 

qu'il doit faire pour se conserver. 

Ce qui est bien et conforme à l'ordre est tel par la nature des 

choses et indépendamment des conventions humaines. Toute 

justice vient de Dieu, lui seul en est la source; mais si nous 

savions la recevoir de si liant, nous n'aurions besoin ni de 
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gouvernement ni de lois. Sans doute il est une justice univer-

selle émanée de la raison seule; mais cette justice, pour être 

admise entre nous, doit être réciproque. A considérer humai-

nement les choses, faute de sanction naturelle, les lois de la 

justice sont vaines parmi les hommes; elles ne font que le bien 

du méchant et le mal du juste, quand celui-ci les observe avec 

tout le monde sans que personne les observe avec lui : il faut 

donc des conventions et des lois pour unir les droits aux devoirs 

et ramener la justice à son objet. Dans l'état de nature, où tout 

est commun , je ne dois rien à ceux à qui je n'ai rien promis; 

je 11e reconnois pour être à autrui que ce qui m'est inutile. Il 

n'en est pas ainsi dans l'état civil, où tous les droits sont fixés 

par la loi. 

Mais qu'est-ce donc enfin qu'une loi? Tant qu'on se conten-

tera de n'attacher à ce mot que des idées métaphysiques, on 

continuera de raisonner sans s'entendre ; et quand on aura dit 

ce que c'est qu'une loi de la nature, on n'en saura pas mieux 

ce que c'est qu'une loi de l'état. 

J'ai déjà dit qu'il n'y avoit point de volonté générale sur un 

objet particulier. En ef fet , cet objet particulier est dans l 'état, 

ou hors de l'état. S'il est hors de l 'état, une volonté qui lui est 

étrangère n'est point générale par rapport à lui ; et si cet objet 

est dans l 'état, il en fait partie : alors il se forme entre le tout 

et sa partie une relation qui en fait deux êtres séparés, dont la 

partie est l 'un, et le tout, moins cette même partie, est l'autre. 

Mais le tout moins une partie n'est point le tout ; et tant que 

ce rapport subsiste, il n'y a plus de tout, mais deux parties 

inégales : d'où il suit que la volonté de l'une n'est point non 

plus générale par rapport à l 'autre. 

Mais quand tout le peuple statue sur tout le peuple, il ne 

considère que lui-même ; et s'il se forme alors un rapport, c'est 

de l'objet entier sous un point de vue à l'objet entier sous un 

autre point de vue, sans aucune division du tout. Alors la ma-

tière sur laquelle on statue est générale comme la volonté qui 

statue. C'est cet acte que j'appelle une loi. 
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Quand je dis que l'objet des lois est toujours général, j 'en-

tends que la loi considère les sujets en corps et les actions 

comme abstraites, jamais un liomme comme individu ni une 

action particulière. Ainsi la loi peut bien statuer qu'il y aura 

des privilèges, mais elle n'en peut donner nommément à per-

sonne ; la loi peut faire plusieurs classes de citoyens, assigner 

même les qualités qui donneront droit à ces classes, mais elle ne 

peut nommer tels et tels pour y être admis; elle jieut établir un 

gouvernement royal et une succession héréditaire, mais elle ne 

peut élire un roi , ni nommer une famille royale : en un m o t , 

toute fonction qui se rapporte à un objet individuel n'appartient 

point à la puissance législative. 

Sur cette idée, on voit à l'instant qu'il ne faut plus demander 

à qui il appartient de faire des lois, puisqu'elles sont des actes 

de la volonté générale ; ni si le prince est au-dessus des lois, 

puisqu'il est membre de l 'état, ni si la loi peut être injuste, 

puisque nul n'est injuste envers lui-même ; ni comment on est 

libre et soumis aux lois, puisqu'elles ne sont que des registres 

de nos volontés. 

On voit encore que la loi réunissant l'universalité de la vo-

lonté et celle de l 'objet, ce qu'un homme, quel qu'il puisse 

être, ordonne de son chef n'est point une loi; ce qu'ordonne 

même le souverain sur un objet particulier n'est pas non plus 

une loi , mais un décret; ni un acte de souveraineté, mais de 

magistrature. 

J'appelle donc république tout état régi par des lois, sous 

quelque forme d'administration que ce puisse ê tre , car alors 

seulement l'intérêt public gouverne, et la chose publique est 

quelque chose. Tout gouvernement légitime est républicain' : 

j'expliquerai ci-après ce que c'est que gouvernement. 

' Je n'entends pas seulement par ce mot une aristocratie ou une démocratie, 
mais en général tout gouverneoient guidé par la volonté générale, qui est la loi. 
Pour êlre légitime, il ne faut pas que le gomerneinent se confonde avec le sou-
verain, mais qu'il en soit le minisire : alors la monarchie elle-même est répu-
blique. Ceci s'éclaircira daus le livre suivant. 
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Les lois ne sont proprement que les conditions de l'associa-

tion civile. Le peuple, soumis aux lois, en doit être l'auteur : 

il n'appartient qu'à ceux qui s'associent de régler les conditions 

tle la société. Mais comment les régleront-ils? Sera-ce d'un 

commun accord, par une inspiration subite? L e corps politique 

a-t-il un organe pour énoncer ses volontés? Qui lui donnera la 

prévoyance nécessaire pour en former les actes et les publier 

d'avance? ou comment les prononcera-t-il au moment du be-

soin? Comment une multitude aveugle, qui souvent ne sait ce 

qu'elle veut , parcequ'elie sait rarement ce qui lui est b o n , 

exécuteroit-elle d'elle-même une entreprise aussi grande, aussi 

difficile, qu'un système de législation? De lui-même le peuple 

veut toujours le bien, mais de lui-même il ne le voit pas tou-

jours. La volonté générale est toujours droite, mais le jugement 

qui la guide n'est pas toujours éclairé. Il faut lui faire voir les 

objets tels qu'ils sont, quelquefois tels qu'ils doivent lui paroî-

t re , lui montrer le,bon chemin qu'elle cherche, la garantir de 

la séduction des volontés particulières, rapprocher à ses yeux 

les lieux et les temps, balancer l'attrait des avantages présents 

et sensibles par le danger des maux éloignés et cachés. Les 

particuliers voient le bien qu'ils rejettent, le public veut le bien 

qu'il ne voit pas. Tous ont également besoin de guides. 11 faut 

obliger les uns à conformer Jeurs volontés à leur raison ; il faut 

apprendre à l'autre à connoîlre ce qu'il veut. Alors des lu-

mières publiques résulte l'union de l'entendement et de la vo-

lonté dans le corps social ; de là l'exact concours des parties, 

et enfin la plus grande force du tout. Voilà d'où naît la néces-

sité d'un législateur. 
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C H A P I T R E V I L 

DU LÉGISLATEUR. 

POUR découvrir les meilleures règles de société qui convien-

nent aux nations, il faudroit une intelligence supérieure qui 

vît toutes les passions des hommes, et qui n'en éprouvât au-

cune ; qui n'eût aucun rapport avec notre nature, et qui la con-

nût à fond ; dont le bonheur fût indépendant de nous, et qui 

pourtant voulût bien s'Occuper du nôtre ; enfin qui, dans le 

progrès des temps se ménageant une gloire éloignée, pût tra-

vailler dans un siècle et jouir dans un autre ' . 11 faudroit des 

dieux pour donner des lois aux hommes. 

Le môme raisonnement que faisoit Caligula quant au fait , 

Platon le faisoit quant au droit , pour définir l 'homme civil ou 

royal qu'il cherche dans son livre du Règne *. Mais s'il est vrai 

qu'un grand prince est un homme rare, que sera-ce d'un grand 

législateur? Le premier n'a qu'à suivre le modèle que l'autre 

doit proposer. Celui-ci est le mécanicien qui invente la machine, 

celui-là n'est que l'ouvrier qui la monte et la fait marcher. Dans 

la naissance des sociétés, dit Montesquieu, ce sont les.chefs des 

républiques qui font l'institution, et c'est ensuite l'institution 

qui forme les chefs des républiques 

Celui qui ose entreprendre d'instituer un peuple doit se sentir 

en état de changer pour ainsi dire la nature humaine, de trans-

former chaque individu, qui par lui-même est un tout parfait 

1 Un peuple ne devient célèbre que quand sa législation commence à décli-
ner. On ignore durant combien de siècles l'institution de Lycurgue fit le bonheur 
des Spartiates avant qu'il fût question d'eux dans le. reste de la Grèce. 

Voyez le dialogue de Plalon qui , dans les traductions latines, a pour l i lre : 
Po/iticus ou Vir civilis. Quelques uns l'ont intitulé de Hcgno. Ce. que Rous-
seau dit ici se rapporte à l'idée générale de ce dialogue plutôt qu'à tm passage 
particulier qu'on en pourrait citer. 

** Grandeur et décadence des Romains, ebap. t. 
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et solitaire, en partie d'un plus grand tout dont cet individu 

reçoive en quelque sorte sa vie et son être ; d'altérer la consti-

tution de l'homme pour la renforcer; de substituer une exi-

stence partielle et morale à l'existence physique et indépen-

dante que nous avons tous reçue de la nature : il faut, en un 

mot, qu'il ôte à l'homme ses forces propres pour lui en donner 

qui lui soient étrangères, et dont il ne puisse faire usage sans 

le secours d'autrui. Plus ces forces naturelles sont mortes et 

anéanties, plus les acquises sont grandes et durables, plus aussi 

l'institution est solide et parfaite : en sorte que si chaque citoyen 

n'est r ien, ne peut rien que par tous les autres, et que la force 

acquise par le tout soit égale ou supérieure à la somme des 

forces naturelles de tous les individus, on peut dire que la légis-

lationest au plus haut point de perfection qu'elle puisse atteindre. 

Le législateur est à tous égards un homme extraordinaire 

dans l'état. S'il doit l'être par son génie, il ne l'est pas moins 

par son emploi. Ce n'est point magistrature, ce n'est point sou-

veraineté. Cet emploi, qui constitue la république, n'entre 

point dans sa constitution : c'est une fonction particulière et su-

périeure qui n'a rien de commun avec l'empire humain ; car si 

celui qui commande aux hommes ne doit pas commander aux 

lois, celui qui commande aux lois ne doit pas non plus comman-

der aux hommes; autrement ses lois, ministres de ses passions, 

ne feroient souvent que perpétuer ses injustices ; jamais il ne 

pourroit éviter que des vues particulières n'altérassent la sain-

teté de son ouvrage. 

Quand Lycurgue donna des lois à sa patrie, il commença par 

abdiquer la royauté. C'étoit la coutume de la plupart des villes 

gréques de confier à des étrangers l'établissement des leurs. 

Les républiques modernes de l'Italie imitèrent souvent cet 

usage ; celle de Genève en fit autant, et s'en trouva bien ' . 

Rome, dans son plus bel â g e , vit renaître en son sein tous les 

1 Ceux qui ne considèrent Calvin que comme théologien commissent mal l'é-

tendue de son gcnie. La rédaction de nos sages édi ts , à laquelle il eut beaucoup 

de p a r t , lui fait autant d'honneur que son institution. Quelque révolution que 
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crimes de la tyrannie, et se vit prête à périr, pour avoir réuni 

sur les mêmes têtes l'autorité législative et le pouvoir souverain. 

Cependant les décemvirs eux-mêmes ne s'arrogèrent jamais 

le droit de faire passer aucune loi de leur seule autorité. Rien 
de ce cjue nous vous proposons, clisoient-ils au peuple, ne 
peut passer en loi sans votre consentement. Romains , 
soyez vous-mêmes les auteurs des lois qui doivent faire 
votre bonheur. 

Celui qui rédige les lois n'a donc ou ne doit avoir aucun droit 

législatif; et le peuple même ne peut, quand il le voudroit, se 

dépouiller de ce droit incommunicable, parceque, selon le pacte 

fondamental, il n'y a que la volonté générale qui oblige les par-

ticulières, et qu'on ne peut jamais s'assurer qu'une volonté par-

ticulière est conforme à la volonté générale, qu'après l'avoir 

soumise aux suffrages libres du peuple : j'ai déjà dit cela ; mais 

il n'est pas inutile de le répéter. 

Ainsi l'on trouve à-la-fois dans l'ouvrage de la législation deux 

choses qui semblent incompatibles : une entreprise au-dessus de 

la force humaine, e t , pour l'exécuter, une autorité qui n'est 

rien. 

Autre difficulté qui mérite attention : les sages qui veulent 

parler au vulgaire leur langage au lieu du sien n'en sauroient 

être entendus. Or il y a mille sortes d'idées qu'il est impossible 

de traduire dans la langue du peuple. Les vues trop générales 

et les objets trop éloignés sont également hors de sa portée : 

chaque individu, ne goûtant d'autre plan de gouvernement que 

celui qui se rapporte à son intérêt particulier, aperçoit difficile-

ment les avantages qu'il doit retirer des privations continuelles 

qu'imposent les bonnes lois. Pour qu'un peuple naissant pût 

goûter les saines maximes de la: politique et suivre les règles 

fondamentales de la raison d'état, il faudrait que l'effet pût 

devenir la cause; que l'esprit social, qui doit être l'ouvrage de 

le temps puisse amener dans notre culte , tant que l 'amour de la patrie et de la 

liberté ne sera pas éteint parmi nous, jamais la m é m o i r e de ce grand homme ne 

cessera d'y être en bénédiction. 



62 D-U C O N T R A T SOCIAL, 
l'institution, présidât à l'institution m ê m e , et que les hommes 

lussent'avant les lois ce qu'ils doivent devenir par elles. Ainsi 

donc le législateur ne pouvant employer ni la force ni le rai-

sonnement, c'est une nécessité qu'il recoure à une autorité 

d'un autre ordre, qui puisse entraîner sans violence et per-

suader sans convaincre. 

Voilà ce qui força de tout temps les pères des nations de re-

courir à l'intervention du ciel, et d'honorer les dieux de leur 

propre sagesse, afin que les peuples, soumis aux lois de l'état 

comme à celles de la nature, et reconnoissant le même pouvoir 

dans la formation de l'homme et dans celle de la cité, obéissent 

avec liberté, et portassent docilement le jougde la félicité publique. 

Cette raison sublime, qui s'élève au-dessus de la portée des 

hommes vulgaires, est celle dont le législateur met les décisions 

dans la bouche des immortels, pour entraîner par l'autorité di-

vine ceux que ne pourroit ébranler la prudence humaine 1 . Mais 

il n'appartient pas à tout homme de faire parler les dieux, ni 

d'en être cru quand il s'annonce pour être leur interprète. La 

grande ame du législateur est le vrai miracle qui doit prouver sa 

mission. Tout homme peut graver des tables de pierre, ou 

acheter un oracle, ou feindre un secret commerce avec quel-

que divinité , ou dresser un oiseau pour lui parler à l'oreille, ou 

trouver d'autres moyens grossiers d'en imposer au peuple. Ce-

lui qui ne saura que.cela pourra même assembler par hasard 

une troupe d'insensés, mais il ne fondera jamais un empire, et 

son extravagant ouvrage périra bientôt avec lui. De vains pres-

tiges forment un lien passager : il n'y a que la sagesse qui le 

rend durable. La loi judaïque toujours subsistante, celle de 

l'enfant d'Ismaël, qui , depuis dix siècles, régit la moitié du 

monde, annoncent encore aujourd'hui les grands hommes qui 

1 « E verameiite, dit M a c h i a v e l , niai non lu alcuno.ordiuatore di leggi slraor-
« dinarie in un populo, che non ricorresse a Dio, perche altrimenli non sareb-
« bero aceettate"; pe jc l ie sono molli beui cunosciuti da uuo prudente , i quali 
« non lianno in se raggioni evidenti (ia potergli perstiudcre ad allrui. •> Discorsi 
sopra 'Ti lo Livio, liv. i , c. xr . 
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les ont dictées ; et tandis que l'orgueilleuse philosophie ou l'a-

veugle esprit de parti ne voit en eux que d'heureux imposteurs, 

le vrai politique admire dans leurs institutions ce grand et puis-

sant génie qui préside aux établissements durables. 

Il ne faut pas, de tout ceci, conclure avec Warburton * que 

la politique et la religion aient parmi nous un objet commun, 

mais q u e , dans l'origine des nations, l'une sert d'instrument à 

l 'autre. 

C H A P I T R E VIII . 
DU PEUPLE. 

• - • a v ' y*',. 

COMME', avant d'élever un grand édifice, l'architecte observe 

et sonde le sol pour voir s'il en peut soutenir le poids, le sage 

instituteur ne commence pas par rédiger de lionnes lois en elles-

mêmes , mais il examine auparavant si le peuple auquel il les 

destine est propre à les supporter. C 'est pour cela que Platon 

refusa de donner des lois aux Arcadiens et aux Cyréniens, sa-

chant que ces deux peuples étoient riches et ne pôuvoient souf-

frir l'égalité; c'est pour cela qu'on vit en Crète de bonnes lois 

et de méchants hommes, pareeque Minos n'avoit discipliné 

qu'un peuple chargé de vices. 

Mille nations ont brillé,sur la terre, qui n'auroient jamais 

pu souffrir de bonnes lois ; et celles même qui l'auroient pu 

n'ont eu , dans toute leur durée, qu'un temps fort court pour 

cela. La plupart des peuples, ainsi que des hommes, ne sont 

dociles ([ne dans leur jeunesse : ils deviennent incorrigibles en 

vieillissant. Quand une fois les coutumes sont établies et les pré-

jugés enracinés, c'est une entreprise dangereuse et vainc de 

vouloir les réformer : le peuple ne peut pas même souffrir qu'on 

touche à ses maux pour les détruire, semblable à ces malades 

* Célèbre théologien anglois mort en 1 7 7 9 , principalement connu par un 
traité intitulé La div'mc mission de JMoïse, "2 vol. 
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stupides et sans courage qui frémissent à l'aspect du médecin. 

Ce n'est pas que, comme quelques maladies bouleversent la 

tête des hommes et leur ôtent le souvenir du passé, il ne se 

trouve quelquefois dans la durée des états des époques violentes 

où les révolutions font sur les peuples ce que certaines crises 

font sur les individus, où l'horreur du passé tient lieu d'oubli, 

et où l'état, embrasé par les guerres civiles, renaît pour ainsi 

dire de sa cendre, et reprend la. vigueur de la jeunesse en sor-

tant des bras de la mort. Telle fut Sparte au temps de Lycur-

gue; telle fut Rome après,les Tarquins, et telles ont été parmi 

nous la Hollande et la Suisse après l'expulsion des tyrans. 

Mais ces événements sont, rares ; ce sont des exceptions dont 

la raison se trouve toujours dans la constitution particulière de 

l'état excepté. Elles ne sauroient même avoir lieu deux fois pour 

le même peuple ; car il peut se rendre libre tant qu'il n'est que 

barbare, mais il ne le peut plus quand le ressort civil est usé. 

Alors les troubles peuvent le détruire sans que les révolutions 

puissent le rétablir; et sitôt que ses fers sont brisés, il tombe 

épars et n'existe plus : il lui faut désormais un maître et non pas 

un libérateur. Peuples libres, souvenez-vous de cette maxime : 

On peut acquérir la liberté, mais on ne la recouvre jamais. 

L a jeunesse n'est pas l'enfance. Il est pour les na«lions comme 

pour les hommes un temps de jeunesse, ou , si l'on veut, de 

maturité, cpi'il faut [attendre avant de les soumettre à des lois; 

mais la maturité d'un peuple n'est pas toujours facile à con-

noître; et si on la prévient, l'ouvrage est manqué. Tel peuple 

est disciplinable en naissant, tel autre ne l'est pas au bout de 

dix siècles. Les Russes ne seront jamais vraiment policés, par-

cequ'ils l'ont été trop tôt. Pierre avoit le génie imitatif; il n'a-

voit pas le vrai génie, celui qui crée et fait tout de rien. Quel-

ques unes des choses qu'il fit étoient bien, la plupart étoient 

déplacées. Il a vu que son peuple étoit barbare, il n'a point vu 

qu'il n'étoit pas mûr pour la police : il l'a voulu civiliser quand 

il ne falloit que l'aguerrir. Il a d'abord voulu faire des Alle-

mands, des Anglois, quand il falloit commencer par faire des 
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Russes ; il a empêché ses sujets de jamais devenir ce qu'ils pour-

roient être , eu leur persuadant qu'ils étoicnt ce qu'ils ne sont 

pas. C'est ainsi qu'un précepteur françois forme son élève pour 

briller un moment dans son enfance, et,puis n'être jamais rien. 

L'empire de Russie voudra subjuguer l 'Europe, et sera subjugé 

lui-même. Les Tartares, ses sujets ou ses voisins, deviendront 

ses maîtres et les nôtres : cette révolution me paroît infaillible. 

Tous les rois de l'Europe travaillent de concert à l'accélérer. 

ftsgesaaaaaaaeseaaBfteBaaasaasesasaaassasaaftsaceBaaBeBasaaasaceBasaaaBa» 

C H A P I T R E IX. 
SUITE. 

COMME la nature a donné des termes à la stature d'un homme 

bien conformé, passé lesquels elle né fait plus que des géants ou 

des nains, il y a de même, eu égard à la meilleure constitution 

d'un état, des bornes à l'étendu!: qu'il peut avoir, afin qu'il ne 

soit ni trop grand pour pouvoir être bien gouverné, ni trop 

petit pour pouvoir se maintenir par lui-même. J1 y a dans tout 

corps politique un maximum de force qu'il ne sauroit passer, 

et duquel souvent il s'éloigne à force de s'agrandir. Plus le lien 

social s'étend, plus il se relâche ; et en général un petit état est 

proportionnellement plus fort qu'un grand. 

Mille raisons démontrent cette maxime. Premièrement, l'ad-

ministration devient plus pénible dans les grandes distances , 

comme un poids devient plus lourd au bout d'un pliis grand 

levier. Elle devient aussi plus onéreuse à mesure que les de-

grés se multiplient : car chaque ville a d'abord la sienne, que 

le peuple paie ; chaque district la sienne , encore payée par le 

peuple; ensuite chaque province, puis les grands gouvernements, 

les satrapies, les vice-royautés, qu'il faut toujours payer plus 

cher à mesure qu'on monte, et toujours aux dépens du malheu-

reux peuple; enfin vient l'administration suprême qui écrase tout. 

Tant de surcharges épuisent continuellement les sujets ; loin 

c o n t r a t s o c i a l . 
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d'être mieux gouvernés par tous ces différents ordres, ils le sont 

moins bien que s'il n'y en avoit qu'un seul au-dessus d'eux. Ce-

pendant à peine reste-t-il des ressources pour les cas extraor-

dinaires; et quand il .y faut recourir, l'état est toujours à la 

veille de sa ruine. 

Ce n'est pas tout : non seulement le gouvernement a moins de 

vigueur et de célérité pour faire observer les lois, empêcher les 

vexations, corriger les abus, prévenir les entreprises séditieu-

ses qui peuvent se faire dans des lieux éloignés ; mais le peuple 

a moins d'affection pour ses chefs, qu'il ne voit jamais , pour la 

patrie, qui est à ses yeux comme le monde, et pour ses conci-

toyens, dont la plupart lui sont étrangers. Les mêmes lois ne 

peuvent convenir à tant de provinces diverses qui ont des mœurs 

différentes, qeu vivent sous des climats opposés, et qui ne peu-

vent souffrir la même forme de gouvernement. Des lois diffé-

rentes n'engendrent que trouble et confusion parmi des peuples 

qui, vivant sous les mêmes chefs et dans une communication 

continuelle, passent ou se marient les uns chez les autres, et , 

soumis à d'autres coutumes, ne savent jamais si leur patrimoine 

est bien à eux. Les talents sont enfouis, les vertus ignorées, les 

vices impunis, dans cette multitude d'hommes inconnus les uns 

aux autres, que le siège de l'administration suprême rassemble 

dans un même lieu. Les chefs, accablés d'affaires, ne voient rien 

par eux-mêmes : des commis gouvernent l'état. Enfin les mesu-

res qu'il faut prendre pour maintenir l'autorité générale, à la-

quelle tant d'officiers éloignés veulent se soustraire ou en impo-

ser, absorbent tous les soins publics; il n'en reste plus pour le 

bonheur du peuple, à peine en reste-t-il pour sa défense au be-

soin ; et c'est ainsi qu'un corps trop grand pour sa constitution 

s'affaisse et périt écrasé sous son propre poids. 

D'un autre côté, l'état doit se donner une certaine base pour 

avoir de la solidité, pour résister aux secousses qu'il ne man-

quera pas d'éprouver, et aux efforts qu'il sera contraint de faire 

pour se soutenir : car tous les peuples ont une espèce de force 

centrifuge, par laquejle ils agissent continuellement les uns contre 
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les autres, et tendent à s'agrandir aux dépens de leurs voisins, 

comme les tourbillons de Descartes. Ainsi les foibles risquent 

d'être bientôt engloutis; et nul 11e peut guère se conserver qu'en 

se mettant avec tous dans une espèce d'équilibre qui rende la 

compression partout à peu près égale. 

On voit par là qu'il y a des raisons de s'étendre et des raisons 

de se resserrer ; et ce n'est pas le moindre talent du politique de 

trouver entre les unes et les autres la proportion la plus avanta-

geuse à la conservation de l'état. On peut dire en général que les 

premières, n'étant qu'extérieures et relatives , doivent être su-

bordonnées aux autres, qui sont internes et absolues. Une saine 

et forte constitution est la première chose qu'il faut rechercher; 

et l'on doit plus compter sur la vigueur qui naît d'un bon gou-

vernement que sur les ressources que fournit un grand territoire. 

Au reste, on a vu des états tellement constitués que ïa néces-

sité des conquêtes entroit dans la constitution même, et que, 

pour se maintenir, ils étoient forcés de s'agrandir sans cesse. 

Peut-être se félicitoienl-ils beaucoup de cette heureuse nécessité, 

qui leur montrait pourtant, avec le terme de leur grandeur, 

1 inévitable moment de leur chute. 

C H A P I T R E X. 
SUITE. 

ON peut mesurer un corps politique de deux manières : savoir, 

par l'étendue du territoire, et par le nombre du peuple ; et il y. 

a entre l'une et l'autre de ces mesures un rapport convenable 

pour donner à l'état sa véritable grandeur. Ce sont les hommes 

qui font l'état, et c'est le terrein qui nourrit les hommes : ce rap-

port est donc que la terre suffise à l'entretien de ses habitants , 

et qu'il y ait autant d'habitants que la terre en peut nourrir, 

(."est dans cette proportion que se trouve le maximum de force 

d'un nombre donné de peuple : car s'il y a du terrein de trop, 
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la garde en est onéreuse, la culture insuffisante, le produit 

superflu : c'est la cause prochaine des guerres défensives ; s'il 

n'y en a pas assez, l'état se trouve pour le supplément à la di-

scrétion de ses voisins : c'est la cause prochaine des guerres of-

fensives. Tout peuple qui n'a par sa position que l'alternative 

entre le commerce ou la guerre, est foible en lui-même; il dépend 

de ses voisins, il dépend des événements ; il n'a jamais qu'une 

existence incertaine et courte. Il subjugue et change de situa-

tion , ou il est subjugué et n'est rien. Il ne peut se conserver li-

bre qu'à force de petitesse ou de grandeur. 

On ne peut donner en calcul un rapport fixe entre l'étendue 

de terre et le nombre d'hommes qui se suffisent l'un à l 'autre, 

tant à cause des différences qui se trouvent dans les qualités du 

terrein, dans ses degrés de fertilité, dans la nature de ses pro-

ductions , dans l'influence des climats, que de celles qu'on re-

marque dans les tempéraments des hommes qui les habitent, 

dont les uns consomment peu dans un pays fertile, les autres 

beaucoup sur un sol ingrat. Il faut encore avoir égard à la plus 

grande ou-moindre fécondité des femmes, à ce que le pays peut 

avoir de plus ou moins favorable à la population, à la quantité 

dont le législateur peut espérer d'y concourir par ses établisse-

ments : de sorte qu'il ne doit pas fonder son jugement sur ce 

qu'il voi t , mais sur ce qu'il prévoit, ni s'arrêter autant à l'état 

actuel de la population qu'à celui où elle doit naturellement par-

venir. Enfin il y a mille occasions où les accidents particuliers du 

lieu exigent ou permettent qu'on embrasse plus de terrein qu'il 

ne paroît nécessaire. Ainsi l'on s'étendra beaucoup dans un pays 

de montagnes, où les productions naturelles , savoir, les bois, 

les pâturages, demandent moins de travail, où l'expérience ap-

prend que les femmes sont plus fécondes que dans les plaines , 

et où un grand sol incliné ne donne qu'une petite base horizontale, 

la seule qu'il faut compter pour la végétation. Au contraire, on 

peut se resserrer au bord de la mer, même dans des rochers et 

des sables presque stériles, pareeque la pêche y peut suppléer 

en grande partie aux productions de la terre , que les hommes 
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doivent être plus rassemblés pour repousser les pirates , et 

qu'on a d'ailleurs plus de facilité pour délivrer le pays, par les 

colonies, des habitants dont il est surchargé. 

A ces conditions pour instituer un peuple il en faut ajouter 

une qui ne peut suppléer "à nulle autre, mais sans laquelle elles 

sont toutes inutiles : c'est qu'on jouisse de l'abondance et de la 

paix; car le temps où s'ordonne un état est , comme celui où se 

forme un bataillon, l'instant où le corps est le moins capable 

de résistance et le plus facile à détruire. On résisterait mieux 

dans un désordre absolu que dans un moment de fermentation, 

où chacun s'occupe de son rang et non du péril. Qu'une guerre, 

une famine, une sédition, surviennent en ce temps de crise, 

l'état est infailliblement renversé. 

Ce n'est pas qu'il n'y ait beaucoup de gouvernements établis 

durant ces orages; mais alors ce sont ces gouvernements mêmes 

qui détruisent l'état. Les usurpateurs amènent ou choisissent 

toujours ces temps de troubles pour faire passer, à la faveur 

de l'effroi public, des lois destructives que le peuple n'adopte-

rait jamais de sang-froid. Le choix du moment de l'institution 

est un des caractères les plus sûrs par lesquels on peut distin-

guer l'œuvre du législateur d'avec celle du tyran. 

Quel peuple est donc propre à la législation? Celui qui , se 

trouvant déjà lié par quelque union d'origine, d'intérêt ou de 

convention, n'a point encore porté le vrai joug des lois; celui 

qui n'a ni coutumes ni superstitions bien enracinées ; celui qui 

ne craint pas d'être accablé par une invasion subite; qui, sans 

entrer dans les querelles de ses voisins, peut résister seul à 

chacun d'eux, ou s'aider de l'un pour repousser l 'autre; celui 

dont chaque membre peut être connu de tous, et où l'on n'est 

point forcé de charger un homme d'un plus grand fardeau qu'un 

homme ne peut porter ; celui qui peut se passer des autres peu-

ples , et dont tout autre peuple peut se passer 1 ; celui qui n'est 

* Si de deux peuples voisins l'un ne pouvoit se passer de l 'autre , ce seroit 
une situation très dure pour le premier et très dangereuse pour le second. 
Toute nation sage, en pareil cas , s'efforcera bien vile de délivrer l'autre de 
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ni riche ni pauvre, et peut se suffire à lui-même ; enfin celui 

qui réunit la consistance d'un ancien peuple avec la docilité d'un 

peuple nouveau. Ce qui rend pénible l 'ouvrage de la législation 

est moins ce qu'il faut établir que ce qu'il faut détruire; et ce 

qui rend le succès si rare, c'est l'impossibilité de trouver la 

simplicité de la nature jointe aux besoins de'la société. Toutes 

ces conditions, il est vrai, se trouvent difficilement rassemblées : 

aussi voit-on peu d'états bien constitués. 

11 est encore en Europe un pays capable de législation; c'est 

l'île de Corse. La valeur et la constance avec laquelle ce brave 

peuple a su recouvrer et défendre sa liberté mériteroient bien 

que quelque homme sage lui apprît à la conserver. J'ai quelque 

pressentiment qu'un jour cette petite île étonnera l'Europe.. 

C H A P I T R E XI. 
DES DIVERS .SYSTÈMES DE LÉGISLATION. 

.Si l'on recherche en quoi consiste précisément le plus grand 

bien de tous, qui doit être latin de tout système de législation, 

on trouvera qu'il se réduit à ces deux objets principaux, la li-
berté et Xégalité : la liberté, parceque toute dépendance par-

ticulière est autant de force ôtée au corps de l'état ; l 'égalité, 

parceque la liberté ne peut subsister sans elle. 

J'ai déjà dit ce que c'est que la liberté civile : à l'égard de l'é-

galité , il ne faut pas entendre par ce mot que les degrés de puis-

sance et de richesse soient absolument les mêmes, mais q u e , 

quant à la puissance, elle soit au-dessus de.toute violence, et ne 

s'exerce jamais qu'en vertu du rang et des lois ; e t , quant à la 

celte dépendance. La république de Thlascala , enclavée dans l 'empire du 
M e x i q u e , aima mieux se passer de sel que d'en acheter des Mexica ins , et même 
que d'eu accepler gratuitement. Les sages Tlilasealans virent le piège caché sous 
cette libéralité; Ils se conservèrent l ibres; et ce petit état, enfermé dans ce grand 
empire , fut enfin l'instrument de sa ruine. 
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richesse.,- que nul citoyen ne soit assez opulent pour en pouvoir 

acheter un autre, et nul assez pauvre pour être contraint de se 

vendre 1 : ce qui suppose, du côté des grands, modération de 

biens et de crédit, e t , du côté des petits, modération d'avarice 

et de convoitise. 

Cette égalité, disent-ils, est une chimère de spéculation qui 

ne peut exister dans la pratique. Mais si l'abus est inévitable, 

s'ensuit-il qu'il 11e faille pas au moins le régler? C'est précisé-

ment parceque la force des choses tend toujours à détruire l'é-

galité que la force de la législation doit toujours tendre à la 

maintenir. 

Mais ces objets généraux de toute bonne institution doivent 

être modifiés en chaque pays par les rapports qui naissent tant 

de la situation locale que du caractère des habitants, et c'est sur 

ces rapports qu'il faut assigner à chaque peuple un système par-

ticulier d'institution, qui soit le meilleur, non peut-être en lui-

même, mais pour l'état auquel il est destiné. Par exemple, le 

sol est-il ingrat et stérile, ou le pays trop serré pour les habi-

tants, tournez-vous du côté de l'industrie et des arts, dont vous 

échangerez les productions contre les denrées, qui vous man-

quent. Au contraire, occupez-vous de riches plaines et des co-

teaux fert iles ; dans un bon terrein, manquez-vous d'habitants, 

donnez tous vos soins à l'agriculture, qui multiplie les hommes, 

et chassez les arts, qui ne feroient qu'achever de dépeupler le 

pays en attroupant sur quelques points du territoire le peu 

d'habitants qu'il a ". Occupez-vous des rivages étendus et com-

1 Voulez-vous doue donner à l'état de la consistance, rapprochez les degrés 
extrêmes autant qu'il est possible ; ne souffrez ni des gens opulents ni des gueux. 
Ces deux états, naturellement inséparables, sont également funestes au bien 
commun : de l'un sortent les fauteurs de la tyrannie, et de l 'autre les tyrans. 
C'est toujours entre eux que se fait le trafic de la liberté publique : l 'un l 'achète 
et l'autre la vend. 

' Quelque branche de commerce extér ieur , dit M . d ' A r g e n s o n , ne répand 
guère qu'une fausse utilité pour un royaume en général : elle peut enrichir quel-
ques particuliers, même quelques villes ; mais la nation entière n'y gagne rien, 
et le peuple n'en est pas mieux. 
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modes, couvrez la mer de vaisseaux, cultivez le commerce et la 

navigation; vous aurez une existence brillante et courte. La mer 

ne baigne-t-elle sur vos côtes que des rochers presque inaccessi-

bles , restez barbares et ichtyophages ; vous en vivrez plus tran-

quilles, meilleurs peut-être, et sûrement plus heureux. En un 

mot, outre les maximes communes à tout, chaque peuple ren-

ferme en lui quelque cause qui les ordonne d'une manière par-

ticulière , et rend sa législation propre à lui seul. C'est ainsi 

qu'autrefois les Hébreux, et récemment les Arabes, ont eu pour 

principal objet la religion, les Athéniens les lettres, Cartilage 

et Tyr le commerce, Rhodes la marine, Sparte la guerre , .et 

Rome la vertu. L'auteur de l ' E s p r i t des Lois a montré dans 

des foules d'exemples par quel art le législateur dirige l'institu-

tion vers chacun de ces objets. 

Ce qui rend la constitution d'un état véritablement solide et 

durable , c'est quand les convenances sont tellement observées 

que les rapports naturels et les lois tombent toujours de concert 

sur les mêmes points, et que celles-ci ne font, pour ainsi dire, 

qu'assurer, accompagner, rectifier les autres. Mais si le législa-

teur , se trompant dans son objet, prend un principe différent 

de celui qui naît de la nature des choses; que l'un tende à la ser-

vitudeet l'autre à la liberté; l'un aux richesses, l'autre à la po-

pulation; l'un à la paix, l'autre aux conquêtes, on verra les lois 

s'affoiblir insensiblement, la constitution s'altérer, et l'état ne 

cessera d'être agité jusqu'à ce qu'il soit détruit ou changé, et 

que l'invincible nature ait repris son empire. 

eettsesasesssaossesaeasseseeseeeeefisssssieesseeeeeeeeaaessseeasesseeeee 

C H A P I T R E XII. 
DIVISION DES LOIS. 

POUR ordonner le tout , ou donner la meilleure forme pos-

sible à la chose publique, il y a diverses relations à considérer. 

Premièrement, l'action du corps entier agissant sur lui-même, 

c'est-à-dire le rapport du tout au tout, ou du souverain à l'é-
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tat ; et ce rapport est composé de celui des termes intermé-

diaires , comme nous le verrons ci-après. 

Les lois qui règlent ce rapport portent le nom de lois poli-

tiques , et s'appellent aussi lois fondamentales, non sans quel-

que raison si ces lois sont sages : car, s'il n'y a dans chaque état 

qu'un bonne manière de l'ordonner, le peuple qui l'a trouvée 

doit s'y tenir ; mais si l 'ordre établi est mauvais, pourquoi 

prendroit-on pour fondamentales des lois qui l'empêchent d'être 

bon? D'ailleurs, en tout état de cause, un peuple est toujours le 

maître de changer ses lois, même les meilleures; car, s'il lui 

plait de se faire mal à lui-même, qui est-ce qui a le droit de 

l'en empêcher? 

L a seconde relation est celle des membres entre e u x , ou avec 

le corps entier ; et ce rapport doit être au premier égard aussi 

petit, et au second aussi grand qu'il est possible ; en sorte que 

chaque citoyen soit dans une parfaite indépendance de tous les 

autres, et dans une excessive dépendance de la cité : ce qui se fait 

toujours par les mêmes moyens ; car il n'y a que la force de 

l'état qui fasse la liberté de ses membres. C'est de ce deuxième 

rapport que naissent les lois civiles. 

On peut considérer une troisième sorte de relation entre 

l'homme et la loi, savoir, celle de la désobéissance à la peine; 

et celle-ci donne lieu à l'établissement des lois criminelles, qui, 

dans le fond, sont moins une espèce particulière de lois que la 

sanction de toutes les autres. 

A ces trois sortes de lois il s'en joint une quatrième, la plus 

importante de toutes, qui ne se grave ni sur le marbre ni sur 

l'airain, mais dans le cœur des citoyens ; qui fait la véritable 

constitution de l 'état; qui prend tous les jours de nouvelles 

forces; qui, lorsque les autres lois vieillissent ou s'éteignent, 

les ranime ou les supplée, conserve un peuple dans l'esprit de 

son institution, et substitue insensiblement la force de l'habi-

tude à celle de l'autorité : je parle des moeurs, des coutumes, 

et surtout de l'opinion; partie inconnue à nos politiques, mais 

de laquelle dépend le succès de toutes les autres; partie dont le 
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grand législateur s'oceupe en secret, tandis qu'il paroît se bor-

ner à des règlements particuliers, qui ne sont que le ceintre de 

la voûte, dont les mœurs, plus lentes à naître, forment enfin 

l'inébranlable clé. 

Entre ces diverses classes, les lois politiques, qui constituent 

la forme du gouvernement, sont la seule relative à mon sujet. 



L I V R E TROISIÈME. 

AVANT (le parler des diverses formes de gouvernement, 

tâchons de*fixer le sens précis de ce mot, qui n'a pas encore 

été fort bien expliqué, 

C H A P I T R E I. 

T)U GOUVERNEMENT EN GENERAL. 

* • 

J'AVERTIS le lecteur que ce chapitre doit être lu posément, 

et que je ne sais pas l'art d'être clair pour qui ne veut pas être 

attentif. 

Toute action libre a deux causes qui concourent à la pro-

duire : l'une morale, savoir la volonté qui détermine l'acte ; 

l'autre physique, savoir la puissance qui l'exécute. Quand jé 

marche vers un objet, il faut premièrement que j 'y veuille 

aller, en second lieu, que mes pieds m'y portent. Qu'un paraly-

tique veuille courir, qu'un homme agile ne le veuille pas, tous 

deux resteront en place. Le corps politique a les'mêmes mo-

biles : on y distingue de même la force et la volonté ; celle-ci 

sous le nom de puissance législative , l'autre sous le nom de 

puissance executive. Rien ne s'y fait ou ne doit s'y faire sans 

leur concours. 

Nous avons vu què la puissance législative appartient au 

peuple, et ne peut appartenir qu'à lui. Il est aisé de voir, au 

contraire, par les principes ci-devant établis, que la puissance 

exécutive ne peut appartenir à la généralité comme législatrice 

ou souveraine, parceque cette puissance ne consiste qu'en des 

actes particuliers qui ne sont point du ressort de la loi, ni par 
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conséquent de celui du souverain, dont tous les actes ne peu-

vent être que des lois. 

Il faut donc à la force publique un agent propre qui la réu-
nisse et la mette en œuvre selon les directions de la volonté gé-
nérale , qui serve à la communication de l'état et du souverain, 
qui fasse en quelque sorte dans la personne publique ce que 
fait dans l'homme l'union de l'ame et du corps. Voilà quelle 
est, dans l 'état, la raison du gouvernement, confondu mal-à-
propos avec le souverain, dont il n'est que le ministre. 

Qu'est-ce donc que le gouvernement? Un corps intermédiaire 
établi entre les sujets et le souverain pour leur mutuelle corres-
pondance , chargé de l'exécution des lois et du maintien de la 
liberté tant civile que politique. 

Les membres de ce corps s'appellent magistrats ou rois, c'est-
à-dire gouverneurs ; et le corps entier porte le nom de prince1. 
Ainsi ceux qui prétendent que l'acte par lequel un peuple se 
soumet à des chefs n'est point un contrat ont grande raison. 
Ce n'est absolument qu'une commission, un emploi, dans le-
quel , simples officiers du souverain, ils exercent en son nom 
le pouvoir dont il les a faits dépositaires, et qu'il peut limiter, 
modifier, et reprendre quand il lui plait. L'aliénation d'un tel 
droit, étant incompatible avec la nature du corps social, est 
contraire au but de l'association. 

J'appelle donc gouvernement, ou suprême administration 
l'exercice légitime de la puissance exécutive, et prince ou ma-
gistrat l'homme ou le corps chargé de cette administration. 

C'est dans le gouvernement que se trouvent les forces inter-
médiaires , dont les rapports composent celui du tout au tout 
ou du souverain à l'état. On peut représenter ce dernier rapport 
par celui des extrêmes d'une proportion continue, dont la 
moyenne proportionnelle est le gouvernement. Le gouverne-
ment reçoit du souverain les ordres qu'il donne au peuple; et , 
pour que l'état soit dans un bon équilibre, il faut , tout com-

' C'est ainsi qu'à Venise on donne au collège le nom de sérénissime prince, 
même quand le doge n'y assiste pas. 
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pensé, qu'il y ait égalité entre le produit ou la puissance du 

gouvernement pris en lui-même, et le produit ou la puissance 

des citoyens, qui sont souverains d'un côté et sujets de l'autre. 

Do plus, on ne sauroit altérer aucun des trois termes sans 

rompre à l'instant la proportion, Si le souverain veut gouver-

ner , ou si le magistrat veut donner des lois, ou si les sujets re-

fusent d'obéir, le désordre succède à la Fègle, la force et la 

volonté n'agissent plus de concert, et l'état dissous tombe ainsi 

dans le despotisme ou clans l'anarchie. Enfin, comme il n 'y 

a qu'une moyenne proportionnelle entre chaque r a p p o r t , il 

n'y a non plus qu'un bon geuvernement possible dans un état; 

mais comme mille événements peuvent changer les rapports 

d'un peuple, non seulement différents gouvernements peuvent 

être bons à divers peuples, mais au même peuple en différents 

temps. 

Pour tâcher de donner une idée des divers rapports qui 

peuvent régner entre ces deux extrêmes, je prendrai pour 

exemple le nombre du peuple, comme un rapport plus facile 

à exprimer. 

Supposons que l'état soit composé de dix mille citoyens. L e 

souverain ne peut être considéré que collectivement et en corps; 

mais chaque particulier, en qualité de sujet, est considéré 

comme individu : ainsi le souverain est au sujet comme dix 

mille est à un ; c'est-à-dire que chaque membre de l'état n'a 

pour sa part que la dix-millième partie de l'autorité souveraine, 

quoiqu'il lui soit soumis tout entier. Que le peuple soit com-

posé de cent mille hommes, l'état des sujets ne change pas , et 

chacun porte également tout l'empire des lois, tandis que son 

suffrage, réduit à un cent-millième, a dix fois moins d'influence 

dans leur rédaction. Alors le sujet restant toujours un, le rapport 

du souverain augmente en raison du nombre des citoyens. D'où 

il suit que, plus l'état s'agrandit, plus la liberté diminue. 

Quand je disque le rapport augmente, j'entends qu'il s'é-

loigne de l'égalité. Ainsi, plus le rapport est grand dans l'ac-

ception des géomètres, moins il y a de rapport dans l'acception 
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commune : dans la première, le rapport , considéré selon la 

quantité, se mesure par l'exposant ; et dans l 'autre, considéré 

selon l'identité, il s'estime par la similitude. 

O r , moins les volontés particulières se rapportent à la vo-

lonté générale, c'est-à-dire les mœurs aux lois, plus la force 

réprimante j doit augmenter. Donc le gouvernement, pour être 

bon, doit être relativement plus fort à mesure Tpie le peuple 

est plus nombreux. 

D'un autre côté , l'agrandissement de l'état, donnant aux dé-

positaires de l'autorité publique plus de tentations et de moyens 

d'abuser de leur pouvoir, plus le gouvernement doit avoir de 

force pour contenir le peuple, plus le souverain doit en avoir 

à son tour pour contenir le gouvernement. Je ne parle pas ici 

d'une force absolue, mais de la force relative des diverses 

parties de l'état. 

Il suit de ce double rapport que la proportion continue entre 

le souverain, le prince et le peuple, n'est point une idée arbi-

traire , mais une conséquence nécessaire de la nature du corps 

politique. Il suit encore que l'un des extrêmes, savoir le peuple, 

comme sujet, étant fixé et représenté par l 'unité, toutes les 

fois que la raison doublée augmente ou diminue, la raison simple 

augmente ou diminue semblablement, et, que par conséquent 

le moyen terme est changé. Ce qui fait voir qu'il n'y a pas une 

constitution de gouvernement unique et absolue, mais qu'il peut 

y avoir autant de gouvernements différents en nature, que 

d'états différents en grandeur. 

, Si, tournant ce système en ridicule, on disoit que, pour trou-

ver cette moyenne proportionnelle et former le corps du gou-

vernement , il ne faut , selon moi, que tirer la racine carrée du 

nombre du peuple, je répondrais que je ne prends ici ce nombre 

que pour un exemple; que les rapports dont je parle ne se me-

surent pas seulement par le nombre des hommes, mais en gé-

néral par la quantité d'action , laquelle se combine par des 

multitudes de causes : qu'au reste, s i , pour m'exprimer eu 

moins de paroles, j'emprunte un moment des termes de géo-
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métrie, je n'ignore pas cependant qne la précision géométrique 

n'a point lieu dans les quantités morales. 

L e gouvernement est en petit ce que le corps politique qui le 

renferme est en grand. C'est une personne morale douée de cer-

taines facultés, active comme le souverain, passive comme l'état, 

et qu'on peut décomposer en d'autres rapports semblables • 

d'où naît par conséquent une nouvelle proportion ; une autre 

encore dans celle-ci, selon l'ordre des tribunaux, jusqu'à ce 

qu'on arrive à un moyen terme indivisible, c'est-à-dire à un 

seul chef ou magistrat suprême, qu'on se peut représenter, au 

milieu de cette progression, comme l'unité entre la série des 

fractions et celle des nombres. 

Sans nous embarrasser dans cette multiplication de termes, 

contentons-nous de considérer le gouvernement comme un 

nouveau corps dans l 'état, distinct du peuple et du souverain, 

et intermédiaire entre l'un et l'autre. 

Il y a cette différence essentielle entre ces deux corps, que 

l'état existe par lui-même, et que le gouvernement n'existe que 

par le souverain. Ainsi la volonté dominante du prince n'est ou ne 

doit être que la volonté générale ou la loi; sa force n'est que la 

force publique concentrée en lui : sitôt qu'il veut tirer de lui-

même quelque acte absolu et indépendant, la liaison du tout 

commence à se relâcher. S'il arrivoit enfin que le prince eût une 

volonté particulière plus active que ccile du souverain, et qu'il 

usât, pour obéir à cette volonté particulière, de la force publi-

que qui est dans SQS mains, en sorte qu'on eût pour ainsi dire 

deux souverains, l'un de droit et l'autre de fait, à l'instant l'u-

nion sociale s'évanouiroit, et lê corps politique seroit dissous. 

Cependant, pour cjue le corps du gouvernement ait une exi-

stence, une vie réelle qui le distingue du corps de l 'état; pour 

que tous ses membres puissent agir de concert et répondre à 

la fin pour laquelle il est institué, il faut un moi particulier, 

une sensibilité commune à ses membres, une force, une vo-

lonté propre qui tende à sa Conservation. Cette existence parti-

culière suppose des assemblées, des conseils, un pouvoir de 



80 DU C O N T R A T S O C I A L , 

délibérer, de résoudre, des droits, des titres, des privilèges qui 

appartiennent au prince exclusivement, et qui rendent la con-

dition du magistrat plus honorable à proportion qu'elle est plus 

pénible. Les difficultés sont dans la manière d'ordonner, dans 

le tout, ce tout subalterne, de sorte qu'il n'altère point la con-

stitution générale en affermissant la sienne; qu'il distingue tou-

jours sa force particulière, destinée à sa propre conservation, de 

la force publique destinée à la conservation de l'état, et que, en 

un mot, il soit toujours prêt à sacrifier le gouvernement au 

peuple, et non le peuple au gouvernement. 

D'ailleurs, bien que le corps artificiel du gouvernement soit 

l'ouvrage d'un autre oorps artificiel, et qu'il n'ait en quelque 

sorte qu'une vie empruntée et subordonnée, cela n'empêche pas 

qu'il ne puisse agir avec plus 011 moins de vigueur ou de célérité, 

jouir, pour ainsi dire, d'une santé plus ou moins robuste. Enfin, 

sans s'éloigner directement du but de son institution, il peut s'en 

écarter plus ou moins, selon la manière dont il est constitué. 

C'est de toutes ces différences que naissent les rapports divers 

que le gouvernement doit avoir avec le corps de l 'état, selon les 

rapports accidentels et particuliers par lesquels ce même état est 

modifié'. Car souvent le gouvernement le meilleur en soi devien-

dra le plus vicieux, si ses rapports 11e sont altérés selon les dé-

fauts du corps politique auquel il appartient. 

C H A P I T R E II. 
DD PRINCIPE QUI CONSTITUE LES DIVERSES FORMES DE GOUVERNEMENT. 

POUR exposer la cause générale de ces différences, il faut dis-

tinguer ici le prince et le gouvernement; comme j'ai distingué 

ci-devant l'état et le souverain. 

Le corps du magistrat peut être composé d'un plus grand 

ou moindre nombre de membres. Nous avons dit que le rap-

port du souverain aux sujets était d'autant plus grand que le 
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peuple étoit plus nombreux; et , par une évidente analogie, 

nous en pouvons dire autant du gouvernement à l'égard des 

magistrats. 

O r , la force totale du gouvernement, étant toujours celle de 

l'état, ne varie point : d'où il suit que plus il use de cette force 

sur ses propres membres, moins il lui en reste pour agir sur 

tout le peuple. 

Donc, plus les magistrats sont nombreux, plus le gouverne-

ment est foible. Comme cette maxime est fondamentale, appli-

quons-nous à la mieux éclaircir. 

Nous pouvons distinguer dans la personne du magistrat trois 

volontés essentiellement différentes : premièrement, la volonté 

propre de l'individu, qui ne tend qu'à son avantage particulier ; 

secondement, la volonté commune des magistrats, qui se rap-

porte uniquement à l'avantage du prince, et qu'on peut appeler 

volonté de corps, laquelle est générale par rapport au gouver-

nement , et particulière par rapport à l 'état, dont le gouverne-

ment fait partie ; en troisième lieu, la volonté du peuple ou la 

volonté souveraine, laquelle est générale, tant par rapport à 

l'état considéré comme le tout , que par rapport au gouverne-

ment considéré comme partie du tout. 

Dans une législation parfaite, la volonté particulière ou in-

dividuelle doit être nulle ; la volonté de corps propre au gou-

vernement très subordonnée; et par conséquent la volonté 

générale ou souveraine toujours dominante et la règle unique 

de toutes les autres. 

Selon l'ordre naturel, au contraire, ces différentes volontés 

deviennent plus actives à mesure qu'elles se concentrent. Ainsi, 

la volonté générale est toujours la plus foible, la volonté de 

corps a le second rang, et la volonté particulière le premier de 

tous : de sorte que, dans le gouvernement, chaque membre 

est premièrement soi-même , et puis magistrat. et puis citoyen ; 

gradation directement opposée à celle qu'exige l'ordre social. 

Cela posé, que tout le gouvernement soit entre les mains 

d'un seul homme ; voilà la volonté particulière et la volonté de 

c o n t r a t s o c i a t , . 6 
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corps parfaitement réunies, et par conséquent celle-ci au plus 

haut degré d'intensité qu'elle puisse avoir. O r , comme c'est 

du degré de la volonté que dépend l'usage de la force, et que 

la -force absolue du gouvernement ne varie point, il s'ensuit 

que le plus actif des gouvernements est celui d'un seul. 

Au contraire, unissons le gouvernement à l'autorité législa-

tive ; faisons le prince du souverain, et de tous les citoyens au-

tant dejnagistrats : alors la volonté de corps, confondue avec 

la volonté générale, n'aura pas plus d'activité qu'elle, et lais-

sera la volonté particulière dans toute sa force. Ainsi, Je gou-

vernement, toujours avec la même force absolue, sera dans son 

minimum de force relative ou d'activité. 

Ces rapports sont incontestables, et d'autres considérations 

servent encore à les confirmer. On voit, par exemple, que cha-

que magistrat est plus actif dans son corps que chaque citoyen 

dans le sien, et que par conséquent la volonté particulière a 

beaucoup plus d'influence dans les actes du gouvernement que 

dans ceux du souverain ; car chaque magistrat est presque tou-

jours chargé de quelque fonction du gouvernement, au lieu que 

chaque citoyen pris à part n'a aucune fonction de la souverai-

neté. D'ailleurs, plus l'état s'étend, plus sa force réelle aug-

mente, quoiqu'elle n'augmente pas ën raison de son étendue : 

mais l'état restant le même, les magistrat^ ont beau se multiplier, 

le gouvernement n'en acquiert pas une plus grande force réelle, 

parceque cette force est celle de l 'état, dont la masure est 

toujours égale. Ainsi, la force relative ou l'activité du gouver-

nement diminue, sans que sa force absolue ou réelle puisse 

augmenter. 

Il est sûr encore que l'expédition des affaires devient plus 

lente à mesure que plus de gens en sont chargés ; qu'en don-

nant trop à la prudence on ne donne pas assez à la fortune, 

qu'on laisse échapper l'occasion, et qu'à force de délibérer on 

perd souvent le fruit de la délibération. 

Je viens de prouver que le gouvernement se relâche à me-

sure que les magistrats se multiplient ; et j'ai prouvé ci-devant 



L I V R E I I I , CHAP. I I I . 83 
que plus le peuple est nombreux, plus la force réprimante doit 

augmenter : d'où il suit que le rapport des magistrats'au gou-

vernement doit être inverse du rapport des sujets au souve-

rain ; c'est-à-dire que, plus l'état s'agrandit, plus le gouverne-

ment doit se resserrer; tellement que le nombre des chefs 

diminue en raison de l'augmentation du peuple. 

Au reste, je ne parle ici que de la force relative du gouver-

nement , et non de sa rectitude ; car , au contraire, plus le 

magistrat est nombreux, plus la volonté de corps se rapproche 

de la volonté générale ; au lieu que, sous un magistrat unique, 

cette même volonté de corps n'est, comme je l'ai dit, qu'une 

volonté particulière. Ainsi, l'on perd d'un côté ce qu'on peut 

gagner de l'autre, et l'art du législateur est de savoir fixer le 

point où la force et la volonté du gouvernement, toujours en 

proportion réciproque, se combinent dans le rapport le plus 

avantageux à l'état. 

« M H i a a N S M M M C M I S M G 

C H A P I T R E III. 

DIVISION DES GOUVERNEMENTS. 

ON a vu dans le chapitre précédent pourquoi l'on distingue 

les diverses espèces ou formes de gouvernements par le nom-

bre des membres qui les composent ; il reste à voir dans celui-ci 

comment se fait cette division. 

Le souverain peut, en premier lieu, commettre le dépôt du 

gouvernement à tout le peuple ou à la plus grande partie du 

peuple, en sorte qu'il y ait plus de citoyens magistrats que de 

citoyens simples particuliers. On donne à cette forme de gou-

vernement le nom de démocratie. 

Ou bien il peut resserrer le gouvernement entre les mains 

d'un petit nombre, en sorte qu'il y ait plus de simples citoyens 

que de magistrats; et cette forme porte le nom à'aristocratie. 
Enfin il peut concentrer tout le gouvernement dans les mains 
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d'un magistrat unique dont tous les autres tiennent leur pouvoir. 

Cette troisième forme est la plus commune, et s'appelle mo-
narchie, ou gouvernement royal. 

On doit remarquer que toutes ces formes, ou du moins les 

deux premières, sont susceptibles de plus ou de moins, et ont 

même une assez grande latitude; car la démocratie peut embras-

ser tout le peuple , ou se resserrer jusqu'à la moitié. L'aristo-

cratie , à son tour , peut de la moitié du peuple se resserrer 

jusqu'au plus petit nombre indéterminément. La royauté même 

est susceptible de quelque partage. Sparte eut constamment 

deux rois par sa constitution ; et l'on a vu dans l'empire romain 

jusqu'à huit empereurs à - l a - f o i s , sans qu'on put dire que 

l'empire fût divisé. Ainsi il y a un point où chaque forme de 

gouvernement se confond avec la suivante, et l'on voit que, 

sous trois seules dénominations, le gouvernement est réelle-

ment susceptible d'autant de formes diverses que l'état a de 

citoyens. ' 

Il y a plus : ce même gouvernement pouvant, à certains 

égards, se subdiviser en d'autres parties, l'une administrée 

d'une manière, et l'autre d'une autre , il peut résulter de ces 

trois formes combinées une multitude de formes mixtes, dont 

chacune est multipliable par toutes les formes simples. 

On a de tout temps beaucoup disputé sur la meilleure forme 

de gouvernement, sans considérer que chacune d'elles est la 

meilleure en certains cas, et la pire en d'autres. 

Si , dans les différents états , le nombre des magistrats su-

prêmes doit être en raison inverse de celui des citoyens, il s'en 

suit qu'en général le.gouvernement démocratique convient aux 

petits états, l'aristocratique aux médiocres, et le monarchique 

aux grands. Cette règle se tire immédiatement du principe. 

Mais comment compter la multitude de circonstances qui peu-

vent fournir des exceptions? 
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C H A P I T R E IV. 

DE LA DÉMOCRATIE. 

CELUI qui fait la loi sait mieux que personne comment elle 

doit être exécutée et interprétée. 1! semble donc qu'on ne sau-

roit avoir une meilleure constitution que celle oit le pouvoir exé-

cutif est joint au législatif ; mais c'est cela même qui rend ce 

gouvernement insuffisant à certains égards, pareeque les choses 

qui doivent être distinguées ne le sont pas , et que le prince et 

le souverain, n'étant que la même personne, ne forment, pour 

ainsi dire, qu'un gouvernement sans gouvernement. 

Il n'est pas bon que celui qui fait les lois les exécute, ni 

que le corps du peuple détourne son attention des vues géné-

rales pour les donner aux objets particuliers. Rien n'est plus 

dangereux que l'influence des intérêts privés dans les affaires 

publiques, et l'abus des lois p a r l e gouvernement est un mal 

moindre que la corruption du législateur, suite infaillible des 

vues particulières. Alors, l'état étant altéré dans sa substance, 

toute réforme devient impossible. Un peuple qui n'abuserait ja-

mais du gouvernement n'abuserait pas non plus de l'indépen-

dance ; un peuple qui gouvernerait toujours bien n'auroit pas 

besoin d'être gouverné. 

A prendre le terme dans la rigueur de l'acception, il n'a ja-

mais existé de véritable démocratie, et il n'en existera jamais. 

Il est contre l'ordre naturel que le grand nombre gouverne, 

et que le petit soit gouverné. On ne peut imaginer que le peuple 

reste incessamment assemblé pour vaquer aux affaires publi-

ques, et l'on voit aisément qu'il ne saurait établir pour cela des 

commissions, sans que la forme de l'administration change. 

En effet, je crois pouvoir poser en principe q u e , quand les 

fonctions du gouvernement sont partagées entre plusieurs tri-

bunaux , les moins nombreux acquièrent tôt ou tard la plus 
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grande autorité, ue fût-ce qu'à cause de la facilité d'expédier 

les affaires, qui les y amène naturellement. 

D'ailleurs, que de choses difficiles à réunir ne suppose pas ce 

gouvernement ! Premièrement, un état très petit , où le peuple 

soit facile à rassembler, et où chaque citoyen puisse aisément 

connoître tous les autres ; secondement, une grande simplicité 

de mœurs qui prévienne la multitude d'affaires et de discussions 

épineuses ; ensuite, beaucoup d'égalité dans les rangs et dans 

les fortunes, sans quoi l'égalité ne saurait subsister longtemps 

dans les droits et dans l'autorité ; enfin peu ou point de luxe, 

car ou le luxe est l'effet des richesses, ou il les rend nécessaires; 

il corrompt à-Ia-fois le riche et le pauvre, l'un par la possession, 

l'autre par la convoitise ; il vend la patrie à la mollesse, à la va-

nité ; il ôte à l'état tous ses citoyens pour les asservir les uns 

aux autres, et tous à l'opinion. 

Voilà pourquoi un auteur célèbre a donné la vertu pour 

principe à la république 1 , car toutes ces conditions ne sauraient 

subsister sans la vertu : mais, faute d'avoir fait les distinctions 

nécessaires, ce beau génie a manqué souvent de justesse , 

quelquefois de clarté, et n'a pas vu que, l'autorité souveraine 

étant] partout la même, le même principe doit avoir heu dans 

tout état bien constitué, plus ou moins , il est vrai, selon la 

forme du gouvernement. 

Ajoutons qu'il n'y a pas de gouvernement si sujet aux guerres 

civiles et aux agitations intestines que le démocratique ou po-

pulaire, pareequ'il n'y en a aucun qui tende si fortement et 

si continuellement à changer de forme, ni qui demande plus 

de vigilance et de courage pour être maintenu dans la sienne. 

C'est surtout dans cette constitution que le citoyen doit s'ar-

mer de force et de constance, et dire, chaque jour de sa vie 

au fond de son cœur,* ce que disoit un vertueux palatin a dans 

la diète de Pologne : Malo periculosam libertatem quant 
quietum seivitium. 

' Esprit des lois, liv. i i r , chap. 5 . 

' Le palatin de Posnanie , père du roi de Pologne , duc de Lorraine. 
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S'il y avoit un peuple de dieux, il se gouvernerait démocra-

tiquement. Un gouvernement si parfait ne convient pas à des 

hommes. 

C H A P I T R E Y. 
DE L'ARISTOCRATIE. 

Nous avons ici deux personnes morales très distinctes, sa-

voir , le gouvernement et le souverain ; et par conséquent deux 

volontés générales, l'une par rapport à tous les citoyens, l'autre 

seulement pour les membres de l'administration. Ainsi, bien 

que le gouvernement puisse régler sa police intérieure comme il 

lui plait, il ne peut jamais parler au peuple qu'au nom du sou-

verain , c'est-à-dire au nom du peuple même ; ce qu'il ne faut 

jamais oublier. 

Les premières sociétés se gouvernèrent aristocratiquement. 

Les chefs des familles délibéraient entre eux des affaires pu-

bliques. Les jeunes gens cédoient sans peine à l'autorité de 

l'expérience. De là les noms de prêtre, d ' a n c i e n , de sénat}>de 

géronte. Les sauvages de l'Amérique septentrionale .se gou-

vernent encore ainsi de nos jours, et sont très bien gouvernés. 

Mais, à mesure que l'inégalité d'institution l'emporta sur 

l'inégalité naturelle, la richesse ou la puissance1 fut préférée 

à l 'âge, et l'aristocratie devint élective. Enfin la puissance trans-

mise avec les biens du père aux enfants, rendant les familles 

patriciennes, rendit le gouvernement héréditaire, et l'on vit 

des sénateurs de vingt ans. 

Il y a donc trois sortes d'aristocratie : naturelle, élective, 

héréditaire. La première ne convient qu'à des peuples simples ; 

la troisième est le pire de tous les gouvernements ; la deuxième 

est le meilleur : c'est l'aristocratie proprement dite. 

II est clair que le mot optimales, chez les a n c i e n s , n e veut pas dire les meil-
leurs , mais les plus puissants. 
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Outre l'avantage de la distinction des deux pouvoirs, elle a 

celui du choix de ses membres ; car , dans le gouvernement po-

pulaire , tous les citoyens naissent magistrats ; mais celui-ci les 

borne à un petit nombre, et ils ne le deviennent que par élec-

tion ' : moyen par lequel la probité, les lumières, l'expérience, 

et toutes les autres raisons de préférence et d'estime publique 

sont autant de nouveaux garants qu'on sera sagement gouverné. 

De plus, les assemblées se font plus commodément; les 

affaires se discutent mieux, s'expédient avec plus d'ordre et de 

diligence ; le crédit de l'état est mieux soutenu chez l'étranger 

par de vénérables sénateurs que par une multitude inconnue 

ou méprisée. 

En un mot , c'est l'ordre le meilleur et le plus naturel que 

les plus sages gouvernent la multitude, quand on est sur qu'ils 

la gouverneront pour son profit, et non pour le leur. Il ne 

faut point multiplier en vain les ressorts, ni faire avec vingt 

mille hommes ce que cent hommes choisis peuvent faire encore 

mieux; mais il faut remarquer que l'intérêt de corps commence 

à moins diriger ici la force publique sur la règle de la volonté 

générale, et qu'une autre pente inévitable enlève aux lois une 

partie de la puissance exécutive. 

A l'égard des convenances particulières, il ne faut ni un état 

si petit, ni un peuple si simple et si droit, que l'exécution des lois 

suive immédiatement de la volonté publique, comme dans une 

bonne démocratie. Il ne faut pas non plus une si grande nation, 

que les chefs épars pour la gouverner puissent trancher du sou-

verain chacun dans son département, et commencer par se 

rendre indépendants pour devenir enfin les maîtres. 

Mais si l'aristocratie exige quelques vertus de moins que le 

gouvernement populaire , elle en exige aussi d'autres qui lui 

1 II importe beaucoup de régler par des lois la forme de l'élection des magi-
strats; car, en l 'abandonnant à la volonté du prince, on ne peut éviter de tomber 
dans l'aristocratie héréditaire, comme il est arrivé aux républiques de Yenise et 
de Berne. Aussi la première est-elle depuis longtemps un état dissous; mais la 
seconde se maintient par l 'extrême sagesse de son sénat : c'est une exception 
bien honorable et bien dangereuse. 
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sont propres, comme la modération dans les riches, et le con-

tentement dans les pauvres; car il semble qu'une égalité ri-

goureuse y seroit déplacée ; elle ne fut pas même observée à 

Sparte. 

Au reste, si cette forme comporte une certaine inégalité de 

fortune , c'est bien pour qu'en général l'administration des 

affaires publiques soit confiée à ceux qui peuvent le mieux y 

donner tout leur temps, mais non pas, comme prétend Ari-

stote, pour que les riches soient toujours préférés. Au contraire, 

il importe qu'un choix opposé apprenne quelquefois au peuple 

qu'il y a , dans le mérite des hommes, des raisons de préfé-

rence plus importantes que la richesse 1 . 

C H A P I T R E VI. 
DE LA MONARCHIE. 

JUSQU'ICI nous avons considéré le prince comme une personne 

morale et collective, unie par la force des lois, et dépositaire 

dans l'état de la puissance exécutive. Nous avons maintenant 

à considérer cette puissance réunie entre les mains d'une per-

sonne naturelle, d'un homme réel , qui seul ait droit d'en 

disposer selon les lois. C'est ce qu'on appelle un monarque 
ou un roi. 

Tout au contraire des autres administrations où un être col-

lectif représente un individu, dans celle-ci un individu repré-

1 Ar is tote n 'établ i t nul le part q u e la p r é f é r e n c e soit toujours d u e aux r iches. 

11 dit formellement, au contraire (liv. n i , c l iap. 1 4 ) , que le droit qu'on fonde sur 

les richesses et la noblesse est u n droit p lus que douteux. A la vér i té il reconnoit 

(cliap. x du l ivre i v ) qu ' i l est plus ordinaire de rencontrer p a r m i les r iches le sa-

v o i r joint a la naissance, et qu'i ls sont moins exposés à la tentat ion de mal faire ; 

m a i s dans ce m ê m e cliap. 1 0 et dans le s u i v a n t , ayant à t racer , sous le n o m de 

Politie (noitTcta) ou républ ique p r o p r e m e n t dite, le modèle du plus excel lent gou-

v e r n e m e n t , il se montre b ien é loigné d 'une préférence e x c l u s i v e , e t conclut à ce 

qu'il soil pr i s u n moyen terme entre l ' o l i g a r c h i e , où l 'on n e considère que le 

r e v e n u , c l la d é m o c r a t i e , où l 'on n'en tient nul compte . 
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sente un être collectif; en sorte que l'unité morale qui constitue 

le prince est en meine temps une unité physique, dans laquelle 

toutes les facultés que la loi réunit dans l'autre avec tant d'ef-

forts se trouvent naturellement réunies. 

Ainsi la volonté du peuple, et la volonté du p r i n c e e t la 

force publique de l 'état, et la force particulière du gouver-

nement, tout répond au même mobile, tous les ressorts de 

la machine sont dans la même main, tout marche au même 

but ; il n'y a point de mouvements opposés qui s'entredé-

truisent, et l'on ne peut imaginer aucune sorte de constitution 

dans laquelle un moindre effort produise une action plus consi-

dérable. Archimède, assis tranquillement sur le rivage et tirant 

sans peine à flot un grand vaisseau, me représente un mo-

narque habile, gouvernant de son cabinet ses vastes étals, et 

faisant tout mouvoir en paraissant immobile. 

Mais s'il n'y a point de gouvernement qui ait plus de vigueur, 

il n'y en a point où la volonté particulière ait plus d'empire 

et domine plus aisément les autres : tout marche au même 

b u t , il est vrai ; mais ce but n'est point celui de la félicité 

publique, et la force même de l'administration tourne sans 

cesse au préjudice de l'état. 

Les rois veulent être absolus, et dé loin on leur crie que le 

meilleur moyen de l'être est de se faire aimer de leurs peuples. 

Cette maxime est très bel le, et même très vraie à certains 

égards : malheureusement on s'en moquera toujours dans les 

cours. La puissance qui vient de l'amour des peuples est sans 

doute la plus [grande ; mais elle est précaire et conditionnelle : 

jamais les princes ne s'en contenteront. Les meilleurs rois veu-

lent pouvoir être méchants s'il leur plaît, sans cesser d'être les 

maîtres. Un sermonneur politique aura beau leur dire q u e , la 

force du peuple étant la leur, leur plus grand intérêt est que 

le peuple soit florissant, nombreux, redoutable ; ils savent très 

bien que cela n'est pas vrai. Leur intérêt personnel est pre-

mièrement que le peuple soit foible, misérable, et qu'il ne 

puisse jamais leur résister. J'avoue que, supposant les sujets 
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toujours parfaitement soumis, l'intérêt du prince seroit alors 

que le peuple fut puissant, afin que cette puissance étant sienne 

le rendît redoutable à ses voisins ; mais comme cet intérêt n'est 

que secondaire et subordonné, et que les deux suppositions 

sont incompatibles, il est naturel que les princes donnent 

toujours la préférence à la maxime qui leur est le plus immé-

diatement utile. C'est ce que Samuel représentoit fortement 

aux Hébreux; c'est ce que Machiavel a fait voir avec évidence. 

En feignant de donner des leçons aux rois, il en a donné de 

grandes aux peuples. L e Prince de Machiavel est le livre des 

républicains1 . 

Nous avons trouvé, par les rapports généraux, que la mo-

narchie n'est convenable qu'aux grands états ; et nous le trou-

vons encore en l'examinant en elle-même. Plus l'administration 

publique est nombreuse, plus le rapport du prince aux sujets 

diminue et s'approche de l'égalité, en sorte que ce rapport est 

un ou l'égalité, même dans la démocratie. Ce même rapport 

augmente à mesure que le gouvernement se resserre, et il est 

dans son maximum quand le gouvernement est clans les mains 

d'un seul. Alors il se trouve une trop grande distance entre 

le prince et le peuple, et l'état manque de liaison. Pour la 

former, il faut donc des ordres intermédiaires, il faut des 

1 Machiavel éloit un honnête homme et un bon citoyen; mais, attaché à la 
maison de Médicis , il etoit forcé, dans l'oppression de sa patrie, de déguiser son 
amour pour la liberté. Le choix seul de son exécrable héros * manifeste assez son 
intention secrète; et l'opposition des maximes de son livre du Prince à celles de 
ses Discours sur Tite-Live et de son Histoire de Florence, démontre que ce 
profond politique n'a eu jusqu'ici que des lecteurs stiperficiels ou corrompus. La 
cour de Rome a sévèrement défendu son livre : je le crois bien ; c'est elle qu'il dé-
peint le plus clairement **. 

* César Borgia . 
** M. G u i r a u d e t , dans le tome p remie r de sa t raduc t ion de Hacliiayel (Discours 

sur Machiavel, page 3) , a n n o n c e qu 'avan t Rousseau Bacon avoit di t : « Rendons 
« grâces à Machiavel.. . en f e ignan t de donne r des leçons aux rois il en a d o n n é 
« a u x peuples. » Didero t depuis (Encyclopédie, article Machiavélisme) a présenté 
sur cet écrivain et sur son intention secrète la m ê m e o jnn ion que Rousseau dans 
ce t te n o t e , et M. Guiraudet enfin est en t ré sur ce su je t dans des déve loppements 
faits p o u r ô te r tou t doute sur le vrai b u t que s'est p roposé l 'h is tor ien florentin 
dans tous ses écri ts . (TSotc de M. Pétitain.) 
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princes, des grands, de la noblesse pour les remplir. Or, rien 

de tout cela ne convient à un petit état , que ruinent tous ces 

degrés. 

Mais s'il est difficile qu'un grand état soit bien gouverné, il 

l'est beaucoup plus qu'il soit bien gouverné par un seul homme; 

et chacun sait ce qu'il arrive quand le roi se donne des substi-

tuts. 

Un défaut essentiel et inévitable, qui mettra toujours le gou-

vernement monarchique au-dessous du républicain, est que dans 

celui-ci la voix publique n'élève presque jamais aux premières 

places que des hommes éclairés et capables, qui les remplissent 

avec honneur, au lieu que ceux qui parviennent dans les mo-

narchies ne sont le plus souvent que de petits brouillons, de 

petits fripons, de petits intrigants, à qui les petits talents, qui 

font dans les cours parvenir aux grandes places, ne servent 

qu'à montrer au public leur ineptie aussitôt qu'ils y sont parve-

nus. L e peuple se trompe bien moins sur ce choix que le prince; 

et un homme d'un vrai mérite est presque aussi rare dans le mi-

nistère qu'un sot à la tête d'un gouvernement républicain. 

Aussi , quand, par quelque heureux hasard, un de ces hommes 

né pour gouverner prend le timon des affaires dans une monar-

chie presque abîmée par ces tas de jolis régisseurs, on est tout 

surpris des ressources qu'il trouve, et cela fait époque dans un 

pays. 

Pour qu'un état monarchique pût être bien gouverné, il fau-

drait que sa grandeur ou son étendue fût mesurée aux facultés 

de celui qui gouverne : il est plus aisé de conquérir que de régir. 

Avec un levier suffisant, d'un doigt on peut ébranler le monde ; 

mais pour le soutenir il faut les épaules d'Hercule. Pour peu 

qu'un état soit grand, le prince est presque toujours trop petit. 

Quand, au contraire, il arrive que l'état est trop petit pour son 

chef , ce qui est très r a r e , il est encore mal gouverné, parce-

que le chef, suivant toujours la grandeur de ses vues, oublie les 

intérêts des peuples, et ne les rend pas moins malheureux par 

l'abus des talents qu'il a de trop qu'un chef borné par le défaut 
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de ceux qui lui manquent. Il faudroit, pour ainsi dire, qu'un 

royaume s'étendit ou se resserrât à chaque règne, selon la por-

tée du prince ; au lieu que les talents d'un sénat ayant des me-

sures plus fixes, l'état peut avoir des bornes constantes, et 

l'administration n'aller pas moins bien. 

Le plus sensible inconvénient du gouvernement d'un seul est 

le défaut de cette succession continuelle qui forme dans les deux 

autres une liaison non interrompue. Un roi mort , il en faut un 

autre ; les élections laissent des intervalles dangereux ; elles sont 

orageuses; et à moins (pie les citoyens ne soient d'un désintéres-

sement, d'une intégrité que ce gouvernement ne comporte 

guère , la brigue et la corruption s'en mêlent. Il est difficile que 

celui à qui l'état s'est vendu ne le vende pas à son tour, et ne 

se dédommage pas sur les foibles de l'argent que les puissants lui 

ont extorqué. Tôt ou tard tout devient vénal sous une pareille 

administration, et la paix, dont on jouit alors sous les rois , est 

pire que le désordre des interrègnes. 

Qu'a-t-on fait pour prévenir ces maux ? On a rendu les cou-

ronnes héréditaires dans certaines familles; et l'on a établi un 

ordre de succession qui prévient toute dispute à la mort des rois; 

c'est-à-dire que, substituant l'inconvénient des régences à celui 

des élections, on a préféré une apparente tranquillité à une ad-

ministration sage , et qu'on a mieux aimé risquer d'avoir pour 

chefs des enfants, des monstres, des imbécilles, que d'avoir à 

disputer sur le choix des bons rois. On n'a pas considéré qu'en 

s'exposant ainsi aux risques de l'alternative, on met presque 

toutes les chances contre soi. C'étoit un mot très sensé que celui 

du jeune Denys, à qui son père, en lui reprochant une action 

honteuse, disoit : T'en ai-je donné l'exemple? Ah! répondit le 

fils, votre père n'étoit pas r o i 1 . 

Tout concourt à:priver de justice et de raison un homme élevé 

pour commander aux autres. On prend beaucoup de peine, à ce 

qu'on dit, pour enseigner aux jeunes princes l'art de régner : il 

ne paroît pas que cette éducation leur profite. On feroit mieux 

' P r .k tarqde . Dicts notables des roys et des grands capitaines, § 2 2 , 
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de commencer par leur enseigner l'art d'obéir. Les plus grands 

rois qu'ait célébrés l'histoire n'ont point été élevés pour régner. 

C'est une science qu'on ne possède jamais moins qu'après l'avoir 

trop apprise, et qu'on acquiert mieux en obéissant qu'en com-

mandant. « Nam utilissimus idem ac brevissimus bonarum mala-

« rumque rerum delectus, cogitare qui aut nolueris sub alio prin-

« cipe, aut volueris 1 . » 

Une suite de ce défaut de cohérence est l'inconstance du gou-

vernement royal , qui , se réglant tantôt sur un plan et tantôt sur 

un autre, selon le caractère du prince qui règne ou des gens qui 

régnent pour lui , ne peut avoir longtemps un objet fixe ni une 

conduite conséquente : variation qui rend toujours l'état flottant 

de maxime en maxime, de projet en projet, et qui n'a pas lieu 

dans les autres gouvernements, où le prince est toujours le 

même. Aussi voit-on qu'en général, s'il y a plus de ruse dans 

une cour, il y a plus de sagesse dans un sénat, et que les répu-

bliques vont à leurs fins par des vues plus constantes et mieux 

suivies ; au lieu que chaque révolution dans le ministère en pro-

duit une dans l 'état, la maxime commune à tous les ministres, et 

presque à tous les rois, étant de prendre en toute chose le contre-

pied de leur prédécesseur. 

De cette même incohérence se tire encore la solution du so-

phisme très familier aux politiques royaux : c'est non-seulement 

de comparer le gouvernement civil au gouvernement domestique, 

et le prince au père de famille, erreur déjà réfutée, mais en-

core de donner libéralement à ce magistrat toutes les vertus 

dont il auroit besoin, et de supposer toujours que le prince est 

ce qu'il devroit être : supposition à l'aide de laquelle le gouver-

nement royal est évidemment préférable à tout autre, parce-

qu'il est incontestablement le plus fort , et que, pour être aussi 

le meilleur, il ne lui manque qu'une volonté de corps plus con-

forme à la volonté générale. 

Mais s i , selon Platon le roi par nature est un personnage 

1 T a c i t e , H i s t . , i , 1 6 . 

* Voyez le dialogue de Platon, précédemment c i t é , page 5 9 . 
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si rare, combien de fois la nature et la fortune concourront-elles 

à le couronner? et si l'éducation royale corrompt nécessairement 

ceux qui la reçoivent, que doit-on espérer d'une suite d'hommes 

élevés pour régner ? C'est donc bien vouloir s'abuser que de con-

fondre le gouvernement royal avec celui d'un bon roi. Pour voir 

ce qu'est ce gouvernement en lui-même, il faut le considérer 

sous des princes bornés ou méchants ; car ils arriveront tels au 

trône, ou le trône les rendra tels. 

Ces difficultés n'ont pas échappé à nos auteurs ; mais ils n'en 

sont point embarrassés. Le remède est, disent-ils, d'obéir sans 

murmure ; Dieu donne les mauvais rois dans sa colère, et il les 

faut supporter comme des châtiments du ciel. Ce discours est 

édifiant, sans doute ; mais je ne sais s'il ne conviendrait pas 

mieux en chaire que dans un livre de politique. Que dire d'un 

médecin qui promet des miracles, et dont tout l'art est d'exhor-

ter son malade à la patience? On sait bien qu'il faut souffrir un 

mauvais gouvernement quand on l'a : la question seroit d'en 

trouver un bon. 

s e e s e e e s e e e f l s e M s e t t f i s c e e s s s s e a s e e e a e e a e s e a e e e e e e s f i e e c e e M s e c e e e s M M f l » 

C H A P I T R E V I I . 
DES GOUVERNEMENTS MIXTES. 

À proprement parler, il n'y a point de gouvernement, simple. 

Il faut qu'un chef unique ait des magistrats subalternes ; il faut 

qu'un gouvernement populaire ait un chef. Ainsi, dans le par-

tage de la puissance exécutive, il y a toujours gradation du 

grand nombre au moindre, avec cette différence que, tantôt le 

grand nombre dépend du petit, et tantôt le petit du grand. 

Quelquefois il y a partage égal, soit quand les parties con-

stitutives sont dans une dépendance mutuelle, comme dans le 

gouvernement d'Angleterre; soit quand l'autorité de chaque 

partie est indépendante, mais imparfaite, comme en Pologne. 

Cette dernière forme est mauvaise, pareequ'il n'y a point d'u-
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nité dans le gouvernement, et que l'état manque de liaison. 

Lequel vaut le mieux d'un gouvernement simple ou d'un gou-

vernement mixte ? Question fort agitée chez les politiques, et à 

laquelle il faut faire la même réponse que j 'ai faite ci-devant sur 

toute forme de gouvernement. 

Le gouvernement simple est le meilleur en soi, par cela seul 

qu'il est simple; mais quand la puissance exécutive ne dépend 

pas assez de la législative, c'est-à-dire quand il y a plus de rap-

port du prince au souverain que du peuple au prince, il faut 

remédier à ce défaut de proportion en divisant le gouverne-

ment ; car alors toutes ses parties n'ont pas moins d'autorité 

sur les sujets, et leur division les rend toutes ensemble moins 

fortes contre le souverain. 

On prévient encore le même inconvénient en établissant des 

magistrats intermédiaires q u i , laissant le gouvernement en son 

entier, servent seulement à balancer les deux puissances et à 

maintenir leurs droits respectifs. Alors le gouvernement n'est 

pas mixte, il est tempéré. 

On peut remédier par des moyens semblables à l'inconvé-

nient opposé, et , quand le gouvernement est trop lâche, ériger 

des tribunaux pour le concentrer : cela se pratique dans toutes 

les démocraties. Dans le premier cas , on divise le gouverne-

ment pour l'affoiblir, et dans le second, pour le renforcer, 

car les maximum de force et de foiblesse se trouvent égale-

ment dans les gouvernements simples, au lieu que les formes 

mixtes donnent une force moyenne. 

C H A P I T R E VIII . 
QUE TOUTE FORME DE GOUVERNEMENT N'EST PAS PROPRE A TOUT PAYS. 

LA liberté, n'étant pas un fruit de tous les climats, n'est pas 

à la portée de tous les peuples. Plus on médite ce. principe 

établi par Montesquieu, plus on en sent la vérité; plus on le con-
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teste, plus on donne occasion de l'établir par de nouvelles 

preuves. 

Dans tous les gouvernements du monde, la' personne pu-

blique consomme et ne produit rien. D'où lui vient donc la 

substance consommée? Du travail de ses membres. 

C'est le superflu des particuliers qui produit le .nécessaire du 

public. D'oii il suit que l'état civil ne peut subsister qu'autant 

que le travail des hommes rend au-delà de leurs besoins. 

O r , cet excédant n'est pas le même dans tous les pays du 

monde. Dans plusieurs il est considérable, dans d'autres mé-

diocre,.dans d'autres nul, clans d'autres négatif. Ce rapport 

dépend de la fertilité du climat, de la sorte de travail que la 

terre exige, de la nature de ses productions, de la force de ses 

habitants, de la plus ou moins grande consommation qui leur 

est nécessaire, et de plusieurs autres rapports semblables des-

quels il est composé. 

D'autre part, tous les gouvernements ne sont pas de même 

nature; il y en a de plus ou moins dévorants; et les différences 

sont fondées sur cet autre principe, que, plus les contributions 

publiques s'éloignent de leur source, et plus elles sont onéreu-

ses. Ce n'est pas sur la quantité des impositions qu'il faut mesu-

rer cette charge, mais sur le chemin qu'elles ont à faire pour 

retourner dans les mains dont elles sont sorties. Quand cette 

circulation est prompte et bien établie, qu'on paie peu ou beau-

coup , il n'importe, le peuple est toujours riche , et les finances 

vont toujours bien. Au contraire, quelque peu que le peuple 

donne, quand ce peu ne lui revient point, en donnant toujours, 

bientôt il s'épuise ; l'état n'est jamais riche et le peuple est tou-

jours gueux. 

Il suit de là que plus la distance dn peuple au gouvernement 

augmente, et plus les tributs deviennent onéreux : ainsi dans la 

démocratie , le peuple est le moins chargé ; dans l'aristocratie, 

il l'est davantage ; dans la monarchie, il porte le plus grand 

poids. La monarchie ne convient donc qu'aux nations opulentes; 

COKTRAT SOCIAL 7 
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l'aristocratie aux états médiocres eu richesse ainsi qu'en gran-

deur; la démocratie aux états petits et pauvres. 

En e f f e t , plus on y réfléchit, plus on trouve en ceci de dif-

férence entre les états libres et les monarchiques* Dans les pre-

miers tout s'emploie à l'utilité commune; dans les autres les 

forces publiques et particulières sont réciproques, et l'une s'aug-

mente par l'affoiblissement de l'autre : enfin, au lieu de gouver-

ner les sujets pour les. rendre heureux, le despotisme les rend 

misérables pour les gouverner. 

Voilà donc, dans chaque climat, des causes naturelles sur 

esquelles on peut assigner la forme de gouvernement à laquelle 

a force du climat l'entraîne, et dire môme quelle espèce d'habi-

mts il doit avoir. 

Les lieux ingrats et stériles , où le produit ne vaut pas le tra-

vail , doivent rester incultes et déserts , ou seulement peuplés 

de sauvages ; les lieux où le travail des hommes 11e rend exac-

tement <[iie le nécessaire doivent être habités par des peuples 

barbares : toute politïe y seroit impossible ; les lieux où l'excès 

de produit sur le travail est médiocre conviennent aux peuples 

libres; ceux où le terroir abondant et fertile donne beaucoup de 

produit pour peu de travail, veulent être gouvernés monarchi-

quement, pour consumer par le luxe du prince l'excès du super-

flu des sujets ; car il vaut mieux que cet excès soit absorbé par 

le gouvernement que dissipé par les particuliers. 11 y a des ex-

ceptions, je l é s a i s ; mais ces exceptions mêmes confirment la 

règle , en ce qu'elles produisent tôt ou tard des révolutions qui 

ramènent les choses dans l'ordre de la nature. 

Distinguons toujours les lois générales des causes particuliè-

res qui peuvent en modifier l 'effet. Quand tout le Midi seroit 

couvert de républiques , et tout le Nord d'états despotiques , il 

n'en seroit pas moins vrai que , par l'effet du climat, le despo-

tisme convient aux pays chauds, la barbarie aux pays froids, et 

la bonne politie aux régions intermédiaires. Je vois encore qu'en 

accordant le principe, on pourra disputer sur l'application : on 

pourra dire qu'il y a des pays froids très fertiles, et des méri-
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dionaux très ingrats. Mais cette difficulté n'en est une que pour 

ceux qui n'examinent pas la chose dans tous ses rapports. Il faut, 

comme je l'ai déjà dit, compter ceux des travaux, des forces, de 

la consommation, etc. 

Supposons que de deux terreras égaux l'un rapporte cinq et 

l'autre dix. Si les habitants du premier consomment quatre et 

ceux du dernier n e u f , l 'excès du premier produit sera un cin-

quième , et celui du second un dixième. Le rapport de ces deux 

excès étant donc inverse de celui des produits, le terrein qui ne 

produira que cinq donnera un superflu double de celui du ter-

rein qui produira dix. 

Mais il n'est pas question d'un produit double , et je ne crois 

pas que personne ose mettre en général la fertilité des pays 

froids en égalité même avec celle des pays chauds. Toutefois 

supposons cette égalité; laissons, si l'on v e u t , en balance l 'An-

gleterre avec la Sicile, et la Pologne avec l'Egypte : plus au Midi, 

nous aurons l'Afrique et les Indes; plus au N o r d , nous n'au-

rons plus rien. Pour cette égalité de produit, quelle différence 

dans la culture ! En Sicile il ne faut que gratter la terre ; en An-

gleterre que de soins pour la labourer ! Or, là où il faut plus 

de bras pour donner le même produit, le superflu doit être né-

cessairement moindre. 

Considérez, outre cela, que la même quantité d'hommes con-

somme beaucoup moins dans les pays chauds. Le climat demande 

qu'on y soit sobre pour se porter bien : les Européens qui veu-

lent y vivre comme chez eux périssent tous de dyssenterie et 

d'indigestion. « Nous sommes, dit Chardin, des bêtes carnas-

« sières, des loups, en comparaison des Asiatiques. Quelques 

« uns attribuent la sobriété des Persans à ce que leur pays est 

« moins cultivé; et moi , je crois au contraire que leur pays 

« abonde inoins en denrées, pareequ'il en faut moins aux ha-

« bitants. Si leur frugalité, continue-t-il, étoit un effet de la di-

« sette'du pays, il n'y auroit que les pauvres qui mangeroient peu, 

i au lieu quec'est généralement tout le monde ; et on mangeroit 

« plus ou moins en chaque province , selon la fertilité du pays, 
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« au lieu que la même sobriété se trouve par tout le royaume. 

< Ils se louent fort de leur manière de vivre, disant qu'il ne faut 

« que regarder leur teint pour reconnoitre combien elle est plus 

« excellente que celle des chrétiens. En e f f e t , le teint des Per-

« sans est uni; ils ont la peau belle, fine et polie ; au lieu que le 

« teint des Arméniens, leurs sujets, qui vivent à l'européenne, 

« est rude, couperosé, et que leurs corps sont gros et pesants. » 

Plus on approche de la ligne, plus les peuples vivent de peu: 

Us ne mangent presque pas de viande ; le riz, le maïs, lecuzeuz, 

le mil, la cassave, sont leurs aliments ordinaires. Il y a aux Indes 

des millions d'hommes dont la nourriture ne coûte pas un sou par 

jour. Nous voyons en Europe même des différences sensibles pour 

l'appétit entre les peuples du Nord et ceux du Midi : un Espagnol 

vivra huit jours du dîner d'un Allemand. Dans les pays où les 

hommes sont plus voraces, le luxe se tourne aussi vers les choses 

de consommation : en Angleterre il se montre sur une table 

chargée de viandes; en Italie on vous régale de sucre et de fleurs. 

Le luxe des vêtements offre encore de semblables différences. 

Dans les climats où les changements des saisons sont prompts 

et violents, on a des habits meilleurs et plus simples ; dans ceux 

où l'on 11e s'habille que pour la parure, on y cherche plus d'é-

clat que d'utilité : les habits eux-mêmes y sont un luxe. A Naples, 

vous verrez tous les jours se promener au Pausilype des hommes 

en veste dorée, et point de bas. C'est la même chose pour les 

bâtiments : 011 donne tout à la magnificence quand 011 n'a rien à 

craindre des injures de l'air. A Paris, à Londres, on veut être 

logé chaudement et commodément : à Madrid on a des salons 

superbes, mais point de fenêtres qui ferment, et l'on couche 

dans des nids à rats. 

Les aliments sont beaucoup plus substantiels et succulents 

dans les pays chauds : c'est une troisième différence qui 11e peut 

manquer d'influer sur la seconde. Pourquoi mange-t-on tant de 

légumes en Italie? parcequ'ils y sont bons, nourrissants, d'ex-

cellent goût. En France, où ils 11e sont nourris que d'eau, ils ne 

nourrissent point, et sont presque comptés pour rien sur les ta-
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Lies; ils n'occupent pourtant pas moins (le terrein et coûtent du 

moins autant de peine à cultiver. C'est une expérience faite que les 

blés de Barbarie, d'ailleurs inférieurs à ceux de France, rendent 

beaucoup plus en farine; et que ceux de France, à leur tour, ren-

dent plus que les blés du Nord. D'où l'on peut inférer qu'une 

gradation semblable s'observe généralement dans la même direc-

tion de la ligne au pôle. Or , n'est-ce pas un désavantage visible 

d'avoir dans un produit égal une moindre quantité d'aliments? 

A toutes ces différentes considérations j'en puis ajouter une 

qui en découle et qui les fortifie : c'est que les pays chauds 

ont moins besoin d'habitants que les pays froids, et pour-

roient en nourrir davantage; ce qui produit un double su-

perflu toujours à l'avantage du despotisme. Plus le même nom-

bre d'habitants occupe une grande surface, plus les révoltes 

deviennent difficiles, parcequ'on ne peut se concerter ni promp-

tement ni secrètement, et qu'il est toujours facile au gouver-

nement d'éventer les projets et de couper les communications. 

Mais plus un peuple nombreux se rapproche, moins le gouver-

nement peut usurper sur le souverain : les chefs délibèrent 

aussi sûrement dans leurs chambres que le prince dans son 

conseil, et la foule s'assemble aussitôt dans les places que les 

troupes dans leurs quartiers. L'avantage d'un gouvernement 

lyrannique est donc en ceci d'agir à grandes distances. A l'aide 

des points d'appui qu'il se donne, sa force augmente au loin 

comme celle des leviers 1 . Celle du peuple, au contraire, n'agit 

que concentrée : elle s'évapore et se perd en s'étendant, comme 

l'effet de la poudre éparse à terre , et qui ne prend feu que 

grain à grain. Les pays les moins peuplés sont ainsi les plus 

propres à la tyrannie : les bêtes féroces ne régnent que dans 

les déserts. 

1 Ceci 11e contredit pas ce que j 'ai dit ci-devant, liv. n , cliap. i x , sur les in-
convénients des grands é tats ; car il s'agissoit là de l'autorité du gouvernement 
sur ses membres, et il s'agit ici de sa force conlre les sujets. Ses membres épars 
lui servent de point d'appui pour agir au loin sur le p e u p l e , mais il n'a nul 
point d'appui pour agir directement sur ses membres mêmes. À i i n i , dans l 'un 
des cas la longueur du levier en fait la foiblesse, et la force dans l'autre cas. 
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C H A P I T R E IX. 
DES SIGNES D ' r N BON GOUVERNEMENT. 

QUAND donc 011 demande absolument quel est le meilleur 

gouvernement, on fait une question insoluble comme indéter-

minée; ou, si l'on veut, elle a autant de bonnes solutions qu'il 

y a de combinaisons possibles dans les positions absolues et 

relatives des peuples. 

Mais si l'on demandoit à quel signe on peut connoître qu'un 

peuple donné est bien ou mal gouverné, ce seroit autre chose, 

et la question de fait pourroit se résoudre. 

Cependant on 11e la résout point, parceque chacun veut la 

résoudre à sa manière. Les sujets vantent la tranquillité pu-

blique, les citoyens la liberté des particuliers; l'un préfère la 

sûreté des possessions, et l'autre celle des personnes; l'un veut 

que le meilleur gouvernement soit le plus sévère , l'autre sou-

tient que c'est le plus doux; celui-ci veut qu'on punisse les 

crimes, et celui-là qu'on les prévienne ; l'un trouve beau qu'on 

soit craint des voisins, l'autre aime mieux qu'on en soit ignoré : 

l'un est content quand l'argent circule, l'autre exige que le 

peuple ait du pain. Quand même on conviendrait sur ces points 

et d'autres semblables, en seroit-on plus avancé? Les quantités 

morales manquant de mesure précise, fût-on d'accord sur le 

signe, comment l'être sur l'estimation? 

Pour moi, je m'étonne toujours qu'on méconnoisse un signe 

aussi simple, ou qu'on ait la mauvaise foi de Ji'en pas convenir. 

Quelle est la fin de l'association politique ? c'est la conservation 

et la prospérité de ses membres. Et quel est le signe le plus 

sûr qu'ils se conservent et prospèrent? c'est leur nombre et 

leur population. N'allez donc pas chercher ailleurs ce signe si 

disputé. Toute chose d'ailleurs égale, le gouvernement sous 

lequel, sans moyens étrangers, sans naturalisation, sans colo-
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C H A P I T R E X V . 

DES DÉPOTÉS OD REPRÉSENTANTS-

SITÔT que le service public cesse d'être la principale affaire 

des citoyens, et qu'ils aiment mieux servir de leur bourse que 

de leur personne, l'état est déjà près de sa ruine. Faut-il mar-

cher au combat, ils paient des troupes et restent chez eux; faut-il 

aller au conseil, ils nomment des députés et restent chez eux. 

A force de paresse et d'argent, ils ont enfin des soldats pour 

asservir la patrie, et des représentants pour la vendre. 

C'est le tracas du commerce et des arts, c'est l'avide intérêt 

du gain, c'est la mollesse et l'amour des commodités, cpii 

changent les services personnels en argent. On cède une partie 

de son'profit pour l'augmenter à son aise. Donnez de l 'argent, 

et bientôt vous aurez des fers. Ce mot d z f i n a n c e est un mot 

d'esclave; il est inconnu dans la cité. Dans un état vraiment 

l ibre, les citoyens font tout avec leurs bras, et rien avec de 

l 'argent; loin de payer pour s'exempter de leurs devoirs, ils 

paieroient pour les remplir eux-mêmes. Je suis bien loin des 

idées communes ; je crois les corvées moins contraires à la li-

berté que les taxes. 

Mieux l'état est constitué, plus les affaires publiques 

l'emportent sur les privées, dans l'esprit des citoyens. Il y a 

même beaucoup moins d'affaires privées, parceque, la somme 

du bonheur commun fournissant une portion plus considérable 

à celui de chaque individu, il lui en reste moins à chercher dans 

les soins particuliers. Dans une cité bien conduite chacun vole 

aux assemblées; sous un mauvais gouvernement nul n'aime à 

faire un pas pour s'y rendre, parceque nul 11e prend intérêt à 

ce qui s'y fait , qu'on prévoit que la volonté générale n'y do-

minera pas, et qu'enfui les soins domestiques absorbent tout. 

Les bonnes lois en font faire de meilleures, les mauvaises en 
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nies, les .citoyens peuplent et multiplient davantage, est in-

failliblement le meilleur. Celui sous lequel un peuple diminue 

et dépérit est le pire. Calculateurs, c'est maintenant votre 

af faire; comptez, mesurez, comparez 1 . 

C H A P I T R E X. 
DK l/AJi€S D'UN GOUVERNEMENT ET DE SA PENTE A DÉGÉNÉRER. 

COMME la volonté particulière agit sans cesse contre la vo-

lonté générale, ainsi le gouvernement fait un effort continuel 

contre la souveraineté. Plus cet effort augmente , plus la con-

* On doit juger sur le même principe des siècles qui méritent la préférence 
pour la prospérité du genre humain. On a trop admiré ceux où l'on a vu fleurir 
les lettres et les ar!s , sans pénétrer l'objet secret de leur culture , sans en consi-
dérer le funeste effet : idi/ue apud imperitos humanitas vocabatur, cùm pars 
servitutis esset *. Ne verrons-nous jamais dans les maximes des livres l'intérêt 
grossier qui fait parler les auteurs? N o n , quoi qu'ils en puissent d ire , quand, 
malgré son éclat, un pays se dépeuple, il n'est pas vrai que tout aille bien^ et 
il ne suffit pas qu'un poète ait cent mille livres de rente pour que son siècle soit 
le meilleur de tous. Il faut moins rega: der au repos apparent et à la tranquillité 
des chefs, qu'au bien-être des nations entières, et surtout des états les plus 
nombreux. La grêle désole quelques cail lons, mais elle fait rarement disette. 
Les émeutes, les guerres civiles, effarouchent beaucoup les chefs ; mais elles ne 
font pas les vrais malheurs des peuples, qui peuvent même avoir du relâche 
tandis qu'on dispute à qui les tyrannisera. C'est de leur état permanent que 
naissent leurs prospérités où leurs calamités réelles : quaud tout reste écrasé 
sous le joug c'est alors que tout dépérit , c'est alors que les chefs, les détruisant, 
à leur aise, ubi solitudincm faciunl, pacem appellaiit **. Quand les tracasse-
ries des grands agitoient le royaume de F r a n c e , et que le coadjuteur de Paris 
portoit au parlement un poignard dans sa poche , cela n'empéclioit pas que le 
peuple françois ne vécût heureux et nombreux dans une honnête et libre ai-
sance. Autrefois la Grèce llorissoit au sein des plus cruelles guerres ; le sang y 
eouloit à flots et tout le pays éloit couvert d'hommes. Il sembloit, dit Machiavel, 
qu'au milieu des meurtres, des proscriptions, des guerres civiles, noire répu-
blique en devint plus puissante : la vertu de ses citoyens, leurs mœurs, leur in-
dépendance, avoient plus d'effet pour la renforcer que toutes ses dissensions 
n'en avoient pour l'affoiblir. U n peu d'agitation donne du ressort aux aines, et 
ce qui fait vraiment prospérer l'espèce est moins ïa paix que la liberté. 

* T a c i t . , A g r i c . m . 

* * T a c i t . , A g r i c . 3i. 
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stilution s'altère ; e t , comme il n'y a point ici d'autre volont'é 

de corps qui, résistant à celle du prince, fasse équilibre avec 

elle, il doit arriver tôt ou tard que le prince opprime enfin le 

souverain et rompe le traité social. C'est là le vice inhérent et 

inévitable qui, dès la naissance du corps politique, tend sans 

relâche à le détruire, de même que la vieillesse et la mort dé-

truisent enfin le corps de l'homme. 

Il y a deux voies générales par lesquelles un gouverne-

ment dégénère, savoir : quand il se resserre ou quand l'état 

se dissout. 

Le gouvernement se resserre quand il passe du grand nom-

bre au petit, c'est-à-dire de la démocratie à l'aristocratie, et 

de l'aristocratie à la royauté. C'est là son inclinaison naturelle'. 

1 La formation lente et le progrès de la république de Yenise dans ses la-
gunes offrent un exemple notable de cette succession; et il est bien étonnant que, 
depuis plus de douze cents ans, les Vénitiens semblent n'en èlre encore qu'au se-
cond terme, lequel commença au Serrai- di consiglio, en 1198. Quant aux an-
ciens ducs qu'on leur reproche, quoi qu'en puisse dire le Squiltinio délia li -
bertà veneta *, il est prouvé qu'ils n'ont point été leurs souverains. 

On ne manquera pas de m'objecter la république romaine, qui suivit dira-
t-on, un progrès tout contraire, passant de la monarchie à l'aristocratie, et de 
l'aristocratie à la démocratie. Je suis bien éloigné d'en penser ainsi. 

Le premier établissement de Romulus fut un gouvernement m i x t e , qui dé-
généra prompt .ment en despotisme. Par des causes particulières, l'état périt 
avant le temps, comme on voit mourir un nouveau-né avant d'avoir atteint l 'âge 
d'homme. L'expulsion des Tarquins fut la véritable époque de la naissance de la 
république. Mais elle ne prit pas d'abord une forme constante, parccqu'on ne lit 
que la-moitié de l'ouvrage en n'abolissant pas le palriciat. C a r , de celte ma-
nière , l'aristocratie héréditaire, qui est la pire des administrations légitimes, 
restant en conflit avec la démocratie, la forme du gouvernement, toujours incer-
taine et flottante, ne fut fixée, comme l'a prouvé Machiavel , qu'à l'établisse-
ment des tribuns : alors seulement il y eut un vrai gouvernement et une véritable 
démocratie. En effet , le peuple alors n'éloit pas seulement souverain, mais aussi 
magistrat et juge; le sénat n'étoit qu'un tribunal en sous-ordre, pour tempérer 
et concentrer le gouvernement ; et les consuls eux-mêmes, bien que patriciens, 

* C'est le t i t re d 'un ouvrage anonyme publ ié en 1612, et qui lit à Venise beau -
coup de b r u i t quand il pa ru t . Le b u t de cet ouvrage é toi t , en établissant le d ro i t 
des empereurs sur V e n i s e , de p rouve r que l ' indépendance de ce t te r épub l ique 
n ' é to i t qu ' une c h i m è r e , et que sa p ré ten t ion à l 'empire de la mer n ' é to i t pas 
mieux fondée . — Squiltinio ou squittino signifie p r o p r e m e n t assemblée pour élira 
an scrutin, et se p r end sonveut p o u r expr imer le scrut in même. Ici il signifie 
examen, discussion. 
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S'il rétrogradoit du petit nombre au grand, on pourroit dire 

qu'il se relâche : mais ce progrès inverse est impossible. 

En effet jamais le gouvernement ne change de forme que 

quand son ressort usé le laisse trop affoibli pour pouvoir con-

server la sienne. Or, s'il se relâchoit encore en s'étendant, sa 

force deviendrait tout-à-fait nulle, et il subsisterait encore 

moins. Il faut donc remonter et serrer le ressort à mesure 

qu'il cède; autrement l'état qu'il soutient tomberait en ruine. 

Le cas de la dissolution de l'état peut arriver de deux ma-

nières. 

Premièrement, quand le prince n'administre plus l'état selon 

les lois, et qu'il usurpe le pouvoir souverain. Alors il se fait un 

changement remarquable ; c'est que, non pas le gouvernement, 

mais l'état se resserre : je veux dire que le grand état se dissout, 

et qu'il s'en forme un autre dans celui-là, composé seulement 

des membres du gouvernement, et qui n'est plus rien au reste 

du peuple que son maître et son tyran ; de sorte qu'à l'instant 

que le gouvernement usurpe la souveraineté, le pacte social est 

rompu ; et tous les simples citoyens , rentrés de droit dans leur 

liberté naturelle, sont forcés, mais non pas obligés d'obéir. 

L e même cas arrive aussi quand les membres du gouverne-

ment usurpent séparément le pouvoir qu'ils ne doivent exercer 

qu'en corps : ce qui n'est pas une moindre infraction des lois, 

et.produit encore un plus grand désordre. Alors, 011 a pour 

bien que premiers magistrats, bien que généraux absolus à la guerre, n'étoient 

à Rome que les présidents du peuple. 

Dès-lors 011 vi l aussi le gouvernement prendre sa pente naturelle, et tendre 

fortement à l'aristocratie. Le patriciat s'abolissant comme de lui-même, l 'aristo-

cratie n'étoit plus dans le corps des patriciens comme elle est à Venise et à Gènes, 

mais dans le corps du sénat , composé de patriciens et de plébéiens, même dans 

le corps des tribuns quand ils commencèrent d'usurper une puissance active : 

car les mots ne font rien aux choses , et quand le peuple a des chefs qui gouver-

nent pour lu i , quelque nom que portent ces c h e f s , c'est toujours une aristo-

cratie. 

D e l'abus de l'aristocratie naquirent des guerres civiles et le triumvirat. Sy l la , 

Jules César, Auguste, devinrent dans le fait de véritables monarques; et enfin 

sous le despotisme de Tibère l'état fut dissous. L'histoire romaine 11e dénient 

donc pas mon principe, elle le confirme. 
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ainsi dire, autant de princes «pie de magistrats,.et l 'étal, non 

moins divisé que le gouvernement, périt ou change de forme. 

Quand l'état se dissout, l'abus du gouvernement, quoiqu'il 

soit, prend le nom commun d ' a n a r c h i e . En distinguant, la dé-

mocratie dégénère en ochlocratie, l'aristocratie cri oligarchie : 
j'ajoutcrois que la royauté dégénère en tyrannie; mais ce der-

nier mot est équivoque et demande explication. 

Daus le sens vulgaire, un tyran est un roi qui gouverne avec 

violence et sans égard à la justice et aux lois ; dans le sens précis, 

un tyran est un particulier qui s'arroge l'autorité royale sans y 

avoir droit. C'est ainsi que les Grecs entendoient ce mot de 

tyran : ils le donnoient indifféremment aux bons et aux mauvais 

princes dont l'autorité n'étoit pas légitime'. Ainsi tyran et 

usurpateur sont deux mots parfaitement synonymes. 

Pour donner différents noms à différentes choses, j'appelle 

tyran l'usurpateur de l'autorité royale, et despote l'usurpa-

teur du pouvoir souverain. Le tyran est celui qui s'ingère con-

tre les lois à gouverner selon les lois; le despote est celui qui se 

met au-dessus des lois mêmes. Ainsi le tyran peut n'être pas 

despote, mais le despote est toujours tyran. 

C H A P I T R E XI. 
DE LA MORT DU CORPS POLITIQUE. 

TELLE est la pente naturelle et inévitable des gouvernements 

les mieux constitués. Si Sparte et Rome ont péri, quel état peut 

1 Qmnes enim et habentur et dicuutur tyranni, qui potestale utuntur per-
pétua in ed civitate quee libertate usa est. Corn. N e p . , in Milt iad. , cap. S. •—• 
Il est vrai qu'Aristole, Mot. Nicom., livre v i n , cliap. 1 0 , distingue le tyran 
du r o i , en ce que le premier gouverne pour sa propre utilité et le second seu-
lement pour l'utilité de ses sujets ; mais , outre que généralement tous les au-
teurs grecs ont pris le mot tyran dans un autre sens, comme il paraît surtout 
par le Hiéron de Xénopl ion , il s'ensuivrait de la distinction d'Aristote que, de-
puis le commencement du monde, il n'aurait pas encore existé un seul roi. 
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espérer de durer toujours? Si nous voulons former un établis-

sement durable, ne songeons donc point à le rendre éternel. 

Pour réussir, il ne faut pas tenter l'impossible, ni se flatter 

de donner, à l'ouvrage des hommes une solidité que les choses 

humaines ne comportent pas. i 

L e corps politique, aussi bien que le corps de l 'homme, com-

mence à mourir dès sa naissance, et porte en lui-même les causes 

de sa destruction. Mais l'un et l'autre peut avoir une constitu-

tion pltis ou moins robuste et propre à le conserver plus ou 

moins longtemps. L a constitution de l'homme est l'ouvrage de 

la nature ; celle de l'état est l'ouvrage de l'art. Il ne dépend pas 

des hommes de prolonger leur vie ; il dépend d'eux de prolon-

ger celle de l'état aussi loin qu'il est possible, en lui donnant la 

meilleure constitution qu'il puisse avoir. Le mieux constitué 

finira, mais plus tard qu'un autre, si nul accident imprévu n'a-

mène sa perte avant le temps. 

Le principe de la vie politique est dans l'autorité souveraine. 

La puissance législative est le cœur de l'état, la puissance exé-

cutive en est le Cerveau , qui donne le mouvement à toutes les 

parties. Le cerveau peut tomber en paralysie et l'individu vivre 

encore. Un homme reste imbécille et vit ; mais sitôt que le cœur 

a cessé ses fonctions, l'animal est mort; 

Ce n'est point par les lois' que l'état subsiste, c'est par le 

pouvoir législatif. La loi d'hier n'oblige pas aujourd'hui, mais 

le consentement tacite est présumé du silence, et le souverain 

est censé confirmer incessamment les lois qu'il n'abroge p a s , 

pouvant le faire. Tout ce qu'il a déclaré vouloir une fois, il le 

veut toujours, à moins qu'il ne le révoque. 

Pourquoi donc porte-t-on tant de respect aux anciennes lois? 

c'est pour cela même. On doit croire qu'il n'y a que l'excellence 

des volontés antiques qui les ait pu conserver si longtemps : 

si le souverain ne les eût reconnues constamment salutaires, il 

les eût mille fois révoquées. Voilà pourquoi, loin de s'affoiblir, 

les lois acquièrent sans cesse une force nouvelle dans tout état 

bien constitué. Le préjugé de l'antiquité les rend chaque jour 
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plus vénérables, au lieu que partout où les lois s'affoiblissent 

en vieillissant, cela prouve qu'il n'y a plus de pouvoir législatif, 

et que l'état ne vit plus. 

C H A P I T R E XII. 

COMMENT SE MAINTIENT L'AUTORITÉ SOUVERAINE. 

LE souverain, n'ayant d'autre force que sa puissance législa-

tive, n'agit que par des lois; et les lois n'étant que des actes 

authentiques de la volonté générale, le souverain ne sauroit agir 

que quand le peuple est assemblé. L e peuple assemblé, dira-

t-on; quelle chimère! C'est une chimère aujourd'hui; mais ce n'en 

étoit pas une il y a deux mille ans. Les hommes ont-ils changé 

de nature? 

Les bornes du possible, dans les choses morales, sont moins 

étroites que nous ne pensons : ce sont nos foiblesses, nos vices, 

nos préjugés, qui les rétrécissent. Les ames basses ne croient 

point aux grands hommes : de vils esclaves sourient d'un air 

moqueur à ce mot de liberté. 

Par ce qui s'est fait considérons ce qui se peut faire. Je ne 

parlerai pas des anciennes républiques de la Grèce ; mais la ré-

publique romaine étoit, ce me semble, un grand état, et la ville 

de Rome une grande ville. Le dernier cens donna dans Rome 

quatre cent mille citoyens portant armes, et le dernier dénom-

brement de l'empire plus de quatre millions de citoyens, sans 

compter les sujets, les étrangers, les femmes, les enfants, les 

esclaves. * 

Quelle difficulté n'imagineroit-on pas d'assembler fréquem-

ment le peuple immense de cette capitale et de ses environs ! 

Cependant il se passoit peu de semaines que le peuple romain ne 

fût assemblé, et même plusieurs fois. Non seulement il exerçoit 

les droits de la souveraineté, mais une partie de ceux du gou-

vernement. Il traitoit certaines affaires, il jugeoit certaines 
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causes, et tout ce peuple étoit sur la place publique presque 

aussi souvent magistrat que citoyen. 

En remontant aux premiers temps des nations, on trouverait 

que la plupart des anciens gouvernements, même monarchi-

ques , tels que ceux des Macédoniens et des Francs, avoient de 

semblables conseils. Quoi qu'il en soi t , ce seul fait incontestable 

répond à toutes les difficultés : de l'existant au possible la consé-

quence me paraît bonne. 

C H A P I T R E X I I I . 

SUITE. 

IL ne suffit pas que le peuple assemblé ait une fois fixé la 

constitution de l 'état, en donnant la sanction à un corps de lois; 

il ne suffit pas qu'il ait établi un gouvernement perpétuel, ou 

qu'il ait pourvu une fois pour toutes à l'élection des magistrats : 

outre les assemblées extraordinaires que des cas imprévus peu-

vent exiger, il faut qu'il y en ait de fixes et de périodiques que 

rien ne puisse abolir ni proroger, tellement qu'au jour marqué 

le peuple soit légitimement convoqué par la loi , sans qu'il soit 

besoin pour cela d'aucune autre convocation formelle. 

Mais, hors de ces assemblées juridiques par leur seule date , 

toute assemblée du peuple qui n'aura pas été convoquée par les 

magistrats préposés à cet e f fe t , et selon les formes prescrites, 

doit être tenue pour illégitime, et tout ce qui s'y fait pour nul , 

parceque l 'ordre même de s'assembler doit émaner de la loi. 

Quant aux retours plus ou moins fréquents des assemblées 

légitimes, ils dépendent de tant de considérations, qu'on ne 

saurait donner là-dessus de règles précises. Seulement on peut 

dire en général que plus le gouvernement a de force , plus le 

souverain doit se montrer fréquemment. 

Ceci, medira-t-on, peut être bon pour une seule ville; mais 

que faire quand l'état en comprend plusieurs? Partagera-t-on 
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l'autorité souveraine ? ou bien doit-on la concentrer dans une 

seule ville, et assujétir tout le reste? 

Je réponds qu'on ne doit faire ni l'un ni l'autre. Première-

ment , l'autorité souveraine est simple et une , et l'on ne peut la 

diviser sans la détruire. En second lieu, une ville, non plus 

qu'une nation, ne peut être légitimement sujette d'une autre, 

parceque l'essence du corps politique est dans l'accord de l'o-

béissance et de la liberté, et que les mots de sujet et de sou-
verain sont des corrélations identiques dont l'idée se réunit 

sous le seul mot de citoyen. 

Je réponds encore que c'est toujours un mal d'unir plusieurs 

villes en une seule cité; et q u e , voulant faire cette union, l'on 

ne doit pas se flatter d'en éviter les inconvénients naturels. 11 ne 

faut point objecter l'abus des grands, états à celui qui n'en veut 

que de petits. Mais comment donner aux petits états assez de 

force pour résister aux grands? Comme jadis les villes grecques 

résistèrent au grand roi , et comme plus récemment la Hollande 

et la Suisse ont résisté à la maison d'Autriche. 

Toutefois, si l'on ne peut réduire l'état à de justes bornes, il 

reste encore une ressource : c'est de n'y point souffrir de ca-

pitale, de faire siéger le gouvernement alternativement dans 

chaque ville, et d'y rassembler aussi tour-à-tour les états du 

pays. 

Peuplez également le territoire, étendez-y partout les mêmes 

droits, portez-y partout l'abondance et la vie : c'est ainsi que 

l'état deviendra tout à-la-fois le plus fort et le mieux gouverné 

qu'il soit possible. Souvenez-vous que les murs des villes ne se 

forment que du débris des maisons des champs. A chaque palais 

que je vois élever dans la capitale, je crois voir mettre en ma-

sure tout un pays. 
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C H A P I T R E XIV. 
SUITE. 

A l'instant que le peuple est légitimement assemblé en corps 

souverain, toute juridiction du gouvernement cesse, la puis-

sance executive est suspendue, et la personne du dernier citoyen 

est aussi sacrée et inviolable que celle du premier magistrat , 

parcequ'où se trouve le représenté il n'y a plus de représentant. 

La plupart des tumultes qui s'élevèrent à Rome dans les comices 

vinrent d'avoir ignoré ou négligé cette règle. Les consuls alors 

n'étoient que les présidents du peuple; les tribuns de simples 

orateurs - : le sénat n'étoit rien du tout. 

Ces intervalles de suspension où le prince reconnoit ou doit 

reconnoître un supérieur actuel lui ont toujours été redouta-

bles; et ces assemblées du peuple, qui sont l'égide du corps 

politique et le frein du gouvernement, ont été de tout temps 

l'horreur des chefs : aussi n'épargnent-ils jamais ni soins, ni 

objections, ni difficultés, ni promesses, pour en rebuter les 

citoyens. Quand ceux-ci sont avares, lâches, pusillanimes, plus 

amoureux du repos que de la l iberté, ils ne tiennent pas long-

temps contre les efforts redoublés du gouvernement : c'est ainsi 

que, la force résistante augmentant sans cesse, l'autorité sou-

veraine s'évanouit à la fin, et que la plupart des cités tom'bent et 

périssent avant le temps. 

Mais entre l'autorité souveraine et le gouvernement arbi-

traire , il s'introduit quelquefois un pouvoir moyen dont il faut 

parler. 

A peu près scion le sens q u ' o n donne à ce nom dans le parlement d ' A n g l e -

terre . L a ressemblance de ces emplois eût mis en conl l i t les consuls et les tri-

b u n s , quand même toute jur id ic t ion eût été suspendue. 



2 DU C O N T R A T S.OCIAL. 

«ee*ei»s03e9àefioe«iKSi»«ssfiS6eeiiS*«ess0«s«eee»eee«6fi»«s0e6Sss«0»6*SMae«» 

C H A P I T R E X V . 

DES DÉPUTÉS OU REPRESENTANTS. 

SITÔT que le service public cesse d'être la principale affaire 

des citoyens, et qu'ils aiment mieux servir de leur bourse que 

de leur personne, l'état est déjà près de sa ruine. Faut-il mar-

cher au combat, ils paient des troupes et restent chez eux; faut-il 

aller au conseil, ils nomment des députés et restent chez eux. 

A force de paresse et d'argent, ils ont enfin des soldats pour 

asservir la patrie, et des représentants pour la vendre. 

C'est le tracas du commerce et des arts, c'est l'avide intérêt 

du gain, c'est la mollesse et l'amour des commodités, qui 

changent les services personnels en argent. On cède une partie 

deson'profit pour l'augmenter à son aise. Donnez de l 'argent, 

et bientôt vous aurez des fers. Ce mot de finance est un mot 

d'esclave; il est inconnu dans la cité. Dans un état vraiment 

l ibre, les citoyens font tout avec leurs bras, et rien avec de 

l'argent ; loin de payer pour s'exempter de leurs devoirs, ils 

paiement pour les remplir eux-mêmes. Je suis bien loin des 

idées communes ; je crois les corvées moins contraires à la li-

berté que les taxes. 

Mieux l'état est constitué, plus les affaires publiques 

l'emportent sur les privées, dans l'esprit des citoyens. 11 y a 

même beaucoup moins d'affaires privées, parceque, la somme 

du bonheur commun fournissant une portion plus considérable 

à celui de chaque individu, il lui en reste moins à chercher dans 

les soins particuliers. Dans une cité bien conduite chacun vole 

aux assemblées; sous un mauvais gouvernement nul n'aime à 

faire un pas pour s'y rendre, parceque nul ne prend intérêt à 

ce qui s'y fait , qu'on prévoit que la volonté générale.n'y do-

minera pas, et qu'enfin les soins domestiques absorbent tout. 

Les bonnes lois en font faire de meilleures, les mauvaises en 
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amènent de pires. Sitôt que quelqu'un dit des affaires de l'état, 

que m'importe? on doit compter que l'état est perdu. 

L'attiédissement de l'amour de la patrie, l'activité de l'inté-
rêt privé, l'immensité des étals, les conquêtes, l'abus du gou-
vernement, ont fait imaginer la voie des députés ou représen-
tants du peuple dans les assemblées de la nation. C'est ce qu'en 
certains pays on ose appeler le tiers-état. Ainsi l'intérêt par-
ticulier des deux ordres est mis au premier et second r a n g ; 
l'intérêt public n'est qu'au troisième. 

La souveraineté ne peut être représentée, par la même rai-
son qu'elle 11e peut être aliénée; elle consiste essentiellement 
dans la volonté générale, et la volonté ne se représente point : 
elle est la même, 011 elle est autre ; il n'y a point de milieu. Les 
députés du peuple ne sont donc ni ne peuvent être ses repré-
sentants : ils ne sont que ses commissaires; ils 11e peuvent rien 
conclure définitivement. Toute loi que le peuple en personne 
n'a pas ratifiée est nulle; ce n'est point une loi. L e peuple an-
glois pense être libre, il se trompe fort; il ne l'est que durant 
l'élection des membres du parlement : sitôt qu'ils sont élus, il 
est esclave, il n'est rien. Dans les courts moments de sa liberté, 
l'usage qu'il en fait mérite bien qu'il la perde. 

L'idée des représentants est moderne; elle nous vient du 
gouvernement féodal, de cet inique et absurde gouvernement 
dans lequel l'espèce humaine est dégradée, et où le nom 
d'homme est en déshonneur. Dans les anciennes républiques, 
et même dans les monarchies, jamais le peuple n'eut des repré-
sentants; on 11c connoissoit pas ce mot-là. Il est très singulier 
qu'à Rome, où les tribuns étoient si sacrés, 011 n'ait pas même 
imaginé qu'ils pussent usurper les fonctions du peuple, et qu'au 
milieu d'une si grande multitude ils n'aient, jamais tenté de pas-
ser de leur chef un seul plébiscite. Qu'on juge cependant de l'em-
barras que causoit quelquefois la foule, par ce qui arriva du 
temps des Gracques, où une partie des citoyens donnoit son 
suffrage de dessus les toits. 

Où le droit et la liberté sont toutes choses les inconvénients 

c o n t r a t s o c i a l . S 
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ne sont rien. Chez ce sage peuple tout étoit mis à sa juste me-

sure : il laissoit faire à ses licteurs ce que ses tribuns n'eussent 

osé faire ; il ne craignoit pas que ses licteurs voulussent le re-

présenter. 

Pour expliquer cependant comment les tribuns le représen-

toient quelquefois, il suffit de concevoir comment le gouverne-

ment représente le souverain. La loi n'étant que la déclaration 

de la volonté générale, il est clair que dans la puissance légis-

lative le peuple ne peut être représenté ; mais il peut et doit 

l'être dans la puissance exécutive, qui n'est que la force appli-

quée à la loi. Ceci fait voir qu'en examinant bien les choses on 

trouveroit que très peu de nations ont des lois. Quoi qu'il en 

soit , il est sûr que les tribuns, n'ayant aucune partie du pou-

voir exécutif, ne purent jamais représenter le peuple romain 

par les droits de leurs charges, mais seulement en usurpant, 

sur ceux du sénat. 

Chez les Grecs , tout ce que le peuple avoit à faiçe il le fai-

soit par lui-même : il étoit sans cesse assemblé sur la place. Il 

habitoit un climat doux ; il n'étoit point avide ; des esclaves fai-

soientses travaux; sa grande affaire étoit sa liberté. N'ayant 

plus les mêmes avantages, comment conserver les mêmes droits ? 

Vos climats plus durs vous donnent plus de besoins' : six mois 

de 1' année la place publique n'est pas tenable; vos langues sour-

des ne peuvent se faire entendre en plein air ; vous donnez plus 

à votre gain qu'à votre liberté, et vous craignez bien moins 

l'eslavage que la misère. 

Quoi! la liberté ne se maintient qu'à l'appui de la servitude? 

Peut-être. Les deux excès se touchent. Tout ce qui n'est point 

dans la nature a ses inconvénients, et la société civile plus que 

tout le reste. Il y a telles positions malheureuses où l'on ne peut 

conserver sa liberté qu'aux dépens de celle d'autrui, et où le 

citoyen ne peut être parfaitement libre que l'esclave ne soit ex-

Adopler dans les pays froids le luxe et la mollesse des Orientaux, c'est 
vouloir se donner leurs c h a î n e s , c'est s'y soumettre encore plus nécessairement 
qu'eux. 
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Irêmement esclave. Telle éloit la position deSparte. Pour vous, 

peuples modernes, vous n'avez point d'esclaves, mais vous 

l'êtes ; vous payez leur liberté delà vôtre. Vous avez beau vanter 

cette préférence, j 'y trouve plus de lâcheté que d'humanité. 

Je n'entends point par tout cela qu'il faille avoir des esclaves, 

ni que le droit d'esclavage soit légitime, puisque j'ai prouvé le 

contraire; je dis seulement les raisons pourquoi les peuples mo-

dernes qui se croient libres ont des représentants, et pourquoi 

les peuples anciens n'en avoient pas. Quoi qu'il en soit, à l'ins-

tant qu'un peuple se donne des représentants , il n'est plus libre; 

il n'est plus. 

Tout bien examiné, je ne vois pas qu'il soit désormais possible 

au souverain de conserver parmi nous l'exercice de ses droits, 

sï la cité n'est très petite. Mais si elle est très petite, elle sera 

subjugée? Non. Je ferai voir ci-après' comment on peut réunir 

la puissance extérieure d'un grand peuple avec la police aisée 

et le bon ordre d'un petit état. 

C H A P I T R E XVI . 
QUE L'INSTITUTION BU GOUVERNEMENT N'EST POINT UN CONTRAT. 

LE pouvoir législatif une fois bien établi, il s'agit d'établir 
de même le pouvoir exécutif ; car ce dernier, qui n'opère que 
par des actes particuliers, n'étant pas de l'essence de l 'autre, en 
est naturellement séparé. S'il étoit possible que le souverain, 
considéré comme tel, eût la puissance exécutive, le droit et le 
fait seroient tellement confondus , qu'on ne sauroit plus ce qui 
est loi et ce qui ne l'est pas ; et le corps politique , ainsi 
dénaturé, seroit bientôt en proie à la violence contre laquelle 
il fut institué. 

' C'est ce flue je m'étois proposé de faire dans la suite de cet ouvrage , lors-

qu'on traitant des relations externes j 'en serais venu aux confédérations : matière 

toute neuve , et où les principes sont encore à établir. 
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Les citoyens étant tons égaux par le contrat social, ce que 

tous doivent faire, tous peuvent le prescrire, au lieu que nul 
n'a le droit d'exiger qu'un autre fasse ce qu'il ne fait pas lui-
même. Or c'est proprement ce droit, indispensable pour faire 
vivre et mouvoir le corps politique , que le souverain donne au 
prince en instituant le gouvernement. 

Plusieurs ont prétendu que l'acte de cet établissement étoit 
nii contrat entre le peuple et les chefs qu'il se donne, contrat 
par lequel on stipuloit entre les deux parties des conditions 
Sous lesquelles l'une s'obligeoit à commander et l'autre à obéir. 
On conviendra, je m'assure , que voilà une étrange manière de 
contracter. Mais voyons si cette opinion est soutcnable. 

Premièrement, l'autorité suprême ne peut pas plus se mo-
difier que s'aliéner : la limiter, c'est la détruire. 11 est absurde 
et contradictoire que le souverain se donne un supérieur : 
s'obliger d'obéir à un maître, c'est se remettre en pleine 
liberté. 

De plus, il est évident que ce contrai, du peuple avec telles 
ou telles personnes seroit un acte particulier ; d'où il suit que 
ce contrat ne sauroit être une loi ni un acte de souveraineté, et 
que par conséquent il seroit illégitime. 

On voit encore cpie les parties contractantes seroient entre 
elles sous la seule loi de nature et sans aucun garant de 
leurs engagements réciproques, ce qui répugne de toute ma-
nière à l'état civil : celui qui a la force en main étant toujours 
le maître de l'exécution, autant vaudroit donner le nom de 
contrat à l'acte d'un homme qui diroit à un autre : « Je vous 
i donne tout mon bien, à condition que vous m'en rendrez ce 
« qu'il vous plaira. » 

11 n'y a qu'un contrat dans l 'état, c'est celui de l'association : 
celui-là seul en exclut tout, autre. On ne sauroit imaginer 
aucun contrat public qui ne fut mie violation du premier. 
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C H A P I T R E X V I I . 

HÉ L'INSTITUTION DU GOUVERNEMENT. 

Sous quelle idée faut-il donc concevoir l'acte par lequel le 
gouvernement est institué? Je remarquerai d'abord que cet acte 
est complexe, ou composé de deux autres, savoir : l'établisse-
ment de la loi , et l'exécution de la loi. 

Par le premier, le souverain statue qu'il y aura un corps de 
gouvernement établi sous telle ou telle forme; et il est clair que 
cet acte est une loi. 

Par le second, le peuple nomme les chefs qui seront chargés 
ilu gouvernement établi. Or cette nomination, étant un acte 
particulier, n'est pas une seconde loi , mais seulement une suite 
de la première et une fonction du gouvernement. 

La difficulté est d'entendre comment on peut avoir un acte 
du gouvernement avant que le gouvernement existe, et com-
ment le peuple, qui n'est que souverain ou sujet, peut devenir 
prince ou magistrat dans certaines circonstances. 

C'est encore ici que se découvre une de- ces étonnantes pro-
priétés «lu corps politique par lesquelles il concilie des opéra-
tions contradictoires en apparence ; car celle-ci se fait par une 
conversion subite de la souveraineté en démocratie , en sorte 
que, sans aucun changement sensible, et seulement par une 
nouvelle relation de tous à tous , les citoyens, devenus magis-
trats , passent des actes généraux aux actes particuliers, et de 
la loi à l'exécution. 

Ce changement île relation n'est point une subtilité de spé-
culation sans exemple dans la pratique : il a lieu tous les jours 
dans le parlement d'Angleterre, où la chambre basse, en cer-
taines occasions, se tourne en grand comité, pour mieux dis-
cuter les affaires, et devient ainsi simple commission , de cour 
souveraine qu'elle étoit l'instant précédent ; en telle sorte qu'elle 
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se fait ensuite rapport à elle-même, comme chambre des com-

munes , de ce cju'elle vient de régler en grand comité, et dé-

libère de nouveau sous un titre de ce cpi'elle a déjà résolu sous 

un autre. 

Tel est l'avantage propre au gouvernement démocratique, 

de pouvoir être établi dans le fait par un simple acte de la 

volonté générale. Après quoi ce gouvernement provisionnel 

reste en possession, si telle est la forme adoptée, ou établit au 

nom du souverain le gouvernement prescrit par la loi; et tout 

se trouve ainsi dans la règle. Il n'est pas possible d'instituer le 

gouvernement d'aucune autre manière légitime et sans renon-

cer aux principes ci-devant établis. 

C H A P I T R E X V I I I . 
MOYENS DE PRÉVENIR LES USURPATIONS DU GOUVERNEMENT. 

DE ces éclaircissements il résulte, en confirmation du cha-
pitre xv i , que l'acte qui institue le gouvernement n'est point 
un contrat, mais une loi ; que les dépositaires de la puissance 
exécutive ne sont point les maîtres du peuple, mais ses officiers; 
qu'il peut les établir et les destituer quand il lui plaît; qu'il 
n'est point question pour eux de contracter, mais d'obéir ; et 
qu'en se chargeant des fonctions que l'état leur impose ils ne 
font que remplir leur devoir de citoyens, sans avoir en aucune 
sorte le droit de disputer sur les conditions. 

Quand donc il arrive que le peuple institue un gouverne-
ment héréditaire, soit monarchique dans une famille, soit aris-
tocratique dans un ordre de citoyens, ce n'est point un enga-
gement qu'il prend ; c'est une forme provisionnelle qu'il donne 
à l'administration , jusqu'à ce qu'il lui plaise d'en ordonner 
autrement. 

11 est vrai que ces changements sont toujours dangereux, et 
qu'il ne faut jamais toucher au gouvernement établi que lors-
qu'il devient incompatible avec le bien public : mais celle 
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circonspection est une maxime de politique, et non pas une 

règle de droit ; et l'état n'est pas plus tenu de laisser l'autorité 

civile à ses chefs, que l'autorité militaire à ses généraux. 

Il est vrai encore qu'on ne sauroit en pareil cas observer 
avec trop de soin toutes les formalités requises pour distinguer 
un acte régulier et légitime d'un tumulte séditieux, et la vo-
lonté de tout un peuple des clameurs d'une faction. C'est ici. 
surtout qu'il ne faut donner au cas odieux que ce qu'on ne peut 
lui refuser dans toute la rigueur du droit; et c'est aussi de cette 
obligation que le prince tire un grand avantage pour conserver 
sa puissance malgré le peuple, sans qu'on puisse dire qu'il l'ait 
usurpée ; car, en paraissant n'user que de ses droits, il lui est 
fort aisé de les étendre, et d'empêcher, sous le prétexte du 
repos public, les assemblées destinées à rétablir le bon ordre ; 
de sorte qu'il se prévaut d'un silence qu'il empêche de rompre , 
ou des irrégularités qu'il fait commettre, pour supposer en sa 
faveur l'aveu de ceux que la crainte fait taire, et pour punir 
ceux qui osent parler. C'est ainsi que les décemvirs, ayant 
été d'abord élus pour un a n , puis continués pour une autre 
année, tentèrent de retenir à perpétuité leur pouvoir en ne 
permettant plus aux comices de s'assembler, et c'est par ce 
facile moyen que tous les gouvernements du monde, une fois 
revêtus de la force publique, usurpent tôt ou tard l'autorité 
souveraine. 

Les assemblées périodiques dont j'ai parlé ci-devant sont pro-
pres à prévenir ou différer ce malheur, surtout quand elles 
n'ont pas besoin de convocation formelle ; car alors le prince ne 
sauroit les empêcher, sans se déclarer ouvertement infracteîtir 
des lois et ennemi de l'état. 

L'ouverture île ces assemblées, qui n'ont pour objet que le 
maintien du traité social, doit toujours se faire par deux propo-
sitions qu'on ne puisse jamais supprimer, et qui passent séparé-
ment par les suffrages. 

La première : « S'il plaît au souverain de conserver la pré-
« sente forme de gouvernement. » 
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La seconde : « S'il plaît au peuple d'en laisser l'administration 

« à ceux qui en sont actuellement chargés. » 

Je suppose ici ce que je crois avoir démontré, savoir, qu'il 
n'y a dans l'état aucune loi fondamentale qui ne se puisse révo-
quer, non pas même le pacte social; car si tous les citoyens 
s'assembloient pour rompre ce pacte d'un commun accord, on 
ne peut douter qu'il ne fût très légitimement rompu. Grotius 
pense même que chacun peut renoncer à l'état dont il est mem-
bre et reprendre sa liberté naturelle et ses biens en sortant du 
pays 1 . Or il seroit absurde que tous les citoyens réunis ne pus-
sent pas ce que peut séparément chacun d'eux. 

' Bien entendu qu'on ne quitte pas pour éluder son devoir et se dispenser 
de servir sa patrie au moment qu'elle a besoin de nous. La fuite alors seroit cri 
minelle et punissable ; ce ne seroit plus retraite, mais désertion. 

V 



LIVRE QUATRIÈME. 

C H A P I T R E I. 
QUE LA VOLONTÉ GÉNÉRALE EST INDESTRUCTIBLE. 

TANT que plusieurs hommes réunis se considèrent comme un 
seul corps, ils n'dnl qu'une seule volonté qui se rapporte à la 
commune conservation et au bien-être général. Alors tous les 
ressorts de l'état sont vigoureux et simples, ses maximes sont 
claires et lumineuses; il n'a point d'intérêts embrouillés, con-
tradictoires; le bien commun se montre partout avec évidence, 
et ne demande que du bon sens pour être aperçu. La paix, 
l'union , l'égalité , sont ennemies des subtilités politiques. Les 
hommes droits et simples sont difficiles à tromper à cause de 
leur simplicité : les leurres, les prétextes raffinés ne leur en im-
posent point; ils ne sont pas même assez fins pour être dupes. 
Quand on voit chez le plus heureux peuple du monde des troupes 
de paysans régler les affaires de l'état sous un chêne, et se con-
duire<toujours sagement, peut-on s'empêcher de mépriser Jes 
raffinements des autres nations, qui se rendent illustres et misé-
rables avec tant d'art et de mystère? 

Un état ainsi gouverné a besoin de très peu de lois; et , à 
mesure qu'il devient nécessaire d'en promulguer de nouvelles, 
celte nécessité se voit universellement. Le premier qui les pro-
pose ne fait que dire ce que tous ont déjà senti, et il n'est, ques-
tion ni de brigues ni d'éloquence pour faire passer en loi ce que 
chacun a déjà résolu de faire, sitôt qu'il sera sûr que les autres 
le feront comme lui. 

Ce qui trompe les raisonneurs, c'est que, ne voyant que des 
états mal constitués dès leur origine , ils sont frappés de l'im-
possibilité d'y maintenir une semblable police; ils rient d'imagi-
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ner toutes les sottises qu'un fourbe adroit, un parleur insinuant, 
pourroit persuader au peuple de Paris ou de Londres. Ils ne sa-
vent pas que Cromwell eût été mis aux sonnettes par le peuple 
de Berne, et le duc de Beaufort à la discipline par les Gene-
vois. 

Mais quand le nœud social commence à se relâcher et l'état à 
s'affoiblir, quand les intérêts particuliers commencent à se faire 
sentir et les petites sociétés à influer sur la g rande , l'intérêt 
commun s'altère et trouve des opposants : l'unanimité ne règne 
plus dans les voix; la volonté générale n'es^plus la volonté de 
tous; il s'élève des contradictions, des débats^ et le meilleur avis 
ne passe point sans disputes. 

Enfin, quand l 'état, près de sa ruine, ne subsiste plus que 
par une forme illusoire et vaine, que le lien social est rompu 
dans tous les cœurs , que le plus vil intérêt se pare effrontément 
du nom sacré du bien public, alors la volonté générale devient 
muette ; tous, guidés par des motifs secrets, n'opinent pas plus 
comme citoyens que si l'état n'eût jamais existé, et l'on fait pas-
ser faussement sous le nom de lois des décrets iniques qui n'ont 
pour but que l'intérêt particulier. 

S'ensuit-il de là que la volonté générale soit anéantie ou cor-
rompue? Non : elle est toujours constante, inaltérable et pure ; 
mais elle est subordonnée à d'autres qui l'emportent sur elle. 
Chacun, détachant son intérêt de l'intérêt commun, voit bien 
qu'il ne peut l'en séparer tout-à-fait ; mais sa par t du mal public 
ne lui paroît rien auprès du bien exclusif qu'il prétend s'appro-
prier. Ce bien particulier excepté, il veut le bien général pour 
son propre intérêt, tout aussi fortement qu'aucun autre. Même 
en vendant son suffrage à prix d'argent il n'éteint pas en lui la 
volonté générale, il l'élude. La faute qu'il commet est de changer 
l'état de la question et de répondre autre chose que ce qu'on lui 
demaude, en sorte qu'au lieu de dire, par son suffrage : « 11 est 
« avantageux à l 'état, s il dit : « Il est avantageux à tel homme 
« ou à tel parti que tel ou tel avis passe. » Ainsi la loi dé l'ordre 
public dans les assemblées n'est pas tant d'y maintenir la volonté 
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générale que de faire qu'elle soit toujours interrogée et qu'elle 
réponde toujours. 

J'aurois ici bien des réflexions à faire sur le simple droit de 
voter dans tout acte de souveraineté, droit que rien ne peut 
ôter aux citoyens, et sur celui d 'opiner , de proposer, de di-
viser , de discuter, que le gouvernement a toujours grand soin 
de ne laisser qu'à ses membres ; mais cette importante matière 
demanderoit un traité à p a r t , et je ne puis tout dire dans ce-
lui-ci. 

C H A P I T R E I I . • 

DES SUFFRAGES. 

On voit, par le chapitre précédent, que la manière dont se 
traitent les affaires générales peut donner un indice assez sûr 
de l'état actuel des mœurs et de la santé du corps politique. 
Plus le concert règne dans les assemblées, c'est-à-dire plus les 
avis approchent de l 'unanimité, plus aussi la volonté générale 
est „dominante; mais les longs débats, les dissensions, le tu-
multe, annoncent l'ascendant des intérêts particuliers et le dé-
clin de l 'état. 

Ceci paroît moins évident quand deux ou plusieurs ordres 
entrent dans sa constitution, comme à Rome les patriciens et 
les plébéiens, dont les querelles troublèrent souvent les comices, 
même dans les plus beaux temps de la république ; mais cette 
exception est plus apparente que réelle; car alors, par le vice 
inhérent au corps politique, on a pour ainsi dire deux états en 
un : ce qui n'est pas vrai des deux ensemble est vrai de chacun 
séparément. Et en effet, dans les temps même les plus orageux, 
les plébiscites du peuple, quand le sénat ne s'en mêloit pas , 
passoient toujours tranquillement et à la grande pluralité des 
suffrages : les citoyens n'ayant qu'un intérêt, le peuple n'avoit 
qu'une volonté. 



124 DU C O N T R A T S.OCIAL. 
A l'autre extrémité du cercle l'unanimité revient : c'est quand 

les citoyens, tombés dans la servitude, n'ont plus ni liberté 
ni volonté. Alors la crainte et la flatterie changent en acclama-
tions les suffrages : on ne délibère plus, on adore ou l'on 
maudit. Telle étoit la Vile manière d'opiner du sénat sous les 
empereurs. Quelquefois cela se faisoit avec tics précautions ri-
dicules. Tacite observe 1 que, sous Otlion, les sénateurs, acca-
blant Vitellius d'exécrations, affectoient de faire en même temps 
un bruit épouvantable, afin que, si par hasard il devenoit le 
maître, il ne pût savoir ce que chacun d'eux avoit dit. 

De ces diverses considérations naissent les maximes sur 
lesquelles on doit régler la manière de compter les voix et de 
comparer les avis, selon que la volonté générale est plus ou 
moins facile à connoîlre et l'état plus ou moins déclinant. 

H n'y a qu'une seule loi qui , par sa nature, exige un con-
sentement unanime : c'est le pacte social; car l'association ci-
vile est l'acte du monde le plus volontaire : tout homme étant 
né libre et maître de lui-même, nul ne peut, sous quelque pré-
texte que ce puisse être, l'assujétir sans son aveu. Décider 
que le fils d'une esclave naît esclave, c'est décider qu'il ne naît 
pas homme. 

Si donc, lors du pacte social, il s'y trouve îles opposants, 
leur opposition n'invalide pas le contrat, elle empêche seule-
ment qu'ils n'y soient compris : ce sont des étrangers parmi les 
citoyens. Quand l'état est institué, le consentement est dans la 
résidence : habiter le territoire, c'est se soumettre à la souve-
raineté 

Hors ce contrat primitif, la voix du plus grand nombre 
oblige toujours tous les autres : c'est une suite du contrat même. 
Mais on demande comment un homme peut être libre, et forcé 

1 Histor. i , 85. 
2 Ceci doit toujours s'entendre d'un ét»t l ibre , car d'ailleurs la famille, les 

biens, le défaut d'asile, la nécessité, la violence, peuvent retenir un habitant 
dans le pays malgré lui ; et alors son séjour seul ne suppose plus son consente-
ment au contrat ou à la violation du contrat. 
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tic se conformer à des volontés qui ne sont pas les siennes. 

Comment les opposants sont-ils libres, et soumis à des lois 

auxquelles ils n'ont pas consenti? 

Je réponds que la question est mal posée. Le citoyen consent 

à toutes les lois, même à celles qu'on passe malgré lui, et 

même à celles qui le punissent quand il ose en violer quelqu'une. 

La volonté constante de tous les membres de l'état est la vo-

lonté générale : c'est par elle qu'ils sont citoyens et l ibres ' . 

Quand on propose une loi dans l'assemblée du peuple, ce qu'on 

leur demande n'est pas précisément s'ils approuvent la proposi-

tion ou s'ils la rejettent, mais si elle est conforme ou non à la 

volonté générale, qui est la leur. Chacun en donnant son suf-

frage dit son avis là-dessus, et du calcul des voix se tire la dé-

claration de la volonté générale. Quand donc l'avis contraire au 

mien l'emporte, cela ne prouve autre chose sinon que je in'é-

tois trompé, et que ce que j'eslimois être la volonté générale 

ne l'étoit pas. Si mon avis particulier l'eût emporté, j'aurois 

fait autre chose que ce que j'avois voulu, c'est alors que je n'au-

rois pas été libre. 

Ceci suppose, i! est vrai, que tous les caractères de la volonté 

générale sont encore dans la pluralité : quand ils cessent d'y 

être, quelque parti qu'on prenne, il n'y a plus de liberté. 

En montrant ci-devant comment on substituoit des volontés 

particulières à la volonté générale dans, les délibérations publi-

ques, j'ai suffisamment indiqué les moyens praticables de pré-

venir cet abus : j'en parlerai encore ci-après. A l'égard du 

nombre proportionnel des suffrages pour déclarer cette volonté, 

j'ai aussi donné les principes sur lesquels on peut le détermi-

ner. La différence d'une seule voix rompt l'égalité , un seul 

opposant rompt l'unanimité; mais entre l'unanimité et l'égalité 

A Gênes ou lit au-devant des prisons et sur les fers des galériens ee mot 
Libcrtas. Cette application de la devise est belle et juste. En effet il n'y a que 
les malfaiteurs de tous états qui empêchent, le citoyen d'être libre. Dans un 
pays où tous ces gens-là seroient aux galères on jouirait de la plus parfaite li-
berté. 
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il y a plusieurs partages inégaux, à chacun desquels on peut 

fixer ce nombre selon l'état et les besoins du corps politique. 

Deux maximes générales peuvent servir à régler ces rap-

ports : l 'une, que, plus les délibérations sont importantes et 

graves, plus l'avis qui l'emporte doit approcher de l'unanimité; 

l 'autre, que, plus l'affaire agitée exige de célérité, plus on doit 

resserrer la différence prescrite dans le partage des avis : dans 

les délibérations qu'il faut terminer sur-le-champ, l'excédant 

d'une seule voix doit suffire. La première de ces maximes 

paroît plus convenable aux lois, et la seconde aux affaires-. 

Quoiqu'il en soit, c'est sur leur combinaison que s'établissent 

les meilleurs rapports qu'on peut donner à la pluralité pour 

prononcer. 
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C H A P I T R E III 
DES ÉLECTIONS. 

A l'égard des élections du prince et des magistrats, qui sont, 

comme je l'ai dit, des actes complexes, il y a deux voies pour y 

procéder, savoir, le choix et le sort. L'une et l'autre ont été 

employées en diverses républiques, et l'on voit encore actuelle-

ment un mélange très compliqué des deux dans l'élection du 

doge de Venise. 

« Le suffrage par le sort , dit Montesquieu1 , est de la nature 

« de la démocratie. » J'en conviens, mais comment cela? « Le 

« sort, continue-t-il, est une façon d'élire qui n'afflige personne ; 

« il laisse à chaque citoyen une espérance raisonnable de servir 

« la patrie, J Ce ne sont pas là des raisons. 

Si l'on fait attention que l'élection des chefs est une fonction 

du gouvernement, et non de la souveraineté, on verra pourquoi 

la voie du sort est plus dans la nature de la démocratie, où l'ad-

ministration est d'autant meilleure que les actes en sont moins 

multipliés. 

' Esprit des lois, liv. n , ciiap. i l . 
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Dans toute véritable démocratie la magistrature n'est pas un 

avantage, mais une charge onéreuse qu'on ne peut justement im-

poser à un particulier plutôt qu'à un autre. La loi seule peut 

imposer cette charge à celui sur qui le sort tombera; car alors 

la condition étant égale pour tous, et le choix ne dépendant 

d'aucune volonté humaine, il n'y a point d'application particu-

lière qui altère l'universalité de la loi. 

Dans l'aristocratie le prince choisit le prince, le gouvernement 

se conserve par lui-même, et c'est là que les suffrages sont bien 

placés. 

L'exemple de l'élection du doge de Venise confirme cette 

distinction loin de la détruire : celte forme mêlée convient dans 

un gouvernement mixte. Car c'est une erreur de prendre le gou-

vernement de Venise pour une véritable aristocratie : si le peuple 

n'y a nulle part au gouvernement, la noblesse y est peuple elle-

même. Une multitude de pauvres barnabotes n'approcha jamais 

d'aucune magistrature, et n'a de sa noblesse que le vain litre 

d'excellence et le droit d'assister au grand conseil. Ce grand 

conseil étant aussi nombreux que notre conseil général à Genève, 

ses illustres membres n'ont pas plus de privilèges que nos sim-

ples citoyens. 11 est certain qu'ôtant l'extrême disparité des 

deux républiques, la bourgeoisie de Genève représente exacte-

ment le patriciat vénitien ; nos natifs et habitants représentent 

les citadins et le peuple de Venise; nos paysans représentent les 

sujets de terre-ferme; enfin, de quelque manière que l'on con-

sidère cette république, abstraction faite de sa grandeur, son 

gouvernement n'est pas plus aristocratique que le nôtre. Toute 

la différence est que, n'ayant aucun chef à v ie , nous n'avons 

pas le même besoin du sort. 

Les élections par le sort auroient peu d'inconvénients dans 

une véritable démocratie, où , tout étant égal aussi bien par les 

mœurs et par les talents que par les maximes et par la fortune, 

le choix deviendrait presque indifférent. Mais j'ai déjà dit qu'il 

n'y avoit point de véritable démocratie. 

Quand le choix et le sort, se trouvent mêlés, le premier doit 
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remplir les places qui demandent, des talents propres, telles que 

les emplois militaires; l'autre convient à celles oit suffisent le bon 

sens, la justice, l'intégrité, telles que les charges de judicature , 

parceque, dans un état bien constitué, ces qualités sont com-

munes à tous les citoyens. 

' Le sort ni les suffrages n'ont aucun lieu dans le gouvernement 

monarchique. Le monarque étant de droit seul prince et ma-

gistrat unique, le choix de ses lieutenants n'appartient qu'à lui. 

Quand l'abbé de Saint-Pierre proposoit de multiplier les con-

seils du roi de France, et d'en élire les membres par scrutin, il 

ne voyoit pas qu'il proposoit de changer la forme du gouverne-

ment. 

Il me resterait à parler de la manière de donner et de recueil-

lir les voix dans l'assemblée du peuple ; mais peut-être l'histo-

rique de la police romaine à cet égard expliquera-t-il plus sensi-

blement toutes les maximes que je pourrais établir. Il n'est pas 

indigne d'un lecteur judicieux de voir, un peu en détail comment 

se traitoient les affaires publiques et particulières dans un conseil 

de deux cent mille hommes. 

C H A P I T R E IV. 

DES COMICES ROMAINS. 

Nous n'avons nul monument bien assuré des premiers temps 
de Rome; il y a même grande apparence que la plupart des 
choses qu'on en.débite sont des fables ' , et en général la par-
tie la plus instructive des annales des peuples, qui est l'histoire 
de leur établissement, est celle qui nous manque le plus. L 'ex-
périence nous apprend tous les jours de quelles causes naissent 

Le nom de Rome., qu'on prétend venir de Romulus, est grec , et signifie 
force; le nom de Wunm est grec aussi, el signifie loi. Quelle apparence que les 
deux premiers rois de cette ville aient porté d'avance des noms si bien relatifs à 
ce qu'ils ont fa i t? 
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les révolutions des empires : mais, comme il ne se forme plus de 

peuples, nous n'avons guère que des conjectures pour expliquer 

comment ils se sont formés. 

Les usages qu'on trouve établis attestent au moins qu'il y eut 

une origine à ces usages. Des traditions qui remontent à ces ori-

gines , celles qu'appuient les plus grandes autorités, et que de 

plus fortes raisons confirment, doivent passer pour les plus cer-

taines. Voilà les maximes que j'ai tâché de suivre en recherchant 

comment le plus libre et le plus puissant peuple de la terre exer-

çoit son pouvoir suprême. 

Après la fondation de Rome, la république naissante, c'est-

à-dire l'armée du fondateur, composée d'Albains, de Sabinset 

d'étrangers, fut divisée en trois classes, qui, de cette division , 

prirent le nom de tribus. Chacune de ces tribus fut subdivisée 

en dix curies, et chaque curie en décuries, à la tête desquelles 

on mit des chefs appelés curions cl décurions. 
Outre cela on tira de chaque tribu un corps de cent cavaliers 

ou chevaliers, appelé centurie, par où l'on voit que ces divi-

sions, peu nécessaires dans un bourg, n'étoient d'abord que mi-

litaires. Mais il semble qu'un instinct de grandeur portoit la 

petite ville de Rome à se donner d'avance une police convenable 

à la capitale du monde. 

De ce premier partage résulta bientôt un inconvénient; c'est 

que la tribu des Albains ' et celle des Sabins 3 restant toujours 

au même état, tandis (pie celle des étrangers ! croissoit sans 

cesse par le concours perpétuel de ceux-ci, cette dernière ne 

tarda pas il surpasser les deux autres. Le remède que Servius 

trouva à ce dangereux abus fut de changer la division, et à celle 

des races qu'il abolit d'en substituer une autre tirée des lieux 

de la ville occupés par chaque tribu. Au lieu de trois tribus il en 

Ht quatre, chacune desquelles occùpoit une des collines de 

Rome et en portoit le nom. Ainsi, remédiant à l'inégalité pré-

sente , il la prévint encore pour l'avenir; et afin que cette divi-

sion ne fût pas seulement de lieux, mais d'hommes, il défendit 

' Rammemes.— 1 Tutirnscs. — ' Lucercs. 

c o n t r a t s u c i a t . 
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aux habitants d'un quartier do passer dans un autre; ce qui em-

pêcha les races de se confondre. 

11 doubla aussi les trois anciennes centuries de cavalerie, et il 

en ajouta douze autres, mais toujours sous les anciens noms ; 

moyen simple et judicieux, par lequel il acheva de distinguer le 

corps des chevaliers de celui du peuple, sans faire murmurer ce 

dernier. 

A ces quatre tribus urbaines Servius en ajouta quinze autres 

appelées tribus rustiques, parcequ'elles étoient formées des 

habitants de la campagne, partagés en autant de cantons. Dans 

la suite on en fit autant do nouvelles ; et le peuple romain se 

trouva enfin divisé en trente-cinq tribus, nombre auquel elles 

restèrent fixées jusqu'à la fin de la république. 

De cette distinction des tribus de la ville et des tribus de la 

campagne résulta un effet digne d'être observé, parce qu'il 

n'y en a point d'autre exemple, et que Rome lui dut à-la-fois 

la conservation de ses mœurs et l'accroissement de son empire. 

On croiroit que les tribus urbaines s'arrogèrent bientôt la puis-

sance et les honneurs, et ne tardèrent pas d'avilir les tribus 

rustiques : ce fut tout le contraire. On connoil le goût des pre-

miers Romains pour la vie champêtre. Ce goût leur venoit du 

sage instituteur qui unit à la liberté les travaux rustiques et 

militaires, et relégua pour ainsi dire à la ville les arts, les mé-

tiers, l'intrigue, la fortune, et l'esclavage. 

Ainsi tout ce que Rome avoit d'illustre vivant aux champs et 

cultivant les terres, on s'accoutuma à ne chercher que là les 

soutiens de la république. Cet état, étant celui des plus dignes 

patriciens , fut honoré de tout le monde; la vie simple et labo-

rieuse des villageois fut préférée à la vie oisive et lâche des bour-

geois de Rome, et tel n'eût été qu'un malheureux prolétaire à 

la ville, qui , laboureur aux champs, devint un citoyen respecté. 

« Ce n'est pas sans raison, disoit Varron, que nos magnanimes 

ancêtres établirent au village la pépinière de ces robustes et 

vaillants hommes qui les défendoient en temps de guerre et. les 

nourrissoient en temps de paix. » Pline dit positivement que les 



L I V R E IY, CIIAP. IV . 
tribus des champs étoient honorées à cause des hommes qui les 

composoient ; au lieu qu'on transférait par ignominie dans celles 

de la ville les lâches qu'on vouloit avilir. Le Sabin Àppius Clau-

dius , étant venu s'établir à Rome, y fut comblé d'honneurs et 

inscrit dans une tribu rustique, qui prit dans la suite le nom de 

sa famille. Enfin, les affranchis entroient tous dans les tribus 

urbaines , jamais dans les rurales ; et il n'y a pas, durant toute 

la république, un seul exemple d'aucun de ces affranchis par-

venu à aucune magistrature, quoique devenu citoyen. 

Celte maxime étoit excellente ; mais elle fut poussée si loin, 

qu'il en résulta enfin un changement, et certainement un abus 

dans la police. 

Premièrement, les censeurs, après s'être arrogé longtemps 

le droit de transférer arbitrairement les citoyens d'une tribu à 

l 'autre, permirent à la plupart de se faire inscrire dans celle qui 

leur plaisoit ; permission qui sûrement n'étoit bonne à rien, et 

ôtoit un des grands ressorts de la censure. De plus , les grands 

et les puissants se faisant tous inscrire dans les tribus de la cam-

pagne , et les affranchis devenus citoyens restant avec la popu-

lace dans celles de la ville , les tribus, en général, n'eurent plus 

de lieu ni de territoire, mais toutes se trouvèrent tellement mê-

lées , qu'on ne pouvoit plus discerner les membres de chacune 

que par les registres ; en sorte que l'idée du mot tribu passa 

ainsi du réel au personnel, ou plutôt devint presque une chi-

mère. 

Il arriva encore que les tribus de la ville, étant plus à portée, 

se trouvèrent souvent les plus fortes dans les comices, et ven-

dirent l'état à ceux qui daignoient acheter les suffrages de la 

canaille qui les composoit. 

À l'égard des curies , l'instituteur en ayant fait dix en chaque 

tribu, tout le peuple romain, alors renfermé dans les murs de 

la ville, se trouva composé de trente curies, dont chacune avoit 

ses temples, ses dieux, ses officiers, ses prêtres, et ses fêtes, 

appelées compitalia, semblables aux paganalia qu'eurent 

dans la suite les tribus rustiques. 
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Au nouveau partage de Servius, ce nombre de trente ne pou-

vant se répartir également dans ses quatre tribus, il n'y voulut 

point toucher ; et les curies, indépendantes des tribus, de-

vinrent une autre division des habitants de Rome : mais il ne 

fut point question de curies, ni dans les tribus rustiques ni dans 

le peuple qui les composoit, parceque les tribus étant devenues 

un établissement purement civil, et une autre police ayant été 

introduite pour la levée des troupes, les divisions militaires de 

Romulus se trouvèrent superflues. Ainsi, quoique tout citoyen 

fût inscrit dans une tribu, il s'en falloit de beaucoup que chacun 

le fût dans une curie. 

Servius fit encore une troisième division, qui n'avoit aucun 

rapport aux deux précédentes, et devint, par ses effets, la plus 

importante de toutes. Il distribua tout le peuple romain en six 

classes, qu'il ne distingua ni par le lieu ni par les hommes , mais 

par les biens; en sorte que les premières classes étoient remplies 

par les riches, les dernières par les pauvres, et les moyennes 

par ceux qui jouissoient d'une fortune médiocre. Ces six classes 

étoient subdivisées en cent quatre-vingt-treize autres corps ap-

pelés centuries, et ces corps étoient tellement distribués, que 

la première classe en comprenoit seule plus de la moitié, et la 

dernière n'en formoit qu'un seul. R se trouva ainsi que la classe 

la moins nombreuse en hommes l'étoit le plus en centuries, et 

que la dernière classe entière n'étoit comptée que pour une sub-

division , bien qu'elle contînt seule plus de la moitié des habitants 

de Rome. 

Afin que le peuple pénétrât moins les conséquences de cette 

dernière forme, Servius affecta de lui donner un air militaire. 

Il inséra dans la seconde classe deux centuries d'armuriers, et 

deux d'instruments de guerre dans la quatrième ; dans chaque 

classe, excepté la dernière, il distingua les jeunes et les vieux, 

c'esl-à-dire ceux qui étoient obligés de porter les armes, et ceux 

que leur âge en exemptoit par les lois, distinction qui, plus que 

celles des biens, produisit la nécessité de recommencer souvent 
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le cens ou dénombrement : enfin il voulut que l'assemblée se 

tint au champ de Mars, et que tous ceux qui étoient en âge de 

servir y vinssent avec leurs armes. 

La raison pour laquelle il ne suivit pas dans la dernière classe 

cette môme division des jeunes et des vieux, c'est qu'on n'accor-

doit point à la populace, dont elle étoit composée, l'honneur de 

porter les armes pour la patrie, il falloit avoir des foyers pour 

obtenir le droit de les défendre : e t , de ces innombrables troupes 

de gueux dont brillent aujourd'hui les armées des rois, il n'y en 

a pas un peut-être qui n'eût été chassé avec dédain d'une co-

horte romaine, quand les soldats étoient les défenseurs de la 

liberté. 

On distingua pourtant encore, dans la permière classe, les 

prolétaires de ceux qu'on appeloit capilc censi. Les premiers, 

non tout-à-fait réduits à r ien, donnoient au moins des citoyens 

à l 'état, quelquefois même des soldats dans les besoins pres-

sants. Pour ceux qui n'avoient rien du tout et qu'on ne pouvoit 

dénombrer que par leurs têtes, ils étoient tout-à-fait regardés 

comme nuls, et Marius fut le premier qui daigna les enrôler. 

Sans décider ici si ce troisième dénombrement étoit bon ou 

mauvais en lui-même, je crois pouvoir affirmer qu'il n'y avoit 

que les mœurs simples des premiers Romains, leur désintéres-

sement, leur goût pour l'agriculture, leur mépris pour le com-

merce et pour l'ardeur du gain, qui pussent le rendre pratica-

ble. Oii est le peuple moderne chez lequel la dévorante avidité, 

l'esprit inquiet, l'intrigue, les déplacements continuels, les per-

pétuelles révolutions des fortunes, pussent laisser durer vingt 

ans un pareil établissement sans bouleverser tout l'état? Il faut 

même bien remarquer que les mœurs et la censure, plus fortes 

que cette institution, en corrigèrent le vice à Rome, et que tel 

riche se vit relégué dans la classe des pauvres pour avoir trop 

étalé sa richesse. 

De tout ceci on peut comprendre aisément pourquoi il n'est 

presque jamais fait mention que de cinq ('lasses, quoiqu'il y en 
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eût réellement six. La sixième, ne fournissant ni soldats a l ar-

mée ni votants au Champ de Mars 1 , et n'étant presque d'aucun 

usage dans la république, étoit rarement comptée pour quelque 

chose. 

Telles furent les différentes divisions du peuple romain. 

Voyons à présent l'effet qu'elles produisoient dans les assem-

blées. Ces assemblées légitimement convoquées s'appeloient co-
mices : elles se tenoient ordinairement dans la place de Rome 

ou au Champ de Mars, et se distinguoient en comices par curies, 

comices par centuries, et comices par tribus, selon celle de ces 

trois formes sur laquelle elles étoient ordonnées. Les comices 

par curies étoient de l'institution de Romulus ; ceux par centu-

ries, de Servius; ceux par tribus, des tribuns du peuple. Au-

cune loi ne recevoit la sanction, aucun magistrat n'étoit é lu, 

que dans les comices; et comme il n'y avoit aucun citoyen qui ne 

fût inscrit dans une curie, dans une centurie, ou dans une tribu, 

il s'ensuit qu'aucun citoyen n'étoit exclu du droit de suffrage, 

et que le peuple romain étoit véritablement souverain de droit 

et de fait. 

Pour que les comices fussent légitimement assemblés, et que 

ce qui s'y faisoit eût force de loi, il falloit trois conditions : la 

première, que le corps ou le magistrat qui les convoquoit fût re-

vêtu pour cela de l'autorité nécessaire; la seconde, que l'assem-

blée se fil un des jours permis par la loi; la troisième, que les 

augures fussent favorables. 

La raison du premier règlement n'a pas besoin d'être expli-

quée; le second est une affaire de police : ainsi il n'étoit pas per-

mis de tenir les comices les jours de férié et de marché, où les 

gens de la campagne, venant à Rome pour leurs affaires, n'a-

voient pas le temps de passer la journée dans la place publique. 

Par le troisième, le sénat tenoit en bride un peuple fier et re-

1 Je dis au Champ de fllars, pareeque c'étoit là que s'assembloient les co-
mices par centuries : dans les deux autres formes le peuple s'assembloit au forum 
ou ailleurs; et alors les capitc censi avoient autant d'influence et d'autorité que 
Je* premiers citoyens. 



L I V R E III, CHAP. XVIII. 135 
muant , el tempérait à propos l'ardeur des tribuns séditieux ; 

niais ceux-ci trouvèrent plus d'un moyen de se délivrer de cette 

gêne. 

Les lois el l'élection des chefs n'étoierit pas les seuls points 

soumis au jugement des comices : le peuple romain ayant usurpé 

les plus importantes fonctions du gouvernement, on peut dire 

que le sort de l'Europe étoit réglé dans ses assemblées. Celte va-

riété d'objets donnoit lieu aux diverses formes que prenoient 

ces assemblées, selon les matières sur lesquelles il avoil à pro-

noncer. 

Pour juger de ces diverses formes, il suffit de les comparer. 

Romulus, en instituant les curies, avoit en vue de contenir le 

sénat par le peuple et le peuple par le sénat, en dominant éga-

lement sur tous. 11 donna donc au peuple, par cette forme, 

toute l'autorité du nombre pour balancer celle de la puissance el. 

îles richesses qu'il laissoit aux patriciens. Mais, selon l'esprit de 

la monarchie, il laissa cependant plus d'avantage aux patriciens 

par l'influence de leurs clients sur la pluralité des suffrages. 

Cette admirable institution des patrons et des clients fut un chef-

d'œuvre de politique et d'humanité sans lequel le patriciat, si 

contraire à l'esprit de la république, n'eût pu subsister. Rome 

seule a eu l'honneur de donner au monde ce bel exemple, du-

quel il ne résulta jamais d'abus, et qui pourtant n'a jamais été 

suivi. 

Cette même forme des curies ayant subsisté sous les rois jus-

qu'à Servius, et le règne du dernier Tarquin n'étant point 

compté pour légitime, cela fit distinguer généralement les lois 

royales par le nom de leges curiatœ. 
Sous la république, les curies, toujours bornées aux quatre 

tribus urbaines, et ne contenant plus que la populace de Rome, 

ne pouvoient convenir ni au sénat, qui étoit à la tête des patri-

ciens, ni aux tribuns, qui, quoique plébéiens, étoient. à la tête 

des citoyens aisés. Elles tombèrent donc dans le discrédit. Leur 

avilissement fut ici , (pie leurs trente licteurs assemblés faisoieul 

ce que les comices par curies auroient dù faire. 
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La division par centuries étoit si favorable à l'aristocratie 

qu'on ne voit pas d'abord comment le sénat ne l'emportait pas 

toujours dans les comices qui portoient ce nom, et par lesquels 

étoient élus les consuls, les censeurs, cl les autres magistrats 

curules. En effet , des cent quatre-vingt-treize centuries qui for-

moient les six classes de tout le peuple romain , la première 

classe en comprenant quatre-vingt-dix-huit, et les voix ne se 

comptant que par centuries, cette seule première classe l'em-

portoit en nombre de voix sur toutes les autres. Quand toutes 

ces centuries étoient d'accord, 011 ne continuoit pas même à re-

cueillir les suffrages; ce qu'avoit décidé le plus petit nombre pas-

soit pour une décision de la multitude; et l'on peut dire q u e , 

dans les comices par centuries, les affaires se régloient à la plu-

ralité des écus bien plus qu'à celle des voix. 

Mais cette extrême autorité se tempéroit par deux moyens : 

premièrement, les tribuns pour l'ordinaire, et toujours un 

grand nombre de plébéiens, étant dans la classe des riches, ba-

lançoient le crédit des patriciens dans cette première classe. 

Le second moyen consistoit en ceci, qu'au lieu de faire d'a-

bord voter les centuries selon leur ordre, ce qui auroit toujours 

fait commencer par la première, on en tiroit une au sort, et 

celle-là 1 procédoit seule à l'élection ; après quoi toutes les cen-

turies , appelées un autre jour selon leur r a n g , répétoient la 

même élection, et la confirmoient ordinairement. On ôtoit ainsi 

l'autorité de l'exemple au rang pour la donner au sort, selon le 

principe de la démocratie. 

Il résultoit de cet usage un autre avantage encore, c'est que 

les citoyens de la campagne avoient le temps, entre les deux 

élections, de s'informer du mérite du candidat provisionnelle-^ 

ment nommé, afin de ne donner leur voix qu'avec connoissance 

de cause. Mais, sous prétexte de célérité, l'on vint à bout d'a-

bolir cet usage, et les deux élections se firent le même jour. 

' Cetle centurie ainsi tirée au sort s'appeloit prœrogativa, à cause qu'elle etoit 

la première à qui l 'on demandoit son suffrage' ; et c'est de là qu'est venue le mot 

de prérogative. 
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Les comices par tribus étoient proprement le conseil du peu-

ple romain. Ils ne se convoquoient que par les tribuns; les tri-
buns y étoient élus et y passoient leurs plébiscites. Non seule-
ment le sénat n'y avoit point de rang, il n'avoit pas même le 
droit d'y assister; et, forcés d'obéir à des lois sur lesquelles ils 
11'avoient pu voter, les sénateurs, à cet égard, étoient moins li-
bres que les derniers citoyens. Cette injustice étoit tout-à-fait 
mal entendue, et suffisoit seule pour invalider les décrets d'un 
corps où tous ses membres n'étoient pas admis. Quand tous les 
patriciens eussent assisté à ces comices selon le droit qu'ils en 
avoient comme citoyens, devenus alors simples particuliers, ils 
n'eussent guère influé sur une forme de suffrages qui se recueil-
loient par tête, et où le moindre prolétaire pouvoit autant que 
le prince du sénat. 

On voit donc qu'outre l'ordre qui résultoit de ces diverses 
distributions pour le recueillement des suffrages d'un si grand 
peuple, ces distributions 11e se réduisoient pas à des formes in-
différentes en elles-mêmes, mais que chacune avoit des effets 
relatifs aux vues qui la faisoient préférer. 

Sans entrer là-dessus en de plus longs détails, il résulte des 
éclaircissements précédents que les comices par tribus étoient 
les plus favorables au gouvernement populaire, et les comices 
par centuries à l'aristocratie. A l'égard des comices par curies, 
où la seule populace de Rome formoit la pluralité, comme ils n'é-
toient bons qu'à favoriser la tyrannie et les mauvais desseins, ils 
durent tomber dans le décri, les séditieux eux-mêmes s'abste-
nant d'un moyen qui mettoit trop à découvert leurs projets. 11 
est certain que toute la majesté du peuple romain ne se trouvoit 
que dans les comices par centuries1, qui seuls étoient complets ; 
attendu que dans les comices par curies manquoient les tribus 
rustiques, et dans les comices par tribus le sénat et les patri-
ciens. 

Quant à la manière de recueillir les suffrages, elle étoit chez 
les premiers Romains aussi simple que leurs mœurs , quoique 
inoins simples encore qu'à Sparte. Chacun donnoit son suffrage 
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à liante voix, un greffier les éerivoit à mesure : pluralité de 

voix dans chaque tribu déterminoit le suffrage de la tribu; 

pluralité de voix entre les tribus déterminoit le suffrage du 

peuple ; et ainsi des curies et des centuries. Cet usage étoit bon 

tant que l'honnêteté régnoit entre les citoyens, et que chacun 

avoit honte de donner publiquement son suffrage à un avis 

injuste ou à un sujet indigne; mais, quand le peuple se cor-

rompit et qu'on acheta les voix , il convint qu'elles se donnassent 

en secret, pour contenir les acheteurs par la défiance, et four-

nir aux fripons le moyen de n'être pas des traîtres. 

Je sais que Cicéron blâme ce changement, et lui attribue en 

partie la ruine de la république. Mais quoique je sente le poids 

que doit avoir ici l'autorité de Cicéron, je ne puis être de son 

avis : je pense au contraire que, pour n'avoir pas fait assez de 

changements semblables , on accéléra la perte de l'état. Comme 

le régime des gens sains n'est pas propre aux malades, il ne 

faut pas vouloir gouverner un peuple corrompu par les mêmes 

lois qui conviennent à un bon peuple. Rien ne prouve mieux 

cette maxime que la durée de la république de Venise, dont le 

simulacre existe encore, uniquement pareeque ses lois ne 

conviennent qu'à de méchants hommes. 

On distribua donc aux citoyens des tablettes par lesquelles 

chacun pouvoit voter sans qu'on sût quel étoit son avis : on 

établit aussi de nouvelles formalités pour le recueillement des 

tablettes, le compte des voix, la comparaison des nombres, etc. ; 

ce qui n'empêcha pas que la fidélité des officiers chargés de 

ces fonctions * ne fût souvent suspectée. On lit enfin, pour 

empêcher la brigue et le trafic des suffrages, des édits dont 

la multitude montre l'inutilité. 

Vers les derniers temps on étoit souvenL contraint de re-

courir à des expédients extraordinaires pour suppléer à l'insuf-

fisance des lois : tantôt on supposoit des prodiges, inais ce 

moyen, qui pouvoit en imposer au peuple, n'en imposoit pas à 

ceux qui le gouvernoient : tantôt on convoquoit brusquement 
•• Custodes diribitores, rofjalores siiffi'agiorum, -
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une assemblée avant que les candidats eussent eu le temps de 
faire leurs brigues : tantôt on consonnnoit toute une séance à 
parler quand on voyoit le peuple gagné prêt à prendre un 
mauvais parti. Mais enfin l'ambition éluda tout; et ce qu'il y a 
d'incroyable, c'est qu'au milieu de tant d'abus ce peuple im-
mense , à la faveur de ses anciens règlements, ne laissoit pas 
d'élire les magistrats , de passer les lois, de juger les causes, 
d'expédier les affaires particulières et publiques, presque avec 
autant de facilité qu'eût pu faire le sénat lui-même. 

C H A P I T R E V. 
DU TRIBUNAT. 

Q U A N D on ne peut établir une exacte proportion entre les 
parties constitutives de l 'état , ou que des causes indestructibles 
en altèrent sans cesse les rapports, alors on institue une ma-
gistrature particulière qui ne fait point corps avec les autres, 
qui replace chaque terme dans son vrai rapport , et qui fait une 
liaison ou un moyen ternie, soit entre le prince et le peuple, 
soit entre le prince et le souverain, soit à-la-fois des deux côtés 
s'il est nécessaire. 

Ce corps, que j'appellerai tvibunat, est le conservateur des 
lois et du pouvoir législatif. Il sert quelquefois à protéger le 
souverain contre le gouvernement comme faisoient à Rome les 
tribuns du peuple ; quelquefois à soutenir le gouvernement 
contre le peuple, comme fait maintenant à Venise le conseil des 
Dix, et quelquefois à maintenir l'équilibre de part et d'autre, 
comme faisoient les éphores à Sparte. 

Le tribunal n'est point une partie constitutive de la cité, et 
ne doit avoir aucune portion de la puissance législative ni de 
l'executive : mais c'est en cela même que la sienne est plus 
grande; car, 11e pouvant rien faire, il peut tout empêcher. 11 
est plus sacré et plus révéré, comme défenseur des lois , que le 
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prince qui les exécute, et que le souverain qui les donne. C'est 

ce qu'on vit bien clairement à Rome, quand ces tiers patriciens, 

qui méprisèrent toujours le peuple entier, furent forcés de flé-

chir devant un simple officier du peuple, qui n'avoit ni auspices 

ni juridiction. 

Le tribunat, sagement tempéré, est le plus ferme appui 

d'une bonne constitution; mais pour peu de force qu'il ait de 

trop, il renverse tout. A l'égard de la foiblesse, elle n'est pas 

dans sa nature ; et pourvu qu'il soit quelque chose, il n'est 

jamais moins qu'il ne faut. 

Il dégénère en tyrannie quand il usurpe la puissance exé-

cutive, dont il n'est que le modérateur, et qu'il veut dispenser 

les lois , qu'il ne doit que protéger. L'énorme pouvoir des 

éphores, qui fut sans danger tant que Sparte conserva ses 

mœurs, en accéléra la corruption commencée. Le sang d'Agis, 

égorgé par ces tyrans, fut vengé par son successeur : le crime 

et le châtiment des éphores hâtèrent également la perte de la 

république; et après Cléomène Sparte ne fut plus rien. Rome 

périt encore par la même voie ; et le pouvoir excessif des tri-

buns, usurpé par degrés, servit enfin, à l'aide des lois faites 

pour la liberté, de sauvegarde aux empereurs qui la détrui-

sirent. Quant au conseil des Dix à Venise, c'est un tribunal de 

sang, horrible également aux patriciens et au peuple, et qui, 

loin de protéger hautement les lois, ne sert plus , après leur 

avilissement, qu'à porter dans les ténèbres des coups qu'on 

n'ose apercevoir. 

Le tribunat s'affoiblit, comme le gouvernement, par la mul-

tiplication de ses membres. Quand les tribuns du peuple romain, 

d'abord au nombre de deux , puis de cinq, voulurent doubler 

ce nombre, le sénat les laissa faire, bien sûr de contenir les uns 

par les autres; ce qui ne manqua pas d'arriver. 

Le meilleur moyen de prévenir les usurpations d'un si re-

doutable corps, moyen dont nul gouvernement ne s'est avisé 

jusqu'ici, seroit de ne pas rendre ce corps permanent, mais de 

régler les intervalles durant lesquels il rester oit supprimé. Ces 
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intervalles, qui ne doivent pas être assez grands pour laisser aux 

abus le temps de s'affermir, peuvent être fixés par la loi , de 

manière qu'il soit aisé de les abréger au besoin par des commis-

sions extraordinaires. 

Ce moyen me paroît sans inconvénient, parceque, comme 

je l'ai dit , le tribunat, ne faisant point partie de la constitution, 

peut être ôté sans qu'elle en souffre ; et il me paroît efficace, 

parcequ'un magistrat nouvellement rétabli ne part point du 

pouvoir qu'avoit son prédécesseur, mais de celui que la loi lui 

donne. 

C H A P I T R E VI. 

DE LA DICTATURE. 

L'INFLEXIBILITÉ des lois, qui les empêche de se plier aux évé-

nements, peut, en certains cas, les rendre pernicieuses, et cau-

ser par elles la perte de l'état dans sa crise. L 'ordre et la lenteur 

des formes demandent un espace de temps que les circonstances 

refusent quelquefois'. Il peut se présenter mille cas auxquels le 

législateur n'a point pourvu, et c'est une prévoyance très néces-

saire de sentir qu'on ne peut tout prévoir. 

Il ne faut donc pas vouloir affermir les institutions politiques 

jusqu'à s'ôterle pouvoir d'en suspendre l 'effet. Sparte elle-même 

a laissé dormir ses lois. 

Mais il n'y a que les plus grands dangers qui puissent balan-

cer celui d'altérer l'ordre public, et l'on ne doit jamais arrêter 

le pouvoir sacré des lois que quand il s'agit du salut de la pa-

trie. Dans ces cas rares et manifestes, on pourvoit à la sûreté 

publique par un acte particulier qui en remet la charge au plus 

digne. Cette commission peut se donner de deux manières , 

selon l'espèce du danger. 

Si, pour y remédier, il suffit, d'augmenter l'activité du gou-

vernement , 011 le concentre dans un ou deux de ses membres : 
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ainsi ce n'est pas l'autorité des lois qu'on altère, mais seulement 

la forme de leur administration. Que si le péril est tel que l'ap-

pareil des lois soit un obstacle à s'en garantir, alors on nomme 

un chef suprême, qui fasse taire toutes les lois et suspende un 

moment l'autorité souveraine. En pareil cas, la volonté générale 

n'est pas douteuse, et il est évident que la première intention du 

peuple est que l'état ne périsse pas. De cette manière la suspen-

sion de l'autorité législative ne l'abolit point : le magistrat qui la 

fait taire ne peut la faire parler; il la domine sans pouvoir la re-

présenter. Il peut tout faire, excepté des lois. 

Le premier moyen s'employoit par le sénat romain quand il 

cliargeoit les consuls par une formule consacrée de pourvoir au 

salut de la république. Le second avoil lieu quand un des deux 

consuls nommoit un dictateur ' , usage dont Albe avoit donné 

l'exemple à Rome. 

Dans les commencements de la république, on eut très sou-

vent recours à la dictature , parceque l'état n'avoit pas encore 

une assiette assez fixe pour pouvoir se soutenir par la seule force 

de sa constitution. 

Les mœurs rendant alors superflues bien des précautions qui 

eussent été nécessaires dans un autre temps, on ne craignoit ni 

qu'un dictateur abusât de son autorité, ni qu'il tentât de la gar-

der au-delà du terme. 11 sembloit, au contraire, qu'un si grand 

pouvoir fût à charge à celui qui en étoit revêtu, tant il se hâtoit 

de s'en défaire , comme si c'eût été un poste trop pénible et 

trop périlleux de tenir la place des lois. 

Aussi n'est-ce pas le danger de l 'abus, mais celui de l'avilis-

sement cpii me fait blâmer l'usage indiscret de cette suprême ma-

gistrature dans les premiers temps ; car, tandis qu'on la prodi-

guoit à des élections , à des dédicaces, à des choses de pure 

formalité, il étoit à craindre qu'elle ne devînt moins redoutable 

au besoin, et qu'on ne s'accoutumât à regarder comme un vain 

titre celui qu'on n'employoit qu'à de vaines cérémonies. 

' Cel le norainalion se faisoit île nuit et en secret , Comme si l'on avoit eu 
lionle de mettre uu homme au-dessus des lois. 



L I V R E III, CHAP. XVIII. 143 
Vers la fin (le la république, les Romains, devenus plus cir-

conspects , ménagèrent la dictature avec aussi peu de raison 
qu'ils l'avoient prodiguée autrefois. Il étoit aisé de voir que leur 
crainte étoif mal fondée, que la foiblesse de la capitale faisoit 
alors sa sûreté contre les magistrats qu'elle avoit dans son sein ; 
qu'un dictateur pouvoit, en certain cas, défendre la liberté pu-
blique sans jamais y pouvoir attenter ; et que les fers de Rome 
ne seroient point forgés dans Rome même, mais dans ses ar-
mées. Le peu de résistance que firent Marins à Sylla, et Pompée 
à César, montra bien ce qu'on pouvoit attendre de l'autorité du 
dedans contre la force du d é l i t s . 

Cette erreur leur fit faire de grandes fautes : telle, par exem-
ple, fut celle de n'avoir pas nommé un dictateur dans l'affaire 
de Catilina ; car, comme il n'étoit question que du dedans de la 
ville, e t , tout au plus, de quelque province d'Italie, avec l'au-
torité sans bornes que les lois donnoient au dictateur, il eût 
facilement dissipé la conjuration, qui ne fut étouffée que par un 
concours d'heureux hasards que jamais la prudence humaine 
ne devoit attendre. 

Au lieu de cela, le sénat se contenta de remettre tout son 
pouvoir aux consuls : d'où il arriva que Cicéron, pour agir effi-
cacement, fut contraint de passer ce pouvoir dans un point ca-
pital , et que , si les premiers transports de joie firent approuver 
sa conduite, ce fut avec justice que, dans la suite, ou lui de-
manda compte du sang des citoyens versé contre les lois , re-
proche qu'on n'eût pu faire à un dictateur. Mais l'éloquence du 
consul entraîna tout; et lui-même, quoique Romain, aimant mieux 
sa gloire que sa patrie, ne cherchoit pas tant le moyen le plus 
légitime et le plus sûr de sauver l 'état, que celui d'avoir tout 
l'honneur de. celle affaire 1 . Aussi fut-il honoré justement comme 
libérateur de Rome, et justement puni comme infracteur des 
lois. Quelque brillant qu'ait été son rappel, il est. certain que ce 
fut une grâce. 

1 C'est ce dunt il ne pouvoit se répondre en proposant un dictateur, n'osaitt 

se nommer lui-même, et ne pouvant s'assurer que son collègue le nommerait. 
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Au reste , de quelque manière que celte importante commis-

sion soit conférée, il importe d'en fixer la durée à un terme très 

court, qui jamais ne puisse être prolongé. Dans les crises qui la 

font établir, l'état est bientôt détruit ou sauvé ; e t , passé le be-

soin pressant, la dictature devient tvraimique ou vaine. A Ro-

me , les dictateurs ne l'étant que pour six mois , la plupart ab-

diquèrent avant ce terme. Si le terme eût été plus long, peut-être 

eussent-ils été tentés de le prolonger encore, comme firent les 

décemvirs, celui d'une année. Le dictateur n'avoit que le temps 

de pourvoir au besoin qui l'avoit fait élire ; il n'avoit pas celui de 

songer à d'autres projets. + 

C H A P I T R E VII. 
• DE LA CENSURE. 

DE même que la déclaration de la volonté générale se fait par 
la lo i , la déclaration du jugement public se fait par la censure. 
L'opinion publique est l'espèce de loi dont le censeur est le 
ministre, et qu'il ne lait qu'appliquer aux cas particuliers, à 
l'exemple du prince. 

Loin donc que le tribunal censorial soit l'arbitre de l'opinion 
du peuple, il n'en est qiie le déclarateur ; et sitôt qu'il s'en 
écarte, ses décisions sont vaines et sans effet. 

II est inutile de distinguer les mœurs d'une nation des objets 
de son estime ; car tout cela tient au même principe et se con-
fond nécessairement. Chez tous les peuples du monde, ce n'est 
point la nature, mais l'opinion, qui décide du choix de leurs plai-
sirs. Redressez les opinions des hommes, et leurs mœurs s'épu-
reront d'elles-mêmes. On aime toujours ce qui est beau ou ce 
qu'on trouve tel; mais c'est sur ce jugement qu'on se trompe; c'est 
donc ce jugement qu'il s'agit de régler. Qui juge des mœurs juge 
de l'honneur ; et qui juge de l'honneur prend,sa loi de l'opinion. 

Les opinions d'un peuple naissent de sa constitution. Quoi-
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que la loi ne règle pas les m œ u r s , c'est la législation qui les 

fait naître. Quand la législation s'affoiblit, les mœurs dégénè-

rent : mais alors le jugement des censeurs ne fera pas ce que la 

force des lois n'aura pas fait. 

11 suit de là que la censure peut être utile pour conserver les 

mœurs, jamais pour les rétablir. Etablissez des censeurs durant 

la vigueur des lois; sitôt qu'elles l'ont perdue, tout est déses-

p é r é ; rien de légitime n'a plus de force, lorsque les lois n'en 

ont plus. 

La censure maintient les mœurs en empêchant les opinions de 

se corrompre, en conservant leur droiture par de sages appli-

cations, quelquefois même en les fixant lorsqu'elles sont encore 

incertaines. L'usage des seconds dans les duels, porté jusqu'à 

la fureur dans le royaume de France, y fut aboli par ces seuls 

mots d'un édit du roi : « Quant à ceux qui ont la lâcheté d'ap-

peler des seconds. » Ce jugement, prévenant celui du public, le 

détermina tout d'un coup. Mais quand les mêmes édits voulu-

rent prononcer que c'étoil aussi une lâcheté de se battre en 

duel, ce qui est très vrai , mais contraire à l'opinion commune, 

le public se moqua de cette décision, sur laquelle son jugement 

étoit déjà porté. 

J'ai dit ailleurs1 que l'opinion publique n'étant point soumise 

à la contrainte, il n'en falloit aucun vestige dans le tribunal 

établi pour la représenter. On ne peut trop admirer avec quel 

art ce ressort, entièrement perdu chez les modernes, étoit 

mis en œuvre chez les Romains, et mieux chez les Lacédcuio-

niens. 

Un homme de mauvaises mœurs ayant ouvert un bon avis 

dans le conseil de Sparte, les éphores, sans en tenir compte, 

firent proposer le même avis par un citoyen vertueux 3. Quel 

honneur pour l 'un, quelle note pour l 'autre, sans avoir donné 

' Je lie fais qu'indiquer dans ee chapitre ce que j'ai traité plus au long dans 
la lettre à M. d'Alemberl. 

P l x j t a r q u e , Victs notables des Lacédêma/iiens, § Le même trait est 
rapporté par Montaigne, livre H , cliap. xxxr. 

c o n t r a t s g c i a t . . 4 0 
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ni louange ni blâme à aucun des deux ! Certains ivrognes de 

Samos1 souillèrent le tribunal des éphores : le lendemain, par 

édit public, il fut permis aux Samiens d'être des vilains. Un vrai 

châtiment eût été moins sévère qu'une pareille impunité. Quand 

Sparte a prononcé sur ce qui est ou n'est pas honnête, la Grèce 

n'appelle pas de ses jugements. 

C H A P I T R E VIII . 

DE LA RELIGION CIVILE2. 

LES hommes n'eurent point d'abord d'autres rois que les 

dieux, ni d'autre gouvernement que le théocratique. Ils firent le 

raisonnement de Caligula; et alors ils raisomioient juste. 11 faut 

une longue altération de sentiments et d'idées pour qu'on puisse 

se résoudre à prendre son semblable pour maître, et se flatter 

qu'on s'en trouvera bien. 

De cela seul qu'on mettoit Dieu à la tète de chaque société 

politique, il s'en suivit qu'il y eut autant de dieux que de peu-

ples. Deux peuples étrangers l'un à l 'autre, et presque toujours 

ennemis, ne purent longtemps reconnoître un même maître : 

deux armées se livrant bataille ne sauroient obéir au même chef. 

Ainsi des divisions nationales résulta le polythéisme, et de là l'in-

1 lis étoient d'une autre île, que la délicatesse de notre langue défend de 
nommer dans cette occasion*. 

1 L'idée fondamentale de ce chapitre est présentée de nouveau, expliquée et 
développée dans les Lettres de la Montagne. Partie i , lettre première. 

Voyez aussi sur ce même chapitre la lettre à M . U s t é r i , du 4 5 juillet 1 7 6 5 . 

* On conçoit difficilement comment le nom d'une île peut blesser la délicatesse 
île notre langue. Pour entendre ceci il faut savoir que Rousseau a pris ce trait 
dans Plutarque ( Dicts notables des Lacédimoniens ) , qui le raconte dans toute sa 
turpitude, et l'attribue a u i habitants de Chio. Rousseau, en ne nommant pas 
cette île, a voulu éviter l'application d'un mauvais jeu de mots, et ne pas exciter 
le rire dans un sujet grave. En cela il a bien fait sans doute; mais c'est l'effet de 
la délicatesse de l'écrivain plutôt que celle de notre langue. 

7Elien(liv. n , chap. x v ) rapporte aussi ce fait; mais il en affoiblit la honte, en 
disant que le tribunal des éphores fut couvert de suie, et il l'attribue à des Clazo-
méniens (Note de M. Prtitain). 
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tolérance théologique et civile, qui naturellement est la même, 

comme il sera dit ci-après. 

La fantaisie qu'eurent les Grecs de retrouver leurs dieux chez 

les peuples barbares vint de celle qu'ils avoient aussi de se 

regarder comme les souverains naturels de ces peuples. Mais 

c'est de nos jours une érudition bien ridicule que celle qui roule 

sur l'identité des dieux de diverses nations : comme si Moloch, 

Saturne et Chronos pouvoient être le même dieu ! comme si le 

lîaal des Phéniciens, le Zeus des Grecs et le Jupiter des Latins 

pouvoient être le même ! comme s'il pouvoit rester quelque chose 

commune à des êtres chimériques portant des noms différents ! 

Que si l'on demande comment dans le paganisme, où chaque 

état avoit son culte et ses dieux, il n ' y avoit point de guerres de 

religion, je réponds que c'étoit par cela même que chaque état, 

ayant son culte propre aussi bien que son gouvernement, ne? 

distinguoit point ses dieux de ses lois. La guerre politique étoit 

aussi théologique; les départements des dieux étoient pour ainsi 

dire lixés par les bornes des nations. Le dieu d'un peuple n'avoit 

aucun droit sur les autres peuples. Les dieux des païens n'é-

toient point des dieux jaloux ; ils partageoient entre eux l'empire 

du monde : Moïse même et le peuple hébreu se prêtoient quel-

quefois à celte idée en parlant du dieu d'Israël. Ils regardoient, 

il est vrai , comme nuls les dieux des Cananéens, peuples pros-

crits, voués à la destruction, et dont ils devoient occuper la 

place; mais voyez comment ils parloient des divinités des peu-

ples voisins qu'il leur étoit défendu d'attaquer. « La possession 

« de ce qui appartient à Chamos votre dieu, disoit. Jephté aux 

« Ammonites, ne vous est-elle pas légitimement due? Nous pos-

« sédons au même titre les terres que notre dieu vainqueur 

* s'est acquises ' . » C'étoit là , ce me semble, une parité bien 

' Norme ea quœ possidet Chamos Dcus tuus tihï jure debentur? ( Jug. xi, 
24.) Tel esl le texte de la Vulgate. Le père de Carrières a traduit :<• Ne croyez 
vous pas avoir droit de posséder ce qui appartient à Chamos votre Dieu P » J'i-
gnore la force du texte hébreu; niais je vois q u e , dans la V u l g a t e , Jephté 
reconnoît positivement le droit du dieu Chamos, et que le traducteur françuis 
atîoiblit cette reconnoissancc par un selon vous qui n'est pas dans le latin. 
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reconnue entre les droits de Chamos et ceux du dieu d'Israël. 

Mais quand les Juifs soumis aux rois de Babylone, et dans la 

suite aux rois de Syrie, voulurent s'obstiner à ne reconnoître 

aucun autre dieu que le leur , ce refus, regardé comme une ré-

bellion contre le vainqueur, leur attira les persécutions qu'on 

lit dans leur histoire, et dont on ne voit aucun autre exemple 

avant le christianisme1. 

Chaque religion étant donc uniquement attachée aux lois de 

l'état qui la prescrivoit, il n'y avoit point d'autre manière de 

convertir un peuple que de l'asservir, ni d'autres missionnaires 

que les conquérants; et l'obligation de changer de culte étant la 

loi des vaincus, il falloit commencer par vaincre avant d'en par-

ler. Loin que les hommes combattissent pour les dieux, c'é-

toient, comme dans Homère, les dieux qui combattoient pour 

les hommes; chacun demandoit au sien la victoire, e t lapayoi t 

par de nouveaux autels. Les Romains, avant de prendre une 

place, sommoient ses dieux de l'abandonner; et quand ils lais-

soient aux Taren tins leurs dieux irrités, c'est qu'ils regardoient 

alors ces dieux comme soumis aux leurs, et forcés de leur faire 

hommage. Ils laissoient aux vaincus leurs dieux comme ils leur 

laissoient leurs lois. Une couronne au Jupiter du Capitole étoit 

souvent le seul tribut qu'ils imposoient. 

Enfin les Romains ayant étendu avec leur empire leur culte et 

leurs dieux, et ayant souvent eux-mêmes adopté ceux des vain-

cus , en accordant aux uns et aux autres le droit de cité, les 

peuples de ce vaste empire se trouvèrent insensiblement avoir 

des multitudes de dieux et de cultes, à-peu-près les mêmes par-

tout : et voilà comment le paganisme ne fut enfin dans le monde 

connu qu'une seule et même religion. 

Ce fut dans ces circonstances que Jésus vint établir sur la 

terre un royaume spirituel, çe qui, séparant le système théolo-

gique du système politique, fit, que l'état cessa d'être un , ei 

1 II est de la dernière évidence que la guerre des I 'hocéens, appelée guerre 
sacrée, n'étoit point une guerre de religion. Elle avoit pour objet de punir des 
sacrilèges et non de soumettre des mécréants. 
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causa les divisions intestines qui n'ont jamais cessé d'agiter les 

peuples chrétiens. Or cette idée nouvelle d'un royaume de l'au-

tre monde n'ayant pu jamais entrer dans la tête des païens, ils 

regardèrent toujours les chrétiens comme de vrais rebelles, qui, 

sous une hypocrite soumission, ne cherchoient que le moment 

de se rendre indépendants et maîtres, et d'usurper adroitement 

l'autorité qu'ils feignoient de respecter dans leur foiblesse. Telle 

fut la cause des persécutions. 

Ce que les païens avoient craint est arrivé. Alors tout a changé 

de face; les humbles chrétiens ont changé de langage, et bientôt 

on a vu ce prétendu royaume de l'autre monde devenir, sous un 

chef visible, le plus violent despotisme dans celui-ci. 

Cependant, comme il y a toujours eu un prince et des lois ci-

viles , il a résulté de cette double puissance un perpétuel conflit 

de juridiction qui a rendu toute bonne politie impossible dans 

les états chrétiens ; et l'on n'a jamais pu venir à bout de savoir 

auquel du maître ou du prêtre on étoit obligé d'obéir. 

Plusieurs peuples cependant, même dans l'Europe ou à son 

voisinage, ont voulu conserver ou rétablir l'ancien système, 

mais sans succès; l'esprit du christianisme a tout gagné. Le culte 

sacré est toujours resté ou redevenu indépendant du souverain, 

et sans liaison nécessaire avec le corps de l'état. Mahomet eut 

des vues très saines, il lia bien son système politique ; e t , tant 

que la forme de son gouvernement subsista sous les califes ses 

successeurs, ce gouvernement fut exactement un, et bon en cela. 

Mais les Arabes, devenus florissants, lettrés, polis, mous et 

lâches, furent subjugués par des barbares : alors la division 

entre les deux puissances recommença. Quoiqu'elle soit moins 

apparente chez les mahométans que chez les chrétiens, elle y 

est pourtant, surtout dans la secte d'Ali; et il y a des états, tels 

que la Perse, oit elle ne cesse de se faire sentir. 

Parmi nous les rois d'Angleterre se sont établis chefs de l'É-

glise ; autant en ont fait les czars : mais, par ce t itre, ils s'en 

sont moins rendus les maîtres que les ministres; ils ont moins 

acquis le droit de la changer que le pouvoir de la maintenir : ils 
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n'y sont pas législateurs, ils n'y sont que princes. Partout où le 

clergé fait un corps ' , il est maître et législateur dans sa partie. 

11 y a donc deux puissances, deux souverains, en Angleterre et 

en Russie, tout comme ailleurs. 

De tous les auteurs chrétiens, le philosophe Ilobbes est le 

seul qui ait bien vu le mal et le remède, qui ait osé proposer de 

réunir les deux têtes de l'aigle, et de tout ramener à l'unité poli-

tique , sans laquelle jamais état ni gouvernement ne sera bien 

constitué. Mais il a dû voir que l'esprit dominateur du christia-

nisme étoit incompatible avec son système , et que l'intérêt du 

prêtre seroit toujours plus fort que celui de l'état. Ce n'est pas 

tant ce qu'il y a d'horrible et de faux dans sa politique, que ce 

qu'il y a de juste et de vrai, qui l'a rendue odieuse \ 

Je crois qu'en développant sous ce point de vue les faits histo-

riques , on réfuterait aisément les sentiments opposés de Bayle 

et de Warburton, dont l'un prétend que nulle religion n'est utile 

au corps politique, et dont l'autre soutient, au contraire, que 

le christianisme en est le plus ferme appui. On prouverait au 

premier que jamais état ne fut fondé que la religion ne lui servît 

de base; et au second, que la loi chrétienne est au fond plus nui-

sible qu'utile à la forte constitution de l'état. Pour achever de 

me faire entendre, il ne faut que donner un peu plus de préci-

sion aux idées trop vagues de religion relatives à mon sujet. 

La religion, considérée par rapport à la société, qui est ou 

générale ou particulière, peut aussi se diviser en deux espèces, 

savoir : la religion de l'homme, et celle du citoyen. La première, 

' Il faut bien remarquer que ce ne sont pas taul des assemblées formelles 
comme celles de France, qui lient le clergé en un corps, que la communion des 
églises. La communion et l'excommunication sont le pacte social du clergé, pacte 
avec lequel il sera toujours le maître des peuples et des rois. Tous les prêtres qui 
communiquent ensemble sont citoyens, fussent-ils des deux bouts d'u monde. 
Cette invention est un chef-d'œuvre en politique. Il n'y avoit rien de semblable 
parmi les prêtres païens : aussi n'ont-ils jamais fait lin corps de clergé. 

1 Voyez, entre autres, dans une lettre de Grotius à son frère, du I 1 avril 1 (i45, 
ce que ce savant homme approuve el ce qu'il blâme dans le livre de Cive. Il est 
vrai q u e , porté à l'indulgence, il paraît pardonner à l'auteur le bien en faveur 
du mal : mais tout le monde n'est pas si clément. 
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sans temples, sans autels, sans rites, bornée au culte purement 

intérieur du Dieu suprême et aux devoirs éternels de la morale, 

est la pure et simple religion de l'Évangile, le vrai théisme, et 

ce qu'on peut appeler le droit divin naturel. L 'autre, inscrite 

dans un seul pays, lui donne ses dieux, ses patrons propres et 

tutélaires. Elle a ses dogmes, ses rites, son culte extérieur 

prescrit par des lois : hors la seule nation qui la suit, tout est 

pour elle infidèle, étranger, barbare ; elle n'étend les devoirs et 

les droits de l'homme qu'aussi loin que ses autels. Telles furent 

toutes les religions des premiers peuples, auxquelles 011 peut 

donner le nom de droit divin civil ou positif. 

Il y a une troisième sorte de religion plus bizarre, qui , don-

nant aux hommes deux législations, deux chefs, deux patries, 

les soumet à des devoirs contradictoires, et les empêche de pou-

voir être à-la-fois dévots et citoyens. Telle est la religion des La-

mas , telle est celle des Japonois, tel est le christianisme romain. 

O11 peut appeler celui-ci la religion du prêtre. Il en résulte une 

sorte de droit mixte et insociable qui n'a point de nom. 

A considérer politiquement ces trois sortes de religions, elles 

ont toutes leurs défauts. La troisième est si évidemment mau-

vaise, que c'est perdre le temps de s'amuser à le démontrer. 

Tout ce qui rompt l'unité sociale ne vaut rien ; toutes les institu-

tions qui mettent l'homme en contradiction avec lui-même 11e va-

lent rien. 

La seconde est bonne en ce qu'elle réunit le culte divin et l'a-

mour des lois, el que, faisant de la patrie l'objet de l'adoration 

des citoyens, elle leur apprend que servir l 'état, c'est en servir 

le dieu tutélaire. C'est une espèce de théocratie, dans laquelle 

on ne doit point avoir d'autre pontife que le prince, ni d'autres 

prêtres que les magistrats. Alors mourir pour son pays, c'est 

aller au martyre; violer les lois, c'est être impie; et soumettre 

un coupable à l'exécration publique, c'est le dévouer au cour-

roux des dieux : Sacer esto. 

Mais elle est mauvaise en ce qu'étant fondée sur l'erreur et 

sur le mensonge, elle trompe les hommes, les rend crédules, 
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superstitieux, et noie le vrai culte de la divinité dans un vain cé-

rémonial. Elle est mauvaise encore quand, devenant exclusive et 

tyrannique, elle rend un peuple sanguinaire et intolérant; en 

sorte qu'il ne respire que meurtre et massacre, et croit faire une 

action sainte en tuant quiconque n'admet pas ses dieux. Cela 

met un tel peuple dans un état naturel de guerre avec tous les 

autres, très nuisible à sa propre sûreté. 

Reste donc la religion de l'homme ou le christianisme, non 

pas celui d'aujourd'hui, mais celui de l'Evangile, qui en est 

tout-à-fait différent. Par cette religion sainte, sublime, véri-

table, les hommes, enfants du même Dieu, se reconnoissent 

tous pour frères , et la société qui les unit ne se dissout pas 

même à la mort. 

Mais cette religion, n'ayant nulle relation particulière avec le 

corps politique, laisse aux lois la seule force qu'elles tirent 

d'elles-mêmes sans leur en ajouter aucune autre ; et par là un 

des grands liens de la société particulière reste sans effet. Bien 

plus, loin d'attacher les cœurs des citoyens à l 'état, elle les en 

détache comme de toutes les choses de la terre. Jeneconnois 

rien de plus contraire à l'esprit social. 

On nous dit qu'un peuple de vrais chrétiens formeroit la plus 

parfaite société que l'on puisse imaginer. Je ne vois à celte 

supposition qu'une grande difficulté ; c'est qu'une société île 

vrais chrétiens ne seroit plus une société d'honnues. 

Je dis même que cette société supposée ne seroit, avec toute 

sa perfection, ni la plus forte ni la plus durable : à force d'être 

parfaite, elle manquerait de liaisons ; son vice destructeur seroit 

dans sa perfection même. 

Chacun rempliroit son devoir : le peuple seroit soumis aux lois, 

les chefs seroient justes et modérés, les magistrats intègres, 

incorruptibles; les soldats mépriseroient la mort, il n'y auroit 

ni vanité ni luxe : tout cela est fort bien ; mais voyons plus loin. 

Le christianisme est une religion toute spirituelle, occupée 

uniquement des choses du ciel; la patrie du chrétien n'est pas 

île' ce monde. 11 fait son devoir, il est vrai , mais il le fait avec 
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une profonde indifférence sur le bon ou mauvais succès de ses 

soins. Pourvu qu'il n'ait rien à se reprocher, peu lui importe 

que tout aille bien ou mal ici-bas. Si l'état est florissant, à peine 

ose-t-il jouir de la félicité publique ; il craint de s'enorgueillir de 

la gloire de son pays : si l'état dépérit, il bénit la main de Dieu 

qui s'appesantit sur son peuple. 

Pour que la société fût paisible et que l'harmonie se maintînt, 

il faudroit que tous les citoyens sans exception fussent égale-

ment bons chrétiens : mais si malheureusement il s 'y trouve un 

seul ambitieux, un seul hypocrite, un Catilina, par exemple, 

un Cromwell, celui-là très certainement aura bon marché de 

ses pieux compatriotes. La charité chrétienne ne permet pas 

aisément de penser mal de son prochain. Dès qu'il aura trouvé 

par quelque ruse l'art de leur en imposer et de s'emparer d'une 

partie de l'autorité publique, voilà un homme constitué en di-

gnité ; Dieu veut qu'on le respecte : bientôt voilà une puissance ; 

Dieu veut qu'on lui obéisse. Le dépositaire de cette puissance 

en abuse-t-il, c'est la verge dont Dieu punit ses enfants. On se 

feroit conscience de chasser l'usurpateur : il faudroit troubler 

le repos public, user de violence, verser du sang; .tout cela s'ac-

corde mal avec la douceur du chrétien, et après tout, qu'importe 

qu'on soit libre ou serf dans cette vallée de misères? l'essentiel 

est d'aller en paradis, et la résignation n'est qu'un moyen de 

plus pour cela. 

Survient-il quelque guerre étrangère, les citoyens marchent 

sans peine au combat; nul d'entre eux ne songe à fuir; ils font 

leur devoir, mais sans passion pour la victoire ; ils savent plutôt 

mourir que vaincre. Qu'ils soient vainqueurs ou vaincus, qu'im-

porte? La Providence ne sait-elle pas mieux qu'eux ce qu'il leur 

faut? Qu'on imagine quel parti un ennemi fier, impétueux, pas-

sionné , peut tirer de leur stoïcisme ! Mettez vis-à-vis d'eux ces 

peuples généreux que dévoroit l'ardent amour de la gloire et de la 

patrie; supposez votre république chrétienne vis-à-vis de Sparte 

ou de Rome, les pieux chrétiens seront battus, écrasés, détruits, 

avant d'avoir eu le temps de se reconnoître, ou ne devront leur 
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salut qu'au mépris que leur ennemi concevra pour eux. C'étoit 

un beau serment à mon gré que celui des soldats de Fabius; ils 

ne jurèrent pas de mourir ou de vaincre, ils jurèrent de revenir 

vainqueurs, et tinrent leur serment Jamais des chrétiens n'en 

eussent fait un pareil; ils auroient cru tenter Dieu. 

Mais je me trompe en disant une république chrétienne; 
chacun de ces deux mots exclut l'autre. Le christianisme ne 

prêche que servitude et dépendance. Son esprit est trop favo-

rable à la tyrannie pour qu'elle n'en profile pas toujours. Les 

vrais chrétiens sont faits pour être esclaves ; ils le savent et ne 

s'en émeuvent guère ; cette courte vie a trop peu de prix à leurs 

yeux. 

Les troupes chrétiennes sont excellentes, nous dit-on. Je le 

nie : qu'on m'en montre de telles. Quant à moi , j e ' n e connois 

point de troupes chrétiennes. On me citera les croisades. Sans 

disputer sur la valeur des croisés, je remarquerai que, bien 

loin d'être des chrétiens, c'étoient des soldats du prêtre, c'é-

toient des citoyens de l'Église : ils se battoient pour son pays 

spirituel, qu'elle avoit rendu temporel on 11e sait comment. A 

le bien prendre, ceci rentre sous le paganisme : comme l'Évan-

gile n'établit point une religion nationale, toute guerre sacrée 

est impossible parmi les chrétiens. 

Sous les empereurs païens, les soldats chrétiens étoient bra-

ves ; tous les auteurs chrétiens l'assurent, et je le crois : c'étoit 

une émulation d'honneur contre les troupes païennes. Dès que 

les empereurs furent chrétiens, cette émulation ne subsista 

plus; et quand la croix eut chassé l'aigle, toute la valeur ro-

maine disparut. 

Mais laissant à part les considérations politiques, revenons au 

droit, et fixons les principes sur ce point important. Le droit que 

le pacte social donne au souverain sur les sujets 11e passe point, 

comme je l'ai dit, les bornes de l'utilité publique \ Les sujets ne 

1 T i t . - L i v . , lib. 11, cap. xi.v; cité par Montaigne, liv. n , châp. xxr. 
! Dans la république, dit le marquis d'Argenson, chacun est parfaite nient 

libre en ce qui ne nuit pas aux autres. Voilà la borne invariable ; on ue peut 
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doivent donc compte au souverain de leurs opinions qu'autant, 

que ces opinions importent à la communauté. Or il importe bien 

à l'état que chaque citoyen ait une religion qui lui fasse aimer 

ses devoirs ; mais les dogmes de cette religion n'intéressent ni 

l'état ni ses membres qu'autant que ces dogmes se rapportent à 

la morale et aux devoirs que celui qui la professe est tenu de 

remplir envers autrui. Chacun peut avoir, au surplus, telles 

opinions qu'il lui plaît sans qu'il appartienne au souverain d'en 

connoitre : car comme il n'a point de compétence dans l'autre 

monde, quel que soit le sort des sujets dans la vie à venir, ce 

n'est pas son affaire, pourvu qu'il soient bons citoyens dans 

celle-ci. 

Il y a donc une profession de foi purement civile dont il ap-

partient au souverain de fixer les articles, non pas précisément 

comme dogmes de religion, mais comme sentiments de socia-

bilité sans lesquels il est impossible d'être bon citoyen ni sujet, 

fidèle ' . Sans pouvoir obliger personne à les croire, il peut ban-

nir de l'état quiconque ne les croit pas; il peut le bannir, non 

comme impie, mais comme insociable, comme incapable d'ai-

mer sincèrement les lois, la justice, et d'immoler au besoin sa 

vie à son devoir. Que si quelqu'un, après avoir reconnu pu-

bliquement ces mêmes dogmes , se conduit comme ne les 

la poser plus exactement. Je n'ai pu me refuser au plaisir de citer quelquefois 
ce manuscrit, quoique non connu du publie, pour rendre honneur à la mémoire 
d'un homme illustre et respectable, qui avoit conservé jusque dans le ministère 
le cœur d'un vrai citoyen, et des vues droites et saines sur le gouvernement de 
son pays *. 

1 César, plaidant pour Catilina, tâchoit d'établir le dogme de la mortalité 
de l 'aine: Caton et Cieéron, pour le réfuter , ne s'amusèrent point à philoso-
pher; ils se contentèrent de montrer que César parloit en mauvais citoyen , et 
avançoit une doctrine pernicieuse à l'état. En effet , voilà de quoi devoit juger le 
sénat de Rome, et non d'une question de théologie. 

* L'ouvrage du marquis d'Argenson , qui , lorsque Rousseau écrivoit son Contrat 
social, n'étoit encore connu et lu qu'en manuscrit, a été imprimé à Amsterdam en 
x 764, sous le titre de Considérations sur le gouvernement ancien et présent de la 
France, in-8" : il a été réimprimé en 1784 dans la même vil le, avec des corrections 
et changements faits sur les manuscrits île l'auteur, inort quelques années avant 
la première édition de son ouvrage. 



156 DU C O N T R A T S.OCIAL. 
croyant pas, qu'il soit puni de mort ; il a commis le plus grand 

des crimes, il a menti devant les lois. 

Les dogmes de la religion civile doivent être simples, en petit 

nombre, énoncés avec précision, sans explications ni commen-

taires. L'existence de la divinité puissante, intelligente, bienfai-

sante , prévoyante et pourvoyante, la vie à venir, le bonheur 

des justes, le châtiment des méchants, la sainteté du contrat 

social et des lois; voilà les dogmes positifs. Quant aux dogmes 

négatifs, je les borne à un seul, c'est l'intolérance : elle rentre 

dans les cultes que nous avons exclus. 

Ceux qui distinguent l'intolérance civile et l'intolérance théolo-

gique se trompent, à mon avis. Ces deux intolérances sont insé-

parables. Il est impossible de vivre en paix avec des gens qu'on 

croit damnés ; les aimer seroit haïr Dieu qui les punit : il faut ab-

solument qu'on les ramène ou qu'on les tourmente. Partout où 

l'intolérance théologique est admise, il est impossible qu'elle 

n'ait pas quelque effet civi l 1 ; et sitôt qu'elle en a , le souverain 

n'est plus souverain, même au temporel : dès-lors les prêtres 

sont les vrais maîtres ; les rois ne sont que leurs officiers. 

Maintenant qu'il n'y a plus et qu'il ne peut plus y avoir de re-

ligion nationale exclusive, on doit tolérer toutes celles qui tolè-

' l e mariage, par e x e m p l e , étant un contrat civil a des effets civils sans 
lesquels il est même impossible que la société subsiste. Supposons donc qu'un 
clergé vienne à bout de s'attribuer à lui seul le droit de passer cet a c t e , droit 
qu' i l doit nécessairement usurper dans toute religion intolérante, alors n'est-il 
pas clair qu'en faisant valoir à propos l'autorité de l'Église il rendra vaine celle 
du prince, qui n'aura plus de sujets que ceux que le clergé voudra bien lui don-
n e r ? Maître de marier ou de ne pas marier les gens , selon qu'ils auront 011 
n'auront pas telle ou telle doctr ine , selon qu'ils admettront ou rejetteront tel 
ou tel formulaire, selon qu'ils lui seront plus ou moins dévoués, en se conduisant 
prudemment et tenant ferme , n'esl-il pas clair qu'il disposera seul des héritages, 
des charges, des citoyens, de l'état m ê m e , qui 11e saurait subsister n'étant plus 
composé que de bâtards? M a i s , dira-t-on, l'on appellera comme d'abtis, 011 
ajournera, décrétera, saisira le temporel. Quelle pit ié! Le clergé, pour peu qu'il 
a i t , je ne dis pas de courage, mais de bon sens, laissera faire et ira sou train ; 
il laissera tranquillement appeler, ajourner, décréter, saisir, et finira par rester 
le maître. Ce n'est p a s , ce me semble, un grand sacrifice d'abandonner une 
partie quand 011 est sur de s'emparer du tout. 
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renlles autres, autant que leurs dogmes n'ont rien de contraire 

aux devoirs du citoyen. Mais quiconque ose dire : Hors de l'É-

glise point de salut, doit être chassé de l 'état, à moins que 

l'état ne soit l'Église, et que le prince ne soit le pontife. Un tel 

dogme n'est bon que dans un gouvernement théocratique; dans 

tout autre il est pernicieux. La raison sur laquelle 011 dit que 

Henri IV embrassa la religion romaine la devroit faire quitter à 

tout honnête homme, et surtout à tout prince qui sauroit rai-

sonner ' . 

«ofif iessMsefiseeesseeseeefieaeâeesfiesfieeessfieesseseeseessssseeeeeassfieee 

C H A P I T R E IX. 
CONCLUSION. 

A P R È S avoir posé les vrais principes du droit politique, et 

tâché de fonder l'état sur sa base, il resteroit à l'appuyer par 

ses relations externes; ce qui comprendrai le droit des gens, le 

commerce, le droit de la guerre et les conquêtes, le droit pu-

blic, les ligues, les négociations, les traités, etc. Mais tout cela 

forme un nouvel objet trop vaste pour ma courte vue : j'aurois 

dû la fixer toujours plus près de moi. 

' « U n historien rapporte que le roi faisant faire devant fui une conférence 
entre les docteurs de l'une et de l'autre Église, et voyant qu'un ministre tom-
boit d'accord qu'on se pouvoit sauver dans la religion des catholiques, sa ma-

« jeslé prit la parole, et dit à ce ministre : Quoi ! tombez-vous d'accord qu'on 
- puisse se sauver dans la religion de ces messieurs-là? Le ministre répondant 

« qu'il n'en doutoit pas, pourvu qu'on y vécût bien , le roi répartit très judicieu-
" sement : La prudence -veut donc que je sois de leur religion et non pas de 
« la votre 3 parccqu'étant de la leur je me sauve selon eux et selon vous, 
» et étant de ta votre je me sauve bien selon vous mais non selon eux. O r , 
•< la prudence veut que je suive le plus assuré. » Péréfixe, Hist. de Henri I V . 

FIN DU CONTRAT SOCIAL 
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NOTICE PRÉLIMINAIRE. 

LES événements et les circonstances politiques qui se rattachent 

à l'ouvrage qu'on va lire sont tellement connus, ou il est si facile 

de s'en instruire à fond dans plusieurs ouvrages généralement 

estimés, que nous pouvons n'en rappeler iei que précisément ce 

qui est nécessaire à l'intelligence parfaite du texte de notre au-

teur. Ce but sera suffisamment atteint par un tableau très abrégé 

de l'état des choses en Pologne à l'époque où Rousseau écrivoit, 

et par un précis non moins succinct des événements antérieurs 

dont cet état de choses étoit l'effet. Quelques courtes notes dans 

le cours de l'ouvrage compléteront les éclaircissements, s'ils sont 

nécessaires. 

La Pologne, dans sa division la plus générale, en grande, 

petite Pologne et duché de Lithuanie, contenoit en trente-trois 

provinces ou palàtinats un peu plus de huit millions d'habitants. 

Cette population étoit régie souverainement par environ cent 

mille nobles, un roi électif et un sénat perpétuel. Les habitants 

des villes ne pouvant posséder que des maisons dans les villes 

mêmes, et des fonds de terre à une lieue aux environs, n'étoient 

comptés dans l'ordre politique que pour en supporter toutes les 

charges ; le commerce et le peu d'industrie que le pays pouvoit 

comporter étoit entre les mains des juifs et des étrangers, et les 

paysans attachés à la glèbe étoient la propriété de leurs seigneurs, 

au pouvoir desquels rien ne pouvoit les soustraire, et qui avoient 

sur eux droit de vie et de mort. 

On distinguoit parmi les nobles les Palatins ou gouverneurs 

des provinces, les Castellans ou commandants des châteaux et 
c o n t r a t s o c i a ï . . 1 1 
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cles -villes , considérés comme les lieutenants des Palatins, et les 

Starostes ou possesseurs des Starosties, vastes domaines qui leur 

étoient accordés à vie avec ou sans juridiction sur les terres qui en 

dépendoient. Ces palatinats, castellanies et starosties et beaucoup 

d'autres tenutes et bénéfices de même espèce étoient à la nomina-

tion du roi. Comme aucuns appointements ou gages n'etoient at-

tachés aux charges et fonctions publiques, ces concessions étoient 

les récompenses naturelles des services rendus à la patrie, el 

étoient appelées pour cela panis benèmeritorum, dont le roi étoit 

le distributeur. Mais, à la mort de chaque possesseur, le bénéfice 

concédé rentroit dans les mains du roi, qui étoit tenu de faire 

sur-le-champ une nomination nouvelle; et c'étoit en cela que le 

régime polonois différoit essentiellement du régime féodal. 

Les nobles seuls, jouissant ainsi des droits de cité, se rassem-

bloient périodiquement dans les diétines ou diètes de palatinat, 

pour y élire les nonces chargés de les représenter à la diète géné-

rale. Celle-ci s'assembloit tous les deux ans, et se composoit du 

sénat et des représentants de la noblesse ; elle partageoit avec le 

roi le pouvoir législatif. 

Le sénat étoit formé des grands dignitaires ecclésiastiques, des 

palatins, des castellans, de quelques starostes, et des grands of-

ficiers de la couronne. Ceux-ci, au nombre de dix, étoient nom-

més par le roi, mais inamovibles dans leurs places, et avec un tel 

degré de pouvoir et d'indépendance que l'autorité, dans la partie 

d'administration confiée à chacun d'eux, leur appartenoit à peu 

près tout entière. Le roi n'ordonnoit rien qu'avec leur exprès 

consentement. 

A ce germe toujours subsistant de confusion et de désordre se 

joignoit 1° la dépendance absolue de chaque nonce résultant des 

instructions qui lui avoient été données dans la diétine, et dont il 

ne pouvoit s'écarter ; 2" le droit du liberum veto, qui rendoit la 

délibération de toute diète infructueuse par l'opposition d'un seul 

membre, droit dont l'usage ne remontoit pas au-delà de 1650, 

mais dont les nobles polonois s'étoient depuis ce temps montrés si 

jaloux qu'il étoit passé en loi et maxime d'état. 
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« Un autre droit encore, également constitutionnel, et non 

moins cher aux Polonois, étoit celui de former, sous le nom de 

confédération, une ligue générale dont les membres liés par un 

serment particulier se choisissoient un chef et nommoient un con-
seil général qui réunissoit en lui seul l'autorité de toutes les m a -

gistratures. Ainsi, les insurrections mêmes avoient en Pologne 

une forme légale. Mais dans les assemblées qui en étoient la suite, 

le droit du liberum veto restoit suspendu, la pluralité des suffrages 

alors faisoit loi; et c'étoit ainsi que ce droit de confédération, 

dont l'exercice étoit de nature à mettre le comble au désordre, 

étoit sou-vent ce qui contribuoit le plus efficacement à le faire ces-

ser. Au reste, la confédération une fois dissoute, tous ces règle-

ments cessoient avec elle ; pour qu'ils devinssent des lois, il falloit 

qu'ils reçussent la sanction d'une diète unanime, et la république 

reprenoit sa forme accoutumée. 

Dans cet état des choses, un roi électif, qui ne battoit point 

monnoie, qui ne faisoit point la guerre en personne, qui ne pou-

voit ni la déclarer ni faire aucun traité, ni même se marier sans 

l'aveu de la diète, dont les actes administratifs se réduisoient à des 

nominations et des concessions qu'il ne pouvoit révoquer, et dont 

les revenus ne suffisoient guère qu'à la dépense de sa table, n'avoit 

sans doute qu'une ombre de pouvoir réel ; mais ces nominations 

et concessions en si grand nombre, et dont on a vu plus haut que 

le droit lui appartenoit exclusivement, lui donnoient une force 

d'opinion et une influence bien en contraste avec l'esprit dont les 

nobles polonois étoient constamment animés ; et c'est ce qui ex-

plique , d'une part, pourquoi à chaque élection cette couronne 

étoit si ardemment briguée et poursuivie ; de l 'autre, pourquoi le 

droit du liberum veto, celui de confédération, et toutes les autres 

entraves données à l'autorité royale, s'établirent successivement 

pour en balancer la puissance. Chaque élection en effet étoit tou-

jours l'époque des restrictions nouvelles mises à une autorité 

déjà si bornée, restrictions que le prince nouvellement élu 

juroit de respecter, ainsi que toutes les lois fondamentales de la ré-

publique, désignées généralement sous le nom de pacta conveiita. 
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Les effets naturels d'un état politique ainsi constitué sont fa-

ciles à concevoir, et on ne peut qu'en croire l'historien moderne 

qui nous trace ainsi le tableau de l'état intérieur de la Pologne à 

l'époque même où Rousseau révoit pour elle ce que la force des 

choses rendoit impossible à réaliser. « La république, dit R u -

« lhière, presque toujours destituée d'une autorité législative et 

« souveraine, se trouva dans une impuissance absolue de suivre 

« les progrès que l'administration commençoit à faire dans la 

« plupart des a-utres pays.. Tout ce qui exigeoit des dépenses con-

« tinues devint impraticable Les grands établissements qui 

« annoncent la perfection des arts, et les soins toujours actifs du 

« gouvernement ne purent seulement pas être proposés Les 

« Polonois, dont les moeurs sont faciles, adoptèrent chacun sépa-

« rément une partie de ces progrès rapides que le luxe et la société 

« faisoient chez les autres peuples; mais ils n'admirent aucun de 

« ceux que faisôitTadministration publique. De tant de cliange-

« ments introduits en Europe, la politesse et le luxe furent les 

« seuls qui s'introduisirent parmi eux. » Jiist. de ? anarchie de Po-
logne, tome 4, p. 49 et 127. 

La Russie, qui dès 1733 avoit imposé par la force Auguste III 

pour roi à la Pologne , réussit par le même moyen à faire décider 

en \ 764 l'élection de Stanislas Poniatowski son successeur. Celui-

ci , dont le titre le plus signalé pour obtenir cette couronne étoit 

d'avoir été l'amant de Catherine I I , étoit déjà sous ce rapport 

doublement odieux aux Polonois. Le caractère et les actes de ce 

souverain , et l'ascendant toujours plus marqué de sa protectrice 

n'étoient pas propres à affoiblir cette impression, et avoient décidé 

la formation de plusieurs confédérations particulières, toujours 

vainement dissipées par les armées russes, et qui se réunirent en 

1768 en une confédération générale formée à Bar en Podolie. Ces 

confédérés réussirent à faire soulever les Turcs contre les Russes; 

mais la guerre entre les deux empires fut désastreuse pour les 

Turcs , et n'accabla pas moins les confédérés. Ceux-ci néanmoins 

profitèrent pour se soutenir de l'épuisement où cette guerre avoit 

jeté la Russie, et des embarras que lui snscitoit la cour de Vienne. 
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C'est dans le cours des hostilités commencées sur la fin de 1768, 

et de la suspension d'armes dont elles furent suivies en 1771, que, 

se flattant d'un avenir plus heureux, ils songèrent à asseoir sur de 

plus sûrs fondements le bonheur de leur patrie, et que notre na-

tion fut honorée du choix de deux écrivains françois pour leur 

tracer le plan d'une constitution nouvelle. Mais dans le même 

temps où Rousseau et Mably écrivoient, les trois puissances cir-

convoisines avoient fixé leurs lots dans les portions à détacher 

d'un pays qu'ils devoient vingt ans après se partager totalement ; 

et, à la fin de 1773, lorsque l'envoyé de la confédération rappor-

toit de Paris le fruit des méditations des deux philosophes, une 

diète extraordinairement convoquée, cédant aux moyens ordi-

naires de séduction et de terreur, avoit ratifié le traité de démem-

brement arrêté entre l 'Autriche, la Prusse, et la Russie, dès le 

mois d'août de l'année précédente. 

La perte de quelques provinces, qui, dans les idées de Rousseau 

même, n'étoit pas un malheur réel, laissoit espérer encore poul-

ie reste de la Pologne un sort plus heureux ; mais les trois puis-

sances copartageantes, trop intéressées à y prolonger le désordre, 

stipulèrent foi'melleinent et garantirent la maintenue du liberum 
veto, et de la forme de gouvernement qui avoit existé jusqu'alors. 

II ne faut pas oublier une circonstance dont Rousseau sans 

doute n'étoit pas instruit quand il composa son ouvrage, car il 

n'eût pas manqué d'en dire au moins quelques mots, mais trop 

importante et trop caractéristique pour être passée sous silence. 

Comme s'il n'eût pas existé chez cette nation malheureuse 

assez d'éléments d'anarchie et de dissolution, le fanatisme reli-

gieux en avoit introduit encore un autre en faisant naître parmi 

les Polonois une classe de dissidents. On désignoit ainsi les nobles 

attachés , soit à l'Église grecque, soit à la réforme, et ils étoient 

en assez grand nombre. Mais la cour de Rome avoit conservé en 

Pologne tout son empire, et la superstition s'y montroit dans tous 

ses excès. Profitant de cette disposition , les nobles catholiques en 

grande majorité s'obstinoient à n'accorder aux dissidents aucun 

droit politique, et ils étoient en effet parvenus à les exclure 
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de tous les emplois. Les dissidents avoient formé, pour le soutien 

de leurs droits, des confédérations particulières en opposition , 

même en guerre ouverte avec la confédération générale, et la Po-

logne fut en proie à leurs dévastations réciproques. Ces confédérés 

de Bar, dont nous verrons Jean-Jacques exalter les vertus patrio-

tiques , avoient des étendards qui représentoient la vierge Marie 

et l'enfant Jésus ; ils portoient, comme les croisés du moyen-âge, 

des croix brodées sur leurs habits, prêts à vaincre ou mourir 

pour la défense de la religion et de la liberté. C'est du prétexte de 

défendre les intérêts des dissidents et de les faire réintégrer dans 

leurs droits que Catherine coloroit ses vues d'envahissement, se 

donnant encore par là , aux yeux des gens de lettres françois dont 

elle recherchoit l'approbation, le mérite de combattre le fana-

tisme en Pologne, et d'y prêcher la tolérance les armes à la main. 

Le résultat de ce beau zèle ne fut autre que l'oubli total des dissi-

dents et de leurs demandes et de leurs droits, dont il ne lutp: j 

même question dans les actes définitifs qui firent cesser pour quel-

que temps les troubles de la Pologne, 

( 
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CONSIDÉRATIONS 
SUR 

LE GOUVERNEMENT DE POLOGNE. 

C H A P I T R E 1. 
É T A T DE LA Q U E S T I O N . 

LE tableau du gouvernement de Pologne l'ail par M. le comte 

de Wielhorski, et les réflexions qu'il y a jointes, sont des pièces 

instructives pour quiconque voudra former un plan régulier 

pour la refonte de ce gouvernement. Je ne connois personne 

plus en état de tracer ce plan que lui-même, qui joint aux con-

noissances générales que ce travail exige toutes celles du local, 

et des détails particuliers, impossibles à donner par écrit, et 

néanmoins nécessaires à savoir pour approprier une institution 

au peuple auquel on la destine. Si l'on ne connoît à fond la na-

tion pour laquelle on travaille, l'ouvrage qu'on fera pour elle, 

quelque excellent qu'il puisse être en lui-même, péchera tou-

jours par l'application, et bien plus encore lorsqu'il s'agira 

d'une nation déjà tout instituée, dont les goûts, les mœurs, les 

préjugés et les vices sont trop enracinés pour pouvoir être ai-

sément étouffés par des semences nouvelles. Une bonne insti-

tution pour la Pologne ne peut être l'ouvrage que des Polonois, 

ou de quelqu'un qui ait bien étudié sur les lieux la nation polo-

noise et celles qui l'avoisinent. Un étranger ne peut guère 

donner que des vues générales, pour éclairer non pour guider 

l'instituteur. Dans toute la vigueur de ma tête je n'aurois pu 

saisir l'ensemble de ces grands rapports. Aujourd'hui qu'il me 
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reste à peine la faculté de lier des idées, je dois me borner, 

pour obéir à M. le comte de Wielhorski et faire acte de mon 

zèle pour sa patrie, à lui rendre compte des impressions que 

m'a faites la lecture de son travail, et des réflexions qu'il m'a 

suggérées. 

En lisant l'histoire du gouvernement de Pologne, on a peine à 

comprendre comment un état si bizarrement constitué a pu sub-

sister si longtemps. Un grand corps formé d'un grand nombre 

de membres morts, et d'un petit nombre de membres désunis, 

dont tous les mouvements, presque indépendants les uns des au-

tres , loin d'avoir une fin commune, s'entre-détruisent mu-

tuellement , qui s'agite beaucoup pour ne rien faire, qui ne peut 

faire aucune résistance à quiconque veut l'entamer, qui tombe 

en dissolution cinq ou six fois chaque siècle, qui tombe en pa-

ralysie à chaque effort qu'il veut faire, à chaque besoin auquel 

il veut pourvoir, et q u i , malgré tout cela, vit et se conserve 

en vigueur : voilà, ce me semble, un des plus singuliers spectacles 

qui puissent frapper un être pensant. Je vois tous les états de 

l'Europe courir à leur ruine. Monarchies, républiques, toutes ces 

nations si magnifiquement instituées, tous ces beaux gouverne-

ments si sagement pondérés, tombés en décrépitude, menacent 

d'une mort prochaine ; et la Pologne, cette région dépeuplée, 

dévastée, opprimée, ouverte à ses agresseurs, au fort de ses 

malheurs et de son anarchie, montre encore tout le feu de la jeu-

nesse. Elle ose demander un gouvernement et des lois, comme si 

elle ne faisoit que de naître. Elle est dans les fers, et discute les 

moyens de se conserver libre; elle sent en elle celte force que 

celle de la tyrannie ne peut subjuguer. Je crois voir Rome assiégée 

régir tranquillement les terres sur lesquelles son ennemi venoil 

d'asseoir son camp. Braves Polonois, prenez garde que, pour 

vouloir trop bien être, vous n'empiriez Votre situation. En son-

geant à ce que vous voulez acquérir, n'oubliez pas ce que vous 

pouvez perdre. Corrigez, s'il se petit, les abus de votre constitu-

tion, mais ne méprisez pas celle qui vous a faits ce que vous êtes. 

Vous aimez la liberté, vous en étés dignes; vous l'avez défen-
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due contre un agresseur puissant et rusé, qui, feignant de vous 

présenter les liens de l'amitié, vous chargeoit des fers de la ser-

vitude. Maintenant, las des troubles de votre patrie, vous sou-

pirez après la tranquillité. Je crois fort aisé de l'obtenir; mais 

la conserver avec la liberté , voilà ce qui me paroît difficile. 

C'est au sein de cette anarchie qui vous est odieuse que se sont 

formées ces aines patriotiques qui vous ont garantis du joug. Elles 

s'endormoient dans un repos léthargique ; l'orage les a réveil-

lées. Après avoir brisé les fers qu'on leur destinoit, elles sen-

tent le poids de la fatigue. Elles voudroient allier la paix du des-

potisme aux douceurs de la liberté. J'ai peur qu'elles ne veuillent 

des choses contradictoires. Le repos et la liberté me paroissent 

incompatibles, il faut opter. 

Je ne dis pas qu'il faille laisser les choses dans l'état où elles 

sont ; mais je dis qu'il n'y faut toucher qu'avec une circon-

spection extrême. En ce moment on est plus frappé des abus 

que des avantages. Le temps viendra, je le crains, qu'on sentira 

mieux ces avantages, et malheureusement ce sera quand on les 

aura perdus. 

Qu'il soit aisé, si l'on veut, de faire de meilleures lois : il est 

impossible d'en faire dont les passions des hommes n'abusent 

pas , comme ils ont abusé des premières. Prévoir et peser tous 

ces abus à venir est peut-être une chose impossible à l'homme 

d'état le plus consommé. Mettre la loi au-dessus de l'homme est 

un problème en politique que je compare à celui de la quadra-

ture du cercle en géométrie. Résolvez bien ce problème ; et le 

gouvernement fondé sur cette solution sera bon et sans abus. 

Mais jusque-là soyez sûrs qu'où vous croirez faire régner les 

lois, ce seront les hommes qui régneront. 

Il n'y aura jamais de bonne et solide constitution que celle où 

la loi régnera sur les cœurs des citoyens : tant que la force lé-

gislative n'ira pas jusque-là, les lois seront toujours éludées. 

Mais comment arriver aux cœurs? c'est à quoi nos instituteurs, 

qui ne voient jamais que la force et les châtiments, ne songent 

guère , et c'est à quoi les récompenses matérielles ne meneroient 
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peut-être pas mieux; la justice même la plus intègre n'y mène 

pas, pareeque la justice est, ainsi que la santé, un bien dont on 

jouit sans le sentir, qui n'inspire point d'enthousiasme, et dont 

on ne sent le prix qu'après l'avoir perdu. 

Par où donc émouvoir les cœurs, et faire aimer la patrie et 

ses lois ? L'oserai-je dire?par des jeux d'enfants, par des institu-

tions oiseuses aux yeux des hommes superficiels, mais qui for-

ment des habitudes chéries et des attachements invincibles. Si 

j'extravague ici, c'est du moins bien complètement, car j'avoue 

que je vois ma folie sous tous les traits de la raison. 
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C H A P I T R E II. 
ESPRIT DES ANCIENNES INSTITUTIONS. 

QUAND on lit l'histoire ancienne, on se croit transporté dans 

un autre univers et parmi d'autres êtres. Qu'ont de commun 

les François, les Anglois, les Russes, avec les Romains et les 

Grecs? rien presque que la figure. Les fortes ames de ceux-ci pa-

raissent aux autres des exagérations de l'histoire. Comment eux 

qui se sentent si petits penseroient-ils qu'il y ait eu de si grands 

hommes? Ils existèrent pourtant, et c'étoient des humains comme 

nous. Qu'est-ce qui nous empêche d'être des hommes comme 

eux ? nos préjugés, notre basse philosophie , et les passions du 

petit intérêt, concentrées avec l'égoïsme dans tous les cœurs par 

des institutions ineptes que le génie ne dicta jamais. 

Je regarde les nations modernes. J'y vois force faiseurs de 

lois et pas un législateur. Chez les anciens, j'en vois trois prin-

cipaux qui méritent une attention particulière : Moïse, Lycur-

gue et Numa. Tous trois ont mis leurs principaux soins à des 

objets qui paraîtraient à nos docteurs dignes de risée. Tous 

trois ont eu des succès qu'on jugerait impossibles s'ils étoient 

moins attestés. 

Le premier forma et exécuta l'étonnante entreprise d'insti-
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tuer eu corps de nation un essaim xle malheureux fugitifs, sans 

arts, sans armes, sans talents, sans vertus, sans courage, et 

qui, n'ayant pas en propre un seul pouce de terrein, faisoient 

une troupe étrangère sur la face de la terre. Moïse osa faire de 

cette troupe errante et servile un corps politique, un peuple 

libre; e t , tandis qu'elle erroit dans les déserts sans avoir une 

pierre pour y reposer sa tête, il lui donnoit cette institution 

durable, à l'épreuve du temps, de la fortune et des conqué-

rants, que cinq mille ans n'ont pu détruire ni même altérer, et 

qui subsiste encore aujourd'hui dans toute sa force, lors même 

que le corps de la nation ne subsiste plus. 

Ponr empêcher que son peuple ne se fondit parmi les peuples 

étrangers, il lui donna des mœurs et des usages iualliables avec 

ceux des autres nations; il le surchargea de rites, de cérémonies 

particulières ; il le gêna de mille façons pour le tenir sans cesse en 

haleine et le rendre toujours étranger parmi les autres hommes ; 

et tous les liens de fraternité qu'il mit entre les membres de sa 

république étoient autant de barrières qui le tenoient séparé 

de ses voisins et l'empêchoient de se mêler avec eux. C'est par 

là que cette singulière nation, si souvent subjuguée, si souvent 

dispersée, et détruite en apparence, mais toujours idolâtre de 

sa règle, s'est-pourtant conservée jusqu'à nos jours éparse 

parmi les autres sans s'y confondre, et que ses mœurs, ses 

lois, ses rites, subsistent et dureront autant que le monde, 

malgré la haine et la persécution du reste du genre humain. 

Lycurgue entreprit d'instituer un peuple déjà dégradé par 

la servitude et par les vices qui en sont l 'effet. Il lui imposa un 

joug de fer, tel qu'aucun autre peuple n'en porta jamais un 

semblable; mais il l'attacha, l'identifia pour ainsi dire à ce 

joug, en l'occupant toujours. Il ltii montra sans cesse la patrie 

dans ses lois, dans ses j e u x , dans sa maison, dans ses amours, 

dans ses festins ; il ne lui laissa pas un instant de relâche pour 

être à lui seul; et de cette continuelle contrainte, ennoblie par 

son objet , naquit en lui cet ardent amour dcola patrie qui fut 

toujours la plus forte ou plutôt l'unique passion des Spartiates, 
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et qui en fit des êtres au-dessus de l'humanité. Sparte n'éloit 

qu'une ville, il est vrai; mais par la seule force de son insti-

tution , cette ville donna des lois à toute la Grèce, en devint la 

capitale, et fit trembler l'empire persan. Sparte étoit le foyer 

d'où sa législation étendoit ses effets tout autour d'elle. 

Ceux qui n'ont vu dans Numa qu'un instituteur de rites et de 

cérémonies religieuses ont bien mal jugé ce grand homme. 

Numa fut le vrai fondateur de Rome. Si Romulus n'eût fait 

qu'assembler des brigands qu'un revers pouvoit disperser, son 

ouvrage imparfait n'eût pu résister au temps. Ce fut Numa qui 

le rendit solide et durable en unissant ces brigands en un corps 

indissoluble, en les transformant en citoyens, moins par des 

lois, dont leur rustique pauvreté n'avoit guère encore besoin, 

que par des institutions douces qui les attachoient les uns aux 

autres, et tous à leur sol , en rendant enfin leur ville sacrée par 

ses rites frivoles et superstitieux en apparence, dont si peu de 

gens sentent la force et l 'ef fet , et dont cependant Romulus, 

le farouche Romulus lui-même, avoit jeté les premiers fon-

dements. 

Le même esprit guida tous les anciens législateurs dans leurs 

institutions. Tous cherchèrent des liens qui attachassent les 

citoyens à la patrie et les uns aux autres ; et ils les trouvèrent 

dans des usages particuliers, dans des cérémonies religieuses 

qui par leur nature étoient toujours exclusives et nationales ' ; 

dans des jeux qui tenoient beaucoup les citoyens rassemblés; 

dans des exercices qui augmentoient avec leur vigueur et leurs 

forces leur fierté et l'estime d'eux-mêmes ; dans des spectacles 

qui, leur rappelant l'histoire de leurs ancêtres, leurs malheurs, 

leurs vertus, leurs victoires, intéressoient leurs cœurs, les en-

flaminoient d'une vive émulation, et les attachoient fortement à 

cette patrie dont 011 ne cessoit de les occuper. Ce sont les 

poésies d'IIoinère récitées aux Grecs solennellement assemblés, 

non dans des coffres, sur des planches et l'argent à la main, 

mais en plein aiiOet en corps de nation; ce sont les tragédies 

' Voyez la fin du Contrat social (liv. iv, cliap. v in) . 
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d'Eschyle, de Sophocle et d'Euripide, représentées souvent 

devant eux ; ce sont les prix dont, aux acclamations de toute 

la Grèce, on eouronnoit les vainqueurs dans leurs jeux , qui, 

les embrasant continuellement d'émulation et de gloire, por-

tèrent leur courage et leurs vertus à ce degré d'énergie dont 

rien aujourd'hui ne nous donne d'idée, et qu'il n'appartient pas 

mcme aux modernes de croire. S'ils ont des lois, c'est unique-

ment pour leur apprendre à bien obéir à leurs maîtres, a ne 

pas voler dans les poches , et à donner beaucoup d'argent aux 

fripons publics. S'ils ont des usages, c'est pour savoir amuser 

l'oisiveté des femmes galantes, et promener la leur avec grâce. 

S'ils s'assemblent, c'est dans des temples pour un culte qui n'a 

rien de liational, qui ne rappelle en rien la patrie ; c'est dans des 

salles bien fermées et à prix d'argent, pour voir sur des théâtres 

efféminés, dissolus, où l'on ne sait parler que d'amour, décla-

mer des histrions, minauder des prostituées, et pour y prendre 

des leçons de corruption, les seules qui profitent de toutes 

celles qu'on fait semblant d'y donner ; c'est dans des fêtes où le 

peuple, toujours méprisé, est toujours sans influence, où le 

blâme et l'approbation publique ne produisent rien; c'est dans 

des cohues licencieuses, pour s'y faire des liaisons secrètes, 

pour y chercher les plaisirs qui séparent, isolent le plus les 

hommes, et qui relâchent le plus les cœurs. Sont-ce là des sti-

mulants pour le patriotisme? Faut-il s'étonner que des manières 

de vivre si dissemblables produisent des effets si différents, et 

que les modernes ne retrouvent plus rien en eux de cette 

vigueur d'ame que tout inspiroit aux anciens? Pardonnez ces 

digressions à un reste de chaleur que vous avez ranimée. Je 

reviens avec plaisir à celui de tous les peuples d'aujourd'hui qui 

m'éloigne le moins de ceux dont je viens de parler. 
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C H A P I T R E III. 

APPLICATION. 

LA Pologne est un grand état environné d'états encore plus 

considérables, qui , par leur despotisme et par leur discipline 

militaire, ont une grande force offensive. Foible au contraire 

par son anarchie, elle est , malgré la valeur polonoise, en butte 

à tous les outrages. Elle n'a point de places fortes pour arrêter 

leurs incursions. Sa dépopulation la met presque absolument 

hors d'état de défense. Aucun ordre économique, peu ou point 

de troupes, nulle discipline militaire, nul ordre, nulle subordi-

nation; toujours divisée au-dedans, toujours menacée au-de-

hors, elle n'a par elle-même aucune consistance, et dépend du 

caprice de ses voisins. Je ne vois, dans l'état présent des 

choses, qu'un seul moyen de lui donner cette consistance qui 

lui manque; c'est d'infuser pour ainsi dire dans toute la nation 

l'ame des confédérés; c'est d'établir tellement la,république 

dans les coeurs des Polonois, qu'elle y subsiste malgré tous les 

efforts de ses oppresseurs; c'est là , ce nie semble, l'unique 

asile où la force ne peut ni l'atteindre ni la détruire. On vient 

d'en voir une preuve à jamais mémorable : la Pologne étoit dans 

les fers du Russe, mais les Polonois sont restés libres. Grand 

exemple qui vous montre comment vous pouvez braver la puis-

sance et l'ambition de vos voisins. Vous ne sauriez empêcher 

qu'ils ne vous engloutissent ; faites au moins qu'ils ne puissent 

vous digérer. De quelque façon qu'on s'y prenne, avant qu'on 

ait donné à la Pologne tout ce qui lui manque pour être en état 

de résister à ses ennemis, elle en sera cent fois accablée. La 

vertu de ses citoyens, leur zèle patriotique, la forme parti-

culière que des institutions nationales peuvent donner à leurs 

ames, voilà le seul rempart toujours prêt à la défendre, et 

qu'aucune armée ne sauroit forcer. Si vous faites en sorte qu'un 
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Polonois ne puisse jamais devenir un Russe, je vous réponds 

(jue la Russie ne subjuguera pas la Pologne. 

Ce sont les institutions nationales qui forment le génie, le ca-
ractère, les goûts et les mœurs d'un peuple, qui le font être 
lui et non pas un autre, qui lui inspirent cet ardent amour de la 
patrie fondé sur des habitudes impossibles à déraciner, qui le 
font mourir d'ennui chez les autres peuples au sein des délices 
dont il est privé dans son pays. Souvenez-vous de ce Spartiate 
gorgé des voluptés de la cour du grand roi , à qui l'on repro-
choit de regretter la sauce noire. « Ah! dit-il au satrape en sou-
pirant , je connois tes plaisirs , mais tu ne connois pas les 
nôtres. » 

Il n'y a plus aujourd'hui de François, d'Allemands, d'Espa-
gnols, d'Anglois même, quoi qu'on en dise; il n'y a que des 
Européens. Tous ont les mêmes goûts, les mêmes passions, les 
mêmes mœurs, parceque aucun n'a reçu de formes nationales 
par une institution particulière. Tous , dans les mêmes circon-
stances , feront les mêmes choses ; tous se diront désintéressés 
et seront fripons; tous parleront du bien public et ne penseront 
qu'à eux-mêmes; tous vanteront la médiocrité et voudront être 
des Crésus; ils n'ont d'ambition que pour le luxe, ils n'ont de 
passion que celle de l'or : sûrs d'avoir avec lui tout ce qui les 
tente, tous se vendront au premier qui voudra les payer. Que 
leur importe à quel maître ils obéissent, de quel état ils suivent 
les lois? pourvu qu'ils trouvent de l'argent à voler et des femmes 
à corrompre, ils sont partout dans leur pays. 

Donnez une autre pente aux passions des Polonois, vous don-
nerez à leurs ames une physionomie nationale qui les distinguera 
des autres peuples, qui les empêchera de se fondre, de se plaire, 
de s'allier avec eux : une vigueur qui remplacera le jeu abusif 
des vains préceptes, qui leur fera faire par goût et par passion 
ce qu'on ne fait jamais assez bien quand on ne le fait que par 
devoir ou par intérêt. C'est sur ces ames-Ià qu'une législation 
bien appropriée aura prise. Ils obéiront aux lois et ne les élu-
deront pas, parcequ'elles leur conviendront et qu'elles auront 
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l'assentiment interne de leur volonté. Aimant la patrie, ils la 

serviront par zèle et de tout leur cœur . Avec ce seul sentiment, 

la législation, fût-elle mauvaise, feroit de bons citoyens; et il n'y 

a jamais que les bons citoyens qui fassent la forcent la prospé-

rité de l'état. 

J'expliquerai ci-après le régime d'administration qui, sans 

presque toucher au fond de vos lois, me paroit propre à porter 

le patriotisme et les vertus qui en sont inséparables au plus haut 

degré d'intensité qu'ils puissent avoir. Mais, soit "que vous 

adoptiez ou non ce régime, commencez toujours par donner aux 

Polonois une grande opinion d'eux-mêmes et de leur patrie : 

après la façon dont ils viennent de se montrer, cette opinion ne 

sera pas fausse. Il faut saisir la circonstance de l'événement pré-

sent pour monter les ames au ton des ames antiques. Il est cer-

tain que la confédération de Bar a sauvé la patrie expirante : il 

faut graver cette grande époque en caractères sacrés dans tous 

les cœurs polonois. Je voudrois qu'on érigeât un monument en 

sa mémoire; qu'on y mît les noms de tous les confédérés, même 

de ceux qui dans la suite auroient pu trahir la cause commune : 

une si grande action doit effacer les fautes de toute la vie; qu'on 

instituât une solennité périodique pour la célébrer tous les dix 

ans avec une pompe non brillante et frivole, mais simple, fière, 

et républicaine; qu'on y fit dignement, mais sans emphase, l'é-

loge de ces vertueux citoyens qui ont eu l'honneur de souffrir 

pour la patrie dans les fers de l'ennemi; qu'on accordât même à 

leurs familles quelque privilège honorifique qui rappelât toujours 

ce beau souvenir aux yeux du public. Je ne voudrois pourtant 

pas qu'on se permît dans ces solennités aucune invective contre 

les Russes, ni même qu'on en parlât : ce seroittrop les honorer. 

Ce silence, le souvenir de leur barbarie, et l'éloge de ceux qui 

leur ont résisté diront d'eux tout ce qu'il en faut dire : vous 

devez trop les mépriser pour les haïr. 

Je voudrois que, par des honneurs, par des récompenses pu-

bliques, 011 donnât de l'éclat à toutes les vertus patriotiques, 

qu'on occupât sans cesse les citoyens de la patrie, qu'on en fit 
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leur plus grande affaire, qu'on la tînt incessamment sous leurs 

yeux. De cette manière ils auroient moins, je l 'avoue, les 

moyens e t le temps de s'enrichir, mais ils en auroient moins 

aussi le désir et le besoin : leurs cœurs apprendroiènt à con-

noître un autre bonheur que celui de la fortune ; et voilà l'art 

d'ennoblir les ames et d'en faire un instrument plus puissant 

que l 'or. 

L'exposé succinct des mœurs des Polonois qu'a bien voulu 

me communiquer M . deWielhorski ne suffit pas pour me mettre 

au fait de leurs usages civils et domestiques. Mais une grande 

nation qui ne s'est jamais trop mêlée de ses voisins doit en avoir 

beaucoup qui lui soient propres, et qui peut-être s'abâtardissent 

journellement par la pente générale en Europe de prendre les 

goûts et les mœurs des François. Il faut maintenir, rétablir ces 

anciens usages-, et en introduire de convenables qui soient pro-

pres aux Polonois. Ces usages, fussent-ils indifférents, fussent-

ils mauvais même à certains égards, pourvu qu'ils ne le soient 

pas essentiellement, auront toujours l'avantage d'affectionner 

les Polonois à leur pays, et de leur donner une répugnance na-

turelle à se mêler avec l'étranger. Je regarde comme un bonheur 

qu'ils aient un habillement particulier. Conservez avec soin cet 

avantage ; faites exactement le contraire de ce que fit ce czar si 

vanté. Que le ro i , ni les sénateurs, ni aucun homme public ne 

portent jamais d'autre vêtement que celui de la nation, et que 

nul Polonois n'ose paroître à la cour vêtu à la françoise. 

Beaucoup de jeux publics où la bonne mère-patrie se plaise 

à voir jouer ses enfants. Qu'elle s'occupe d'eux souvent afin 

qu'ils s'occupent toujours d'elle. 11 faut abolir, même à la cour, 

à cause de l'exemple, les amusements ordinaires des cours, le 

j eu , les théâtres, comédie, opéra, tout ce qui effémine les 

hommes, tout ce qui les distrait, les isole, leur fait oublier leur 

patrie et leur devoir, tout ce qui les fait trouver bien partout 

pourvu qu'ils s'amusent; il faut inventer des j e u x , des fêtes, 

des solennités, qui soient si propres à cette cour-là qu'on ne 

les retrouve dans aucune autre. Il faut qu'on s'amuse en Po-

c o h t r a t s o d a i . . 1 ' 2 
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logne plus que dans les autres pays , mais non pas de la même 

manière. Il faut en un mot renverser un exécrable proverbe, et 

faire dire à tout Polonois au fond de son cœur : Ubi patria ; 
ibi benè. 

Rien, s'il se p e u t , d'exclusif pour les grands et les riches. 

Beaucoup de spectacles en plein air, oii les rangs soient distingués 

avec soin, mais où tout le peuple prenne part également, comme 

chez les anciens, et o ù , dans certaines occasions, la jeune no-

blesse fasse preuve de force et d'adresse. Les combats des tau-

reaux n'ont pas peu contribué à maintenir une certaine vigueur 

chez la nation espagnole. Ces cirques où s'exerçoit jadis la jeu-

nesse en Pologne devroient être soigneusement rétablis; on en 

devroit faire pour elle des théâtres d'honneur et d'émulation. 

Rien ne seroit plus aisé que d'y substituer aux anciens combats 

des exercices moins cruels , où cependant la force et l'adresse 

auroient part, et où les victorieux auroient de même des hon-

neurs et des récompenses. Le maniement des chevaux est par 

exemple un exercice très convenable aux Polonois, et très sus-

ceptible de l'éclat du spectacle. 

Les héros d'Homère se dislinguoient tous par leur force et 

leur adresse, et par là montroient aux yeux du peuple qu'ils 

étoient faits pour lui commander. Les tournois des paladins 

fonnoient des hommes non seulement vaillants et courageux, 

mais avides d'honneur et de gloire, et propres à toutes les ver-

tus. L'usage des armes à f e u , rendant ces facultés du corps 

moins utiles à la guerre, les a fait tomber en discrédit. Il arrive 

de là que, hors les qualités de l'esprit, qui sont souvent équi-

voques , déplacées, sur lesquelles 011 amille moyens de tromper, 

et dont le peuple est mauvais juge , un homme, avec l'avantage 

de la naissance, n'a rien en lui qui le distingue d'un autre, qui 

justifie la fortune, qui montre dans sa personne un droit natu-

rel à la supériorité ; et plus on néglige ces signes extérieurs, 

plus ceux qui nous gouvernent s'efféminent et se corrompent 

impunément. Il importe pourtant, et plus qu'on ne pense, que 

ceux qui doivent un jour commander aux autres se montrent. 
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dès leur jeunesse supérieurs à eux de tout point, ou du moins 

qu'ils y tâchent. II est bon de plus que le peuple se trouve sou-

vent avec ses chefs dans des occasions agréables, qu'il les con-

noisse, qu'il s'accoutume à les voir, qu'il partage avec eux ses 

plaisirs. Pourvu que la subordination soit toujours gardée et 

qu'il ne se confonde point avec eux , c'est le moyen qu'il s'y af-

fectionne et qu'il joigne pour eux l'attachement au respect. En-

lin le goût des exercices corporels détourne d'une oisiveté dan-

gereuse, des plaisirs efféminés, et du luxe de l'esprit. C'est 

surtout à cause de l'ame qu'il faut exercer le corps ; et voilà ce 

que nos petits sages sont loin de voir. 

Ne négligez point une certaine décoration publique; qu'elle 

soit noble, imposante, et que la magnificence soit dans les hom-

mes plus que dans les choses. On ne sauroit croire à quel point 

le cœur du peuple suit ses y e u x , et combien la majesté du 

cérémonial lui en impose. Cela donne à l'autorité un air d'or-

dre et de règle qui inspire la confiance, et qui écarte les 

idées de caprice et de fantaisie attachées à celle du pouvoir ar-

bitraire. Il faut seulement éviter, dans l'appareil des solennités, 

le clinquant, le papillotage et les décorations du luxe qui sont 

d'usage dans les cours. Les fêtes d'un peuple libre doivent tou-

jours respirer la décence et la gravité, et l'on n'y doit présenter 

à son admiration que des objets dignes de son estime. Les Ro-

mains, dans leurs triomphes, étaloient un luxe énorme, mais 

c'étoit le luxe des vaincus : plus il brilloit moins il séduisoit ; 

son éclat même étoit une grande leçon pour les Romains. Les 

rois captifs étoient enchaînés avec des chaînes d'or et de pierre-

ries. Voilà du luxe bien entendu. Souvent 011 vient au même but 

par deux routes opposées. Les deux balles de laine, mises dans 

la chambre des pairs d'Angleterre devant la place du chancelier, 

forment à mes yeux une décoration touchante et sublime. Deux 

gerbes de blé , placées de même dans le sénat de Pologne, n'y 

feroient pas un moins bel effet à mon gré. 

L'immense distance des fortunes qui sépare les seigneurs de 

la petite noblesse est un grand obstacle aux réformes nécessaires 
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pour faire de l'amour de la patrie la passion dominante. Tant 

([ne le luxe régnera chez les grands , la cupidité régnera dans 

tous les cœurs. Toujours l'objet de l'admiration publique sera 

celui des vœux des particuliers ; e t , s'il faut être riche pour 

briller, la passion déminante sera toujours d'être riche : grand 

moyen de corruption qu'il faut affoiblir autant qu'il est possible. 

Si d'autres objets attrayants, si des marques de rang distin-

guoient les hommes en place, ceux qui rie seroient (pie riches en 

seroient privés, les vœux secrets prendroient naturellemenl la 

route de ces distinctions honorables , c'est-à-dire celles du mé-
rite et d e l à vertu, quand on ne parviendrait que par là. Sou-

vent les consuls de Rome étoient très pauvres, mais ilsavoient 

des licteurs : l'appareil de ces licteurs fut convoité par le peu-

ple, et les plébéiens parvinrent au consulat. 

Oter tout-à-fait le luxe où règne l'inégalité me paroît, je l'a-

voue , une entreprise bien difficile. Mais n'y auroit-il pas moyen 

île changer les objets de ce luxe el d'en rendre l'exemple moins 

pernicieux? Par exemple , autrefois la pauvre noblesse en Po-

logne s'attachoit aux grands qui lui donnoient l'éducation et la 

subsistance à leur suite : voilà un luxe vraiment grand et noble, 

dont je sens parfaitement l'inconvénient, mais qui du moins, 

loin d'avilir les ames, les ('lève, leur donne des sentiments, du 

ressort, et fut sans abus chez les Romains tant que dura la ré-

publique. J'ai lu que le duc d'Épernon, rencontrant un jour le 

duc de Sully, voulut lui chercher querelle, mais que, n'ayant 

que six cents gentilshommes à sa suite, il n'osa attaquer Sully, 

qui en avoit huit cents. Je doute qu'un luxe de cette espèce laisse 

une grande place à celui des colifichets; et l'exemple du moins 

n'en séduira pas les pauvres. Ramenez les grands en Pologne à 

n'en avoir que de ce genre: il en résultera peut-être des divi-

sions , des partis, des querelles; mais il ne corrompra pas la na-

tion. Après celui-là tolérons le luxe militaire* celui des armes, 

des chevaux ; mais que toute parure efféminée soit en mépris : 

el si l'on n'y peut faire renoncer les femmes, qu'on leur ap-

prenne au moins à l'improuver ci dédaigner dans les hommes. 
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Au reste, ce n'est pas par des lois spinptuaires qu'on vient a 

bout d'extirper le luxe ; c'est du fond des cœurs qu'il faut l'ar-

racher, en y imprimant des goûts plus sains et plus nobles. Dé-

fendre les choses qu'on ne doit pas faire est un expédient inepte 

et vain, si l'on ne commence par les faire haïr et mépriser, et 

jamais l'improbation de la loi n'est efficace que quand elle vient 

à l'appui de celle du jugement. Quiconque se mêle d'instruire un 

peuple doit savoir dominer les opinions, et par elles gouverner 

les passions des hommes. Cela est vrai surtout dans l'objet dont 

je parle. Les lois somptuaires irritent le désir par la contrainte 

plutôt qu'elle ne l'éteigncnt par le châtiment. La simplicité dans 

les mœurs et dans la parure est moins le fruit de la loi que celui 

de l'éducation. 

C H A P I T R E IV. 
ÉDUCATION. 

C'EST ici l'article important. C'est l'éducation qui doit donner 
aux aines la forme nationale, et diriger tellement leurs opinions 
et leurs goûts, qu'elles soient patriotes par inclination, par pas-
sion , par nécessité. Un enfant en ouvrant les yeux doit voir la 
patrie, et jusqu'à la mort ne doit plus voir qu'elle. Tout vrai 
républicain suça avec le lait de sa mère l'amour de sa patrie, 
c'est-à-dire des lois et de la liberté. Cet amour fait toute son 
existence : il ne voit que la patrie ; il ne vit que pour elle; sitôt 
qu'il est seul, il est nul; sitôt qu'il n'a plus de patrie, il n'est 
plus ; et s'il n'est pas mort il est pis. 

L'éducation nationale n'appartient qu'aux hommes libres; il 
n'y a qu'eux qui aient une existence commune et qui soient vrai-
ment liés par la loi. Un François, un Anglois, un Espagnol, 1111 
Italien, un Russe , sont tous à-peu-près le même homme ; il sort 
du collège déjà tout façonné pour la licence , c'est-à-dire pour la 
servitude. A vingt ans, un Polonois 11e doit pas être un autre 
homme; il doit être un Polonois. Je veux qu'en apprenant à lire 
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il lise des choses de son pays ; qu'à dix ans il en eonnoisse toutes 

les productions, à douze toutes les provinces, tous les chemins, 

toutes les villes ; qu'à quinze il en sache toute l'histoire, à seize 

toutes les lois ; qu'il n'y ait pas eu dans toute la Pologne une 

belle action ni un homme illustre dont il n'ait la mémoire et le 

cœur pleins , et dont il ne puisse rendre compte à l'instant. On 

peut juger par là quo ce ne sont pas les études ordinaires, diri-

gées par des étrangers et des prêtres, que je voudrois faire sui-

vre aux enfants. La loi doit régler la matière, l'ordre et la forme 

de leurs études. Ils ne doivent avoir pour instituteurs que des 

Polonois, tous mariés ; s'il est possible, tous distingués par leurs 

mœurs, par leur probité, par leur bon sens, par leurs lumiè-

res , et tous destinés à des emplois, non plus importants ni plus 

honorables , car cela n'est pas possible, mais moins pénibles et 

plus éclatants , lorsqu'au bout d'un certain nombre d'années ils 

auront bien rempli celui-là. Gardez-vous surtout de faire un mé-

tier de l'état de pédagogue. Tout homme public en Pologne ne 

doit avoir d'autre état permanent que celui de citoyen. Tous les 

postes qu'il remplit, et surtout ceux qui sont importants, comme 

celui-ci, ne doivent être considérés que comme des places d'é-

preuve et des degrés pour monter plus haut après l'avoir mérité. 

J'exhorte les Polonois à faire attention à cette maxime, sur la-

quelle j'insisterai souvent : je la crois d'un grand ressort dans 

l'état. On verra ci-après comment on peut, à mon avis, la ren-

dre praticable sans exception. 

Je n'aime point ces distinctions de collèges et d'académies, 

qui font que la noblesse riche et la noblesse pauvre sont élevées 

différemment et séparément. Tous étant égaux parla constitu-

tion de l'état doivent être élevés ensemble et de la même ma-

nière; et si l'on ne peut établir une éducation publique tout-à-

fait gratuite, il faut du moins la mettre à un prix que les pauvres 

puissent payer. Ne pourroit-on pas fonder dans chaque collège 

un certain nombre de places purement gratuites, c'est-à-dire 

aux frais de l 'état, et <pi'on appelle en France des bourses? Ces 

places, données aux enfants des pauvres gentilshommes qui au-
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raient bien mérité de la patrie, non comme une aumône, mais 

comme une récompense des bons services des pères, clevién-

droient à ce titre honorables, et pourraient produire un double 

avantage qui ne seroit pas à négliger. Il faudroit pour cela que la 

nomination n'en fut pas arbitraire, mais se fil par une espèce 

de jugement dont je parlerai ci-après. Ceux qui rempliraient ces 

places seraient appelés enfants de l'état, et distingués par quel-

que marque honorable qui donnerait la préséance sur les autres 

enfants de leur âge , saus excepter ceux des grands. 

Dans tous les collèges il faut établir un gymnase ou lieu d'exer-

cices corporels pour les enfants. Cet article si négligé est, selon 

moi, la partie la plus importante de l'éducation, non seulement 

pour former des tempéraments robustes et sains, mais encore 

plus pour l'objet moral , qu'on néglige ou qu'on ne remplit que 

par un tas de préceptes pédantesques et vains qui sont autant 

de paroles perdues. Je ne redirai jamais assez que la bonne édu-

cation doit être négative. Empêchez les vices de naître, vous 

aurez assez fait pour la vertu. Le moyen en est de la dernière 

facilité dans la bonne éducation publique ; c'est de tenir toujours 

les enfants en haleine, non par d'ennuyeuses études où ils n'en-

tendent rien et qu'ils prennent en haine par cela seul qu'ils sont 

forcés de rester en place, mais par des exercices qui leur 

plaisent, en satisfaisant au besoin qu'en croissant à leur corps 

de s'agiter, et dont l'agrément pour eux ne se bornera pas là. 

On ne doit point permettre qu'ils jouent séparément à leur 

fantaisie, mais tous ensemble et eu public, de manière qu'il y. 

ait toujours un but commun auquel tous aspirent, et qui excite 

la concurrence et l'émulation. Les parents qui préféreront l'édu-

cation domestique, et feront élever les enfants sous leurs yeux, 

doivent cependant les envoyer à ces exercices. Leur instruction 

peut être domestique et particulière, mais leurs jeux doivent 

toujours être publies et communs à tous; car il ne s'agit pas seu-

lement ici de les occuper, de leur former une constitution ro-

buste , de les rendre agiles et découplés, mais de les accoutumer 

de bonne heure à la règle, à l'égalité, à la fraternité, aux con-
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currences, à vivre sous les yeux de leurs concitoyens, et à de-

sirer l'approbation publique. Pour cela, il ne faut pas que les 

prix et récompenses des vainqueurs soient distribués arbitraire-

ment par les maîtres des exercices, ni par les chefs des collèges, 

mais par acclamation et au jugement des spectateurs, et l'on peut 

compter que ces jugements seront toujours justes, surtout si 

l'on a soin de rendre ces jeux attirants pour le public, en les or-

donnant avec un peu d'appareil, et de façon qu'ils fassent spec-

tacle. Alors il est à présumer que tous les honnêtes gens et 

tous les bons patriotes se feront un devoir et un plaisir d'y 

assister. 

A Berne il y a un exercice bien singulier pour les jeunes pa-

triciens qui sortent du collège : c'est ce qu'on appelle X'état ex-
térieur. C'est une copie en petit de tout ce qui compose le 

gouvernement de la république. Un sénat, des avoyers, des 

officiers, des huissiers, des orateurs, des causes, des juge-

ments , des solennités. L'état extérieur a même un petit gouver-

nement et quelques rentes ; et cette institution, autorisée et 

protégée par le souverain, est la pépinière des hommes d'état 

qui dirigeront un jour les affaires publiques dans les mêmes 

emplois qu'ils n'exercent d'abord que par jeu. 

Quelque forme qu'on donne à l'éducation publique, dont je 

n'entreprends pas ici le détail, il convient d'établir un collège de 

magistrats du premier rang qui en ait la suprême administra-

tion, et qui nomme, révoque et change à sa volonté tant les 

principaux et chefs des collèges, lesquels seront eux-mêmes, 

comme je l'ai déjà dit , des candidats pour les hautes magistra-

tures, que les maîtres des exercices, dont on aura soin d'exciter 

aussi le zèle et la vigilance par des places plus élevées, qui leur 

seront ouvertes ou fermées selon la manière dont ils auront rem-

pli celles-là. Comme c'est de ces établissements que dépend l'es-

poir de la république, la gloire et le sort de la nation, je les 

trouve, je l'avoue, d'une importance que je suis bien surpris 

qu'on n'ait songé à leur donner nulle part. Je suis affligé pour 

l'humanité que tant d'idées qui me paraissent bonnes et utiles 
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se trouvent toujours, quoique très praticables, si loin de tout 

ce qui se fait. 

Au reste, je ne fais ici qu'indiquer ; mais c'est assez pour ceux 

à qui je m'adresse. Ces idées mal développées montrent de loin 

les routes inconnues aux modernes par lesquelles les anciens 

menoient les hommes à cette vigueur d'ame, à ce zèle patrio-

tique , à cette estime pour les qualités vraiment personnelles, 

sans égard à ce qui n'est qu'étranger à l'homme , qui sont parmi 

nous sans exemple, mais dont les levains dans les cœurs de tous 

les hommes n'attendent pour fermenter que d'être mis en action 

par des institutions convenables. Dirigez dans cet esprit l'éduca-

tion , les usages, les coutumes, les mœurs des Polonois, vous 

développerez en eux ce levain qui n'est pas encore éventé par 

des maximes corron/pues, par des institutions usées, par une 

philosophie égoïste qui prêche et qui tue. La nation datera sa 

seconde naissance de la crise terrible dont elle sort ; et voyant ce 

qu'ont fait ses membres encore indisciplinés, elle attendra beau-

coup et obtiendra davantage d'une institution bien pondérée : elle 

chérira, elle respectera des lois qui flatteront son noble orgueil, 

qui la rendront, qui la,maintiendront heureuse et libre; arrachant 

de son sein les passions qui les éludent, elle y nourrira celles qui 

les font aimer ; enfin se renouvellant pour ainsi dire elle-même, 

elle reprendra dans ce nouvel âge toute la vigueur d'une nation 

naissante. Mais sans ces précautions n'attendez rien de vos lois : 

quelque sages, quelque prévoyantes qu'elles puissent être, elles 

seront éludées et vaines; et vous aurez corrigé quelques abus qui 

vous blessent, pour en introduire d'autres que vous n'aurez pas 

prévus. Voilà des préliminaires que j'ai crus indispensables. Je-

tons maintenant les yeux sur la constitution. 
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C H A P I T R E Y. 

VICE RADICAL. 

ÉVITONS , s'il se peut, de nous jeter dès les premiers pas dans 
des projets chimériques. Quelle entreprise, messieurs, vous 
occupe en ce moment ? celle de réformer le gouvernement de 
Pologne, c'est-à-dire, de donner à la constitution d'un grand 
royaume la consistance et la vigueur de celle d'une petite répu-
blique. Avant de travailler à l'exécution de ce projet, il faudroit 
voir d'abord s'il est possible d'y réussir. Grandeur des nations, 
étendue des états ; première et principale source des malheurs 
du genre humain, et surtout des calamités sans nombre qui 
minent et détruisent les peuples policés. Presque tous les petits 
états, républiques et monarchies indifféremment, prospèrent 
par cela seul qu'ils sont petits, que tous les citoyens s'y con-
noissent mutuellement et s'entregardent, que les chefs peuvent 
voir par eux-mêmes le mal qui se fait, le bien qu'ils ont à faire, 
eL que leurs ordres s'exécutent sous leurs yeux. Tous les grands 
peuples, écrasés par leurs propres masses, gémissent, ou comme 
vous dans l'anarchie, ou sous les oppresseurs subalternes qu'une 
gradation nécessaire force les rois de leur donner. Il n'y a que 
Dieu qui puisse gouverner le monde, et il faudroit des facultés 
plus qu'humaines pour gouverner de grandes nations. Il est 
étonnant, il est prodigieux que la vaste étendue de la Pologne 
n'ait pas déjà cent fois opéré la conversion du gouvernement en 
despotisme, abâtardi les aines des Polonois, et corrompu la 
masse de la nation. C'est un exemple unique dans l'histoire, 
qu'après des siècles un pareil état n'en soit encore qu'à l'anar-
chie. La lenteur de ce progrès est due à des avantages insépa-
rables des inconvénients dont vous voulez vous délivrer. Ah! je 
ne saurois trop le redire, pensez-y bien avant de toucher à vos 
lois, et surtout à celles qui vous firent ce que vous êtes. La pre-
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mière réforme dont vous auriez besoin seroit celle de votre éten-

due. Vos vastes provinces ne comporteront jamais la sévère ad-

ministration des petites républiques. Commencez par resserrer 

vos limites si vous voulez réformer votre gouvernement. Peut-

être vos voisins songent-ils à vous rendre ce service. Ce seroit 

sans doute un grand mal pour les parties démembrées ; mais ce 

seroit un grand bien pour le corps de la nation. 

Que si ces retranchements n'ont pas lieu, je ne vois qu'un 

moyen qui pût y suppléer peut-être ; e t , ce qui est heureux, ce 

moyen est déjà dans l'esprit de votre institution. Que la sépara-

tion des deux Polognes soit aussi marquée que celle delaLithua-

nie : ayez trois états réunis en un. Je voudrois, s'il étoit possible, 

que vous en eussiez autant que de palatinats. Formez dans chacun 

autant d'administrations particulières. Perfectionnez la forme 

des diétines, étudiez leur autorité dans leurs palatinats respec-

tifs; mais marquez-en soigneusement les bornes, et faites que-

rien ne puisse rompre entre elles le lien de la commune législa-

tion et de la subordination au corps de la république. En un 

mot, appliquez-vous à entendre et perfectionner le système des 

gouvernements fédératifs, le seul qui réunisse les avantages des 

grands et des petits états, et par là le seul qui puisse vous con-

venir. Si vous négligez ce conseil, je doute que jamais vous puis-

siez faire un bon ouvrage. 

ê 

C H A P I T R E VI. 
QUESTIONS DES TROIS ORDRES. 

JE n'entends guère parler de gouvernement sans trouver 
qu'on remonte à des principes qui me paraissent faux ou louches. 
La république de Pologne, a-t-on souvent dit et répété , est 
composée de trois ordres : l'ordre équestre, le sénat et le roi. 
J'aimerais mieux dire que la nation polonoise est composée de 
trois ordres : les nobles, qui sont tout; les bourgeois, qui ne 
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sont rien, et les paysans, qui sont inoins que rien. Si l'on compte 

le sénat pour un ordre dans l 'état, pourquoi ne conipie-l-on 

pas aussi pour tel la chambre des nonces , qui n'est pas moins 

distincte, et qui n'a pas moins d'autorité? Bien plus, cette divi-

sion, dans le sens même qu'on la donne , est évidemment in-

complète; car il falloit ajouter les ministres qui ne sont ni rois, 

ni sénateurs, ni nonces, etcpii, dans la plus grande indépendance, 

n'en sont pas moins dépositaires de tout le pouvoir exécutif. 

Comment me fèra-t-on jamais comprendre que la partie, qui 

n'existe que par le tout., forme pourtant, par rapport au tout, 

un ordre indépendant de lui? La pairie, en Angleterre, attendu 

qu'elle est héréditaire, forme, je l 'avoue, un ordre existant par 

lui-même ; mais en Pologne, ôlez l 'ordre équestre, il n'y a plus 

de sénat, puisque nul ne peut être sénateur s'il n'est première-

ment noble polonois. De même il n'y a plus de roi , puisque 

c'est l'ordre équestre qui le nomme, et que le roi ne peut rien 

sans lui. Mais ôtez le sénat et le roi , l'ordre équestre et par 

lui l'état et le souverain demeurent en leur entier; et dès de-

main, s'il lui plait, il aura un sénat et un roi comme auparavant. 

Mais, pour n'être pas un ordre dans l 'état, il ne s'ensuit pas 

que le sénat n'y soit rien ; et quand il n'auroit pas en corps le 

dépôt des lois , ses membres, indépendamment de l'autorité du 

corps, ne le seraient pas moins de la puissance législative, et ce 

seroit leur ôter le droit qu'ils tiennent de leur naissance que de 

les empêcher d'y voler en pleine diète toutes les fois qu'il s'agit 

de faire ou de révoquer des lois; mais ce n'est plus alors comme 

sénateurs qu'ils votent, c'est simplement comme citoyens. Sitôt 

que la puissance législative parle, tout rentre dans l'égalité : 

toute autre autorité se tait devant elle; sa voix est la voix de Dieti 

sur la terre. Le roi même, qui préside à la diète, n'a pas alors, 

je le soutiens, le droit d'y voter s'il n'est noble polonois. 

On me dira sans doute ici que je prouve trop, et que, si les 

sénateurs n'ont pas voix comme tels à la diète, ils 11e doivent pas 

non plus l'avoir comme citoyens, puisque les membres de l'or-

dre équestre n'y votent pas par eux-mêmes, mais seulement par 
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leurs représentants, au nombre desquels les sénateurs ne sont 

pas. Et pourquoi voteroient-ils comme particuliers dans la diète, 

puisque aucun autre noble," s'il n'est nonce, n'y peut voter ? 

Cette objection me paroît solide dans l'état présent des choses ; 

mais quand les changements projetés seront faits, elle ne le sera 

plus, parcequ'alors les sénateurs eux-mêmes seront des repré-

sentants perpétuels de la nation , mais qui 11e pourront agir en 

matière de législation qu'avec le concours de leurs collègues. 

Qu'on ne dise donc pas que le concours du roi , du sénat et de 

l'ordre équestre est nécessaire pour former une loi. Ce droit 

n'appartient qu'au seul ordre équestre, dont les sénateurs sont 

membres comme les nonces, mais où le sénat en corps n'entre 

pour rien. Telle est ou doit être en Pologne la loi de l'état : 

mais la loi de la nature, cette loi sainte, imprescriptible, qui 

parle au cœur de l'homme et à sa raison, ne permet pas qu'on 

resserre ainsi l'autorité législative, et que les lois obligent qui-

conque n'y a pas voté personnellement comme les nonces, ou du 

moins par ses représentants comme le corps de la noblesse. On 

ne viole point impunément cette loi sacrée; et l'état de foiblesse 

où une si grande nation se trouve réduite est l'ouvrage de 

cette barbarie féodale qui fait retrancher du corps de l'état sa 

partie la plus nombreuse, et quelquefois la plus saine. 

A Dieu ne plaise que je croie avoir besoin de prouver ici ce 

qu'un peu de bon sens et d'entrailles suffisent pour faire sentir 

à tout le monde ! Et d'où la Pologne prétend-elle tirer la puis-

sance et les forces qu'elle étouffe à plaisir dans son sein? Nobles 

Polonois, soyez plus, soyez hommes : alors seulement vous se-

rez heureux el libres; mais ne vous flattez jamais de l'être tant 

que vous tiendrez vos frères dans les fers. 

Je sens la difficulté du projet d'affranchir vos peuples. Ce que 

je crains n'est pas seulement l'intérêt mal entendu, l'amour-

propre elles préjugés des maîtres : cet obstacle vaincu, je crain-

drois les vices el la lâcheté des serfs. La liberté est un aliment 

de bon suc, mais de forte digestion : il faut des estomacs bien 

sains pour le supporter. Je ris de ces peuples avilis qui , se-
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laissant ameuter par des ligueurs, osent parler de liberté sans 

même en avoir l 'idée, e t , le cœur plein de tous les vices des es-

claves, s'imaginent q u e , pour être libres, il suffit d'être des 

mutins. Fière et sainte liberté ! si ces pauvres gens pouvoient te 

connoître, s'ils savoient à quel prix on t'acquiert et te conserve; 

s'ils sentoient combien tes lois sont plus austères que n'est dur 

le joug des tyrans, leurs foibles ames, esclaves de passions qu'il 

faudroit étouffer, te craindroient plus cent fois que la servi-

tude ; ils te fuiroient avec effroi comme un fardeau prêt à les 

écraser. 

Affranchir les peuples de Pologne est une grande et belle opé-

ration, mais hardie, périlleuse, et qu'il ne faut pas tenter incon-

sidérément. Parmi les précautions à prendre, il en est une indi-

spensable et qui demande du temps; c'est, avant toute chose, de 

rendre dignes de la liberté et capables de la supporter les serfs 

qu'on veut affranchir. J'exposerai ci-après un des moyens qu'on 

peut employer pour cela. Il seroit téméraire à moi d'en garantir 

le succès, quoique je n'en doute pas. S'il est quelque meilleur 

moyen, qu'on le prenne. Mais, quel qu'il soit, songez que vas 

serfs sont des hommes comme vous., qu'ils ont en eux l'étoffe 

pour devenir tout ce que vous êtes : travaillez d'abord à la mettre 

en œuvre, et n'affranchissez leurs corps qu'après avoir affranchi 

leurs ames. Sans ce préliminaire, comptez que votre opération 

réussira mal. 

C H A P I T R E VII . 
MOYENS DE MAINTENIR LA CONSTITUTION. 

LA législation de Pologne a été faite successivement de pièces 
et de morceaux, comme toutes celles de l'Europe. A mesure 
qu'on voyoit un abus, on faisoit, une loi pour y remédier : de 
cette loi naissoient d'autres abus qu'il falloit corriger encore. 
Celle manière d'opérer n'a point de fin, et mène au plus terri-
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Lie de tous les abus, qui est d'énerver toutes les lois à force de 
les multiplier. 

L'affoiblissement de la législation s'est fait en Pologne d'une 
manière bien particulière et peut-être unique : c'est qu'elle a 
perdu sa force sans avoir été subjuguée par la puissance execu-
tive. En ce moment encore la puissance législative conserve toute 
son autorité ; elle est dans l'inaction , mais sans voir au-dessus 
d'elle. La diète est aussi souveraine qu'elle l'étoit lors de son éta-
blissement. Cependant elle est sans force ; rien ne la domine; 
mais rien ne lui obéit. Cet état est remarquable et mérite ré-
flexion. 

Qu'est-ce qui a conservé jusqu'ici l'autorité législative? c'est 
la présence continuelle du législateur. C'est la fréquence des 
diètes, c'est le fréquent renouvellement des nonces, qui ont 
maintenu la république. L'Angleterre, qui jouit du premier de 
ces avantages, a perdu sa liberté pour avoir négligé l'autre. Le 
même parlement dure si longtemps, que la cour, qui s'épuise-
roit à l'acheter tous les ans, trouve son compte à l'acheter pour 
sept, et n'y manque pas. Première leçon pour vous. 

Un second moyen par lequel la puissance législative s'est con-
servée en Pologne, est premièrement le partage de la puissance 
executive, qui a empêché ses dépositaires d'agir de concert pour 
l'opprimer, et en second lieu le passage fréquent de cette même 
puissance exécutive par différentes mains, ce qui a empêché tout 
système suivi d'usurpation. Chaque roi faisoit, dans le cours de 
son règne, quelques pas vers la puissance arbitraire, mais l'é-
lection de son successeur forçoit celui-ci de rétrograder au lieu 
de poursuivre; et les rois, au commencement de chaque règne, 
étoient contraints, par les pacta convcnta, de partir tous du 
même point. De sorte que, malgré la pente habituelle vers le 
despotisme, il n'y avoit aucun progrès réel. 

11 en étoit de même des ministres et grands officiers. Tous , 
indépendants et du sénat et les uns des autres, avoient dans 
leurs départements respectifs une autorité sans bornes; mais 
outre que ces places se balançoienl mutuellement, en ne se per-
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pétuant pas dans les mêmes familles, elles n'y portoient aucune 

force absolue: et tout le pouvoir, même usurpé, retournoit tou-

jours à sa source. 11 n'en eût pas été de même si toute la puis-

sance exécutive eût été, soit dans un seul corps comme le sénat, 

soit dans une famille par l'hérédité de la couronne. Cette famille 

ou ce corps auroient probablement opprimé tôt ou tard la puis-

sance législative, et par là mis les Polonois sous le joug que 

portent toutes les nations , et dont eux seuls sont encore 

exempts; car je ne compte déjà plus la Suède Deuxième 

leçon. 

Voilà l'avantage : il est grand sans doute; mais voici l'incon-

vénient, qui n'est guère moindre. La puissance exécutive, par-

tagée entre plusieurs individus, manque d'harmonie entre ses 

parties, et cause un tiraillement continuel incompatible avec le 

bon ordre. Chaque dépositaire d'une partie de cette puissance 

se met, en vertu de cette partie, à tous égards au-dessus des 

magistrats et des lois. 11 reconnoit, à la vérité, l'autorité de la 

diète : mais ne reconnoissant que celle-là, quand la diète est dis-

soute il n'en reconnoit plus du tout; il méprise les tribunaux et 

brave leurs jugements. Ce sont autant de petits despotes q u i , 

sans usurper précisément l'autorité souveraine, ne laissent pas 

d'opprimer en détail les citoyens, et donnent l'exemple funeste 

et trop suivi de violer sans scrupule et sans crainte les droits et, 

la liberté des particuliers. 

Je crois que voilà la première et principale cause de l'anar-

chie qui règne dans l'état. Pour ôter cette cause, je ne vois 

qu'un moyen : ce n'est pas d'armer les tribunaux particuliers 

de la force publique contre ces pelils tyrans; car cette force, 

1 Rousseau fait allusion ici à la révolution du '19 août 1 7 7 2 , dans laquelle 
Gustave III réussit en 1111 jour , et sans verser une goutte de sang, à détruire le 
pouvoir aristocratique du sénat, et fit adopter deux jours après, aux quatre 
ordres réunis, une constitution nouvelle, par l'effet de laquelle l'autorité royale 
reprit la force et la dignité dont elle avoit besoin, en conservant aux libertés 
nationales les garanties desirables. Voyez un précis très bien fait de cet événe-
ment et de la constitution qui en fut la suite, dans le Tableau des Révolutions 
de l'Europe, de K ock, tom. t t , pag. 4 1 0 et suiv. 
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tantôt mal administrée, et tantôt surmontée par une force su-

périeure, pourrait exciter des troubles et des désordres capa-

bles d'aller par degrés jusqu'aux guerres civiles ; mais c'est 

d'armer de toute la force exécutive un corps respectable et per-

manent, tel que le sénat, capable, par sa consistance et par son 

autorité, de contenir dans leur devoir les magnats tentés de 

s'en écarter. Ce moyen me paraît efficace, et le seroit certaine-

ment; mais le danger en seroit terrible et très difficile à éviter ; 

car, comme on peut voir dans le Contrat social, tout corps 

dépositaire de la puissance exécutive tend fortement et conti-

nuellement à subjuguer la puissance législative, et y parvient tôt 

ou tard. * 
Pour parer à cet inconvénient, on vous propose de partager 

le sénat en plusieurs conseils ou départements, présidés chacun 
par le ministre chargé de ce département; lequel ministre, ainsi 
que les membres de chaque conseil, changerait au bout d'un 
temps fixé , et; roulerait avec ceux des autres départements. 
Celte idée peut être bonne ; c'étoil celle de l'abbé de Saint-
Pierre, et il l'a bien développée dans sa Polysynodie. La puis-
sance exécutive, ainsi divisée et passagère, sera plus subordon-
née à la législative, et les diverses parties de l'administration 
seront plus approfondies et mieux traitées séparément. Ne 
comptez pourtant pas trop sur ce moyen : si elles sont toujours 
séparées, elles manqueront de concert, et bientôt, se contre-
carrant mutuellement, elles useront presque toutes leurs forces 
les unes contre les autres, jusqu'à ce qu'une d'entre elles ait 
pris l'ascendant et les domine toutes; ou bien, si elles s'accor-
dent et se concertent, elles ne feront réellement qu'un même 
corps et n'auront qu'un même esprit, comme les chambres d'un 
parlement; et de toute manière je tiens pour impossible que 
l'indépendance et l'équilibre se maintiennent si bien entre elles, 
qu'il n'en résulte pas toujours un centre ou foyer d'administra-
tion oit toutes les forces part iculières se réuniront toujours pour 
opprimer le souverain. Dans presque toutes nos républiques les 
conseils sont ainsi distribués en départements, qui, dans leur 

CONTRAT SOCIAL. 1 3 
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origine, étoient indépendants les uns des autres, et qui bientôt 
ont cessé de l'être. 

L'invention de cette division par chambres ou départements 
est moderne. Les anciens, qui savoient mieux (pie nous comment 
se maintient la liberté, ne connurent point cet expédient. Le 
sénat de Rome gouvernoit la moitié du monde connu, et n'avoit 
pas même l'idée de ces partages. Ce sénat cependant ne parvint 
jamais à opprimer la puissance législative, quoique les sénateurs 
fussent à vie : mais les lois avoient des censeurs, le peuple avoit 
des tribuns, et le sénat n'élisoit pas les consuls. 

Pour que l'administration soit forte, bonne, et marche bien 
à soft but, toute la puissance exécutive doit être dans les mêmes 
mains : mais il ne suffit pas que ces mains changent, il faut 
qu'elles n'agissent, s'il est possible, que sous les yeux du législa-
teur, et que ce soit lui qui les guide. Yoilà le vrai secret pour 
qu'elles n'usurpent pas son autorité. 

Tant que les états s'assembleront et que les nonces change-
ront fréquemment, il sera difficile que le sénat ou le roi oppri-
ment ou usurpent l'autorité législative. 11 est remarquable que 
jusqu'ici les rois n'aient pas tenté de rendre les diètes plus rares, 
quoiqu'ils ne fussent pas forcés, comme ceux d'Angleterre, à 
les assembler fréquemment sous peine de manquer d'argent. Il 
faut ou que les choses se soient toujours trouvées dans un état 
de crise qui ait rendu l'autorité royale insuffisante pour y pour-
voir, 011 que les rois se soient assurés, par leurs brigues dans 
les diétines, d'avoir toujours la pluralité des nonces à leur dis-
position , ou qu'à la faveur du liherum veto ils aient été sûrs 
d'arrêter toujours les délibérations qui pouvoient leur déplaire 
et de dissoudre les diètes à leur volonté. Quand tous ces motifs 
ne subsisteront plus, on doit s'attendre que le roi, ou le sénat, 
ou tous les deux ensemble-, feront de grands efforts pour se dé-
livrer des diètes et les rendre aussi rares qu'il se pourra. Voilà 
ce qu'il faut surtout prévenir et empêcher. Le moyen proposé 
est le seul; il est simple et ne peut manquer d'être efficace. Il est 



C H A P I T R E IV. 195 
bien singulier qu'avant le Contrat social, où je le donne ' , 
personne ne s'en fût avisé. 

Un des plus grands inconvénients des grands états, celui de 
tous qui y rend la liberté le plus difficile à conserver, est que la 
puissance législative ne peut s'y montrer elle-même, et ne peut 
agir que par dépulation. Cela a son mal et son bien, mais le mal 
l'emporte. Le législateur en corps est impossible à corrompre, 
mais facile à tromper. Ses représentants sont difficilement trom-
pés, mais aisément corrompus, et il arrive rarement qu'ils ne le 
soient pas. Vous avez sous lés yeux l'exemple du parlement 
d'Angleterre, et par le libcrum veto celui de votre propre na-
tion. O r , on peut éclairer celui qui s'abuse; mais comment re-
tenir celui qui se vend? Sans être instruit des affaires de Pologne, 
je parierois tout au monde qu'il y a plus de lumières dans la diète 
et plus de vertu dans les diétines. 

Je vois deux moyens de prévenir ce mal terrible de la corrup-
tion , qui de l'organe de la liberté fait l'instrument de la servi-
tude. 

Le premier est, comme j'ai déjà dit, la fréquence des diètes, 
qui, changeant souvent les représentants, rend leur séduction 
plus coûteuse et plus difficile. Sur ce point votre constitution 
vaut mieux que celle de la Grande-Bretagne ; et quand on aura 
ôté ou modifié le liberum veto, je n'y vois aucun autre chan-
gement à faire, si ce n'est d'ajouter quelques difficultés à l'envoi 
des mêmes nonces aux diètes consécutives, et d'empêcher qu'ils 
ne soient élus un grand nombre de fois. Je reviendrai ci-après 
sur cet article. 

Le second moyen est d'assujétir les représentants à suivre 
exactement leurs instructions, et à rendre un compte sévère à 
leurs constituants de leur conduite à la diète. Là-dessus je ne 
puis qu'admirer la négligence, l'incurie, et j'ose dire la stupi-
dité de la nation angloise, qui, après avoir armé ses députés de 
la suprême puissance, n'y ajoute aucun frein pour régler l'usage 

1 Liv. u r , cliap. x ! n . 
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qu'ils en pourront faire pendant sept ans entiers que dure leur 

commission. 

Je vois que les Polonois ne sentent pas assez l'importance de 

leurs diétines, ni tout ce qu'ils leur doivent, ni tout ce qu'ils 

peuvent en obtenir en étendant leur autorité et en leur donnant 

une forme plus régulière. Pour moi, je suis convaincu que si les 

confédérations ont sauvé la patrie, ce sont les diétines qui l'ont 

conservée, et que c'est là qu'est le vrai palladium de la liberté. 

Les instructions des nonces doivent être dressées avec grand 

soin, tant sur les articles annoncés dans les universaux 1 , que 

sur les autres besoins présents de l'état ou de la province, et 

cela par une commission présidée, si l'on veut, par le maréchal 

de la diétine, mais composée au reste de membres choisis à la 

pluralité des voix; et la noblesse ne doit point se séparer que ces 

instructions n'aient été lues, discutées et consenties en pleine 

assemblée. Outre l'original de ces instructions, remis aux nonces 

avec leurs pouvoirs, il en doit rester un double signé d'eux dans 

les registres de la diétine. C'est sur ces instructions qu'ils doi-

vent , à leur retour, rendre compte de leur conduite aux diéti-

nes de relation qu'il faut absolument rétablir, et c'est sur ce 

compte rendu qu'ils doivent être ou exclus de toute autre non-

ciature subséquente, ou déclarés derechef admissibles, quand 

ils auront suivi leurs instructions à la satisfaction de leurs con-

stituants. Cet examen est de la dernière importance; on n'y sau-

roit donner trop d'attention ni en marquer l'effet avec trop de 

soin. Il faut qu'à chaque mot que le nonce dit à la diète, à cha-

que démarche qu'il fait, il se voie d'avance sous les yeux de ses 

constituants, et qu'il sente l'influence qu'aura leur jugement, 

tant sur ses projets d'avancement que sur l'estime de ses compa-

triotes, indispensable pour leur exécution; car enfin ce n'est pas 

pour y dire leur sentiment particulier, mais pour y déclarer les 

1 On appeloit universaux les lettres de convocation pour la diète générale 

expédiées au nom du roi dans tous les palatinats; elles faisoient toujours con-

noitre l'objet de la convocation, et ce qui devoit être mis en délibération dans 

la diète. 
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volontés de la nation, qu'elle envoie des nonces à la diète. Ce 

frein est absolument nécessaire pour les contenir dans leur de-

voir cl prévenir toute corruption, de quelque part qu'elle vienne. 

Quoi qu'on en puisse dire, je ne vois aucun inconvénient à cette 

gêne, puisque la chambre des nonces, n'ayant ou ne devant 

avoir aucune part au détail de l'administration, ne peut jamais 

avoir à traiter aucune matière imprévue : d'ailleurs, pourvu 

qu'un nonce ne fasse rien de contraire à l'expresse volonté de 

ses constituants, ils ne lui feroient pas un crime d'avoir opiné 

en bon citoyen sur une matière qu'ils n'auroient pas prévue, et 

sur laquelle ils n'auroient rien déterminé. J'ajoute enfin q u e , 

quand il y auroit en effet quelque inconvénient à tenir ainsi les 

nonces asservis à leurs instructions, il n'y auroit point encore à 

balancer vis-à-vis l'avantage immense que la loi ne soit jamais 

que l'expression réelle des volontés de la nation. 

Mais aussi, ces précautions prises, il ne doit jamais y avoir 

conflit de juridiction entre la diète et les diétines ; et quand une 

loi a été portée en pleine diète, je n'accorde pas même à celles-

ci droit de protestation. Qu'elles punissent leurs nonces, que, 

s'il le faut, elles leur fassent même couper la tête quand ils ont 

prévariqué : mais qu'elles obéissent pleinement, toujours, sans 

exception, sans protestation ; qu'elles portent, comme il est 

juste, la peine de leur mauvais choix ; sauf à faire à la prochaine 

diète, si elles le jugent à propos, des représentations aussi vives 

qu'il leur plaira. 

Les diètes étant fréquentes ont moins besoin d'être longues, 

et six semaines de durée me paroissent bien suffisantes pour les 

besoins ordinaires de l'état. Mais il est contradictoire que l'auto-

rité souveraine se donne des entraves à elle-même, surtout 

quand elle est immédiatement entre les mains de la nation. Que 

cette durée des diètes ordinaires continue d'être fixée à six se-

maines , à la bonne heure; mais il dépendra toujours de l'assem-

blée de prolonger ce terme par une délibération expresse lors-

que les affaires le demanderont. Car enfin, si la diète, qui, par 

sa nature, est au-dessus de la loi, dit : Je veux rest.çr, qui est-
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ce qui lui dira : Je ne veux pas que tu restes? Il n'y a que le 
seul cas qu'une diète voulut durer plus de deux ans, qu'elle ne 
le pourroit pas; ses pouvoirs alors finiroient et ceux d'une autre 
diète commencement avec la troisième année. La diète, qui peut 
tout, peut sans contredit prescrire un plus long intervalle entre 
les diètes; mais cette nouvelle loi ne pourroit regarder que les 
diètes subséquentes, et celle qui la porte n'en peut profiter. Les 
principes dont ces règles se déduisent sont établis dans le Con-
trat social. 

A l'égard des diètes extraordinaires, le bon ordre exige en 
effet qu'elles soient rares, et convoquées uniquement pour d'ur-
gentes nécessités. Quand le roi les juge telles, il doit, je l'avoue, 
en être cru : mais ces nécessités pourraient exister et qu'il n'en 
convînt pas; faut-il alors que le sénat en juge? Dans un état libre 
on doit prévoir tout ce qui peut attaquer la liberté, Si les confé-
dérations restent, elles peuvent en certains cas suppléer les diètes 
extraordinaires, mais si vous abolissez les confédérations, il faut 
un règlement pour ces diètes nécessairement. 

Il me paroît impossible que la loi puisse fixer raisonnablement 
la durée des diètes extraordinaires, puisqu'elle dépend absolu-
ment de la nature des affaires qui les font convoquer. Pour l'or-
dinaire la célérité y est nécessaire; mais cette célérité étant rela-
tive aux matières à traiter qui ne sont pas dans l'ordre des 
affaires courantes, on ne peut rien statuer là-dessus d'avance, 
et l'on pourroit se trouver en tel état qu'il importerait que la 
diète restât assemblée jusqu'à ce que cet état eût changé, ou 
que le temps des diètes ordinaires fit tomber les pouvoirs de 
celle-là. 

Pour ménager le temps, si précieux dans les diètes, il fau-
droit tâcher d'ôter de ces assemblées les vaines discussions qui 
ne servent qu'à le faire perdre. Sans doute il y faut non-seule-
ment de la règle et de l'ordre, mais du cérémonial et de la ma-
jesté. Je voudrais même qu'on donnât un soin particulier à cet 
article, et qu'on sentît, par exemple, la barbarie et l'horrible 
ndécence 4e voir l'appareil des armes profaner le sanctuaire des 
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Sois. Polonois, êtes-vous plus guerriers que n'étoient les Ro-
mains? et jamais, dans les plus grands troubles de leur répu-
blique, l'aspect d'un glaive ne souilla les comices ni le sénat. 
Mais je voudrois aussi qu'en s'attachant aux choses importantes 
et nécessaires 011 évitât tout ce qui peut se faire ailleurs égale-
ment bien. Le rugi, par exemple, c'est-à-dire l'examen de la 
légitimité des nonces, est un temps perdu dans la diète, non que 
cet examen ne soit en lui-même une chose importante, mais 
parcequ'il peut se faire aussi bien et mieux dans le lieu même oii 
ils ont été élus, où ils sont le plus connus, et où ils ont tous leurs 
concurrents. C'est dans leur palatinat même, c'est dans la dié-
tine qui les députe, que la validité de leur élection peut être 
mieux constatée et en moins de temps, comme cela se pratique 
pour les commissaires de Radom et les députés au tribunal. Cela 
fait, la diète doit les admettre sans discussion sur le laudurn 
dont ils sont porteurs, et cela non seulement pour prévenir les 
obstacles qui peuvent retarder l'élection du maréchal1, mais sur-
tout les intrigues par lesquelles le sénat ou le roi pourraient 
gêner les élections et chicaner les sujets qui leur sc-roient désa-
gréables. Ce qui vient do se passer à Londres est une leçon pour 
les Polonois. Je sais bien que ce Wilkes n'est qu'un brouillon ; 
mais par l'exemple de sa réjection la planche est faite, et désor-
mais on n'admettra plus dans la chambre des communes que des 
sujets qui conviennent à la cour. 

Il faudroit commencer par donner plus d'attention au choix 
des membres qui ont voix dans les diétines. On disccrneroit par 
là plus aisément ceux qui sont éligibles pour la nonciature. Le 
livre d'or de Venise est un modèle à suivre à cause des facilités 
qu'il donne. Il seroit commode, et très aisé de tenir dans chaque 
grod un registre exact de tous les nobles qui auroient, aux con-

1 Quoique le roi eût le droit de convoquer les diètes générales et en fût le 
président né , le premier acte de la diète étoit l'élection d'un fonctionnaire qui , 
sous le titre de Maréchal des nonces, exerçoit réellement cette présidence avec 
les attributions les plus étendues. Il étoit choisi alternativement, entre les sei-
gneurs les plus considérés de la grande Pologne, de la petite Pologne, et de lu 
Lithuanie. 
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ditions requises, entrée et voix aux diétines; on les inscrirait 

dans le registre de leur district à mesure qu'ils atteindraient l'âge 

requis par les lois, et l'on raierait ceux qui devroient en être 

exclus dès qu'ils tomberaient dans ce cas, en marquant la raison 

de leur exclusion. Par ces registres, auxquels il faudroit donner 

une forme bien authentique, on distinguerait aisément, tant les 

membres légitimes des diétines, que les sujets éligibles pour la 

nonciature ; et la longueur des discussions seroit fort abrégée sur 

cet article. 

Une meilleure police dans les diètes et diétines seroit assuré-

ment une chose fort utile ; mais, je ne le redirai jamais trop , 

il ne faut pas vouloir à-la-fois deux choses contradictoires. La 

police est bonne ; mais la liberté vaut mieux ; et plus vous gêne-

rez la liberté par des formes, plus ces formes fourniront de 

moyens à l'usurpation. Tous ceux dont vous userez pour empê-

cher la licence dans l'ordre législatif, quoique bons en eux-

mêmes , seront tôt ou tard employés pour l'opprimer. C'est un 

grand mal que les longues et vaincs harangues qui font perdre 

un temps si précieux, mais c'en est un bien plus grand qu'un 

bon citoyen n'ose parler quand il a des choses utiles à dire. Dès 

qu'il n'y aura dans les diètes que certaines bouches qui s'ou-

vrent, et qu'il leur sera défendu de tout dire, elles ne d-iront 

bientôt plus que ce qui peut plaire aux puissants. 

Après les changements indispensables dans la nomination 

des emplois et dans la distribution des grâces, il y aura vrai-

semblablement et moins de vaines harangues, et moins de fla-

gorneries adressées au roi sous cette forme. On pourrait 

cependant, pour élaguer un peu les tortillages et les amphi-

gouris, obliger tout harangueur à énoncer au commencement 

de son discours la proposition qu'il veut faire, et, après avoir 

déduit ses raisons, de donner ses conclusions sommaires, comme 

font les gens du roi dans les tribunaux. Si cela n'abrégeoit pas 

les discours, cela contiendrait du moins ceux qui ne veulent 

parler que pour ne rien dire, et faire consumer le temps.à ne 

rien faire. 
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Je ne sais pas bien quelle est la forme établie dans les diètes 

pour donner la sanction aux lois ; mais je sais que, pour des 
raisons dites ci-devant, celte forme ne doit pas être la même 
que dans le parlement de la Grande-Bretagne; que le sénat de 
Pologne doit avoir l'autorité d'administration, non de législation; 
que, dans toute cause législative, les sénateurs doivent voter 
seulement comme membres de la diète, non comme membres 
du sénat, et que les voix doivent être comptées par tête égale-
ment dans les deux chambres. Peut-être l'usage du liberum 
veto a-t-il empêché de faire cette distinction, mais elle sera très 
nécessaire quand le liberum veto sera ôté ; et cela, d'autant 
plus que ce sera un avantage immense de moins dans la cham-
bre des nonces , car je ne suppose pas que les sénateurs, bien 
moins les ministres, aient jamais eu part à ce droit. Le veto 
des nonces polonois représente celui des tribuns du peuple à 
Rome : or ils n'exercoient pas ce droit comme citoyens, mais 
comme représentants du peuple romain. La perte du liberum 
veto n'est donc que pour la chambre des nonces, et le corps 
du sénat, n'y perdant rien, y gagne par conséquent. 

Ceci posé, je vois un défaut à corriger dans la diète; c'est 
que, le nombre des sénateurs égalant presque celui des nonces, 
le sénat a une trop grande influence dans les délibérations, et 
peut aisément, par son crédit dans l'ordre équestre, gagner le 
petit nombre de voix dont il a besoin pour être toujours pré-
pondérant. 

Je dis que c'est un défaut, pareeque le sénat, étant un corps 
particulier dans l'état, a nécessairement des intérêts de corps 
différents de ceux de la nation , et qui même, à certains égards, 
y peuvent être contraires. Or la loi, qui n'est que l'expression 
de la volonté générale, est bien le résultat de tous les intérêts 
particuliers combinés et balancés par leur multitude ; mais les 
intérêts de corps, faisant un poids trop considérable, romproient 
l'équilibre, et ne doivent (tas y entrer collectivement. Chaque 
individu doit avoir sa voix ; nul corps, que! qu'il soit, n'en doit 
avoir une. Or si le sénat avoit trop de poids dans la diète , non 
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seulement il y porterait son intérêt, mais il le rendrait prépon-

dérant . 

Un remède naturel à ce défaut se présente de lui-même; 

c'est d'augmenter le nombre des nonces : mais je craindrais que 

cela ne fit trop de mouvement dans l'état et n'approchât trop 

du tumulte démocratique. S'il falloit absolument changer la pro-

portion , au lieu d'augmenter le nombre des nonces, j'ai-

merois mieux diminuer le nombre des sénateurs. E t , dans le 

fond, je ne vois pas trop pourquoi, y ayant déjà un palatin à la 

tête de chaque province, il y faut encore de grands castellans. 

Mais ne perdons jamais de vue l'importante maxime de ne rien 

changer sans nécessité, ni pour retrancher ni pour ajouter. 

Il vaut mieux , à mon avis, avoir un conseil moins nombreux, 

et laisser plus de liberté à ceux qui le composent, que d'en 

augmenter le nombre et de gêner la liberté dans les délibérations, 

comme on est toujours forcé de faire quand ce nombre devient 

trop grand : à quoi j 'ajouterai, s'il est permis de prévoir le bien 

ainsi que le mal, qu'il faut éviter de rendre la diète aussi nom-

breuse qu'elle peut l'être pour ne pas s'ôter le moyen d'y ad-

mettre un joui' , sans confusion, de nouveaux députés, si 

jamais on en vient à l'ennoblissement des villes et à l'affranchis-

sement des cerfs, comme il est à desirer pour la force et le 

bonheur de la nation. 

Cherchons donc un moyen de remédier à ce défaut, d'une 

autre manière et avec le moins de changement qu'il se pourra. 

Tous les sénateurs sont nommés par le roi , et conséquem-

ment sont ses créatures ; de plus, ils sont à vie, et , à ce titre, 

ils forment un corps indépendant et du roi et de l'ordre éques-

tre , qui , comme je l'ai dit , a son intérêt à part et doit tendre à 

l'usurpation. Et l'on ne doit pas ici m'aceuser de contradiction 

parceque j'admets le sénat comme un corps distinct dans la ré-

publique , quoique je 11e l'admette pas comme un ordre compo-

sant de la république; car cela est fort différent. 

Premièrement, il faut ôter au roi la nomination du sénat, 

non pas tant à cause du pouvoir qu'il conserve par là sur les sé-
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nateurs, et qui peut n'être pas grand, que par celui qu'il a sur 

tous ceux qui aspirent à l 'être, et par eux sur le corps entier 

de la nation. Outre l'effet de ce changement dans la constitution, 

il en résultera l'avantage inestimable d'amortir, parmi la no-

blesse , l'esprit courtisan, et d'y substituer l'esprit patriotique. 

Je ne vois aucun inconvénient que les sénateurs soient nommés 

par la dicte, et j 'y vois de grands biens, trop clairs pour 

avoir besoin d'être détaillés. Cette nomination peut se faire 

tout d'un coup dans la diète, ou premièrement dans les diétines, 

par la présentation d'un certain nombre de sujets pour chaque 

place vacante dans leurs palatinats respectifs. Entre ces élus la 

diète feroit son choix, ou bien elle éliroit un moindre nombre, 

parmi lesquels on pourroit laisser encore au roi le droit de choi-

sir. Mais, pour aller tout d'un coup au plus simple, pourquoi 

chaque palatin ne seroit-il pas élu définitivement dans la diétine 

de sa province ? quel inconvénient a-t-on vu naître de cette élec-

tion pour les palatins de Pôloczk, de Witepsk, et pour le sta-

roste de Samogitie ? et quel mal y auroit-il que le privilège de 

ces trois provinces devînt un droit commun pour toutes? Ne 

perdons pas de vue l'importance dont il est pour la Pologne de 

tourner sa constitution vers la forme fédérative, pour écarter, 

autant qu'il est possible, les maux attachés à la grandeur ou plu-

tôt à l'étendue de l'état. 

En second lieu, si vous faites que les sénateurs ne soient plus 

à vie, vous affoiblirez considérablement l'intérêt de corps qui 

tend à l'usurpation. Mais cette opération a ses difficultés : pre-

mièrement , parcequ'il est dur à des hommes accoutumés à ma-

nier les affaires publiques de se voir réduits tout d'un coup à 

l'état privé sans avoir démérité ; secondement, pareeque les 

places de sénateurs sont unies à des litres de palatins et de cas-

tellans, et à l'autorité locale qui y est attachée, et qu'il résul-

terait du désordre et des mécontentements du passage perpétuel 

de ces titres et de cette autorité d'un individu à un autre. Enfin 

cette amovibilité ne peut pas s'étendre aux évêques , et ne doit 

peut-être pas s'étendre aux ministres, dont les places, exigeant 
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des talents particuliers, ne sont pas toujours faciles à bien rem-
plir. Si les évêques seuls étoient à vie, l'autorité du clergé, 
déjà trop grande, augmenterait considérablement ; et il est im-
portant que cette autorité soit balancée par des sénateurs qui 
soient à vie, ainsi que les évoques, et qui ne craignent pas plus 
qu'eux d'être déplacés. 

Voici ce que j'imaginerois pour remédier à ces divers incon-
vénients. Je voudrois que les places de sénateurs du premier 
rang continuassent d'être à vie. Cela feroit, en y comprenant, 
outre les évêques et les palatins, tous les castellans du premier 
rang, quatre-vingt-neuf sénateurs inamovibles. 

Quant aux castellans du second rang, je les voudrois tous à 
temps, soit pour deux ans, en faisant à chaque dicte une nou-
velle élection, soit pour plus longtemps s'il étoit jugé à propos; 
mais toujours sortant de place à chaque terme, sauf à élire de 
nouveau ceux que la diète voudroit continuer, ce que je per-
mettrais un certain nombre de fois seulement, selon le projet 
qu'on trouvera ci-après. 

L'obstacle des titres seroit foible, parceque ces titres, ne 
donnant presque d'autre fonction que de siéger au sénat, pour-
raient être supprimés sans inconvénient, et qu'au lieu du titre 
de castellans à bancs, ils pourraient porter simplement celui de 
sénateurs-députés. Comme par la réforme, le sénat, revêtu de 
la puissance exécutive, seroit perpétuellement assemblé dans 
un certain nombre de ses membres, un nombre proportionné 
de sénateurs-députés seroient de même tenus d'y assister tou-
jours à tour de rôle. Mais il ne s'agit pas ici de ces sortes de 
détails. 

Par ce changement à peine sensible, ces castellans ou séna-
teurs députés deviendraient réellement autant de représentants 
de la diète, qui feraient contre-poids au corps du sénat, et ren-
forceraient l'ordre équestre dans les assemblées de la nation ; 
en sorte que les sénateurs à vie, quoique devenus plus puis-
sants, tant par l'abolition du veto que par la diminution de la 
puissance royale et de celle des ministres fondue en partie dans 
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leur corps, n'y pourroient pourtant faire dominer l'esprit de ce 
corps ; et le sénat, ainsi mi-partie de membres à temps et de 
membres à vie, seroit aussi bien constitué qu'il est possible pour 
faire un pouvoir intermédiaire entre la chambre des nonces et le 

• roi, ayant à-la-fois assez de consistance pour régler l'adminis-
tration, et assez de dépendance pou»être soumis aux lois. Cette 
opération meparoît bonne, parcequ'elle est simple, et cepen-
dant d'un grand effet. 

On propose, pour modérer les abus du veto, de ne plus 
compter les voix par tête de nonce, mais de les compter par 
palatinats. On ne sauroit trop réfléchir sur ce changement avant 
que de l'adopter, quoiqu'il ait ses avantages et qu'il soit favo-
rable à la forme fédérative. Les voix prises par masse et col-
lectivement vont toujours moins directement à l'intérêt commun 
que prises ségrégativenient par individu. Il arrivera très souvent 
que parmi les nonces d'un palatinat un d'entre eux, dans leurs 
délibérations particulières, prendra l'ascendant sur les autres, 
et déterminera pour son avis la pluralité, qu'il n'auroit pas si 
chaque voix demeuroit indépendante. Ainsi les corrupteurs au-
ront moins à faire, et sauront mieux à qui s'adresser. De plus, 
il vaut mieux que chaque nonce ait à répondre pour lui seul à sa 
diétine, afin que nul ne s'excuse sur les autres, que l'innocent 
et le coupable ne soient pas confondus, et que la justice distri-
butive soit mieux observée. 11 se présente bien des raisons contre 
cette forme, qui relâcheroit beaucoup le lien commun, et pour-
rait, à chaque diète, exposer l'état à se diviser. En rendant les 
nonces plus dépendants de leurs instructions et de leurs consti-
tuants, on gagne à-peu-près le même avantage sans aucun in-
convénient. Ceci suppose, il est vrai, que les suffrages ne se 
donnent point au scrutin, mais à haute voix, afin que la con-
duite et l'opinion de chaque nonce à la diète soient connues, et 
qu'il en réponde en son propre et privé nom. Mais cette matière 
des suffrages étant une de celles que j'ai discutées avec le plus 
de soin dans le Contrat social', il est superflu de me répéter ici. 

1 L i v . iv , chap. n et iv . 
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Quant aux élections, on trouvera peut-être d'abord quelque 
embarras à nommer à-la-fois dans chaque dicte tant de séna-
teurs-députés , et en général aux élections d'un grand nombre 
sur un plus grand nombre qui reviendront quelquefois dans le 
projet que j'ai à proposer ; mais, en recourant pour cet article 
au scrutin, l'on ôteroit aisément cet embarras au moyen de car-
tons imprimés et numérotés qu'on distribuerai aux électeurs la 
veille de l'élection, et qui contiendroient les noms de tous les 
candidats entre lesquels cette élection doit être faite. Le lende-
main les électeurs viendraient à la file rapporter dans une cor-
beille tous leurs cartons, après avoir marqué, chacun dans le 
sien, ceux qu'il élit ou ceux qu'il exclut, selon l'avis qui seroit 
en tête des cartons. Le déchiffrement de ces mêmes cartons se 
feroit tout de suite, en présence de l'assemblée, par le secré-
taire de la diète, assisté de deux autres "secrétaires ad actum, 
nommés sur-le-champ par le maréchal dans le nombre des 
nonces présents. Par cette méthode , l'opération deviendrait si 
courte et si simple, que, sans dispute et sans bruit, tout le sénat 
se rempliroit aisément dans une séance. 11 est vrai qu'il faudroit 
encore une règle pour déterminer la liste des candidats ; mais 
cet article aura sa place, et ne sera pas oublié. 

Reste à parler du roi , qui préside à la diète, et qui doit être, 
par sa place, le suprême administrateur des lois. 

C H A P I T R E Y I I I . 
DU ROI. 

C'EST un grand mal que le chef d'une nation soit l'ennemi né 

de la liberté, dont il devrait être le défenseur. Ce mal, à mon 

avis, n'est pas tellement inhérent à cette place qu'on ne put l'en 

détacher, ou du moins l'amoindrir considérablement. 11 n'y a 

point de tentation sans espoir. Rendez l'usurpation impossible à 

vos rois, vous leur en ôlerez la fantaisie ; et ils mettront, à vous 
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bien gouverner et à vous défendre, tous les efforts qu'ils font 

maintenant pour vous asservir. Les instituteurs de la Pologne, 

comme l'a remarqué M. le comte de Wielhorski, ont bien songé 

à ôter aux rois les moyens de nuire, mais non pas celui de cor-

rompre; et les grâces dont ils sont les distributeurs leur donnent 

abondamment ce moyen. La difficulté est qu'en leur étant cette 

distribution l'on paroît leur tout ôter : c'est pourtant ce qui! ne 

faut pas faire; car autant vaudrait n'avoir point de roi ; et je 

crois impossible à un aussi grand état que la Pologne de s'en 

passer, c'est-à-dire d'un chef suprême qui soit à vie. O r , à 

moins que le chef d'une nation ne soit tout-à-fait nul , et par 

conséquent inutile, il faut bien qu'il puisse faire quelque chose; 

et si peu qu'il fasse, il faut nécessairement que ce soit du bien 

ou du mal. 

Maintenant tout le sénat est à la nomination du roi : c'est 

trop. S'il n'a aucune part à celle nomination, ce n'est pas assez. 

Quoique la pairie en Angleterre soit aussi à la nomination du roi, 

elle en est bien moins dépendante, pareeque cette pairie une 

fois donnée est héréditaire; au lieu que les évêchés , palatinats 

et caslellanics, n'étant qu'à vie, retournent, à la mort de chaque 

titulaire, à la nomination du roi. 

J'ai dit comment il me paroît que cette nomination devroit 

se faire, savoir : les palatins et grands castellans , à vie et par 

leurs diétines respectives ; les castellans du second rang, à temps 

et par la diète. A l'égard des évêques, il me paroît difficile, à 

moins qu'on ne les fasse élire par leurs chapitres, d'en ôter la 

nomination au roi ; et je crois qu'on peut la lui laisser, excepté 

celle de l'archevêque de Gnesne 1 , qui appartient naturellement 

à la diète; à moins qu'on n'en sépare la primatie, dont elle seule 

doit disposer. Quant aux ministres, surtout les grands géné-

raux et grands trésoriers, quoique leur puissance, qui fait 

' Gnesne éloit autrefois la capitale de la Pologne. Son archevêque, primat du 
royaume et légat né du saint-siége, étoit chef de la république pendant l ' inter-
règne, et c'étoit en son nom que s'expédioieut les universaux ponr la dicte dite 
A'élection; il couronnoil les rois et les reines. 
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contre-poids à celle du ro i , doive être diminuée en propor-

tion de la sienne, il ne ine paroît pas prudent de laisser au roi 

le droit de remplir ces places par ses créatures ; je voudrois au 

moins qu'il n'eût que le choix sur un petit nombre de sujets 

présentés par la diète. Je conviens q u e , ne pouvant plus ôter 

ces places après les avoir données , il ne peut plus compter 

absolument sur ceux qui les remplissent : mais c'est assez du 

pouvoir qu'elles lui donnent sur les aspirants, sinon pour le 

mettre en état de changer la face du gouvernement, ou du 

moins pour lui en laisser l'espérance ; et c'est surtout celte es-

pérance qu'il importe de lui ôter à tout prix. 

Pour le grand-chancelier, il doit, ce me semble, être de no-

mination royale. Les rois sont les .juges nés de leurs peuples ; 

c'est pour cette fonction, quoiqu'ils l'aient tous abandonnée, 

qu'ils ont été établis. Elle peut leur être ôlée ; et quand ils ne 

veulent pas la remplir eux-mêmes, la nomination de leurs sub-

stituts en cette partie est de leur droit, pareeque c'est toujours 

à eux de répondre des jugements qui se rendent en leur nom. 

La nation peut , il est vrai, leur donner des assesseurs, et le 

doit lorsqu'ils ne jugent pas eux-mêmes : ainsi le tribunal de la 

couronne, où préside, non le r o i , mais le grand - chancelier , 

est sous l'inspection de la nation, et c'est avec raison que les 

diétines en nomment les autres membres. Si le roi jugeoit eu 

personne, j'estime qu'il auroit le droit de juger seul. En tout 

état de cause, son intérêt seroit toujours d'être juste, et jamais 

des jugements iniques ne furent une bonne voie pour parvenir 

à l'usurpation. 

A l'égard des autres dignités, tant de la couronne que des 

palatinats, qui ne sont que des titres honorifiques et donnent 

plus d'éclat que de crédit, on 11e peut mieux faire que de lui 

en laisser la pleine disposition : qu'il puisse honorer le mérite 

et flatter la vanité, mais qu'il ne puisse conférer la puissance. 

La majesté du trône doit être entretenue avec splendeur ; 

mais il importe que de toute la dépense nécessaire à cet effet 011 

en laisse faire au roi le moins qu'il est possible. Il seroit à désirer 
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que tous les officiers du roi fussent aux gages de la république, 
et non pas aux siens, cit qu'on réduisît en même rapport tous 
les revenus royaux , afin de diminuer , autant qu'il se peut, le 
maniement des deniers par les mains du roi. 

On à proposé de rendre la couronne héréditaire. Assurez-
vous qu'au moment que cette loi sera portée, la Pologne peut 
dire adieu pour jamais à sa liberté. On pense y pourvoir suffi-
samment en bornant la puissance royale. On ne voit pas que 
ces bornes posées par les lois seront franchies à trait de temps 
par des usurpations graduelles, et qu'un système adopté et suivi 
sans interruption par une famille royale doit l'emporter à la 
longue sur une législation qui, par sa nature, tend sans cesse 
au relâchement. Si le roi ne peut corrompre les grands par 
des grâces, il peut toujours les corrompre par des promesses 
dont ses successeurs sont garants ; et comme les plans formés 
par là famille royale se perpétuent avec elle, on prendra bien 
plus de confiance en ses engagements, et l'on comptera bien 
plus sur leur accomplissement, que quand la couronne élective 
montre la fin des projets du monarque avec celle de sa vie. 
La Pologne est libre, parceque chaque règne est précédé d'un 
intervalle où la nation , rentrée dans tous ses droits et repre-
nant une vigueur nouvelle, coupe le progrès des abus et des 
usurpations, où la législation se remonte et reprend son pre-
mier ressort . Que deviendront les pacta convenla, l'égide de 
la Pologne , quand une famille établie sur le trône à perpétuité 
le remplira sans intervalle, et ne laissera à la nation, entre la 
mort du père et le couronnement du fils, qu'une vaine ombre 
de liberté sans effet, qu'anéantira bientôt la simagrée du ser-
ment fait par tous les rois à leur sacre, et par tous oublié pour 
jamais l'instant d'après? Vous avez vu le Danemarek, vous voyez 
l'Angleterre, et vous allez voir la Suède : profitez de ces exem-
ples pour apprendre une fois pour toutes que, quelques précau-
tions qu'on puisse entasser, hérédité clans le trône et liberté 
dans la nation seront à jamais des choses incompatibles. 

Les Polonois ont toujours eu du penchant à transmettre la 

c o n t r a t s o c i a i . . 4 4 
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couronne du père au (ils, ou au plus proche par voie d'héritage, 
quoique toujours par droit d'élection. Cette inclination , s'ils 
continuent à la suivre, les mènera tôt ou tard au malheur de 
rendre la couronne héréditaire; et il ne faut pas qu'ils espèrent 
lutter aussi longtemps de cette manière contre la puissance 
royale, que les membres de l'empire germanique ont lutté con-
tre celle de l'empereur, parceque la Pologne n'a point en elle-
même de contrepoids suffisant pour maintenir un roi hérédi-
taire dans la subordination légale. Malgré la puissance de plusieurs 
membres de l'empire, sans l'élection accidentelle de Charles VII' 
les capitulations impériales ne seroient déjà plus qu'un vain for-
mulaire, comme elles l'étoient au commencement de ce siècle; 
et les pacta conventa deviendront bien plus vains encore quand 
la famille royale aura eu le temps de s'affermir et de mettre tou-
tes les autres au-dessous d'elle. Pour dire en un mot mon senti-
ment sur cet article, je pense qu'une couronne élective, avec le 
plus absolu pouvoir, vaudroit encore mieux pour la Pologne 
qu'une couronne héréditaire avec un pouvoir presque nul. 

Au lieu de celte fatale loi qui rendroit la couronne hérédi-
taire, j'en proposeras une bien contraire, qui , si elle étoil ad-
mise, maintiendroit la liberté de la Pologne : ce seroit d'or-
donner, par une loi fondamentale, que jamais la couronne ne 
passeroit du père au fils, et que tout fils d'un roi de Pologne se-
roit pour toujours exclus du trône. Je dis que je proposeras 
cette loi si elle étoit nécessaire; mais, occupé d'un projet qui fe-
roit le même effet sans elle, je renvoie à sa place l'explication do 
ce projet; et supposant que par son effet les lils seront exclus 
du trône de leur père, au moins immédiatement, je crois voir 
(pie la liberté bien assurée ne sera pas le seul avantage qui ré-
sultera de cette exclusion. Il en naîtra un autre encore très con-
sidérable : c'est, en ôtant tout espoir aux rois d'usurper et tran-
smettre à leurs enfants un pouvoir arbitraire, de porter toute 

1 Électeur de Bavière, élu empereur eu 1 7 4 2 , quinze mois après la mort de 

Charles Y I , dernier mâle de la maison de Habsbourg-Autriche, mort qui donna 

lieu à la guerre dite de lu succession. 
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leur activité vers la gloire cl. la prospérité de l'état, la seule voie 

qui reste ouverte à leur ambition. C'est ainsi que le chef de la 

nation en deviendra, non plus l'ennemi né, mais le premier ci-

toyen; c'est ainsi qu'il fera sa grande affaire d'illustrer son règne 

par des établissements utiles qui le rendent cher à son peuple, 

respectable à ses voisins, qui fassent bénir après lui sa mémoire; 

et c'est ainsi que, hors les moyens de nuire et de séduire qu'il 

ne faut jamais lui laisser, il conviendra d'augmenter sa puissance 

en tout ce qui peut concourir au bien publie. II aura peu de force 

immédiate et directe pour agir par lui-même ; mais il aura beau-

coup d'autorité, de surveillance et d'inspection pour contenir 

chacun dans son devoir, et pour diriger le gouvernement à son 

véritable but. La présidence de la diète, du sénat et de tous les 

corps, un sévère examen de la conduite de tous lesgens en place, un 

grand soin île maintenir la justice et l'intégrité clans tous les tri-

bunaux, de conserver l'ordre et la tranquillité dans l 'état, de lui 

donner une bonne assiette au-dehors, le commandement des ar-

mées en temps de guerre, les établissements utiles en temps de 

paix, sont des devoirs qui tiennent particulièrement à son office 

de roi, et, qui l'occuperont assez s'il veut les remplir par lui-

même ; car les détails de l'administration étant confiés à des mi-

nistres établis pour cela, ce doit être un crime à un roi de Polo-

gne de confier aucune partie cle la sienne à des favoris. Qu'il fosse 

son métier en personne, ou qu'il y renonce : article important 

sur lequel la nation ne doit jamais se relâcher. 

C'est sur de semblables principes qu'il faut établir l'équilibre 

et la pondération des pouvoirs qui composent la législation et 

l'administration. Ces pouvoirs, dans les mains dé leurs déposi-

taires et dans la meilleure proportion possible, devroient être 

en raison directe de leur nombre et inverse du temps qu'ils 

restent en place. Les parties composantes de la diète suivront 

d'assez près ce meilleur rapport. La chambre des nonces, la 

plus nombreuse, sera aussi la plus puissante; mais tous ses 

membres changeront fréquemment. Le sénat., moins nom-

breux , aura une moindre part à la législation, mais une plus 
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grande à la puissance executive; et ses membres, participant à 
la constitution des deux extrêmes, seront partie à temps et 
partie à vie, comme il convient à un corps intermédiaire. Le 
r o i , qui préside à tout, continuera d'être à vie; et son pouvoir, 
toujours très grand pour l'inspection, sera borné par la cham-
bre des nonces quant à la législation, et par le sénat quant à 
l'administration. Mais pour maintenir l'égalité, principe de la 
constitution, rien n'y doit être héréditaire que la noblesse. Si la 
couronne étoit héréditaire il faudroit, pour conserver l'équi-
libre , que la pairie ou l'ordre sénatorial le fût aussi comme en 
Angleterre. Alors l'ordre équestre abaissé perdroit son pou-
voir, la chambre des nonces n'ayant pas, comme celle des 
communes, celui d'ouvrir et fermer tous les ans le trésor pu-
blic, et la constitution polonoise seroit renversée de fond en 
comble. 

C H A P I T R E IX. 
CAUSES PARTICULIÈRES DE I,'ANARCHIE. 

LA diète, bien proportionnée et bien pondérée ainsi dans 
toutes ses parties, sera la source d'une bonne législation et d'un 
bon gouvernement : mais il faut pour cela que ses ordres soient 
respectés et suivis. Le mépris des lois et l'anarchie où la 
Pologne a vécu jusqu'ici ont des causes faciles à voir. J'en ai 
déjà ci-devant marqué la principale, et j'en ai indiqué le re-
mède. Les autres causes concourantes sont, i" le liberum 
veto, a0 les confédérations , 3° et les abus qu'ont fait les par-
ticuliers du droit qu'on leur a laissé d'avoir des gens de guerre 
à leur service. 

Ce dernier abus est tel, que, si l'on ne commence pas par 
l'ôter, toutes les autres réformes sont inutiles. Tant que les par-
ticuliers auront le pouvoir de. résister à la force exécutive, ils 
croiront, en avoir le droit; et tant qu'ils auront entre eux de 
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petites guerres, comment veut-on que l'état soit en paix? 
J'avoue qne les places fortes ont besoin de gardes; mais pour-
quoi faut-il des places qui sont fortes seulement contre les ci-
toyens et foibles contre l'ennemi ? J'ai peur que cette réforme 
ne souffre des difficultés ; cependant je ne crois pas impossible-
de les vaincre; et pour peu qu'un citoyen puissant soit raison-
nable il consentira sans peine à n'avoir plus à lui de gens de 
guerre quand aucun autre n'en aura. 

J'ai dessein de parler ci-après des établissements militaires: 
ainsi je renvoie à cet article ce que j'aurois à dire dans celui-ci. 

Le liberum veto n'est pas un droit vicieux en lui-même; 
mais, sitôt qu'il passe sa borne, il devient le plus dangereux des 
abus : il étoit le garant de la liberté publique ; il n'est plus que 
l'instrument de l'oppression. 11 ne reste, pour ôter cet abus 
funeste, que d'en détruire la cause tout-à-fait. Mais il est dans 
le cœur de l'homme de tenir aux privilèges individuels plus qu'à 
des avantages plus grands et plus généraux. Il n'y a qu'un 
patriotisme éclairé par l'expérience qui puisse apprendre à sa-
crifier à de plus grands biens un droit brillant devenu perni-
cieux par son abus, et dont cet abus est désormais inséparable. 
Tous les Polonois doivent sentir vivement les maux que leur a 
fait souffrir ce malheureux droit. S'ils aiment l'ordre et la paix, 
ils n'ont aucun moyen d'établir chez eux l'un et l'autre tant 
qu'ils y laisseront subsister ce droit, bon dans la formation du 
corps politique ou quand il a toute sa perfection, mais absurde 
et funeste tant qu'il reste des changements à faire; et il est im-
possible qu'il n'en reste pas toujours, surtout dans un grand 
état entouré de voisins puissants et ambitieux. 

Le liberum veto seroit moins déraisonnable s'il tomboit 
uniquement sur les points fondamentaux de la constitution; 
mais qu'il ait lieu généralement dans toutes les délibérations des 
diètes, c'est ce qui ne peut s'admettre en aucune façon. C'est 
un vice dans la constitution polonoise que la législation et. l'ad-
ministration n'y soient pas assez distinguées, et que la diète 
exerçant le pouvoir législatif y inéle des parties d'administra-
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tion, fasse indifféremment des actes de souveraineté et de gou-
vernement, souvent même des actes mixtes par lesquels ses 
membres sont magistrats et législateurs tout à-la-fois. 

Les changements proposés tendent à mieux distinguer ces 
deux pouvoirs, et par là même à mieux marquer les bornes du 
liberum veto; car je ne crois pas qu'il soit jamais tombé dans 
l'esprit de personne de l'étendre aux matières de pure adminis-
tration , ce qui seroit anéantir l'autorité civile et tout le gouver-
nement. 

Par le droit naturel des sociétés, l'unanimité a été requise 
pour la formation du corps politique et pour les lois fondamen-
tales qui tiennent à son existence, telles, par exemple, que la 
première corrigée, la cinquième, la neuvième, et l'onzième, 
marquées dans la pseudo-diète de 1768. Or l'unanimité requise 
pour l'établissement de ces lois doit l'être de même pour leur 
abrogation. Ainsi voilà des points sur lesquels le liberum veto 
peut continuer de subsister ; et puisqu'il ne s'agit pas de le dé-
truire totalement, les Polonois, qui, sans beaucoup de mur-
mure, ont vu resserrer ce droit par la diète de 1768, devront 
sans peine le voir réduire et limiter dans une diète plus libre et 
plus légitime. 

11 faut bien peser et bien méditer les points capitaux qu'on 
établira comme lois fondamentales, et l'on fera porter sur ces 
points seulement la force du liberum veto. De cette manière 
011 rendra la constitution solide et ces lois irrévocables autant 
qu'elles peuvent l 'être; car il est contre la nature du corps poli-
tique de s'imposer des lois qu'il ne puisse révoquer; mais il n'est 
ni contre la nature ni contre la raison qu'il ne puisse révoquer 
ces lois qu'avec la même solennité qu'il mit à les établir. Voilà 
toute la chaîne qu'il peut se donner pour l'avenir. C'en est assez 
et pour affermir la constitution, et pour contenter l'amour des 
Polonois pour le liberum veto, sans s'exposer dans la suite aux 
abus qu'il a fait naître. 

Quant à ces multitudes d'articles qu'on a mis ridiculement au 
nombre des lois fondamentales, et qui font seulement le corps 
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de la législation, de même que tous ceux qu'on range sous le 
titre de matières d'étal, ils sont sujets, par la vicissitude des 
choses, à des variations indispensables qui ne permettent pas 
d'y requérir l'unanimité. Il est encore absurde que, dans quel-
que cas que ce puisse être, un membre de la diète .en puisse ar-
rêter l'activité, et que la retraite ou la protestation d'un nonce 
ou de plusieurs puisse dissoudre l'assemblée et casser ainsi 
l'autorité souveraine. Il faut abolir ce droit barbare, et décerner 
peine capitale contre quiconque seroit tenté de s'en prévaloir. 
S'il y avoit des cas de protestation contre la diète, ce qui ne 
peut être tant qu'elle sera libre et complète, ce seroit aux pala-
tinats et diétines que ce droit pourroit être conféré, mais jamais 
à des nonces qui, comme membres de la diète, ne doivent avoir 
sur elle aucun degré d'autorité ni récuser ses décisions. 

Entre le veto, qui est la plus grande force individuelle que 
puissent avoir les membres de la souveraine puissance, et qui 
ne doit avoir lieu que pour les lois véritablement fondamentales, 
et la pluralité, qui est la moindre et qui se rapporte aux ma-
tières de simple administration, il y a différentes proportions 
sur lesquelles on peut déterminer la prépondérance des avis en 
raison de l'importance des matières. Par exemple, quand il s'a-
gira de législation, l'on peut exiger les trois quarts au moins 
des suffrages, les deux tiers dans les matières d'état, la pluralité 
seulement pour les élections et autres affaires courantes momen-
tanées. Ceci n'est qu'un exemple pour expliquer mon idée, et 
non une proportion que je détermine. 

Dans un état tel que la Pologne, où les âmes ont encore un 
grand ressort, peut-être eût-on pu conserver dans son entier 
ce beau droit du liberum veto sans beaucoup de risque, et 
peut-être même avec avantage, pourvu qu'on eût rendu ce droit 
dangereux à exercer, et qu'on y eût attaché de grandes consé-
quences pour celui qui s'en seroit prévalu ; car il est, j'ose le 
dire, extravagant que celui qui rompt ainsi l'activité de la diète, 
et laisse l'état sans ressource, s'en aille jouir chez lui tranquille-
ment et impunément de la désolation publique qu'il a causée. 
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Si donc, clans une résolution presque unanime, un seul op-

posant conservoil le droit de l 'annuler, je voudrois qu'il ré-

pondît de son opposition sur sa tête, non seulement à ses cons-

tituants dans la diétine post-comitiale, mais ensuite à toute la 

nation dont il a fait le malheur. Je voudrois qu'il fût ordonné 

par la loi que six. mois après son opposition il seroit jugé so-

lennellement par un tribunal extraordinaire établi pour cela 

seul, composé de tout ce que la nation a de plus sage, de plus 

illustre, et de plus respecté, et qui ne pourroit le renvoyer 

simplement absous, mais seroit obligé de le condamner à mort 

sans aucune grâce , ou de lui décerner une récompense el des 

honneurs publics pour toute sa vie, sans pouvoir jamais prendre 

aucun milieu entre ces deux alternatives. 

Des établissements de cette espèce, si favorables à l'énergie 

du courage et à l'amour de la liberté, sont trop éloignés de 

l'esprit moderne pour qu'on puisse espérer qu'ils soient adoptés 

ni goûtés; mais ils n'étoient pas inconnus aux anciens; et c'est 

par là que leurs instituteurs savoient élever les aines et les en-

flammer au besoin d'un zèle vraiment héroïque. On a v u , dans 

des républiques où régnoient des lois plus dures encore, de gé-

néreux citoyens se dévouer à la mort dans le péril de la patrie 

pour ouvrir un avis qui pût la sauver. Un veto suivi du même 

danger peut sauver l'état dans l'occasion, et n'y sera jamais fort 

à craindre, 

Oserois-je parler ici des confédérations, et n'être pas de l'avis 

des savants? Ils ne voient que le mal qu'elles font ; il faudrait 

voir aussi celui qu'elles empêchent. Sans contredit la confédéra-

tion est un état violent dans la république; mais il est des maux 

extrêmes qui rendent les remèdes violents nécessaires, et dont 

il faut tâcher de guérir à tout prix. La confédération est en Po-

logne ce qu'étoit la dictature chez les Romains. L'une et l'autre 

font taire les lois dans un péril pressant, mais avec celte grande 

différence, que la dictature, directement contraire à la législa-

tion romaine et à l'esprit du gouvernement, a lini par le dé-

truire, et que les confédérations, au contraire, n'étant qu'un 
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moyen de raffermir et rétablir la constitution ébranlée par de 
grands efforts, peuvent tendre et renforcer le ressort relâché 
de l'état sans pouvoir jamais le briser. Celte forme fédérative, 
qui peutrêtre dans son origine eut une cause fortuite, me paroît; 
être un chef-d'œuvre de politique. Partout où la liberté règne, 
elle est incessamment attaquée, et très souvent en péril. Tout 
élat libre où les grandes crises n'ont pas été prévues est à cha-
que orage en danger de périr. 11 n'y a que les Polonois qui de 
ces crises mêmes aient su tirer un nouveau moyen de maintenir 
la constitution. Sans les confédérations, il y a longtemps que la 
république de Pologne ne seroit plus, et j'ai grand'peur qu'elle 
ne dure pas longtemps après elles si l'on prend le parti de les 
abolir. Jetez les yeux sur ce qui vient de se passer. Sans les con-
fédérations l'état étoit subjugué, la liberté étoit pour jamais 
anéantie. Voulez-vous ôter à la république la ressource qui vient 
de la sauver ? 

Et qu'on ne pense pas que, quand le liberum veto sera 
aboli et la pluralité rétablie, les confédérations deviendront inu-
tiles, comme si tout leur avantage consistoit dans celte pluralité. 
Ce n'est pas la même chose. La puissance exécutive attachée 
aux confédérations leur donnera toujours, dans les besoins ex-
trêmes, une vigueur, une activité, une célérité que ne peut 
avoir la diète, forcée à marcher à pas plus lents, avec plus de 
formalités, et qui ne peut faire un seul mouvement irrégulier 
sans renverser la constitution. 

Non, les confédérations sont le bouclier, l'asile, le sanctuaire 
de cette constitution. Tant qu'elles subsisteront, il me paroît 
impossible qu'elle se détruise. Il faut les laisser, mais il faut les 
régler. Si tous les abus étoient ôtés, les confédérations devien-
draient presque inutiles. La réforme de votre gouvernement 
doit opérer cet effet. li n'y aura plus que les entreprises violen-
tes qui mettent dans la nécessité d'y recourir; mais ces entre-
prises sont dans l'ordre des choses qu'il faut prévoir. Au lieu 
donc d'abolir les confédérations , déterminez les cas où elles 
peuvent légitimement avoir lieu, et puis réglez-en bien la forme 



218 G O U V E R N E M E N T D E P O L O G N E , 

et l 'effet , pour leur donner une sanction légale autant qu'il est 

possible, sans gêner leur formation ni leur activité. Il y a même 

de ces cas où, par le seul fait, toute la Pologne doit être à l'in-

stant confédérée, comme, par exemple, au moment où, sous 

quelque prétexte que ce soit et hors le cas d'une guerre ou-

verte, des troupes étrangères mettent le pied dans l'état; parce-

qu'enfin, quel que soit le sujet de cette entrée, et le gouverne-

ment même y eùt-il consenti, confédération chez soi n'est pas 

hostilité chez les autres. Lorsque, par quelque obstacle que ce 

puisse être, la diète est empêchée de s'assembler au temps mar-

qué par la loi , lorsqu'à l'instigation de qui que ce soit on fait 

trouver des gens de guerre au temps et au lieu de son assem-

blée, ou que sa forme est altérée, ou que son activité est sus-

pendue, ou que sa liberté est gênée en quelque façon que ce 

soit, dans tous ces cas la confédération générale doit exister par 

le seul fait; les assemblées et signatures particulières n'en sont 

que des branches; et tous les maréchaux en doivent être subor-

donnés à celui qui aura été nommé le premier. 

C H A P I T R E X. 

ADMINISTRATION. 

S A N S entrer dans des détails d'administration pour lesquels 

les connoissances et les vues me manquent également, je risque-

rai seulement sur les deux parties des finances et de la guerre 

quelques idées que je dois dire, puisque je les crois bonnes, 

quoique presque assuré qu'elles ne seront pas goûtées : mais 

avant tout je ferai sur l'administration de la justice une remarque 

qui s'éloigne un peu moins de l'esprit du gouvernement polo-

nois. 

Les deux états d'homme d'épée et d'homme de robe étoient 

inconnus des anciens. Les citoyens n'étoient par métier ni sol-

dats, ni juges, ni prêtres : ils étoient tout par devoir. Voilà le 
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vrai secret de faire que tout marche au but commun, d'empê-

cher que l'esprit d'état ne s'enracine dans les corps aux dépens 

du patriotisme, et que l'hydre de la chicane ne dévore une na-

tion. La fonction déjuge, tant dans les tribunaux suprêmes que 

dans les justices terrestres, doit être un état passager d'épreuves 

sur lequel la nation puisse apprécier le mérite et la probité d'un 

citoyen pour l'élever ensuite aux postes plus éminents dont il est 

trouvé capable. Cette manière de s'envisager eux-mêmes ne peut 

que rendre les juges très attentifs à se mettre à l'abri de tout 

reproche, et leur donner généralement toute l'attention et toute 

l'intégrité que leur place exige. C'est ainsi que dans les beaux 

temps de Rome on passoit par la préture pour arriver au consu-

lat. Voilà le moyen qu'avec peu de lois claires et simples, même 

avec peu de juges, la justice soit bien administrée, en laissant 

aux juges le pouvoir de les interpréter et d'y suppléer au besoin 

par les lumières naturelles de la droiture et du bon sens. Rien 

de plus puéril que les précautions prises sur ce point par les An-

glois. Pour ôter les jugements arbitraires ils se sont soumis à 

mille jugements iniques et même extravagants : des nuées de 

gens de loi les dévorent, d'éternels procès les consument; et,-

avec la folle idée de vouloir tout prévoir, ils ont fait de leurs lois 

un dédale immense où la mémoire et la raison se perdent égale-

ment. 

11 faut faire trois codes : l'un politique, l'autre civil, et l'autre 

criminel; tous trois clairs, courts et précis autant qu'il sera pos-

sible. Ces codes seront enseignés non seulement dans les uni-

versités, mais dans tous les collèges, et l'on n'a pas besoin d'au-

tre corps de droit. Toutes les règles du droit naturel sont mieux 

gravées dans les cœurs des hommes que clans tout le fatras de 

Juslinieii : rendez-les seulement honnêtes et vertueux, et je 

vous réponds qu'ils sauront assez de droit . Mais il faut que tous 

les citoyens, et surtout les hommes publics, soient instruits des 

lois positives de leur pays et des règles particulières sur les-

quelles ils sont gouvernés. Ils les trouveront dans ces codes qu'ils 

doivent étudier ; et tous les nobles , avant d'être inscrits dans le, 
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livre d'or qui doit leur ouvrir l'entrée d'une diétine, doivent 

soutenir sur ces codes, et en particulier sur le premier, un exa-

men qui ne soit pas une simple formalité, et sur lequel, s'ils ne 

sont pas suffisamment instruits, ils seront renvoyés .jusqu'à ce 

qu'ils le soient mieux. A l'égard du droit romain et des coutu-

mes , tout cela, s'il existe, doit être ôté des écoles et des tribu-

naux. On n'y doit connoîlre d'autre autorité que les lois de l'é-

tat; elles doivent être uniformes dans toutes les provinces, pour 

tarir une source de procès; et les questions qui n'y seront pas 

décidées doivent l'être par le bon sens et l'intégrité des juges. 

Comptez q u e , quand la magistrature ne sera pour ceux qui 

l'exercent qu'un état d'épreuve pour monter plus haut, cette 

autorité n'aura pas en eux l'abus qu'on en pourroit craindre, 

ou que, si cet abus a lieu, il sera toujours moindre que celui de 

ces foules de lois qui souvent se contredisent, dont le nombre 

rend les procès éternels, et dont le conflit rend également les 

jugements arbitraires. 

Ce que je dis ici des juges doit s'entendre à plus forte raison 

des avocats. Cet état si respectable en lui-même se dégrade el 

s'avilit aussitôt qu'il devient métier. L'avocat doit être le pre-

mier juge de son client et le plus sévère; son emploi doit être, 

comme il étoit à Rome et comme il est encore à Genève, le pre-

mier pas pour arriver aux magistratures ; et en effet les avo-

cats sont forts considérés à Genève, et méritent de l 'être. Ce 

sont des postulants pour le conseil, très attentifs à ne rien faire 

qui leur attire l'iinprobation publique. Je voudrois que toutes 

les fonctions publiques menassent ainsi de l'une à l'autre, afin 

que nul ne s'arrangeant pour rester dans la sienne, ne s'en f î t 

un métier lucratif et ne se mît au-dessus du jugement des hom-

mes. Ce moyen remplirait parfaitement le vœu de faire passer 

les enfants des citoyens opulents par l'état d'avocat, ainsi rendu 

honorable et passager. Je développerai mieux cette idée dans 

un moment. 

Je dois dire ici en passant, puisque cela me vient à l'esprit, 

qu'il est contre le système d'égalité dans l'ordre équestre d'y 
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établir des substitutions et des majorats. 11 faut que la législation 

tende toujours à diminuer la grande inégalité de fortune et de 

pouvoir qui met trop de distance entre les seigneurs et les sim-

ples nobles, et qu'un progrès naturel tend toujours à augmenter. 

A l'égard du cens par lequel on fixeroit la quantité de terre 

qu'un noble doit posséder pour être admis aux diétines, voyant 

à cela du bien et du mal, et ne connoissant pas assez le pays 

pour comparer les effets, je n'ose absolument décider cette 

question. Sans contredit il seroit à desirer qu'un citoyen ayant 

voix dans un palatinat y possédât, quelques terres, mais je n'ai-

inerois pas trop qu'on en fixât la quantité : en comptant les 

possessions pour beaucoup de choses, faut-il donc tout-à-fait 

compter les hommes pour rien? Eh quoi! parcequ'un gentil-

homme aura peu ou point de terres, cesse-t-il pour cela d'être 

libre et noble? et sa pauvreté seule est-elle un crime assez grave 

pour lui faire perdre son droit de citoyen? 

Au reste il ne faut jamais souffrir qu'aucune loi tombe en 

désuétude. Fut - elle indifférente, fût-elle mauvaise, il faut l'a-

broger formellement 011 la maintenir en vigueur. Cette maxime, 

qui est fondamentale, obligera de passer en revue toutes les 

anciennes lois, d'en abroger beaucoup, et de donner la sanc-

tion la plus sévère à celles qu'on voudra conserver. On regarde 

en France comme une maxime d'état de fermer les yeux sur 

beaucoup de choses : c'est à quoi le despotisme oblige toujours; 

mais, dans un gouvernement libre, c'est le moyen d'énerver la 

législation et d'ébranler la constitution. Peu de lois, mais bien 

digérées et surtout bien observées. Tous les abus qui ne sont 

pas défendus sont encore sans conséquence ; mais qui dit une 

loi dans un état libre dit une chose devant laquelle tout citoyen 

tremble, et le roi tout le premier. En un mot, souffrez tout 

plutôt cpie d'user le ressort des lois; car quand une fois ce 

ressort est usé l'état est perdu sans ressource. 
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C H A P I T R E XI. 
SYSTÈME ÉCONOMIQUE. 

LE choix du système économique que doit adopter Ja Pologne 

dépend de l'objet qu'elle se propose en corrigeant sa constitu-

tion. Si vous ne voulez que devenir bruyants, brillants, redou-

tables, et influer sur les autres peuples de l'Europe, vous avez 

leur exemple, appliquez-vous à l'imiter. Cultivez les sciences, 

les arts, le commerce, l'industrie; ayez des troupes réglées, 

des places fortes, des académies, surtout un bon système de 

finances qui fasse bien circuler l 'argent, qui par là le multi-

plie, qui vous en procure beaucoup ; travaillez à le rendre très 

nécessaire, afin de tenir le peuple dans une grande dépendance, 

et pour cela fomentez le luxe matériel et le luxe de l'esprit, qui 

en est inséparable. De cette manière vous formerez un peuple 

intrigant, ardent, avide, ambitieux, servile et fripon comme 

les autres, toujours sans aucun milieu à l'un des deux extrêmes 

de la misère ou de l'opulence, de la licence ou de l'esclavage : 

mais on vous comptera parmi les grandes puissances de l'Europe; 

vous entrerez dans tous les systèmes politiques ; dans toutes les 

négociations on recherchera votre alliance, on vous liera par 

des traités; il n'y aura pas une guerre en Europe oii vous n'ayez 

l'honneur d'être fourrés : si le bonheur vous en veut, vous 

pourrez rentrer dans vos anciennes possessions, peut-être en 

conquérir de nouvelles, et puis dire comme Pyrrhus ou comme 

les Russes, c'est-à-dire comme les enfants : « Quand tout le 

monde sera à moi je mangerai bien du sucre. » 

Mais si par hasard vous aimiez mieux former une nation 

libre, paisible et sage, qui n'a ni peur ni besoin de personne, 

qui se suffit à elle-même et qui est heureuse; alors il faut pren-

dre une méthode toute différente, maintenir, rétablir chez vous 

des mœurs simples, des goûts sains, un esprit martial sans 
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ambition ; former des ames courageuses et désintéressées ; ap-

pliquer vos peuples à l'agriculture et aux arts nécessaires à la 

vie; rendre l'argent méprisable et , s'il se peut, inutile; cher-

cher, trouver, pour opérer de grandes choses, des ressorts plus 

puissants et plus sûrs. Je conviens qu'en suivant cette route vous 

ne remplirez pas les gazettes du bruit de vos fêles, de vos né-

gociations, de vos exploits ; que les philosophes ne vous encen-

seront pas, que les poètes ne vous chanteront pas, qu'en Eu-

rope on parlera peu de vous ; peut-être même affectera-t-on de 

vous dédaigner ; mais vous vivrez dans la véritable abondance, 

dans la justice, et dans la liberté; mais on ne vous cherchera 

pas querelle : on vous craindra sans en faire semblant, et je 

vous réponds que les Russes ni d'autres ne viendront plus faire 

les maîtres chez vous, ou q u e , si pour leur malheur ils y vien-

nent, ils seront beaucoup plus pressés d'en sortir. Ne tentez 

pas surtout d'allier ces deux projets : ils sont trop contradic-

toires, et vouloir aller aux deux par une marche composée, 

c'est vouloir les manquer tous deux. Choisissez donc, et si vous 

préférez le premier parti, cessez ici de me lire ; car de tout ce 

qui me reste à proposer rien ne se rapporte plus qu'au second. 

Il y a sans contredit d'excellentes vues économiques dans les 

papiers qui m'ont été communiqués. Le défaut que je vois est 

d'être plus favorable à la richesse qu'à la prospérité. Eu fait de 

nouveaux établissements, il ne faut pas se contenter d'en voir 

l'effet immédiat; il faut encore en bien prévoir les consé-

quences éloignées, mais nécessaires. Le projet , par exemple, 

pour la vente des slarosties' et pour la manière d'en employer 

le produit me paroît bien entendu et d'une exécution facile 

dans le système établi dans toute l'Europe de tout faire avec de 

l'argent. Mais ce système est-il bon en lui-même, et va-t-il bien 

à son but ? Est-il sûr que l'argent soit le nerf de la guerre ? Les 

peuples riches ont toujours été battus et conquis par les peu-

1 V o y e z la Notice préliminaire. On comptoit, tant en Pologne que dans le 
duché de Lithuauie , près de cinq cents domaines de cette espèce, et il y en avoit 
dont le revenu s'élevoit jusqu'à GO,000 fr. 
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pies pauvres. Est-il sûr que l'argent soit le ressort d'un bon 
gouvernement? Les systèmes de finances sont modernes. Je n'en 
vois rien sortir de bon ni de grand. Les gouvernements anciens 
ne connoissoient pas même ce mot de finance, et ce qu'ils fai-
soient avec des hommes est prodigieux. L'argent est tout au 
plus le supplément des hommes, et le supplément ne vaudra ja-
mais la chose. Polonois, laissez-moi tout cet argent aux autres, 
ou contentez-vous de ce qu'il faudra bien qu'ils vous donnent, 
puisqu'ils ont pins besoin de vos blés que vous de leur or. 11 
vaut mieux, croyez-moi, vivre dans l'abondance que dans l'o-
pulençe ; soyez mieux que pécunieux, soyez riches : cultivez 
bien vos champs sans vous soucier du reste; bientôt vous mois-
sonnerez de l'or, et plus qu'il n'en faut pour vous procurer 
l'huile et le vin qui vous manquent, puisqu'il cela près la Polo-
gne abonde ou peut abonder de tout. Pour vous maintenir 
heureux et libres ce sont des têtes, des cœurs el des bras qu'il 
vous faut; c'est là ce qui fait la force d'un état et la prospérité 
d'un peuple. Les systèmes de finances font des ames vénales; 
et dès qu'on ne veut que gagner on gagne toujours plus à être 
fripon qu'honnête homme. L'emploi de l'argent se dévoie et se 
cache; il est destiné à une chose et employé à une autre. Ceux 
qui le manient apprennent bientôt à le détourner; et que sont 
tous les surveillants qu'on leur donne, sinon d'autres fripons 
qu'on envoie partager avec eux? S'il n'y avoit que des richesses 
publiques et manifestes, si la marche de l'or laissoit une marque 
ostensible et ne pouvoit se cacher, il n'y auroit point d'expé-
dient plus commode pour acheter des services , du courage, de 
la fidélité, des vertus; mais vu sa circulation secrète il est plus 
commode encore pour faire des pillards et des traîtres, pour 
mettre à l'enchère le bien public et la liberté. En un mot l'ar-
gent est à la fois le ressort le plus foible et le plus vain que je 
commisse pour faire marcher à son but la machine politique, le 
plus fort et le plus sûr pour l'en détourner. 

On ne peut faire agir les hommes que par leur intérêt, je lé-
sais ; mais l'intérêt pécuniaire est le plus mauvais de tons, le plus 
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vil, le plus propre à la corruption, et même, je le répète avec 

confiance et le soutiendrai toujours, le moindre et le plus foible 

aux yeux de qui connoît bien le cœur humain. 11 est naturelle-

ment dans tous les cœurs de grandes passions en réserve ; quand 

il n'y reste plus que celle de l 'argent, c'est qu'on a énervé, 

étouffé toutes les autres qu'il falloit exciter et développer. L 'a-

vare n'a point proprement de passion qui le domine; il n'aspire 

à l'argent que par prévoyance, pour contenter celles qui pour-

ront lui venir. Sachez les fomenter et les contenter directement 

sans cette ressource, bientôt elle perdra tout son prix. 

Les dépenses publiques sont inévitables, j'en conviens encore : 

faites-les avec toute autre chose qu'avec de l'argent. De nos 

jours encore on voit en Suisse les officiers, magistrats et autres 

stipendiaires publics, payés avec des denrées. Ils ont des dîmes, 

du vin, du bois, des droits utiles, honorifiques. Tout le service 

public se fait par corvées, l'état ne paie presque rien en argent. 

II en faut, dira-t-on, pour le paiement des troupes : cet article 

aura sa place dans un moment. Cette manière de paiement n'est 

pas sans inconvénient ; il y a de la perte, du gaspillage : l'ad-

ministration de ces sortes de biens est plus embarrassante ; elle 

déplaît surtout à ceux qui en sont chargés, parcequ'ils y trou-

vent moins à faire leur compte. Tout cela est vrai; mais que le 

mal est petit en comparaison de la foule de maux qu'il sauve ! 

Un homme voudroit malverser qu'il ne le pourroit pas , du 

moins sans qu'il y parût. On m'objectera les baillis de quelques 

cantons suisses ; mais d'où viennent leurs vexations ? des 

amendes pécuniaires qu'ils imposent. Ces amendes arbitraires 

sont un grand mal déjà par elles-mêmes; cependant, s'ils ne les 

pouvoient exiger qu'en denrées, ce ne seroit presque rien. 

L'argent extorqué se cache aisément; des magasins ne se cache-

roient pas de même. Cherchez en tout pays, en tout gouverne-

ment et par toute terre, vous n'y trouverez pas un grand mal en 

morale et en politique où l'argent ne soit mêlé. 

On me dira que l'égalité des fortunes qui règne en Suisse rend 

la parcimonie aisée dans l'administration, au lieu que tant de 

c o n t r a t s o c i a l . 
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puissantes maisons et de grands seigneurs qui sont en Pologne 
demandent pour leur entretien de grandes dépenses et des 
finances pour y pourvoir. Point du tout : ces grands seigneurs 
sont riches par leurs patrimoines, et leurs dépenses seront 
moindres quand le luxe cessera d'être en honneur dans l'état , 
sans qu'elles les distinguent moins des fortunes inférieures qui 
suivront la même proportion. Payez leurs services par de l'au-
torité, des honneurs, de grandes places. L'inégalité des rangs 
est compensée en Pologne par l'avantage de la noblesse qui 
rend ceux qui les remplissent plus jaloux des honneurs (pie du 
profit. La république, en graduant cl distribuant à propos ces 
récompenses purement honorifiques, se ménage un trésor qui 
ne la ruinera pas, et qui lui donnera des héros pour citoyens. 
Ce trésor des honneurs est une ressource inépuisable chez un 
peuple qui a de l'honneur ; et plût à Dieu que la Pologne eût 
l'espoir d'épuiser cette ressource ! 0 heureuse la nation qui ne 
trouvera plus dans son sein de distinctions possibles pour la 
vertu ! 

Au défaut de n'être pas dignes d'elle, les récompenses pécu-
niaires joignent celui de n'être pas assez publiques, de ne parler 
pas sans cesse aux yeux et aux cœurs, de disparaître aussitôt 
qu'elles sont accordées, et de ne laisser aucune trace visible 
qui excite l'émulation en perpétuant l'honneur qui doit les 
accompagner. Je voudrais que tous les grades, tous les emplois, 
toutes les récompenses honorifiques, se marquassent par des 
signes extérieurs ; qu'il ne fût jamais permis à un homme en 
place de marcher incognito; que les marques de son rang ou 
de sa dignité le suivissent partout, afin que le peuple le respectât 
toujours, et qu'il se respectât toujours lui-même ; qu'il pût ainsi 
toujours dominer l'opulence; qu'un riche qui n'est que riche, 
sans cesse offusqué par des citoyens titrés et pauvres, ne trouvât 
ni considération ni agrément dans sa patrie ; qu'il fût forcé de la 
servir pour y briller, d'être intègre par ambition, et d'aspirer 
malgré sa richesse à des rangs où la seule approbation publique 
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mène, et d'où le blâme peut toujours faire déchoir. Voilà 

comment on énerve la force des richesses, et comment on fait 

des hommes qui ne sont point à vendre. J'insiste beaucoup sur 

ce point, bien persuadé que vos voisins, et surtout les Russes, 

n'épargneront rien pour corrompre vos gens en place, et que la 

grande affaire de votre gouvernement est de travailler à les 

rendre incorruptibles. 

Si l'on me dit que je veux faire de la Pologne un peuple de 

capucins, je réponds d'abord que ce n'est là qu'un argument à 

la françoise, et que plaisanter n'est pas raisonner. Je réponds 

encore qu'il ne faut pas outrer mes maximes au-delà de mes 

intentions et de la raison ; que mon dessein n'est pas de suppri-

mer la circulation des espèces, mais seulement de la ralentir, et 

de prouver surtout combien il importe qu'un bon système éco-

nomique ne soit pas un système de finance et d'argent. L y -

curgue, pour déraciner la cupidité dans Sparte , n'anéantit pas 

la monnoie, mais il en fit une de fer. Pour moi, je n'entends 

proscrire ni l'argent ni l 'or, mais les rendre moins nécessaires, 

et faire que celui qui n'en a pas soit pauvre sans être gueux. Au 

fond, l'argent n'est pas la richesse, il n'en est que le signe ; ce 

n'est pas le signe qu'il faut multiplier, mais la chose représentée. 

J'ai vu, malgré les fables des voyageurs, que les Anglois, au 

milieu de tout leur o r , n'etoient pas en détail moins nécessiteux 

que les autres peuples. Et que m'importe, après tout, d'avoir 

cent guinées au lieu de dix, si ces cent guinées ne me rapportent 

pas une subsistance plus aisée? La richesse pécuniaire n'est que 

relative ; et , selon des rapports qui peuvent changer par mille 

causes, on peut se trouver successivement riche et pauvre avec 

la même somme, mais non pas avec des biens en nature ; car , 

comme immédiatement utiles à l 'homme, ils ont toujours leur 

valeur absolue qui ne dépend point d'une opération de com-

merce. J'accorderai que le peuple anglois est plus riche que les 

autres peuples ; mais il ne s'ensuit pas qu'un bourgeois de 

Londres vive plus à son aise qu'un bourgeois de Paris. De 
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peuple à peuple, celui qui a plus d'argent a de l'avantage ; niais 

cela ne fait rien au sort des particuliers, et ce n'est pas là que 

gît la prospérité d'une nation. 

Favorisez l'agriculture et les arts utiles, non pas en enrichis-

sant les cultivateurs, ce qui ne seroit que les exciter à quitter 

leur état, mais en le leur rendant honorable et agréable. Éta-

blissez les manufactures de première nécessité ; multipliez sans 

cesse vos blés et vos hommes, sans vous mettre en souci du 

reste. Le superflu du produit de vos terres, qui par les mono-

poles multipliés va manquer au reste de l'Europe, vous apportera 

nécessairement plus d'argent que vous n'en aurez besoin. Au-

delà de ce produit nécessaire et sûr , vous serez pauvres tant 

que vous voudrez en avoir ; sitôt que vous saurez vous en passer, 

vous serez riches. Voilà l'esprit que je voudrais faire régner 

dans votre système économique : peu songer à l 'étranger, peu 

vous soucier du commerce ; mais multiplier chez vous, autant 

qu'il est possible, et la denrée et les consommateurs. L'effet 

infaillible et naturel d'un gouvernement libre et juste est la 

population. Plus donc vous perfectionnerez votre gouverne-

ment, plus vous multiplierez votre peuple sans même y songer. 

Vous n'aurez ainsi ni mendiants ni millionnaires. Le luxe et 

l'indigence disparaîtront ensemble insensiblement ; et les ci-

toyens, guéris des goûts frivoles que doune l'opulence, et des 

vices attachés à la misère, mettront leurs soins et leur gloire 

à bien servir la patrie, et trouveront leur bonheur dans leurs 

devoirs. 

Je voudrais qu'on imposât toujours les bras des hommes plus 

que leurs bourses ; que les chemins, les ponts, les édifices pu-

blics, le service du prince et de l'état se fissent par des corvées, 

et non point à prix d'argent. Cette sorte d'impôt est au fond la 

moins onéreuse, et surtout celle dont on peut le moins abuser : 

car l'argent disparaît en sortant des mains qui le paient ; mais 

chacun voit à quoi les hommes sont employés, et l'on ne peut 

les surcharger à pure perte. Je sais que cette méthode est im-

praticable où régnent le luxe, le commerce et les arts; mais 
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rien n'est si facile chez un peuple simple et de bonnes mœurs, et 

rien n'est plus utile pour les conserver telles : c'est une raison 

de plus pour la préférer. 

Je reviens donc aux starosties, et je conviens derechef que le ' 

projet de les vendre pour en faire valoir le produit au profit du 

trésor public est bon et bien entendu, quant à son objet éco-

nomique ; mais, quant à l'objet politique et moral, ce projet est 

si peu de mon goût, que, si les starosties étoient vendues, je 

voudrois qu'on les rachetât pour en faire le fonds des salaires et 

récompenses de ceux qui serviraient la patrie ou qui auraient 

bien mérité d'elle. En un mot , je voudrois, s'il étoit possible, 

qu'il n'y eut point de trésor public, et que le lise ne connût pas 

même les paiements en argent. Je sens que la chose, à la rigueur, 

n'est pas possible ; mais l'esprit du gouvernement doit toujours 

tendre à la rendre telle, et rien n'est plus contraire à cet esprit 

que la vente dont il s'agit. La république en seroit plus riche, il 

est vrai ; mais le ressort du gouvernement en seroit plus foible 

en proportion. 

J'avoue que la régie des biens publics en deviendrait plus 

difficile, et surtout moins agréable aux régisseurs, quand tous 

ces biens seront en nature et point en argent : mais il faut faire 

alors de cette régie et de son inspection autant d'épreuves de 

bon sens, de vigilance et surtout d'intégrité, pour parvenir à des 

places plus éminentes. On ne fera qu'imiter à cet égard l'admi-

nistration municipale établie à Lyon , où il faut commencer par-

être administrateur de l'Hôtel-Dieu pour parvenir aux charges 

de la ville ; et c'est sur la manière dont on s'acquitte de celle-là 

qu'on fait juger si l'on est digne des autres. Il n'y avoit rien de 

plus intègre que les questeurs des armées romaines, parceque la 

questure étoit le premier pas pour arriver aux charges curules. 

Dans les places qui peuvent tenter la cupidité, il faut faire en 

sorte que l'ambition la réprime. Le plus grand bien qui résulte 

de là n'est pas l'épargne des friponneries, mais c'est de mettre 

en honneur le désintéressement, et de rendre la pauvreté 

respectable quand elle est le fruit de l'intégrité. 
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Les revenus de la république n'égalent pas sa dépense ; je le 
crois bien : les citoyens ne veulent rien payer du tout. Mais des 
hommes qui veulent être libres ne doivent pas être esclaves de 
leur bourse; et où est l'état où la liberté ne s'achète pas et même 
très cher? On me citera la Suisse ; mais, comme je l'ai déjà dit, 
clans la Suisse les citoyens remplissent eux-mêmes les fonctions 
que partout ailleurs ils aiment mieux payer pour les faire remplir 
par d'autres. Ils sont soldats, officiers, magistrats, ouvriers : 
ils sont tout pour le service de l'état ; et, toujours prêts à payer 
de leur personne, ils n'ont pas besoin de payer encore de leur 
bourse. Quand les Polonois voudront en faire autant, ils n'auront 
pas plus besoin d'argent que les Suisses; mais, si un grand état 
refuse de se conduire sur les maximes des petites républiques, 
il ne faut pas qu'il en recherche les avantages, ni qu'il veuille 
l'effet en rejetant les moyens de l'obtenir. Si la Pologne étoit, 
selon mon désir, une confédération de trente-trois petits étals, 
elle réuniroit la force des grandes monarchies et la liberté des 
petites républiques ; mais il faudroit pour cela renoncer à l'osten-
tation, et j'ai peur que cet article ne soit le plus difficile. 

De toutes les manières d'asseoir un impôt, la plus commode 
et celle qui coûte le moins de frais est sans contredit la eapita-
tion : mais c'est aussi la plus forcée, la plus arbitraire ; et c'est 
sans doute pour cela que Montesquieu la trouve servile, quoi-
qu'elle ait été la seule pratiquée par les Romains, et qu'elle 
existe encore en ce moment en plusieurs républiques, sous 
d'autres noms à la vérité, comme à Genève, où l'on appelle cela 
payer les gardes, et où les seuls citoyens et bourgeois paient, 
celte taxe, tandis que les habitants et natifs en paient d'autres : 
ce qui est exactement le contraire de l'idée de Montesquieu. 

Mais, comme il est injuste et déraisonnable d'imposer les 
gens qui n'ont rien, les impositions réelles valent toujours mieux 
que les personnelles : seulement il faut éviter celles dont la per-
ception est difficile et coûteuse, et celles surtout qu'on élude 
par la contrebande, qui fait des non-valeurs, remplit l'état de 
fraudeurs et de brigands, et corrompt la fidélité des citoyens. Il 
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faut que l'imposition soit si bien proportionnée, que l'embarras 

de la fraude en surpasse le profit. Ainsi jamais d'impôt sur ce 

qui se cache aisément, comme la dentelle et les bijoux ; il vaut 

mieux défendre de les porter que de les entrer. En France on 

excite à plaisir la tentation de la contrebande, et cela me fait 

croire que la ferme trouve son compte à ce qu'il y ait des con-

trebandiers. Ce système est abominable et contraire à tout bon 

sens. L'expérience apprend que le papier timbré est un impôt 

singulièrement onéreux aux pauvres, gênant pour le commerce, 

qui multiplie extrêmement les chicanes, et fait beaucoup crier le 

peuple partout où il est établi : je ne conseillerois pas d'y penser. 

Celui sur les bestiaux me paroît beaucoup meilleur, pourvu 

qu'on évite la fraude ; car toute fraude possible est toujours une 

source de maux. Mais il peut être onéreux aux contribuables en 

ce qu'il faut le payer en argent, et le produit des contributions 

de cette espèce est trop sujet à être dévoyé de sa destination. 

L'impôt le meilleur, à mon avis, le plus naturel, et qui n'est 

point sujet à la fraude, est une taxe proportionnelle sur les 

terres, et sur toutes les terres sans exception, comme l'ont 

proposée le maréchal de Vauban et l'abbé de Saint-Pierre ; car 

enfin c'est ce qui produit qui doit payer. Tous les biens royaux, 

terrestres, ecclésiastiques et en roture doivent payer également, 

c'est-à-dire proportionnellement à leur étendue et à leur pro-

duit, quel qu'en soit le propriétaire. Cette imposition paroîtroit 

demander une opération préliminaire qui seroit longue et coû-

teuse, savoir un cadastre général. Mais cette dépense peut très 

bien s'éviter, et même avec avantage, en asseyant l'impôt non 

sur la terre directement, mais sur son produit, ce qui seroit 

encore plus juste ; c'est-à-dire en établissant dans la proportion 

qui seroit jugée convenable une dîme qui se leveroit en nature 

sur la récolte, comme la dîme ecclésiastique ; e t , pour éviter 

l'embarras des détails et des magasins, on affermerait ces dîmes 

à l'enchère, comme font les curés : en sorte que les particuliers 

ne seroient tenus de payer la dîme que sur leur récolte, et ne la 

paieraient de leur bourse que lorsqu'ils l'aimeroient mieux ainsi, 
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sur un tarif réglé par le gouvernement. Ces fermes réunies 

pourroient être un objet de commerce par le débit des denrées 

qu'elles produiroient, et qui pourroient passer à l'étranger par 

la voie de Dantzick ou de Riga. On éviteroit encore par là tous 

les frais de perception et de régie, toutes ces nuées de commis 

et d'employés si odieux au peuple, si incommodes au public ; et, 

ce qui est le plus grand point, la république auroit de l'argent 

sans que les citoyens fussent obligés d'en donner : car je ne ré-

péterai jamais assez que ce qui rend la taille et tous les impôts 

onéreux au cultivateur est qu'ils sont pécuniaires, et qu'il est 

premièrement obligé de vendre pour parvenir à payer. 

C H A P I T R E XII. 

SYSTÈME MILITAIRE. 

DE toutes les dépenses de la république, l'entretien de l'ar-

mée de la couronne est la plus considérable, et certainement les 

services que rend cette armée ne sont pas proportionnés à ce 

qu'elle coûte. Il faut pourtant, va-t-on dire aussitôt, des trou-

pes pour garder l'état. J'en conviendras si ces troupes le gar-

doient en effet ; mais je ne vois pas que cette armée l'ait jamais 

garanti d'aucune invasion, et j'ai grand'peur qu'elle ne l'en ga-

rantisse pas plus dans la suite. 

La Pologne est environnée de puissances belliqueuses qui ont 

continuellement sur pied de nombreuses troupes parfaitement 

disciplinées, auxquelles, avec les plus grands efforts, elle n'en 

pourra jamais opposer de pareilles sans s'épuiser en très peu de 

temps, surtout dans l'état déplorable où celles qui la désolent 

vont la laisser. D'ailleurs on ne la laisseroit pas faire ; et si, avec 

les ressources de la plus vigoureuse administration, elle vouloit 

mettre son armée sur un pied respectable, ses voisins, attentifs 

à la prévenir, l'écraseroient bien vile avant qu'elle pût exécuter 
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son projet. Non, si elle ne veut que les imiter, elle ne leur ré-

sistera jamais. 

La nation polonoise est différente de naturel, de gouverne-

ment, de mœurs, de langage, non seulement de celles qui l'a-

voisinent, mais de tout le reste de l'Europe. Je voudrois qu'elle 

en différât encore dans sa constitution militaire, dans sa tacti-

que, dans sa discipline, qu'elle fût toujours elle et non pas une 

autre. C'est alors seulement qu'elle sera tout ce qu'elle peut être, 

et qu'elle tirera de son sein toutes les ressources qu'elle peut 

avoir. La plus inviolable loi de la nature est la loi du plus fort. 

Il n'y a point de législation qui puisse exempter de cette loi. 

Chercher les moyens de vous garantir des invasions d'un voisin 

plus fort que vous, c'est chercher une chimère. C'en seroit 

une encore plus grande de vouloir faire des conquêtes et vous 

donner une force offensive : elle est incompatible avec la forme 

de votre gouvernement. Quiconque veut être libre ne doit pas 

vouloir être conquérant. Les Romains le furent par nécessité, 

et pour ainsi dire malgré eux-mêmes. La guerre étoit un re-

mède nécessaire au vice de leur constitution. Toujours atta-

qués et toujours vainqueurs, ils étoient le seul peuple discipliné 

parmi les barbares, et devinrent les maîtres du monde en se 

défendant toujours. Votre position est si différente, que vous 

ne sauriez même vous défendre contre qui vous attaquera. Vous 

n'aurez jamais la force offensive ; de longtemps vous n'aurez la 

défensive, mais vous aurez bientôt, ou, pour mieux dire, vous 

avez déjà la force conservatrice, qui, même subjugués, vous ga-

rantira de la destruction, et conservera votre gouvernement et 

votre liberté dans son seul et vrai sanctuaire, qui est le cœur 

des Polonois. 

Les troupes réglées, peste et dépopulation de l 'Europe, ne 

sont bonnes qu'à deux fins : ou pour attaquer et conquérir les 

voisins, ou pour enchaîner et asservir les citoyens. Ces deux 

lins vous sont également étrangères : renoncez donc au moyen 

par lequel on y parvient. L'état ne doit pas rester sans défen-

seurs, je le sais; mais ses vrais défenseurs sont ses membres. 
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Tout citoyen doit être soldat par devoir , nul ne doit l'être par 

métier. Tel fut le système militaire des Romains ; tel est aujour-

d'hui celui des Suisses ;" tel doit être celui de tout état libre, et 

surtout de la Pologne. Hors d'état de solder une armée suffi-

sante pour la défendre, il faut qu'elle trouve au besoin cette 

armée dans ses habitants. Une bonne milice, une véritable mi-

lice bien exercée est seule capable de remplir cet objet. Cette 

milice coûtera peu de chose à la république, sera toujours prête 

à la servir, et la servira bien, parcequ'enfin l'on défend tou-

jours mieux son propre bien que celui d'autrui. 

Monsieur le comte de Wielhorski propose de lever un régi-

ment par palatinat, et de l'entretenir toujours sur pied. Ceci 

suppose qu'on licencieroit l'armée de la couronne, ou du moins 

l'infanterie; car je crois que l'entretien de ces trente-trois ré-

giments surchargerait trop la république si elle avoit outre cela 

l'armée de la couronne à payer. Ce changement auroit son uti-

lité, et me paroît facile à faire; mais il peut devenir onéreux 

encore, et l'on préviendra difficilement les abus. Je ne serais pas 

d'avis d'éparpiller les soldats pour maintenir l'ordre dans les 

bourgs et villages; cela seroit pour eux une mauvaise discipline. 

Les soldats, surtout ceux qui sont tels par métier, ne doivent 

jamais être livrés seuls à leur propre conduite, et bien moins 

chargés de quelque inspection sur les citoyens. Ils doivent tou-

jours marcher et séjourner en corps ; toujours subordonnés et 

surveillés, ils ne doivent être que des instruments aveugles dans 

les mains de leurs officiers. De quelque petite inspection qu'on 

les chargeât, il en résulterait des violences, des vexations, des 

abus sans nombre ; les soldats et les habitants deviendraient en-

nemis les uns des autres : c'est un malheur attaché partout aux 

troupes réglées : ces régiments toujours subsistants en pren-

draient l 'esprit, et jamais cet esprit n'est favorable à la liberté. 

La république romaine fut détruite par ses légions, quand l'é-

loignement de ses conquêtes la força d'en avoir toujours sur 

pied. Encore une fois, les Polonois ne doivent point jeter les yeux 

autour d'eux pour imiter ce qui s'y fait, même de bien. Ce bien, 
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relatif à des constitutions toutes différentes, seroit un mal dans 

la leur. Ils doivent rechercher uniquement ce qui leur est con-

venable, et non pas ce que d'autres font. 

Pourquoi donc, au lieu de troupes réglées, cent fois plus 

onéreuses qu'utiles à tout peuple qui n'a pas l'esprit de conquêtes, 

n'établiroit-on pas en Pologne une véritable milice exactement 

comme elle est établie en Suisse, où tout habitant est soldat, 

mais seulement quand il faut l 'être? La servitude établie en Po-

logne ne permet pas, je l 'avoue, qu'on arme sitôt les paysans : 

les armes dans des mains serviles seront toujours plus dange-

reuses qu'utiles à l'état ; mais en attendant que l'heureux moment 

de les affranchir soit venu, la Pologne fourmille de villes, et 

leurs habitants enrégimentés pourroient fournir au besoin des 

troupes nombreuses dont, hors le temps de ce même besoin , 

l'entretien ne coûteroit rien à l'état. La plupart de ces habitants, 

n'ayant point de terres, paieroient ainsi leur contingent en ser-

vice, et ce service pourroit aisément être distribué de manière à 

ne leur être point onéreux, quoiqu'ils fussent suffisamment 

exercés. 

En Suisse, tout particulier qui se marie est obligé d'être four-

ni d'un uniforme, qui devient son habit de f ê t e , d'un fusil de 

calibre, et de tout l'équipage d'un fantassin; et il est inscrit 

dans la compagnie de son quartier. Durant l 'été, les dimanches 

et les jours de fêtes, on exerce ces milices selon l'ordre de leurs 

rôles; d'abord par petites escouades , ensuite par compagnies , 

puis par régiments, jusqu'à ce que, leur tour étant venu, ils se 

rassemblent en campagne, et forment successivement de petits 

camps , dans lesquels on les exerce à toutes les manœuvres qui 

conviennent à l'infanterie. Tant qu'ils ne sortent pas du lieu de 

leur demeure, peu ou point détournés de leurs travaux, ils n'ont 

aucune paie; mais sitôt qu'ils marchent en campagne, ils ont le 

pain de munition et sont à la solde de l'état. Il n'est permis à 

personne d'envoyer un autre homme à sa place, afin que cha-

cun soit exercé lui-même et que tous fassent le service. Dans un 

état tel que la Pologne, on peut tirer de ses vastes provinces de 
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quoi remplacer aisément l'armée de la couronne par un nombre 

suffisant de milice toujours sur pied, mais qui , changeant au 

moins tous les ans, et prise par petits détachements sur tous les 

corps , seroit peu onéreuse»aux particuliers, dont le tour vien-

drait à peine de douze à quinze ans une fois. De cette manière, 

toute la nation seroit exercée; on auroit une belle et nombreuse 

armée toujours prête au besoin, et qui coûterait beaucoup 

moins, surtout en temps de paix, que ne coûte aujourd'hui l'ar-

mée de la couronne. 

Mais, pour bien réussir dans cette opération, ilfaudroit com-

mencer par changer sur ce point l'opinion publique sur un état 

qui change en effet du tout au tout , et faire qu'on ne regardât 

plus en Pologne un soldat comme un bandit, qui , pour vivre , 

se vend à cinq sous par jour, mais comme un citoyen qui sert 

la patrie et qui est à son devoir. Il faut remettre cet état dans 

le même honneur où il était jadis , et où il est encore en Suisse 

et à Genève, où les meilleurs bourgeois sont aussi fiers à leurs 

corps et sous les armes , qu'à l'hôtel-de-ville et au conseil sou-

verain. Pour cela il importe que dans le choix des officiers on 

n'ait aucun égard au rang, au crédit et à la fortune, mais uni-

quement à l'expérience et aux talents. Rien n'est plus aisé que 

de jeter sur le bon maniement des armes un point d'honneur qui 

fait que chacun s'exerce avec zèle pour le service de la patrie aux 

yeux de sa famille et des siens ; zèle qui ne peut s'allumer de 

même chez la canaille enrôlée au hasard, et qui ne sent que la 

peine de s'exercer. J'ai vu le temps qu'à Genève les bourgeois 

manœuvraient beaucoup mieux que des troupes réglées ; mais 

les magistrats, trouvant que cela jetoit dans la bourgeoisie un 

esprit miltaire qui n'alloit pas à leurs vues, ont pris peine à 

étouffer cette émulation , et n'ont que trop bien réussi. 

Dans l'exécution de ce projet 011 pourrait, sans aucun danger, 

rendre au roi l'autorité militaire naturellement attachée à sa 

place, car il n'est pas concevable que la nation puisse être em-

ployée à s'opprimer elle-même, clu moins quand tous ceux qui 

la composent auront part à la liberté. Ce n'est jamais qu'avec 
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des troupes réglées el toujours subsistantes que la puissance 
exécutive peut asservir l'état. Les grandes armées romaines fu-
rent sans abus tant qu'elles changèrent à chaque consul ; et jus-
qu'à Marius, il ne vint pas même à l'esprit d'aucun d'eux qu'ils 
en pussent tirer aucun moyen d'asservir la république. Ce ne fut 
que quand le grand éloignement des conquêtes força les Ro-
mains de tenir longtemps sur pied les mêmes armées, de les re-
cr lier de gens sans aveu, et d'en perpétuer le commandement 
à des proconsuls, que ceux-ci commencèrent à sentir leur indé-
pendance et à vouloir s'en servir pour établir leur pouvoir. Les 
armées de Sylla, de Pompée et de César devinrent de véritables 
troupes réglées, qui substituèrent l'esprit du gouvernement 
militaire à celui du républicain; et cela est si vrai que les soldats 
de César se tinrent très offensés , quand, dans un mécontente-
ment réciproque, il les traita de citoyens, quirites *. Dans le 
plan que j'imagine et que j'acheverai bientôt de tracer, toute la 
Pologne deviendra guerrière autant pour la défense de sa liberté 
contre les entreprises du prince que contre celles de ses voisins, 
et j'oserai dire que, ce projet une fois bien exécuté, l'on pour-
roit supprimer la charge de grand général et la réunir à la cou-
ronne , sans qu'il en résultat le moindre danger pour la liberté, 
à moins que la nation ne se laissât leurrer par des projets de con-
quêtes, auquel cas je ne répondrois plus de rien. Quiconque veut 
ôter aux autres leur liberté finit presque toujours par perdre la 
sienne : cela est vrai même pour les rois, et bien plus vrai sur-
tout pour les peuples. 

Pourquoi l'ordre équestre, en qui réside véritablement la 
république , ne suivroit-il pas lui-même un plan pareil à celui 

* Ce trait est rapporté par Suétone (in Jul. Cces., cap. 70) et par Tacite 
(Annal, i, 4 2 ) ; mais Rousseau n'a pas fait attenlion que quintes n'est rien 
moins que synonyme de cives, et Tacite eu cet endroit même le fait bien sentir. 
Suivant la remarque de Dottevil le, quirites étoit le nom qu'on donnoil au peu-
ple romain assemblé dans Rome en temps de pais. Si donc les soldats de César 
s'offensèrent de cette qualification, c'est par un molif étranger à celui que Rous-
seau leur suppose. A u reste si l'exemple cité pèche ici dans son application, la 
proposition générale n'en reste pas moins vraie. 
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que je propose pour l'infanterie ? Établissez dans tous les palati-

nats des corps de cavalerie où toute la noblesse soit inscrite , 

et qui ait ses officiers, son état-major, ses étendards, ses quar-

tiers assignés en cas d'alarmes, ses temps marqués pour s'y ras-

sembler tous les ans; que cette brave noblesse s'exerce à esca-

dronner, à faire toutes sortes de mouvements, d'évolutions, à 

mettre de l'ordre et de la précision dans ses mauœuvres, à con-

noitre la subordination militaire. Je ne voudrois point qu'elle 

imitât servilement la tactique des autres nations. Je voudrois 

qu'elle s'en fit une qui lui fût propre, qui développât et perfec-

tionnât ses dispositions naturelles et nationales; qu'elle s'exerçât 

surtout à la vitesse et à la légèreté, à se rompre , s'éparpiller 

et se rassembler sans peine et sans confusion ; qu'elle excellât 

dans ce qu'on appelle la petite guerre, dans toutes les manœuvres 

qui conviennent à des troupes légères, dans l'art d'inonder un 

pays comme un torrent , d'atteindre partout, et de n'être ja-

mais atteinte, d'agir toujours de concert quoique séparée, de 

couper les communications, d'intercepter des couvois, de char-

ger des arrière-gardes , d'enlever des gardes avancées, de sur-

prendre des détachements, de harceler de grands corps qui 

marchent et campent réunis ; qu'elle prît la manière des anciens 

Parthes comme elle en a la valeur, et qu'elle apprît comme eux 

à vaincre et à détruire les armées les mieux disciplinées sans ja-

mais livrer bataille et sans leur laisser le moment de respirer; 

en un mot ayez de l'infanterie puisqu'il en f a u t , mais ne comp-

tez que sur votre cavalerie, et n'oubliez rien pour inventer un 

système qui mette tout le sort de la guerre entre ses mains. 

C'est un mauvais conseil pour un peuple libre que celui d'a-

voir des places fortes ; elles ne conviennent point au génie po-

lonois , et partout elles deviennent tôt ou tard des nids à ty-

rans 1 . Les places que vous croirez fortifier contre les Russes, 

vous les fortifierez infailliblement pour eux ; elles deviendront 

1 Cette opinion avoit été de tout temps celle des nobles polonois ; ils ne pou-
voient souffrir les villes fortifiées. Fortalitia, répétoienl-ils proverbialement, sunt 

frena Ubertalis. 
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pour vous des entraves dont vous ne vous délivrerez plus. Né-

gligez même les avantages des postes, et ne vous ruinez pas en 

artillerie : ce n'est pas tout cela qu'il vous faut. Une invasion 

brusque est un grand malheur sans doute; mais des chaînes per-

manentes en sont un beaucoup plus grand. Vous ne ferez jamais 

en sorte qu'il soit difficile à vos voisins d'entrer chez vous; mais 

vous pouvez faire en sorte qu'il leur soit difficile d'en sortir 

impunément, et c'est à quoi vous devez mettre tous vos soins. 

Antoine et Crassus entrèrent aisément, mais pour leur malheur, 

chez les Partîtes. Un pays aussi vaste que le vôtre offre toujours 

à ses habitants des refuges et de grandes ressources pour échap-

per à ses agresseurs. Tout l'art humain ne sauroit empêcher 

l'action brusque du fort contre le foible; mais il peut se ména-

ger des ressorts pour la réaction ; et quand l'expérience ap-

prendra que la sortie de chez vous est si difficile, on deviendra 

moins pressé d'y entrer. Laissez donc votre pays tout ouvert 

comme Sparte, mais bâtissez-vous comme elle de bonites cita-

delles dans les cœurs des citoyens ; et comme Thémistocle ein-

menoit Athènes sur sa flotte, emportez au besoin vos villes sur 

vos chevaux. L'esprit d'imitation produit peu de bonnes choses 

et 11e produit jamais rien de grand. Chaque pays a des avantages 

qui lui sont propres, et que l'institution doit étendre et favo-

riser. Ménagez, cultivez ceux de la Pologne, elle aura peu 

d'autres nations à envier. 

Une seule chose suffit pour la rendre impossible à subju-

guer : l'amour de la patrie et de la liberté animé par les vertus 

qui en sont inséparables. Vous venez d'en donner un exemple 

mémorable à jamais. Tant quecet amour brûlera dans les cœurs, 

il ne garantira pas peut-être d'un joug passager ; mais tôt ou 

lard il fera son explosion, secouera le joug et vous rendra li-

bres. Travaillez donc sans relâche, sans cesse, à porter le pa-

triotisme au plus haut degré dans tous les cœurs polonois. J'ai 

ci-devant indiqué quelques uns des moyens propres à cet effet : 

il me reste à développer ici celui que je crois être le plus f o r t , 

le plus puissant, et même infaillible dans son succès, s'il est 
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bien exécuté : c'est de faire en sorte que tous les citoyens se 

sentent incessamment sous les yeux du public; que nul n'avance 

et ne parvienne que par la faveur publique ; qu'aucun poste, 

aucun emploi ne soit rempli que par le vœu de la nation ; et 

qu'enfin depuis le dernier noble, depuis même le dernier ma-

nant jusqu'au roi, s'il est possible, tous dépendent tellement de 

l'estime publique, qu'on ne puisse rien faire, rien acquérir, 

parvenir à rien sans elle. De l'effervescence excitée par cette 

commune émulation naîtra cette ivrésse patriotique qui seule sait 

élever les hommes au-dessus d'eux-mêmes, et sans laquelle la 

liberté n'est qu'un vain nom et la législation qu'une chimère. 

Dans l'ordre équestre, ce système est facile à établir, si l'on 

a soin d'y suivre partout une marche graduelle, et de n'admettre 

personne aux honneurs et dignités de l'état qu'il n'ait préala-

blement passé par les grades inférieurs, lesquels serviront d'en-

trée et d'épreuve pour arriver à une plus grande élévation. 

Puisque l'égalité parmi la noblesse est une loi fondamentale de 

la Pologne, la carrière des affaires publiques y doit toujours 

commencer par les emplois subalternes : c'est l'esprit de la con-

stitution. Ils doivent être ouverts à tout citoyen que son zèle 

porte à s'y présenter, et qui croit se sentir en état de les rem-

plir avec succès ; mais ils doivent être le premier pas indispen-

sable à quiconque, grand ou petit, veut avancer dans celte car-

rière. Chacun est libre de ne s'y pas présenter; mais sitôt que 

quelqu'un y entre, il faut, à moins d'une retraite volontaire, qu'il 

avance, ou qu'il soit rebuté avec improbalion. Il faut que dans 

toute sa conduite, vu et jugé par ses concitoyens, il sache que 

tous ses pas sont suivis, que toutes ses actions sont pesées, et 

qu'on tient du bien et du mal un compte fidèle dont l'influence 

s'étendra sur tout le reste de sa vie. 
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C H A P I T R E XIII. 
PROJET r o u i t ASSUJETIR A UNE MARCHE GRADUEI.UF. T O U S L E S MEMBRES 

DU G O U V E R N E M E N T . 

Voic i , pour graduer cette marche, un projet que j'ai tâché 

d'adapter aussi bien qu'il étoit possible à la forme du gouver-

nement établi, réformé seulement quant à la nomination des 

sénateurs, de la manière et par les raisons ci-devant déduites. 

Tous les membres actifs de la république, j'entends ceux qui 

auront part à l'administration, seront partagés en trois classes, 

marquées par autant de signes distiuctifs que ceux qui compo-

seront ces classes porteront sur leurs personnes. Les ordres de 

chevalerie, qui jadis étoient des preuves de vertu, ne sont main-

tenant que des signes de la faveur des rois. Les rubans et bi-

joux qui en sont la marque ont un air de colifichet et de parure 

féminine qu'il faut éviter dans notre institution. Je voudrois que 

les marques des trois ordres que je propose fussent des plaques 

de divers métaux, dont le prix matériel seroit en raison inverse 

du grade de ceux qui les porteroient. 

Le premier pas dans les affaires publiques sera précédé 

d'une épreuve pour la jeunesse dans les places d'avocat, d'as-

sesseur , de juge même dans les tribunaux subalternes, de ré-

gisseur de quelque portion des deniers publics, et en général 

dans tous les postes inférieurs qui donnent à ceux qui les rem-

plissent occasion de montrer leur mérite, leur capacité, leur 

exactitude, et surtout leur intégrité. Cet état d'épreuve doit 

durer au moins trois ans, au bout desquels, munis de certificats 

de leurs supérieurs, et du témoignage de la voix publique, ils se 

présenteront à la diétine de leur province, où , après un exa-

men sévère de leur conduite, on honorera ceux qui en seront 

jugés dignes d'une plaque d'or, portant leur nom, celui de leur 

province, la date de leur réception, et au-dessous cette inscrip-

CONTRAT SOCIA1. 1 6 
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tion en plus gros caractères : Spes patriœ. Ceux qui auront re-
çu cette plaque la porteront toujours attachée à leur bras droit 
ou sur leur cœur; ils prendront le titre de servants d'état ; 
et jamais dans l'ordre équestre il n'y aura que des servants d'é-
tat qui puissent être élus nonces à la diète, députés au tribu-
nal , commissaires à la chambre des comptes, ni chargés d'au-
cune fonction publique qui appartienne à la souveraineté. 

Pour arriver au second grade il sera nécessaire d'avoir été 
trois fois nonce à la diète, et d'avoir obtenu chaque fois aux 
diéLines de relation l'approbation de ses constituants ; et nul ne 
pourra être élu nonce une seconde ou troisième fois s'il n'est 
muni de cet acte pour sa précédente nonciature. Le service au 
tribunal ou à Radom en qualité de commissaire ou de député 
équivaudra à une nonciature ' ; et il suffira d'avoir siégé trois 
fois dans ces assemblées indifféremment, mais toujours avec 
approbation, pour arriver de droit au second grade : en sorte 
que, sur les trois certificats présentés à la diète, le servant d'é-
tat qui les aura obtenus sera honoré de la seconde plaque et du 
litre dont elle est la marque. 

Celte plaque sera d'argent, de même forme et grandeur que 
la précédente ; elle portera les mêmes inscriptions, excepté 
qu'au lieu des deux mois Spes patriœ, on y gravera ces deux-
ci : Ci vis electus. Ceux qui porteront ces plaques seront appe-
lés citoyens de choix, ou simplement élus, et ne pourront 
plus être simples nonces, députés au tribunal, ni commissaires 
à la chambre ; mais ils seront autant de candidats pour les places 
de sénateur. Nul ne pourra entrer au sénat qu'il n'ait passé par 

' C'est à R a d o m , dans la petite Pologne, que siégeoit la Commission du 
Trésor, composée de membres choisis par la diète dans l'ordre équestre, et qui 
étoient élus pour deux ans. Les fonctions de ce tribunal étoient d'examiner les 
comptes du grand-trésorier, ceux des préposés à la régie des domaines et des 
douanes, et généralement dé juger toutes les affaires concernant les finances. 

11 y avoit de plus deux Grands-Tribunaux, l'un pour la Pologne, l'autre 
pour la Lithuanie, chargés de juger en dernière instance toutes les causes civiles 
et criminelles. Chacun d'eux se composoit de huit députés ecclésiastiques nom-
més par lus chapitres, et de dix-neuf députés laïques nommés par les diétines. 
Leurs fonctions duroient deux ans. 
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ce second grade, qu'il n'en ait porté la marque; et tous les sé-

nateurs députés, qui selon le projet en seront immédiatement 

tires, continueront de la porter jusqu'à ce qu'ils parviennent au 

troisième grade. 

C'est parmi ceux qui auront atteint le second que je voudrais 

choisir les principaux des collèges et inspecteurs de l'éducation 

des enfants. Ils pourraient être obligés de remplir un certain 

temps cet emploi avant que d'être admis au sénat, et seraient 

tenus de présenter à la diète l'approbation du collège des admi-

nistrateurs de l'éducation : sans oublier que cette approbation , 

comme toutes les autres, doit toujours être visée par la voix 

publique, qu'on a mille moyens de consulter. 

L'élection des sénateurs députés se fera dans la chambre des 

nonces à chaque diète ordinaire, en sorte qu'ils ne resteront 

que deux ans en place ; mais ils pourront être continués ou élus 

derechef deux autres fois, pourvu que chaque fois, en sortant 

de place, ils aient préalablement obtenu de la même chambre 

un acte d'approbation semblable à celui qu'il est nécessaire d'ob-

tenir des diétines pour être élu nonce une seconde et troisième 

fois : car , sans un acte pareil obtenu à chaque gestion, l'on ne 

parviendra plus à r ien, et l'on n'aura, pour n'être pas exclus 

du gouvernement, (pie la ressource de commencer par les 

grades inférieurs, ce qui doit être permis pour ne pas ôter à un 

citoyen zélé, quelque faute qu'il puisse avoir commise, tout 

espoir de l'effacer et de parvenir. Au reste, 011 ne doit jamais 

charger aucun comité particulier d'expédier ou refuser ces cer-

tificats ou approbations ; il faut toujours que ces jugements soient 

portés par toute la chambre : ce qui se fera sans embarras ni 

perte de temps si l'on suit, pour le jugement des sénateurs dé-

putés sortant de place, la même méthode des cartons que j'ai 

proposée pour leur élection. 

On dira peut-être ici que tous ces actes d'approbation, donnés 

d'abord par des corps particuliers, ensuite par les diétines, et 

enfin par la diète, seront moins accordés au mérite, à la justice 

et à la vérité, qu'extorqués par la brigue et le crédit. A cela je 
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n'ai qu'une chose à répondre. J'ai cru parler à un peuple qui, 
sans être exempt de vices, avoit encore du ressort et des vertus; 
et , cela supposé, mon projet est bon. Mais, si déjà la Pologne 
en est à ce point que tout y soit vénal et corrompu jusqu'à la 
racine , c'est en vain qu'elle cherche à réformer ses lois et à 
conserver sa liberté ; il faut qu'elle y renonce et qu'elle plie sa 
tête au joug. Mais revenons. 

Tout sénateur député qui l'aura été trois fois avec approbation 
passera de droit au troisième grade le plus élevé dans l 'état, et 
la marque lui en sera conférée par le roi, sur la nomination de 
la diète. Cette marque sera une plaque d'acier bleu semblable 
aux précédentes, et portera cette inscription : Castos legum. 
Ceux qui l'auront reçue la porteront tout le reste de leur vie, à 
quelque poste éntinent qu'ils parviennent, et même sur le trône, 
quand il leur arrivera d'y monter. 

Les palatins et. grands castellans ne pourront être tirés que 
du corps des gardiens des lois, de la même manière (pie ceux-ci 
l'ont été des citoyens élus, c'est-à-dire par le choix de la diète ; 
et comme ces palatins occupent les postes les plus éminents de la 
république, et qu'ils les occupent à vie, afin que leur émulation 
ne s'endorme pas dans les places où ils ne voient plus que le 
trôné au-dessus d'eux, l'accès leur en sera ouvert, mais de ma-
nière à n'y pouvoir arriver encore que par la voix publique et. à 
force de vertu. 

Remarquons, avant que d'aller plus loin, que la carrière que 
je donne à parcourir aux citoyens pour arriver graduellement à 
la tête de la république paroît assez bien proportionnée aux 
mesures de la vie humaine pour que ceux qui tiennent les rênes 
du gouvernement, ayant passé la fougue de la jeunesse, puis-
sent néanmoins être encore dans la vigueur de l'âge, et qu'après 
quinze ou vingt ans d'épreuve continuellement sous les yeux du 
public, il leur reste encore un assez grand nombre d'années à 
faire, jouir la patrie de leurs talents, de leur expérience et de 
leurs vertus, et à jouir eux-mêmes, dans les premières places 
de l'état, du respect et des honneurs qu'ils auront si bien méri-
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lés. En supposant qu'un homme commence à vingt ans d'entrer 
dans ies affaires, il est possible qu'à trente-cinq il soit déjà pa-
latin; mais comme il est bien difficile et qu'il n'est pas même à 
propos que cette marche graduelle se fosse si rapidement, 011 
n'arrivera guère à ce poste éminent avant la quarantaine; et 
c'est l'âge, à mon avis, le plus convenable pour réunir toutes 
les qualités qu'on doit rechercher dans un homme d'état. Ajou-
tons ici que cette marche paroît appropriée, autant qu'il est pos-
sible, aux besoins du gouvernement. Dans le calcul des proba-
bilités, j'estime qu'on aura tous les deux ans au moins cinquante 
nouveaux citoyens élus et vingt gardiens des lois; nombres plus 
que suffisants pour recruter les deux parties du sénat auxquelles 
mènent respectivement ces deux grades. Car on voit aisément 
que, quoique le premier rang du sénat soit le plus nombreux, 
étant à vie, il aura moins souvent des places à remplir que le se-
cond, qui, dans mon projet, se renouvelle à chaque diète ordi-
naire. 

On a déjà vu et l'on verra bientôt encore que je ne laisse 
pas oisifs les élus surnuméraires en attendant qu'ils entrent au 
sénat comme députés. Pour ne pas laisser oisifs non plus les 
gardiens des lois, en attendant qu'ils y rentrent comme palatins 
ou castellans, c'est de leur corps que je formeras le collège des 
administrateurs de l'éducation dont j'ai parlé ci-devant. On pour-
roit donner pour président à ce collège le primat 011 un autre 
évêque, en statuant au surplus qu'aucun autre ecclésiastique, 
fût-il évêque et sénateur, ne pourroit y être admis. 

Voilà, ce me semble, une marche assez bien graduée pour la 
partie essentielle et intermédiaire du tout, savoir la noblesse et 
les magistrats; mais il nous manque encore les deux extrêmes, 
savoir, le peuple et le roi. Commençons par le premier, jusqu'ici 
compté pour rien, mais qu'il importe enfin de compter pour 
quelque chose, si l'on veut donner une certaine force, une cer-
taine consistance à la Pologne. Rien de plus délicat que l'opéra-
tion dont il s'agit; car enfin, bien que chacun sente quel grand 
mal c'est pour la république que la nation soit en quelque façon 
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renfermée dans l'ordre équestre, et que tout le reste, paysans 
et bourgeois, soit nul, tant dans le gouvernement que dans la 
législation, telle est l'antique constitution. Il ne seroit en ce mo-
ment ni prudent ni possible de la changer tout d'un coup; mais 
il peut l'être d'amener par degrés ce changement, de faire, sans 
révolution sensible, que la partie la plus nombreuse de la nation 
s'attache d'affection à la patrie et même au gouvernement. Cela 
s'obtiendra par deux moyens : le premier, une exacte observa-
tion de la justice, eu sorte que le serf et le roturier, n'ayant ja-
mais à craindre d'être injustement vexés par le noble, se guéris-
sent de l'aversion qu'ils doivent naturellement avoir pour lui. 
Ceci demande une grande réforme dans les tribunaux, et un 
soin particulier pour la formation du corps des avocats. 

Le second moyen, sans lequel le premier n'est rien, est d'ou-
vrir une porte aux serfs pour acquérir la liberté, et aux bour-
geois pour acquérir la noblesse. Quand la chose dans le fait ne 
seroit pas praticable, il faudroit au moins qu'on la vit telle en 
possibilité; mais on peut faire plus, ce me semble, et cela sans 
courir aucun risque. Voici, par exemple, un moyen qui nie pa-
roît mener de cette manière au but proposé. 

Tous les deux ans, dans l'intervalle d'une diète à l'autre, on 
choisiroit dans chaque province un temps et un lieu convena-
bles, oii les élus de la même province qui ne seroient pas en-
core sénateurs députés s'assembleroient, sous la présidence d'un 
custos Icgum qui ne seroit pas encore sénateur à vie, dans un 
comité censorial ou de bienfaisance, auquel on inviterait, non 
tous les curés, mais seulement ceux qu'on jugerait les plus di-
gnes de cet honneur. Je crois même que cette préférence, for-
mant un jugement tacite aux yeux du peuple, pourrait jeter 
aussi quelque émulation parmi les curés de village, et en garan-
tir un grand nombre des mœurs crapuleuses auxquelles ils ne 
sont que trop sujets. 

Dans cette assemblée, où l'on pourrait encore appeler des 
vieillards et notables de tous les états, on s'occuperait à l'exa-
men des projets d'établissements utiles pour la province; on en-
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tendroit les rapports des curés sur l'état de leurs paroisses et 

des paroisses voisines, celui des notables sur l'état de la culture, 

sur celui des familles de leur canton ; on vérifierait soigneuse-

ment ces rapports; chaque membre du comité y ajouterait ses 

propres observations, et l'on tiendrait de tout cela un fidèle re-

gistre, dont on tirerait des mémoires succincts pour les dié-

tines. 

On examinerait en détail les besoins des familles surchargées, 

des infirmes, des veuves, des orphelins, et l'on y pourvoirait 

proportionnellement sur un fonds formé par les contributions 

gratuites des aisés de la province. Ces contributions seraient 

d'autant moins onéreuses qu'elles deviendraient le seul tribut de 

charité, attendu qu'on ne doit souffrir dans toute la Pologne ni 

mendiants ni hôpitaux. Les prêtres, sans doute, crieront beau-

coup pour la conservation des hôpitaux, et ces cris 11e sont 

qu'une raison de plus pour les détruire. 

Dans ce même comité, qui ne s'occuperait jamais de puni-

tions ni de réprimandes, mais seulement de bienfaits, de louan-

ges et d'encouragements, on ferait , sur de bonnes informa-

tions, des listes exactes des particuliers de tout état dont la 

conduite seroit digne d'honneur et de récompense' . Ces listes 

seroient envoyées au sénat et au roi pour y avoir égard dans 

l'occasion, et placer toujours bien leurs choix et leurs préféren-

ces; et c'est sur les indications des mêmes assemblées que se-

roient données, dans les collèges, par les administrateurs de l'é-

ducation, les places gratuites dont j'ai parlé ci-devant. 

1 II faut, dans ces estimations, avoir beaucoup plus d'égard aux personnes 
qu'à quelques actions isolées. L e vrai bien se fait avec peu d'éclat. C'est par une 
conduite uniforme et soutenue, par des vertus privées et domestiques, par tous 
les devoirs de son état bien remplis, par des actions enfin qui découlent de son 
caractère et de ses principes, qu'un homme peut mériter des honneurs, plutôt 
que par quelques grands coups de théâtre qui trouvent déjà leur récompense dans 
l'admiration publique. L'ostentation philosophique aime beaucoup les actions 
d'éclat ; mais tel, avec cinq ou six actions de celle espèce, bien brillantes, bien 
bruyantes el bien prônées, n'a pour but que de donner le change sur son compte, 
et d'être toute sa vie injuste et dur impunément. Vonnes-nous la monnaie des 
grandes actions. Ce mot de femme est un mot très judicieux. 
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Mais la principale et |»lns importante occupation de ce co-

mité seroit de dresser sur de fidèles mémoires, et sur le rapport 

de la voix publique bien vérifié, un rôle des paysans qui se dis-

tingueraient par une bonne conduite, une bonne culture, de 

bonnes mœurs, par le soin de leur famille, par tous les devoirs 

de leur état bien remplis. Ce rôle seroit ensuite présenté à la dié-

tine, qui y choisirait un nombre fixé par la loi pour être affran-

chi, cl qui pourvoirait, par des moyens convenus, au dédom-

magement des patrons, en les faisant jouir d'exemptions, de 

prérogatives, d'avantages enfin proportionnés au nombre de 

leurs paysans qui auraient été trouvés dignes de la liberté : car 

il faudrait absolument faire en sorte qu'au lieu d'être onéreux 

au maître, l'affranchissement du serf lui devint honorable et 

avantageux; bien entendu q u e , pour éviter l 'abus, ces affran-

chissements ne se feraient point par les maîtres, mais dans les 

diétines, par jugement, et seulement jusqu'au nombre fixé par 

la loi. 

Quand on auroit affranchi successivement un certain nombre 

fie familles dans un canton, l'on pourrait affranchir des villages 

entiers, y former peu à peu des communes, leur assigner quel-

ques biens-fonds, quelques terres communales comme en Suisse, 

y établir des officiers communaux; et lorsqu'on auroit amené 

par degrés les choses jusqu'à pouvoir, sans révolution sensible, 

achever l'opération en grand, leur rendre enfin le droit que leur 

donna la nature de participer à l'administration de leur pays en 

envoyant des députés aux diétines. 

Tout cela fait, on armerait tous ces paysans devenus hommes 

libres et citoyens, on les enrégimenterait, on les exercerait, et 

l'on finirait par avoir une milice vraiment excellente, plus que 

suffisante pour la défense de l'état. 

On pourrait suivre une méthode semblable pour l'anoblisse-

ment d'un certain nombre de bourgeois, et même, sans les ano-

blir, leur destiner certains postes brillants qu'ils rempliraient 

seuls ;i l'exclusion des nobles, et cela, à l'imitation des Vénitiens 

si jaloux de leur noblesse, qui néanmoins, outre d'autres cm.-
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plois subalternes, donnent toujours à un citadin la seconde place 

de l 'état, savoir celle de grand-chancelier, sans qu'aucun patri-

cien puisse jamais y prétendre. De cette manière, ouvrant à la 

bourgeoisie la porte de la noblesse et des honneurs, 011 J'atta-

cheroit d'affection à la patrie et au maintien de la constitution. 

On pourroit encore, sans anoblir les individus, anoblir collecti-

vement certaines villes, en préférant celles où fleuriraient da-

vantage le commerce, l'industrie et les arts, et où par conséquent 

l'administration municipale seroit la meilleure. Ces villes ano-

blies pourroient, à l'instar des villes impériales, envoyer des 

nonces à la diète; et leur exemple ne mauqueroit pas d'exciter 

dans toutes les autres un vif désir d'obtenir le même honneur. 

Les comités censoriaux chargés de ce département de bien-

faisance, qui jamais, à la honte des rois et des peuples, n'a en-

core existé nulle part, seraient, quoique sans élection, compo-

sés de la manière la plus propre à remplir leurs fonctions avec 

zèle et intégrité, attendu que leurs membres, aspirant aux pla-

ces sénatoriales où mènent leurs grades respectifs, porteraient 

une grande attention à mériter par l'approbation publique les 

suffrages de la diète; et ce seroit une occupation suffisante pour 

tenir ces aspirants en haleine et sous les yeux du public dans les 

intervalles qui pourroient séparer leurs élections successives. 

Remarquez que cela se ferait cependant sans les tirer, pour ces 

intervallesf de l'état de simples citoyens gradués, puisque cette 

espèce de tribunal, si utile et si respectable, n'ayant jamais que 

du bien à faire, 11e seroit revêtu d'aucune puissance coactive. 

.Ainsi je 11e multiplie point ici les magistratures, mais je nie sers, 

chemin faisant, du passage de l'une à l'autre pour tirer parti de 

ceux qui les doivent remplir. 

Sur ce plan gradué dans sou exécution par une marche suc-

cessive, qu'on pourroit précipiter, ralentir, ou même arrêter, 

selon son bon ou mauvais succès, 011 n'avancerait qu'à volonté, 

guidé par l'expérience ; on allumerait dans tous les élats infé-

rieurs un zèle ardent pour contribuer au bien public ; on par-

viendrait enfin à vivifier toutes les parties de la Pologne, et à 
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les lier de manière à ne faire plus qu'un même corps, dont la 

vigueur et les forces seroient au moins décuplées de ce qu'elles 

peuvent être aujourd'hui, et cela avec l'avantage inestimable 

d'avoir évité tout changement vif et brusque et le danger des 

révolutions. 

Vous avez une belle occasion de commencer cette opération 

d'une manière éclatante et noble, qui doit faire le plus grand 

effet. II n'est pas possible q u e , dans les malheurs que vient 

d'essuyer la Pologne, les confédérés n'aient reçu des assistances 

et des marques d'attachement de quelques bourgeois, et même 

de quelques paysans. Imitez la magnanimité des Romains, si 

soigneux, après les grandes calamités de leur république, de 

combler des témoignages de leur gratitude les étrangers, les 

sujets, les esclaves, et même jusqu'aux animaux qui , durant 

leurs disgrâces , leur avoient rendu quelques services signalés. 

Oh ! le beau début, à mon gré, que de donner solennellement la 

noblesse à ces bourgeois et la franchise à ces paysans, et cela 

avec toute la pompe et tout l'appareil qui peuvent rendre cette 

cérémonie auguste, touchante et mémorable ! Et ne vous en tenez 

pas à ce début. Ces hommes ainsi distingués doivent demeurer 

toujours les enfants du choix de la patrie. Il faut veiller sur 

e u x , les protéger, les aider, les soutenir, fussent-ils même de 

mauvais sujets. Il faut à tout prix les faire prospérer toute leur 

vie, afin que, par cet exemple mis sous les yeux du public, la 

Pologne montre à l'Europe entière ce que doit attendre d'elle 

dans ses succès quiconque osa l'assister dans sa détresse. 

Voilà quelque idée grossière et seulement par forme d'exem-

ple de la manière dont on peut procéder, pour que chacun voie 

devant lui la route libre pour arriver à tout, que tout tende gra-

duellement , en bien servant la patrie, aux rangs les plus hono-

rables , et que la vertu puisse ouvrir toutes les portes que la for-

tune se plaît à fermer. 

Mais tout n'est pas fait encore, et la partie de ce projet qui 

me reste à exposer est sans contredit la plus embarrassante et 

la plus difficile ; elle offre à surmonter des obstacles contre les-
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quels la prudence et l'expérience des politiques les plus consom-

més ont toujours échoué. Cependant il me semble qu'en suppo-

sant mon projet adopté, avec le moyen très simple que j'ai à 

proposer, toutes les difficultés sont levées, tous les abus sont 

prévenus, et ce qui sembloit faire un nouvel obstacle se tourne 

en avantage dans l'exécution. 

etGasasesaàsaMeeaeeissssssssesseGeeseseseeseeaeseeaseeeeasesiMfisssacs 

C H A P I T R E X I V . 

ÉLECTION DES ROIS. 

TOUTES ces difficultés se réduisent à celle de donner à l'état 

un chef dont le choix ne cause pas de troubles, et qui n'attente 

pas à la liberté. Ce qui augmente la même difficulté est que ce 

chef doit être doué des grandes qualités nécessaires à quiconque 

ose gouverner des hommes libres. L'hérédité de la couronne 

prévient les troubles, mais elle amène la servitude; l'élection 

maintient la liberté, mais à chaque règne elle ébranle l'état. 

Celte alternative est fâcheuse ; mais avant de parler des moyens 

de l'éviter, qu'on me permette un moment de réflexion sur la 

manière dont les Polonois disposent ordinairement de leur cou-

ronne. 

D ' abord, je le demande, pourquoi faut-il qu'ils se donnent 

des rois étrangers? Par quel singulier aveuglement ont-ils pris 

ainsi le moyen le plus sur d'asservir leur nation, d'abolir leurs 

usages, de se rendre le jouet des autres cours , et d'augmenter 

à plaisir l'orage des interrègnes? Quelle injustice envers eux-

mêmes ! quel affront fait à leur patrie! comme si , désespérant 

de trouver dans son sein un homme digne de les commander, 

ils étoient forcés de l'aller chercher au loin ! Comment n'ont-ils 

pas senti, comment n'ont-ils pas vu que c'étoit tout le contraire? 

Ouvrez les annales de votre nation, vous ne la verrez jamais 

illustre et triomphante que sous des rois polonois ; vous la verrez 

presque toujours opprimée et avilie sous les étrangers. Que 
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l'expérience vienne enfin à l'appui de la raison : voyez quels 
maux vous vous faites et quels biens vous vous ôtez. 

Car, je le demande encore, comment la nation polonoise, 
ayant tant fait que de rendre sa couronne élective, n'a-l-elle 
point songé à tirer parti de cette loi pour jeter parmi les mem-
bres de l'administration une émulation de zèle et de gloire, qui 
seule eût plus fait pour le bien de la patrie que toutes les autres 
lois ensemble? Quel ressort puissant sur des ames grandes et 
ambitieuses que cette couronne destinée au plus digne, et mise 
en perspective devant les yeux de tout citoyen qui saura mériter 
l'estime publique ! Que de vertus, que de nobles efforts l'espoir 
d'en acquérir le plus liant prix ne doit-il pas exciter dans la na-
tion ! quel ferment de patriotisme dans tous les cœurs, quand 
on sauroit bien que ce n'est que par là qu'on peut obtenir cette 
place devenue l'objet secret des vœux de tous les particuliers, 
sitôt qu'à force de mérite et de services il dépendra d'eux de 
s'en approcher toujours davantage, et, si la fortune les seconde, 
«l'y parvenir enfin tout-à-fait ! Cherchons le meilleur moyen de 
mettre en jeu ce grand ressort si puissant dans la république, 
et si négligé jusqu'ici. L'on me dira qu'il ne suffit pas de ne don-
ner la couronne qu'à des Polonois pour lever les difficultés dont 
il s'agit : c'est ce que nous verrons tout-à-l'heure, après que 
j'aurai proposé mon expédient. Cet expédient est simple; mais 
il paroîlra d'abord manquer le but que je viens de marquer 
moi-même, quand j'aurai dit qu'il consiste à faire entrer le sort 
dans l'élection des rois. Je demande en grâce qu'on me laisse le 
temps de ni'expliquer, ou seulement qu'on me relise avec atten-
tion. 

Car si l'on dit : Comment s'assurer qu'un roi tiré au sort ait 
les qualités requises pour remplir dignement sa place? 011 fait 
une objection que j'ai déjà résolue, puisqu'il suffit pour cet 
effet que le roi ne puisse être tiré que des sénateurs à vie, car 
puisqu'ils sont tirés eux-mêmes de l'ordre des gardiens des loi.?; 
et, qu'ils auront passé avec honneur par tous les grades de la 
république, l'épreuve de toute leur vie et l'approbation publi-
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que dans tous les postes qu'ils auront remplis seront des garants 

suffisants du mérite et des vertus de chacun d'eux. 

Je n'entends pas néanmoins que même entre les sénateurs à 

vie le sort décide seul de la préférence : ce seroit toujours man-

quer cri partie le grand but qu'on doit se proposer. Il faut que 

le sort fasse quelque chose, et que le choix fasse beaucoup, afin, 

d'un côté, d'amortir les brigues et les menées des puissances 

étrangères, et d'engager de l'autre tous les palatins par un si 

grand intérêt à ne point se relâcher dans leur conduite, mais 

à continuer de Servir la patrie avec zèle pour mériter la préfé-

rence sur leurs concurrents. 

J'avoue que la classe de ces concurrents me paroît bien nom-

breuse, si l'on y fait entrer les grands castellans, presque 

égaux en rang aux palatins par la constitution présente ; mais 

je ne vois pas quel inconvénient il y auroit à donner aux seuls 

palatins l'accès immédiat au trône. Cela feroit dans le même 

ordre un nouveau grade que les grands castellans auroient en-

core à passer pour devenir palatins, et par conséquent un 

moyen de plus pour tenir le sénat dépendant du législateur. On 

a déjà vu que ces grands castellans me paroissent superflus 

dans la constitution. Que néanmoins, pour éviter tout grand 

changement, on leur laisse leur place et leur rang au sénat, je 

l'approuve. Mais dans la gradation que je propose, rien n'o-

blige de les mettre au niveau des palatins ; et comme rien 

n'en empêche non plus, 011 pourra sans inconvénient se décider 

pour le parti qu'on jugera le meilleur. Je suppose ici que ce 

parti préféré sera d'ouvrir aux seuls palatins l'accès immé-

diat au trône. 

Aussitôt donc après la mort du roi, c'est-à-dire dans le moin-

dre intervalle qu'il sera possible, et qui sera fixé par la loi, 

la diète d'élection sera solennellement convoquée ; les noms de 

tous les palatins seront mis en concurrence, et il en sera tiré 

trois au sort avec toutes les précautions possibles pour qu'au-

cune fraude n'altère cette opération.' Ces trois noms seront à 

haute voix déclarés à l'assemblée, qui, dans la même séance et 
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à la pluralité des voix, choisira celui qu'elle préfère, et il sera 

proclamé roi dès le même jour. 

Ou trouvera dans cette forme d'élection un grand inconvé-

nient , je l 'avoue, c'est que la nation ne puisse choisir librement 

dans le nombre des palatins celui qu'elle honore et chérit da-

vantage, et qu'elle juge le plus digne de la royauté. Mais cet 

inconvénient n'est pas nouveau en Pologne, où l'on a vu, dans 

plusieurs élections, que, sans égard pour ceux que la nation 

favorisoit, on l'a forcée de choisir celui qu'elle auroit rebuté : 

mais pour cet avantage qu'elle n'a plus et qu'elle sacrifie, com-

bien d'autres plus importants elle gagne par cette forme d'élec-

tion ! 

Premièrement, l'action du sort amortit tout d'un coup les 

factions et brigues des nations étrangères, qui ne peuvent in-

fluer sur cette élection, trop, incertaines du succès pour y mettre 

beaucoup d'efforts, vu que la fraude même seroit insuffisante 

en faveur d'un sujet que la nation peut toujours rejeter. La 

grandeur seule de cet avantage est telle, qu'il assure le repos de 

la Pologne, étouffe la vénalité dans la république, et laisse à 

l'élection presque toute la tranquillité de l'hérédité. 

L e même avantage a lieu contre les brigues mêmes des can-

didats ; car, qui d'entre eux voudra se mettre en frais pour 

s'assurer une préférence qui ne dépend point des hommes, et 

sacrifier sa fortune à un événement qui tient à tant de chances 

contraires pour une favorable? Ajoutons que ceux que le sort a 

favorisés ne sont plus à temps d'acheter des électeurs, puisque 

l'élection doit se faire dans la même séance. , 

Le choix libre de la nation entre trois candidats la préserve 

des inconvénients du sort, qui, par supposition, tomberait sur 

un sujet indigne; c a r , dans cette supposition, la nation se gar-

dera de le choisir; et il n'est pas possible qu'entre trente-trois 

hommes illustres, l'élite de la nation, où l'on ne comprend pas 

même comment il peut se trouver un seul sujet indigne, ceux 

que favorisera le sort le soient tous les trois. 

Ainsi, et cette observation est d'un grand poids, nous réunis-
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sons par cette forme tons les avantages de l'élection à ceux de 

l'hérédité. 

Car, premièrement, la couronne ne passant point du père au 

fils, il n'y aura jamais continuité de système pour l'asservisse-

ment de la république ; en second lieu, le sort même dans celte 

forme est l'instrument d'une élection éclairée et volontaire. Dans 

le corps respectable des gardiens des lois et des palatins qui en 

sont tirés, il 11c peut faire un choix, quel qu'il puisse être, qui 

n'ait été déjà fait par la nation. 

Mais voyez quelle émulation cette perspective doit porter 

dans le corps des palatins cl grands castellans, qui , dans des 

places à vie, pourroient se relâcher par la certitude qu'on ne 

peut plus les leur ôter. Ils ne peuvent plus être contenus par la 

crainte; mais l'espoir de remplir un trône que chacun d'eux 

voit si près de lui est un nouvel aiguillon qui les tient sans cesse 

attentifs sur eux-mêmes. Ils savent que le sort les favoriseroit 

en vain s'ils sont rejetés à l'élection, et que le seul moyen d'être 

choisis est de le mériter. Cet avantage est trop grand, trop évi-

dent, pour qu'il soit nécessaire d'y insister. 

Supposons un moment, pour aller au pis, qu'on ne peut évi-

ter la fraude dans l'opération du sort, et qu'un des concurrents 

vînt à tromper la vigilance de tous les autres, si intéressés à 

cette opération. Cette fraude seroit un malheur pour les candi-

dats exclus, mais l'effet pour la république seroit le même que 

si la décision du sort eût été fidèle ; car 011 n'en auroitpas moins 

l'avantage de l'élection, on n'en préviendroit pas moins les 

troubles des interrègnes et les dangers de l'hérédité; le candi-

dat que son ambition séduiroit jusqu'à recourir à cette fraude 

n'en seroit pas moins au surplus un homme de mérite, capable, 

au jugement de la nation, de porter la couronne avec honneur ; 

et enfin, même après cette fraude, il n'en dépendroit pas moins, 

pour en profiter, du choix subséquent et formel de la répu-

blique. 

Par ce projet adopté dans toute son étendue, tout est lié dans 

l'état; et depuis le dernier,particulier jusqu'au premier palatin, 



256 G O U V E R N E M E N T J)E P O L O G N E , 

nul ne voit aucun moyen d'avancer que par la route du devoir 

et de l'approbation publique. Le roi seul, une fois élu, ne voyant 

plus que les lois au-dessus de lui, n'a nul autre frein qui le con-

tienne; et n'ayant plus besoin de l'approbation publique, il peut 

s'en passer sans risque si ses projets le demandent. Je ne vois 

guère à cela qu'un remède auquel même il 11e faut pas songer : 

ce seroit que la couronne fût en quelque manière amovible, et 

qu'au bout de certaines périodes les rois eussent besoin d'être 

confirmés. Mais, encore une fois, cet expédient 11'est pas pro-

posable : tenant le trône et l'état dans une agitation continuelle, 

il ne laisserait jamais l'administration dans une assiette assez so-

lide pour pouvoir s'appliquer uniquement et utilement au bien 

public. 

Il fut un usage antique qui n'a jamais clé pratiqué que chez 

un seul peuple, mais dont il est étonnant (pie le succès n'ait 

tenté aucun autre de l'imiter. Il est vrai qu'il n'est guère propre 

qu'à un royaume électif, quoique inventé et pratiqué dans un 

royaume héréditaire. Je parle du jugement des rois d'Egypte 

après leur mort, et de l'arrêt par lequel la sépulture et les hon-

neurs royaux leur étoient accordés ou refusés, selon qu'ils 

avoient bien ou mal gouverné l'état durant leur vie. L'indiffé-

rence des modernes sur tous les objets moraux et sur tout ce 

qui peut donner du ressort aux âmes, leur fera sans doute re-

garder l'idée de rétablir cet usage pour les rois de Pologne 

comme une folie, et ce n'est pas à des François, surtout à des 

philosophes, que je voudrais tenter de la faire adopter ; mais je 

crois qu'on peut la proposer à des Polonois. J'ose même avan-

cer que cet établissement aurait chez eux de grands avantages 

auxquels il est impossible de suppléer d'aucune autre manière, 

et pas un seul inconvénient. Dans l'objet présent, on voit qu'à 

moins d'une âme vile, et insensible à l'honneur de sa mémoire, 

il n'est pas possible que l'intégrité d'un jugement inévitable n'en 

impose au roi, et 11e mette à ses passions 1111 frein plus ou moins 

f o r t , je l 'avoue, mais toujours capable de les contenir jusqu'à 

certain point, surtout quand on y joindra l'intérêt de ses enfants, 
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dont le sort sera décidé par l'arrêt porté sur la mémoire du 

père. 

Je voudrois donc qu'après la mort de chaque roi son corps 
fût déposé dans un lieu sortable, jusqu'à ce qu'il eût été pro-
noncé sur sa mémoire ; que le tribunal qui doit en décider et 
décerner sa sépulture fût assemblé le plus tôt qu'il seroit pos-
sible ; que là sa vie et son règne fussent examinés sévèrement ; 
et qu'après des informations dans lesquelles tout citoyen seroit 
admis à l'accuser et à le défendre, le procès, bien instruit, fût 
suivi d'un arrêt porté avec toute la solennité possible. 

En conséquence de cet arrêt, s'il étoit favorable, le feu roi se-
roit déclaré bon et juste prince, son nom inscrit avec honneur 
dans la liste des rois de Pologne, son corps mis avec pompe dans 
leur sépulture, l'épithète de glorieuse mémoire ajoutée à son 
nom dans tous les actes et discours publics, un douaire assi-
gné à sa veuve, et ses enfants, déclarés princes royaux, seroient 
honorés leur vie durant de tous les avantages attachés à ce titre. 

Que s i , au contraire, il étoit trouvé coupable d'injustice, de 
violence, de malversation, et surtout d'avoir attenté à la liberté 
publique, sa mémoire seroit condamnée et flétrie; son corps 
privé de la sépulture royale seroit enterré sans honneur comme 
celui d'un particulier, son nom effacé du registre public des 
rois, et ses enfants, privés du titre de princes royaux et des 
prérogatives qui y sont attachées, rentreraient dans la classe des 
simples citoyens , sans aucune distinction honorable ni flétris-
sante. 

Je voudrois que ce jugement se fit avec le plus grand appa-
reil, mais qu'il précédât, s'il étoit possible, l'élection de son 
successeur, afin que le crédit de celui-ci ne pût influer sur la 
sentence dont il auroit pour lui-même intérêt d'adoucir la sévé-
rité. Je sais qu'il seroit à clesirer qu'on eût plus de temps pour 
dévoiler bien des vérités cachées, et mieux instruire le procès ; 
mais si l'on tardoit après l'élection, j'aurois peur que cet acte 
important ne devînt bientôt qu'une vaine cérémonie, et comme 
il arriverait infailliblement dans un royaume héréditaire, plutôt 

c o n t r a t s o o i a t , . ) 7 



258 G O U V E R N E M E N T DE P O L O G N E , 
une oraison funèbre du roi défunt qu'un jugement juste et sévère 
sur sa conduite. Il vaut mieux en cette occasion donner davan-
tage à la voix publique, et perdre quelques lumières de détail, 
pour conserver l'intégrité et l'austérité d'un jugement, qui sans 
cela deviendroit inutile. 

A l'égard du tribunal qui prononceroit cette sentence, je 
voudrois que ce ne fût ni le sénat, ni la diète, ni aucun corps re-
vêtu de quelque autorité dans le gouvernement, mais un ordre 
entier de citoyens, qui ne peut être aisément ni trompé ni cor-
rompu. Il me paroît que les cives electi , plus instruits, plus 
expérimentés que les servants d'état, et moins intéressés que 
les gardiens des lois, déjà trop voisins du trône, seroient pré-
cisément le corps intermédiaire où l'on trouveroit à-la-fois le 
plus de lumières et d'intégrité, le plus propre à ne porter que 
des jugements sûrs, et par là préférable aux deux autres en 
celte occasion. Si même il arrivoit que ce corps ne fût pas assez 
nombreux pour un jugement de celte importance, j'aimerois 
mieux qu'on lui donnât des adjoints tirés des servants d'état que 
des gardiens des lois. Enfin, je voudrois que ce tribunal ne fût 
présidé par aucun homme en place, mais par un maréchal tiré 
de son corps, et qu'il éliroit lui-même comme ceux des diètes 
et des confédérations, tant il faudroit éviter qu'aucun intérêt 
particulier n'influât dans cet acte, qui peut devenir très auguste 
ou très ridicule, selon la manière dont il y sera procédé. 

En finissant cet article de l'élection et du jugement des rois, 
je dois dire ici qu'une chose dans vos usages m'a paru bien 
choquante et bien contraire à l'esprit de votre constitution : c'est 
de la voir presque renversée et anéantie à la mort du roi , jus-
qu'à suspendre et fermer tous les tribunaux, comme si cette 
constitution tenoit tellement à ce prince, que la mort de l'un 
fût la destruction de l'autre. Eh, mon Dieu! ce devroit être 
exactement le contraire. Le roi mort, tout devroit aller 
comme s'il vivoit encore; on devroit s'apercevoir à peine qu'il 
manque une pièce à la machine, tant cette pièce éloit peu essen-
tielle à sa solidité. Heureusement cette inconséquence ne lient 
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à rien. Il n'y a qu'à dire qu'elle n'existera plus, et rien au sur-

plus ne doit être changé ; mais il ne faut pas laisser subsister 

celte étrange contradiction ; car, si c'en est une déjà dans la pré-

sente constitution, c'en seroit une bien plus grande encore après 

la réforme. 

C H A P I T R E X Y . 

CONCLUSION. 

VOILA mon plan suffisamment esquissé : je m'arrête. Quel 
que soit celui qu'on adoptera, l'on ne doit pas oublier ce que 
j'ai dit dans le Contrat social1 de l'état de foiblesse et d'anar-
chie où se trouve une nation tandis qu'elle établit ou réforme 
sa constitution. Dans ce moment de désordre et d'effervescence 
elle est hors d'état de faire aucune résistance, et le moindre 
choc est capable de tout renverser. Il importe donc de se mé-
nager à tout prix un intervalle de tranquillité durant lequel on 
puisse sans risque agir sur soi-même et rajeunir sa constitution. 
Quoique les changements à faire dans la vôtre ne soient pas fon-
damentaux et ne paraissent pas fort grands, ils sont suffisants 
pour exiger celte précaution ; et il faut nécessairement un cer-
tain temps pour sentir l'effet de la meilleure réforme et prendre 
la consistance qui doit en être le fruit. Ce n'est qu'en supposant 
que le succès réponde au courage des confédérés et à la justice 
de leur cause qu'on peut songer à l'entreprise dont il s'agit. 
Vous ne serez jamais libres tant qu'il restera un seul soldat russe 
en Pologne, et vous serez toujours menacés de cesser de l'être 
tant que la Russie se mêlera de vos affaires. Mais si vous parve-
nez à la forcer de traiter avec vous comme de puissance à puis-
sance , et non plus comme de protecteur à protégé, profitez 
alors de l'épuisement oii l'aura jetée la guerre de Turquie pour 
faire votre oeuvre avant qu'elle puisse la troubler. Quoique je 

' L i v . i i , c l i a p . x . 
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ne fasse ancnn cas de la sûreté qu'on se procure an-dehors par 

des traités, cette circonstance unique vous forcera peut-être de 

vousétayer, autant qu'il se peut, de cet appui, ne fût-ce que 

pour connoitre la disposition présente de ceux qui traiteront 

avec vous. Mais ce cas excepté, et peut-être en d'autres temps 

quelques traités de commerce, ne vous fatiguez pas à de vaines 

négociations, ne vous ruinez pas en ambassadeurs el ministres 

dans d'autres cours, et ne comptez pas les alliances et traités 

pour quelque chose. Tout cela ne sert de rien avec les puissances 

chrétiennes : elles ne commissent d'autres liens que ceux de leur 

intérêt. Quand elles le trouveront à remplir leurs engagements, 

elles les rempliront ; quand elles le trouveront à les rompre, 

elles les rompront : autant vaudroit n'en point prendre. Encore 

si cet intérêt étoit toujours vrai , la conBoissance de ce qu'il leur 

convient de faire pourroit faire prévoir ce qu'elles feront. Mais 

ce n'est presque jamais la raison d'état qui lesguide, c'est l'intérêt 

momentané d'un ministre, d'une fille , d'un favori ; c'est le motif 

qu'aucune sagesse humaine n'a pu prévoir, qui les détermine 

tantôt pour, tantôt contre leurs vrais intérêts. De quoi peut-on 

s'assurer avec des gens qui n'ont aucun système fixe, et qui ne 

se conduisent que par des impulsions fortuites ? Rien n'est plus 

frivole que la science politique des cours : comme elle n'a nul 

principe assuré, l'on n'en peut tirer aucune conséquence cer-

taine , et toute cette belle doctrine des intérêts des princes est 

jeu d'enfant qui fait rire les hommes sensés. 

Ne vous appuyez donc avec confiance ni sur vos alliés ni sur 

vos voisins. Vous n'en avez qu'un sur lequel vous puissiez un 

peu compter, c'est le grand-seigneur, et vous ne devez rien 

épargner pour vous en faire un appui : non que ces maximes 

d'état soient beaucoup plus certaines que celles des autres puis-

sances; tout y dépend également d'un visir, d'une favorite, 

d'une intrigue de sérail; mais l'intérêt de la Porte est clair, 

simple: il s'agit de tout pour elle; et généralement il y règne, 

avec bien moins de lumières et de finesse, plus de droiture et de 

bon sens. Ou a du moins avec elle cet avantage de plus qu'avec 



C H A P I T R E XV. 26\ 
les puissances chrétiennes, qu'elle aime à remplir ses engage-

ments, et respecte ordinairement les traités. Il faut tâcher d'en 

faire avec elle un pour vingt ans, aussi fort , aussi clair qu'il sera 

possible. Ce traité, tant qu'une autre puissance cachera ses pro-

jets , sera le meilleur, peut-être le seul garant que vous puissiez 

avoir ; et , dans l'état où la présente guerre laissera vraisembla-

blement la Russie, j'estime qu'il peut vous suffire pour entre-

prendre avec sûreté votre ouvrage; d'autant plus que l'intérêt 

commun des puissances de l'Europe, et surtout de vos autres 

voisins, est de vous laisser toujours pour barrière entre eux et 

les Russes, et qu'à force de changer de folies il faut bien qu'ils 

soient sages au moins quelquefois. 

Une chose me fait croire que généralement on vous verra sans 

jalousie travailler à la réforme de votre constitution : c'est que 

cet ouvrage ne tend qu'à l'affermissement de la législation, par 

conséquent de la liberté, et que cette liberté passe dans toutes 

les cours pour une manie de visionnaires qui tend plus à affoiblir 

qu'à renforcer un état. C'est pour cela que la France a toujours 

favorisé la liberté du corps germanique et de la Hollande, et 

c'est pour cela qu'aujourd'hui la Russie favorise le gouvernement 

présent de Suède, et contrecarre de toutes ses forces les projets 

du roi. Tous ces grands ministres qui, jugeant les hommes en 

général sur eux-mêmes et ceux qui les entourent, croient les 

connoître, sont bien loin d'imaginer quel ressort l'amour de la 

patrie et l'élan de la vertu peuvent donner à des ames libres. Ils 

ont beau être les dupes de la basse opinion qu'ils ont des répu-

bliques, et y trouver dans toutes leurs entreprises une résis-

tance qu'ils n'attendoient pas, ils ne reviendront jamais d'un 

préjugé fondé sur le mépris dont ils se sentent dignes, et sur 

lequel ils apprécient le genre humain. Malgré l'expérience 

assez frappante que les Russes viennent de faire en Pologne, 

rien ne les fera changer d'opinion. Ils regarderont toujours les 

hommes libres comme il faut les regarder eux-mêmes, c'est-à-

dire comme des hommes nuls, sur lesquels deux seuls instru-

ments ont prise, savoir l'argent et le knout. S'ils voient donc 
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que la république de Pologne, au lieu de s'appliquer à remplir 
ses coffres, à grossir ses finances, à lever bien des troupes ré-
glées , songe au contraire à licencier son armée et à se passer 
d'argent, ils croiront qu'elle travaille à s'affoiblir ; e t , persua-
dés qu'ils n'auront pour en faire la conquête qu'à s'y présenter 
quand ils voudront, ils la laisseront se régler tout à son aise, en 
se moquant en eux-mêmes de son travail. Et il faut convenir que 
l'état de liberté ôte à un peuple la force offensive, et qu'en sui-
vant le plan que je propose on doit renoncer à tout espoir de 
conquête. Mais que, votre œuvre faite, dans vingt ans les Russes 
tentent de vous envahir, et ils connoîtront quels soldats sont 
pour la défense de leurs foyers ces hommes de paix qui ne sa-
vent pas attaquer ceux des autres, et qui ont oublié le prix de 
l'argent. 

1 Au reste, quand vous serez délivrés de ces cruels hôtes, 
gardez-vous de prendre envers le roi qu'ils ont voulu vous don-
ner aucun parti mitigé. Il fout ou lui faire couper la tête, comme 
il l'a mérité, ou, sâns avoir égard à sa première élection, qui est 
de toute nullité, l'élire de nouveau avec d'autres pacta con-
tenta, par lesquels vous le ferez renoncer à la nomination des 
grandes places. Le second parti n'est pas seulement le plus hu-
main , mais le plus sage ; j 'y trouve même une certaine fierté gé-
néreuse qui peut-être mortifiera bien autant la cour de Péter-
sbourg que si vous faisiez une autre élection. Poniatowski fut 
très criminel sans doute; peut-être aujourd'hui n'est-il plus que 
malheureux : du moins, dans la situation présente, il me paroît 
se conduire assez comme il doit le faire en ne se mêlant de rien 
du tout. Naturellement il doit au fond de son cœur desirer ar-
demment l'expulsion de ses durs maîtres. Il y auroit peut-être 
un héroïsme patriotique à se joindre, pour les chasser, aux 
confédérés, mais on sait bien que Poniatowski n'est pas un hé-

' Cet alinéa et les deux suivants manquent à l'édition de Genève . Ils ont été 

imprimés pour la première fois dans l'édition <Jc ISO l . L 'éditeur dil avoir pris 

ce morceau dans un manuscrit de Mirabeau. 
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ros : d'ailleurs, outre qu'on ne le laisserait pas faire, et qu'il est 

gardé à vue infailliblement, devant tout au Russe, je déclare 

franchement que, si j'étois à sa place, je ne voudrois pour rien 

au monde être capable de cet héroïsme-là. 

Je sais bien que ce n'est pas là le roi qu'il vous faut, quand vo-

tre réforme sera faite; mais c'est peut-être celui qu'il vous faut 

pour la faire tranquillement. Qu'il vive seulement encore huit ou 

dix ans, votre machine alors ayant commencé d'aller, et plu-

sieurs palatinats étant déjà remplis par des gardiens des lois, 

vous n'aurez pas peur de lui donner un successeur qui lui res-

semble : mais j'ai peur, moi, qu'en le destituant simplement, 

vous ne sachiez qu'en faire, et que vous ne vous exposiez à de 

nouveaux troubles. 

De quelque embarras néanmoins que vous puissiez délivrer sa 

libre élection, il n'y faut songer qu'après s'être bien assuré de 

ses véritables dispositions, et dans la supposition qu'on lui trou-

vera encore quelque bon sens, quelque sentiment d'honneur, 

quelque amour pour son pays, quelque connoissance de ses vrais 

intérêts, et quelque désir de les suivre ; car en tout temps, et 

surtout dans la triste situation où les malheurs de la Pologne 

vont la laisser, il n'y aurait rien pour elle de plus funeste que 

d'avoir un traître à la tête du gouvernement. 

Quant à la manière d'entamer l'œuvre dont il s'agit, je ne 

puis goûter toutes les subtilités qu'on vous propose pour sur-

prendre et tromper en quelque sorte la nation sur les change-

ments à faire à ses lois. Je serais d'avis seulement, en montrant 

votre plan dans toute son étendue, de n'en point commencer 

brusquement l'exécution par remplir la république de mécon-

tents , de laisser en place la plupart de ceux qui y sont, de ne 

conférer les emplois selon la nouvelle réforme qu'à mesure qu'ils 

viendraient à vaquer. N'ébranlez jamais trop brusquement la 

machine. Je ne doute point qu'un bon plan une fois adopté 11e 

change même l'esprit, de ceux qui auront eu part au gouverne-

ment sous un autre. Ne pouvant créer tout d'un coup de nou-
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veaux citoyens, il faut commencer par tirer parti de ceux qui 

existent ; et offrir une route nouvelle à leur ambition, c'est le 

moyen de les disposer à la suivre. 

Que si, malgré le courage et la constance des confédérés, et 

malgré la justice de leur cause, la fortune et toutes les puissances 

les abandonnent, et livrent la patrie à ses oppresseurs Mais 

je n'ai pas l'honneur d'être Polonois, et , dans une situation pa-

reille à celle où vous êtes, il n'est permis de donner son avis que 

par son exemple. 

Je viens de remplir, selon la mesure de mes forces, et plut à 

Dieu que ce fût avec autant de succès que d'ardeur, la tâche que 

M . le comte Wielhorski m'a imposée. Peut-être tout ceci n'est-

il qu'un tas de chimères; mais voilà mes idées. Ce n'est pas ma 

faute si elles ressemblent si peu à celles des autres hommes, et 

il n'a pas dépendu de moi d'organiser ma tête d'une autre façon. 

J'avoue même que, quelque singularité qu'on leur trouve, je 

n'y vois rien, quant à moi, que de bien adapté au cœur hu-

main , de bon, de praticable surtout en Pologne, m'étant appli-

qué dans mes vues à suivre l'esprit de eette république, et à n'y 

proposer que le moins de changements que j'ai pu pour en cor-

riger les défauts. Il me semble qu'un gouvernement monté sur 

«le pareils ressorts doit marcher à son vrai but aussi directement, 

aussi sûrement, aussi longtemps qu'il est possible ; n'ignorant 

pas au surplus que tous les ouvrages des hommes sont impar-

faits, passagers et périssables comme eux. 

J'ai omis à dessein beaucoup d'articles très importants sur 

lesquels je ne me sentois pas les lumières suffisantes pour en 

bien juger. Je laisse ce soin à des hommes plus éclairés et plus 

sages que moi ; et je mets fin à ce long fatras en faisant à M. le 

comte de Wielhorski mes excuses de l'en avoir occupé si long-

temps. Quoique je pense autrement que les autres hommes, je 

ne me flatte pas d'être plus sage qu'eux, ni qu'il trouve dans 

mes rêveries rien qui puisse être réellement utile à sa patrie ; 

mais mes vœux pour sa prospérité sont trop vrais, trop purs, 
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trop désintéressés, pour que l'orgueil d'y contribuer puisse 

ajouter à mon zèle. Puisse-t-elle triompher de ses ennemis, de-

venir, demeurer paisible, heureuse et libre, donner un grand 

exemple à l'univers, et , profitant des travaux patriotiques de 

M. le comte Wielhorski, trouver et former dans son sein beau-

coup de citoyens qui lui ressemblent ! 
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DE 

L'ÉCONOMIE POLITIQUE. 

L E mot d 'ÉCONOMIE ou CI'OECONOMIE vient de cr/.cc, maison, 
et de v o ( a o ç , loi, et ne signifie originairement que le sage et lé-
gitime gouvernement de la maison pour le bien commun de toute 
la famille, Le sens de ce terme a été dans la suite étendu au 
gouvernement de la grande famille, qui est l'état. Pour distin-
guer ces deux acceptions on l'appelle, dans ce dernier cas, 
économie générale ou politique ; et dans l'autre, économie 
domestique ou particulière. Ce n'est que de la première qu'il 
est question dans cet article. 

Quand il y auroit entre l'état et la famille autant de rapport 
que plusieurs auteurs le prétendent, il ne s'ensuivroit pas pour 
cela que les règles de conduite propres à l'une de ces deux so-
ciétés fussent convenables à l'autre : elles diffèrent trop en gran-
deur pour pouvoir être administrées de la même manière ; et il 
y aura toujours une extrême différence entre le gouvernement 
domestique, où le père peut tout voir par lui-même, et le gou-
vernement civil, où le chef ne voit presque rien que par les yeux 
d'autrui. Pour que les choses devinssent égales à cet égard, il 
faudroit que les talents, la force, et toutes les facultés du père, 
augmentassent en raison de la grandeur de la famille, et que 
l'ame d'un puissant monarque fût à celle d'un homme ordinaire 
comme l'étendue de son empire est à l'héritage d'un particu-
lier. 

Mais comment le gouvernement de l'état pourroit-il être 
semblable à celui de la famille, dont le fondement est si diffé-
rent? Le père étant physiquement plus fort que ses enfants, 
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aussi longtemps que son secours leur est nécessaire, le pouvoir 

paternel passe avec raison pour être établi par la nature. Dans 

la grande famille, dont tous les membres sont naturellement 

égaux, l'autorité politique, purement arbitraire quant à son 

institution, ne peut être fondée que sur des conventions, ni le 

magistrat commander aux autres qu'en vertu des lois. Le pou-

voir du père sur les enfants, fondé sur leur avantage particulier, 

ne peut par sa nature s'étendre jusqu'au droit de vie et de 

mort : mais le pouvoir souverain, qui n'a d'autre objet que le 

bien commun, n'a d'autres bornes que celles de l'utilité pu-

blique bien entendue : distinction que j'expliquerai dans son 

lieu. Les devoirs du père lui sont dictés par des sentiments na-

turels, et d'un ton qui lui permet rarement de désobéir. Les 

chefs n'ont point de semblable règle, et ne sont réellement tenus 

envers le peuple qu'à ce qu'ils lui ont promis de faire, et dont il 

est en droit d'exiger l'exécution. Une autre différence plus im-

portante encore c'est que, les enfants n'ayant rien que ce qu'ils 

reçoivent du père, il est évident que tous les droits de propriété 

lui appartiennent ou émanent de lui. C'est tout le contraire dans 

la grande famille, où l'administration générale n'est établie que 

pour assurer la propriété particulière, qui lui est antérieure. Le 

principal objet des travaux de toute la maison est de conserver 

et d'accroître le patrimoine du père, alin qu'il puisse un jour le 

partager entre ses enfants sans les appauvrir : au lieu que la ri-

chesse du fisc n'est qu'un moyen, souvent fort mal entendu, 

pour maintenir les particuliers dans la paix et dans l'abondance. 

En un mot la petite famille est destinée à s'éteindre, et à se ré-

soudre un jour en plusieurs autres familles semblables : mais la 

grande étant faite pour durer toujours dans le même état, il 

faut que la première s'augmente pour se multiplier; et non 

seulement il suffit que l'autre se conserve, mais on peut trouver 

aisément que toute augmentation lui est plus préjudiciable 

qu'utile. 

Par plusieurs raisons tirées de la nature de la chose, le père 

doit commander dans la famille. Premièrement, l'autorité ne 
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doit pas être égale entre le père et la mère ; mais il faut que le 

gouvernement soit un, et que dans les partages d'avis, il y ait 

une voix prépondérante qui décide. 1° Quelque légères qu'on 

veuille supposer les incommodités particulières à la femme , 

comme elles sont toujours pour elle un intervalle d'inaction, 

c'est une raison suffisante pour l'exclure de cette primauté : car, 

quand la balance est parfaitement égale, une paille suffît pour la 

faire pencher. De plus, le mari doit avoir inspection sur la con-

duite de sa femme, parcequ'il lui importe de s'assurer que les 

enfants, qu'il est forcé de reconnoître et de nourrir, n'appartien-

nent pas à d'autres qu'à lui. La femme, qui n'a rien de sembla-

ble à craindre, n'a pas le même droit sur le mari. 3° Les enfants 

doivent obéir au père, d'abord par nécessité , ensuite par re-

connoissance ; après avoir reçu de lui leurs besoins durant la 

moitié de leur vie, ils doivent consacrer l'autre à pourvoir aux 

siens. 4° A l'égard des domestiques, ils lui doivent aussi leurs 

services en échange de l'entretien qu'il leur donne, sauf à rom-

pre le marché dès qu'il cesse de leur convenir. Je ne parle point 

de l'esclavage, parcequ'il est contraire à la nature, et qu'aucun * 

droit ne peut l'autoriser. 

Il n'y a rien de tout cela dans la société politique. Loin que le 

chef ait un intérêt naturel au bonheur des particuliers, il ne lui 

est pas rare de chercher le sien dans leur misère. La magistra-

ture est-elle héréditaire, c'est souvent un enfant qui commande 

à des hommes ; est-elle élective, mille inconvénients se font sen-

tir dans les élections ; el l'on perd, dans l'un et l'autre cas, tous 

les avantages de la paternité. Si vous n'avez qu'un seul chef , 

vous êtes à la discrétion d'un maître qui n'a nulle raison de vous 

aimer ; si vous en avez plusieurs, il faut supporter à-la-fois leur 

tyrannie et leurs divisions. En un mot, les abus sont inévitables,, 

et leurs suites funestes dans toute société où l'intérêt public et 

les lois n'ont aucune force naturelle et sont sans cesse attaqués 

par l'intérêt personnel et les passions du chef et des membres. 

Quoique les fonctions du père de famille et du premier magis-

trat doivent tendre au même but, c'est par des voies si d i f f é r a v 
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tes, leur devoir et leurs droits sont tellement distingués, qu'on ne 
peut les confondre sans se former de fausses idées des lois fon-
damentales de la société, et sans tomber dans des erreurs fatales 
au genre humain. En effet, si la voix delà nature est le meilleur 
conseil que doive écouler un bon père pour bien remplir ses de-
voirs, elle n'est, pour le magistrat, qu'un faux guide qui tra-
vaille sans cesse à l'écarter des siens, et qui l'entraîne tôt ou tard 
à sa perte ou à celle de l'état, s'il n'est retenu par la sublime 
vertu. La seule précaution nécessaire au père de famille est de 
se garantir de la dépravation, et d'empêcher qne les inclinations 
naturelles ne se corrompent en lui ; mais ce sont elles qui cor-
rompent le magistrat. Pour bien faire, le premier n'a qu'à con-
sulter son cœur; l'autre devient un traître au moment qu'il écoute 
le sien : sa raison même lui doit être suspecte, et il ne doit 
suivre d'autre règle que la raison publique, qui est la loi. Aussi 
la nature a-t-elle fait une multitude de bons pères de famille ; 
mais depuis l'existence du monde, la sagesse humaine a fait 
bien peu de bons magistrats. 

De tout ce que je viens d'exposer , il s'ensuit que c'est avec 
raison qu'on a distingué Xéconomie publique de l 'économie 
particulière, et que la cité n'ayant rien de commun avec la 
famille que l'obligation qu'ont les chefs de rendre heureuses 
l'une et l 'autre, leurs droits ne sauraient dériver de la même 
source, ni les mêmes règles de conduite convenir à toutes les 
deux. J'ai cru qu'il suffirait de ce peu de lignes pour renverser 
l'odieux système que le chevalier Filmer a tâché d'établir dans 
un ouvrage intitulé Patriarchat, auquel deux hommes illustres 
ont fait trop d'honneur en écrivant des livres pour lui répon-
dre ' : au reste, cette erreur est fort ancienne, puisque Aris-
tote même, qui l'adopte en certains lieux de ses Politiques, juge 
à propos de la combattre en d'autres 

1 C'est pour réfuter les opinions de Filmer, écrivain politique anglois, mort 
en 1688, et qui n'est guère connu que par l'ouvrage qui vient d'élre cité, que le 
célèbre Sidney a écrit ses Discours sur le Gouvernement. Locke a consacré 
aussi à cette réfutation deux chapitres de son traité du Gouvernement civil. 

' L'adopte "Voyez liv. i , chap. i et x n ; liv. n i , chap. xv (tom. i , pag. 7 , 

i "» 
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Je prie mes lecteurs de bien distinguer T économie publique 
dont j'ai à parler, et que j'appelle gouvernement, de l'autorité 
suprême que j'appelle souveraineté ; distinction qui consiste en 
ce que l'une a le droit législatif, et oblige, en certains cas, le 
corps même de la nation, tandis que l'autre n'a que la puissance 
exécutrice, et ne peut obliger que les particuliers. Voyez PO-
L I T I Q U E e t S O U V E R A I N E T É . 

Qu'on me permette d'employer pour 1111 moment une compa-
raison commune et peu exacte à bien des égards, mais propre 
à me faire mieux entendre. 

Le corps politique, pris individuellement, peut être considéré 
comme un corps organisé, vivant, et semblable à celui de 
l'homme. Le pouvoir souverain représente" la tête ; les lois et 
les costumes sont le cerveau, principe des nerfs , et siège de 
l'entendement, de la volonté et des sens, dont les juges et ma-
gistrats sont les organes ; le commerce , l'industrie et l'agricul-
ture sont la bouche et l'estomac qui préparent la substance 
commune; les finances publiques sont le sang , qu'une .sage 
économie, eu faisant les fonctions du cœur, renvoie distribuer 
par tout le corps la nourriture et la vie ; les citoyens sont le 
le corps et les membres qui font mouvoir, vivre et travailler la 
machine, et qu'on ne sauroit blesser en aucune partie qu'aussi-
tôt l'impression douloureuse ne s'en porte au cerveau si l'ani-
mal est dans un état de santé. 

La vie de l'un et de l'autre est le moi commun au tout, la 
sensibilité réciproque et la correspondance interne de toutes les 
parties. Cette communication vient-elle à cesser, l'unité formelle 
à s'évanouir, et les parties contiguës à n'appartenir plus l'une à 

65 et 2C7 de la traduction de Mil lon, 1 8 0 5 , 5 vol. in-8.) — La combat 
Cette opposition résulte moins de quelques passages qu'on puisse c i ter , que de 
l'esprit général de l'ouvrage d'Aristote fondé sur ce principe établi liv. i , ch. \rr, 
que le gouvernement hërilc et le gouvernement civil sont deux choses fort 
différentes, et que si toute maison se gouverne par une seule personne, le 
gouvernement civil au contraire appartient à tous ceux qui sont libres et 
égaux. Même traduction, page 52. 

CONTRAT SOCfAT.. 1 8 
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l'autre que par juxtaposition , l'homme est mort , ou l'état est 

dissous. 
Le corps politique est donc aussi un être moral qui a une 

volonté; et cette volonté générale, qui tend toujours à la conser-
vation et au bien-être du tout el de chaque partie, et qui est la 
source des lois, est , pour tous les membres de l 'état, par rap-
port à eux et à lui , la règle du juste el de l'injuste; vérité qui, 
pour le dire en passant, montre avec combien de sens tant d'é-
crivains ont traité de vol la subtilité prescrite aux enfants de 
Lacédémone pour gagner leur frugal repas ; connue si tout ce 
«m'ordonne la loi pouvoit ne pas être légitime. Voyez au mot. 
DROIT la source de ce grand et lumineux principe , dont cet ar-
ticle est le développement. 

Il est important de remarquer que cette règle de justice, sûre 
par rapport à tous les citoyens, peut être fautive avec les étran-
gers; et la raison «le ceci est évidente; c'est qu'alors la volonté 
de l'état, quoique générale par rapport à ses membres, ne l'est 
plus par rapport aux autres états et à leurs membres, mais de-
vient pour eux une volonté particulière et individuelle , qui a sa 
règle de justice dans la loi dénaturé; ce qui rentre également 
dans le principe établi, car alors la grande ville du monde de-
vient le corps politique dont la loi de nature est toujours la vo-
lonté générale, eL dont les étals et les peuples divers 11e sont que 
des membres individuels. 

De ces mêmes distinctions, appliquées à chaque société poli-
tique et à ses membres, découlent les règles les plus universelles 
et les plus sûres sur lesquelles on puisse'juger d'un bon ou d'un 
mauvais gouvernement, et en général de la moralité de toutes 
les actions humaines. 

Toute société' politique est composée d'autres sociétés plus pe-
tites de différentes espèces, dont chacune a ses intérêts et ses 
maximes : mais ces sociétés, «pie Chacun aperçoit parcequ'elles 
ont une forme extérieure et autorisée, ne sont pas les seules cpii 
existent réellement dans l'état; tous les particuliers qu 'un inté-
rêt commun réunit en composent autant d'autres, permanentes 
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ou passagères, dont, la force n'est pas moins réelle pour être 

moins apparente, et dont les divers rapports bien observés font 

la véritable connoissance des mœurs. Ce sont toutes ces associa-

tions tacites ou formelles qui modifient de tant de manières les 

apparences de la volonté publique par l'influence de la leur. La 

volonté de ces sociétés particulières a toujours deux relations : 

pour les membres de l'association, c'est une volonté générale; 

pour la grande société, c'est une volonté particulière, qui très 

souvent se trouve droite au premier égard, et vicieuse au se-

cond. Tel peut être prêtre dévot, ou brave soldat, ou patricien 

zélé, et mauvais citoyen ; telle délibération peut être avanta-

geuse à lu petite communauté et très pernicieuse à la grande. Il 

est vrai que, les sociétés particulières étant toujours subordon-

nées à celles qui les contiennent, on doit obéir à celles-ci préfé-

rablement aux autres; qu-; les devoirs du citoyen vont avant 

ceux du sénateur, et ceux de l'homme avant ceux du citoyen ; 

mais malheureusement l'intérêt personnel se trouve toujours en 

raison inverse du devoir, et augmente à mesure que l'association 

devient plus étroite et l'engagement moins sacré : preuve invin-

cible que la volonté la plus générale est aussi toujours la plus 

juste, et que la voix du peuple est en effet la voix de Dieu. 

Il ne s'ensuit pas pour cela que les délibérations publiques 

soient toujours équitables : elles peuvent ne l'être pas lorsqu'il 

s'agit d'affaires étrangères, j'en ai dit la raison. Ainsi il n'est 

pas possible qu'une république bien gouvernée fasse une guerre 

injuste; il ne l'est pas non plus que le conseil d'une démocratie 

passe de mauvais décrets et condamne les innocents : mais cela 

n'arrivera jamais, que le peuple ne soit séduit par des intérêts 

particuliers qu'avec du crédit et de l'éloquence quelques hommes 

adroits sauront substituer- aux siens. Alors autre chose sera la 

délibération publique, et autre chose la volonté générale. Qu'on 

ne m'oppose donc point la démocratie d'Athènes, parcequ'A-

thènes n'étoit point en effet une démocratie, mais une aristocra-

tie très tyrannique, gouvernée par des savants et des orateurs. 

Examinez avec soin ce qui se passe dans une délibération quel-
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conque, et vous verrez que la volonté générale est toujours pour 

le bien commun ; mais très souvent il se fait une scission secrète, 

une confédération tacite, qui, pour des vues particulières, sait 

éluder la disposition naturelle cle l'assemblée. Alors le corps so-

cial se divise réellement en d'autres dont les membres prennent 

une volonté générale, bonne et juste à l'égard de ces nouveaux 

corps, injuste et mauvaise à l'égard du tout dont chacun d'eux 

se démembre. 

On voit avec quelle facilité l'on explique, à l'aide de ces prin-

cipes, les contradictions apparentes qu'on remarque dans la 

conduite de tant d'hommes, remplis de scrupule et d'honneur à 

certains égards, trompeurs et fripons à d'autres; foulant aux 

pieds les plus sacrés devoirs, et fidèles jusqu'à la mort à des en-

gagements souvent illégitimes. C'est ainsi que les hommes les 

plus corrompus rendent toujours quelque sorte d'hommage à la 

foi publique ; c'est ainsi que les brigands mêmes, qui sont les en-

nemis de la vertu dans la grande société, en adorent le simulacre 

dans leurs cavernes. 

En établissant la volonté générale pour premier principe de 

Y économie publique et règle fondamentale du gouvernement, 

je n'ai pas cru nécessaire d'examiner sérieusement si les ma-

gistrats appartiennent au peuple ou le peuple aux magistrats, et 

si , dans les affaires publiques, on doit consulter le bien de l'état 

ou celui des chefs. Depuis longtemps cette question a été décidée 

d'une manière par la pratique, et d'une autre par la raison ; et 

en général ce seroit une grande folie d'espérer que ceux qui 

dans le fait sont les maîtres préféreront un autre intérêt au leur, 

ïl seroit donc à propos de diviser encore l ' économie publique 

en populaire et tyrannique. La première est celle de tout état oii 

règne entre le peuple et les chefs unité d'intérêt et de volonté ; 

l'autre existera nécessairement partout où le gouvernement et le 

peuple auront des intérêts différents, et par conséquent des vo-

lontés opposées. Les maximes de celle-ci sont inscrites au long 

dans les archives de l'histoire et. dans les satires de Machiavel. 
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Les autres ne se trouvent que dans les écrits des philosophes qui 

osent réclamer les droits de l'humanité. 

I. La première et plus importante maxime du gouvernement 

légitime ou populaire, c'est-à-dire de celui qui a pour objet le 

bien du peuple, est donc, comme je l'ai dit, de suivre en tout la 

volonté générale : mais pour la suivre il faut la connoître, et 

surtout la bien distinguer de la volonté particulière en commen-

çant par soi-même ; distinction toujours fort difficile à faire, et 

pour laquelle il n'appartient qu'à la plus sublime vertu de don-

ner de suffisantes lumières. Connue pour vouloir il faut être li-

b r e , une autre difficulté, qui n'est guère moindre, est d'assurer 

à-la-fois la liberté publique et l'autorité du gouvernement. Cher-

chez les motifs qui ont porté les hommes, unis par leurs besoins 

mutuels dans la grande société, à s'unir plus étroitement par des 

sociétés civiles, vous n'en trouverez point d'autre que celui d'as-

surer les biens, la vie et la liberté de chaque membre par la 

protection de tous : or, comment forcer des hommes à défendre 

la liberté de l'un d'entre eux sans porter atteinte à celle des au-

tres? et comment pourvoir aux besoins publics sans altérer la 

propriété particulière de ceux qu'on force d'y contribuer? De 

quelques sophismes qu'on puisse colorer tout cela, il est certain 

que, si l'on peut contraindre ma volonté, je ne suis plus libre ; 

et que je ne suis plus maître de mon bien, si quelque autre peut 

y toucher. Cette difficulté, qui devoit sembler insurmontable, a 

été levée avec la première par la plus sublime de toutes les insti-

tutions humaines, ou plutôt par une inspiration céleste, qui ap-

prit à l'homme à inviter ici-bas les décrets immuables de la Divi-

nité. Par quél art inconcevable a-t-on pu trouver le moyen 

d'assujétir les hommes pour les rendre libres ; d'employer au ser-

vice de l'état les biens, les bras et la vie même de tous ses mem-

bres, sans les contraindre et sans les consulter ; d'enchaîner leur 

volonté de leur propre aveu; de faire valoir leur consentement 

contre leur refus, et de les forcer à se punir eux-mêmes quand 

ils font ce qu'ils n'ont pas voulu? Comment se peut-il faire qu'ils 
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obéissent et que personne ne commande, qu'ils servent et n'aient 

point de maître; d'autant plus libres en effet que, sous une ap-

parente sujétion, nul ne perd de sa liberté que ce qui peut nuire 

à celle d'un autre? Ces prodiges sont l'ouvrage de la loi. C'est à 

la loi seule que les hommes doivent la justice et la liberté ; c'est 

cet organe salutaire de la volonté de tous qui rétablit dans le 

droit l'égalité naturelle entre les hommes; c'est cette voix cé-

leste qui dicte à chaque citoyen les préceptes de la raison publi-

que , et lui apprend à agir selon les maximes de son propre juge-

ment, et à n'être pas en contradiction avec lui-même. C'est elle 

seule aussi que les chefs doivent faire parler quand ils comman-

dent; car sitôt qu'indépendamment des lois un homme en pré-

tend soumettre un autre à sa volonté privée, il sort à l'instant 

de l'<état civil, et se met vis-à-vis de lui dans le pur état de 

nature, où l'obéissance n'est jamais prescrite que par la né-

cessité. 

Le plus pressant intérêt du chef, de même que son devoir le 

plus indispensable, est donc de veiller à l'observation des lois 

dont il est le ministre, et sur lesquelles est fondée toute son au-

torité. S'il doit les faire observer aux autres, à plus forte raison 

doit-il les observer lui-même, qui jouit de toute leur faveur ; 

car son exemple est de telle force q u e , quand même le peuple 

voudroit bien souffrir qu'il s'affranchît du joug de la loi, il de-

vrait se garder de profiter d'une si dangereuse prérogative, que 

d'autres s'efforceroient bientôt d'usurper à leur tour, et sou-

vent à son préjudice. Au fond, comme tous les engagements de 

la société sont réciproques par leur nature, il n'est pas possible 

de se mettre au-dessus de la loi sans renoncer à ses avantages ; et 

persopne ne doit rien à quiconque prétend ne rien devoir à per-

sonne. Par la même raison nulle exemption de la loi ne sera 

jamais accordée, à quelque titre que ce puisse être, clans un gou-

vernement bien policé. Les citoyens mêmes qui ont bien mérité 

de la patrie doivent être récompensés par des honneurs., et ja-

mais par des privilèges ; car la république est à la veille de sa 

ruine sitôt que quelqu'un peut penser qu'il est beau de ne pas 



P O L I T I Q U E . 286 
obéir aux lois. Mais si jamais la noblesse, ou le militaire, ou 

quelque autre ordre de l'état adoptoit une pareille maxime, tout 

seroit perdu sans ressource. 

La puissance des lois dépend encore plus de leur propre sa-

gesse tpie de la sévérité de leurs ministres, et la volonté pu-

blique l ire son plus grand poids de la raison qui l'a dictée : c'est 

pour cela que Platon regarde comme une précaution très im-

portante de mettre toujours à la tête des édits un préambule 

raisonné qui en montre la justice et l'utilité'. En effet , la pre-

mière des lois est de respecter les lois. La rigueur des châti-

ments n'est qu'une vaine ressource imaginée par de petits esprits 

pour substituer la terreur à ce respect qu'ils ne,peuvent obtenir. 

On a toujours remarqué que les pays où les supplices sont le 

plus terribles sont aussi ceux oii ils sont le plus fréquents; de 

sorte que la cruauté des peines ne marque guère que la multi-

tude des infracteurs, et qu'en punissant tout avec la même sé-

vérité l'on force les coupables de commettre des crimes pour 

échapper à la punition de leurs fautes. 

Mais quoique le gouvernement ne soit pas le maître de la loi, 

c'est beaucoup d'en être le garant et d'avoir mille moyens de la 

faire aimer. Ce n'est qu'en cela que consiste le talent de régner. 

Quand on a la force en main, il n'y a point d'art à faire trem-

bler tout le monde, et il n'y en a pas même beaucoup à gagner 

les cœurs ; car l'expérience a depuis longtemps appris au peuple 

à tenir grand compte à ses chefs de tout le mal qu'ils ne lui 

font pas, et à les adorer quand il n'en est pas haï. Un imbécille 

obéi peut , comme un autre, punir les forfaits : le véritable 

homme d'état sait les prévenir ; c'est sur les volontés encore 

plus que sur les actions qu'il étend son respectable empire. S'il 

pouvoit obtenir que tout le monde f it bien, il n'auroit lui-même 

plus rien à faire, et le chef-d'œuvre de ses travaux seroit de 

pouvoir rester oisif. Il est certain, du moins, que le plus grand 

talent des ohefs est de déguiser leur pouvoir pour le rendre 

' De Log., Iib. îv. (Toui. vrn , |>. 1 ! j iJ, édit. de Deux-Ponts.) 
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moins odieux, et de conduire l'état si paisiblement qu'il semble 

n'avoir pas besoin de conducteurs. 

Je conclus donc que, comme le premier devoir du législateur 

est de conformer les lois à la volonté générale, la première 

règle de l 'économie publique est que l'administration soit con-

forme aux lois. C'en sera même assez pour que l'état ne soit pas 

mal gouverné, si le législateur a pourvu comme il le devoit à 

tout ce qu'exigeoient les lieux, le climat, le sol, les mœurs , le 

voisinage, et tous les rapports particuliers du peuple qu'il avoit 

à instituer. Ce n'est pas qu'il ne reste encore une infinité de 

détails de police et d'économie abandonnés à la sagesse du 

gouvernement ; mais il a toujours deux règles infaillibles pour se 

bien conduire dans ces occasions : l'une est l'esprit de la loi, qui 

doit servir à la décision des cas qu'elle n'a pu prévoir ; l'autre 

est la volonté générale, source et supplément de toutes les lois, 

et qui doit toujours être consultée à leur défaut. Comment, me 

dira-t-on, connoître la Volonté générale dans les cas où elle ne 

s'est point expliquée? faudra-t-il assembler toute la nation à 

chaque événement imprévu? il faudra d'autant moins rassem-

ble)' qu'il n'est pas sûr (pie sa décision fût l'expression de la 

volonté générale; que ce moyen est impraticable dans un grand 

peuple, et qu'il est rarement nécessaire quand le gouvernement 

est bien intentionné : car les chefs savent assez que la volonté 

générale est toujours pour le parti le plus favorable à l'intérêt 

public, c'est-à-dire le plus équitable; de sorte qu'il ne faut 

qu'être juste pour s'assurer de suivre la volonté générale. Sou-

vent, quand ois la choque trop ouvertement, elle se laisse aper-

cevoir malgré le frein terrible de l'autorité publique. Je cherche 

le plus près qu'il m'est possible les exemples à suivre en pareil 

cas. A la Chine, le prince a pour maxime constante de donner 

tort à ses officiers dans toutes les altercations qui s'élèvent 

entre eux et le peuple. Le pain est-il cher dans une province, 

l'intendant est mis en prison ; se fait-il dans une autre une 

émeute, le gouverneur est cassé, et chaque mandarin répond 

sur sa tête de tout le mal qui arrive dans son département. Ce 
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n'est pas qu'on n'examine ensuite l'affaire dans un procès régu-

lier ; mais une longue expérience en a fait prévenir ainsi le juge-

ment. L'on a rarement en cela quelque injustice à réparer, et 

l'empereur, persuadé que la clameur publique ne s'élève jamais 

sans sujet, démêle toujours, au travers des cris séditieux qu'il 

punit, de justes griefs qu'il redresse. 

C'est beaucoup que d'avoir fait régner l'ordre et la paix dans 

toutes les parties de la république ; c'est beaucoup que l'état soit 

tranquille et la loi respectée : mais si l'on ne fait rien de plus, il 

y aura dans tout cela plus d'apparence que de réalité, et le gou-

vernement se fera difficilement obéir s'il se borne à l'obéissance. 

S'il est bon de savoir employer les hommes tels qu'ils sont, il 

vaut beaucoup mieux encore les rendre tels qu'on a besoin 

qu'ils soient : l'autorité la plus absolue est celle qui pénètre jus-

qu'à l'intérieur de l'homme, et ne s'exerce pas moins sur la vo-

lonté que sur les actions. Il est certain que les peuples sont à la 

longue ce que le gouvernement les fait être ; guerriers, citoyens, 

hommes, quand il le veut; populace et canaille quand il lui plaît; 

et tout prince qui méprise ses sujets se déshonore lui-même en 

montrant qu'il n'a pas su les rendre estimables. Formez donc 

des hommes si vous voulez commander à des hommes ; si vous 

voulez qu'on obéisse aux lois, faites qu'on les aime, et que, pour 

faire ce qu'on doit il suffise de songer qu'on le doit faire. C'étoit 

là le grand art des gouvernements anciens, dans ces temps re-

culés où les philosophes donnoient des lois aux peuples, et 

n'employoient leur autorité qu'à les rendre sages et heureux. 

De là tant de lois somptuaires, tant de règlements sur les 

mœurs, tant de maximes publiques admises ou rejetées avec le 

plus grand soin. Les tyrans même n'oublioient pas celte im-

portante partie de l'administration, et ou les voyoit attentifs à 

corrompre les mœurs de Jeurs esclaves aveq autant de soin 

qu'en avoient les magistrats à corriger celles de leurs conci-

toyens. Mais nos gouvernements modernes , qui croient avoir 

tout fait quand ils ont tiré de l 'argent, n'imaginent pas même 

qu'il soit nécessaire ou possible d'aller jusque là. 
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11. Seconde règle essentielle de ['économie publique, non 

moins importante que la première. Voulez-vous que la volonté 

générale soit accomplie, faites que toutes les volontés particu-

lières s'y rapportent; et comme la vertu n'est que celte confor-

mité de la volonté particulière à la générale, pour dire la même 

chose en un mot, faites régnçr la vertu. 

Si les politiques étoient moins aveuglés par leur ambition, ils 

verroient combien il est impossible qu'aucun établissement, quel 

qu'il soit, puisse marcher selon l'esprit de son institution, s'il 

n'est dirigé selon la loi du devoir; ils sentiroiênt que le plus 

grand ressort de l'autorité publique est dans le cœur des ci-

toyens , et que rien ne peut suppléer aux mœurs pour le main-

tien du gouvernement. Non seulement il n'y a que îles gens de 

bien qui sachent administrer les lois, mais il n'y a dans le fond 

que d'honnêtes gens qui sachent leur obéir. Celui qui vient à 

1 tout de braver les remords ne tardera pas it braver les supplices : 

châtiment moins rigoureux, moins continuel, et auquel on a 

du moins l'espoir d'échapper ; e t , quelques précautions qu'on 

prenne, ceux qui n'attendent que l'impunité pour malfaire ne 

manquent guère de moyens d'éluder la loi ou d'échapper à la 

peine. Alors, comme tous les intérêts particuliers se réunissent 

cantre l'intérêt général, qui n'est plus celui de personne, les 

vices publics ont plus de force pour énerver les lois que les lois 

n'en ont pour réprimer les vices ; et la corruption du peuple et 

des chefs s'étend enfin jusqu'au gouvernement, quelque sage 

qu'il puisse être. Le pire de tous les abus est de n'obéir en ap-

parence aux lois que pour les enfreindre en effet avec sûreté. 

Bientôt les meilleures lois deviennent les plus funestes : il van-

droit mieux cent fois qu'elles n'existassent pas ce : seroil une 

ressource qu'on auroit encore quand il n'en reste plus. Dans 

une pareille situation l'on ajoute vainement édits sur édits, rè-

glements sur règlements : tout cela ne sert qu'à introduire 

d'autres abus sans corriger les premiers. Plus vous multipliez 

les lois, plus vous les rendez méprisables ; et tous les surveil-

lants que vous instituez ne sont que de nouveaux infracteurs 
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destinés à partager avec les anciens, ou à l'aire leur pillage à 

part. Bientôt le prix de la vertu devient celui du brigandage : 

les hommes les plus vils sont les plus accrédités; plus ils sont 

grands, plus ils sont méprisables ; leur infamie éclate dans leurs 

dignités, et ils sont déshonorés par leurs honneurs. S'ils achè-

tent les suffrages des chefs ou la protection des femmes, c'est 

pour vendre à leur tour la justice, le devoir et l'état ; et le peu-

ple , qui ne voit pas que ses vices sont la première cause de ses 

malheurs, murmure, et s'écrie en gémissant : « Tous mes maux 

« ne viennent que de ceux que je paie pour m'en garantir. » 

C'est alors qu'à la voix du devoir, qui ne parle plus dans les 

cœurs, les chefs sont forcés de substituer le cri de la terreur 

ou le leurre d'un intérêt apparent dont ils trompent leurs créa-

tures. C'e.st alors qu'il faut recourir à toutes les petites et mé-

prisables ruses qu'ils appellent maximes d'état et mystères 
du cabinet. Tout ce qui reste de vigueur au gouvernement est 

employé par ses membres à se perdre et supplanter l'un l'autre, 

tandis que les affaires demeurent abandonnées, ou ne se font 

qu'à mesure que l'intérêt personnel le demande et selon qu'il les 

dirige. Enfin toute l'habileté de ces grands politiques est de fas-

ciner tellement les yeux de ceux dont ils ont besoin, que cha-

cun croie travailler pour son intérêt en travaillant pour le leur. 

Je dis le leur, si tant est qu'en effet le véritable intérêt des chefs 

soit d'anéantir les peuples pour les soumettre, et de ruiner leur 

propre bien pour s'en assurer la possession. 

Mais quand les citoyens aiment leur devoir, et que les déposi-

taires de l'autorité publique s'appliquent sincèrement à nourrir 

cet amour par leur exemple et par leurs soins, toutes les diffi-

cultés s'évanouissent ; l'administration prend une facilité qui la 

dispense de cet art ténébreux dont la noirceur fait tout le my-

stère. Ces esprits vastes, si dangereux et si admirés, tous ces 

grands ministres dont la gloire se confond avec les malheurs du 

peuple, ne sont plus regrettés : les mœurs publiques suppléent 

au génie des chefs ; et plus la vertu règne, moins les talents sont 

nécessaires. L'ambition même est mieux servie par le devoir que 



284 DE L ' É C O N O M I E 
par l'usurpation : le peuple, convaincu que ses chefs ne travail-

lent qu'à faire son bonheur, les dispense par sa déférence dé 

travailler à affermir leur pouvoir ; et l'histoire nous montre en 

mille endroits que l'autorité qu'il accorde à ceux qu'il aime et 

dont il est aimé est cent fois plus absolue que toute la tyrannie 

des usurpateurs. Ceci né signifie pas que le gouvernement doive 

craindre d'user de son pouvoir, mais qu'il n'en doit user que 

d'une manière légitime. On trouvera dans l'histoire mille exem-

ples de chefs ambitieux ou pusillanimes que la mollesse ou l'or-

gueil ont perdus ; aucun qui se soit mal trouvé de n'être qu'é-

quitable. Mais on ne doit pas confondre la négligence avec la 

modération, ni la douceur avec la foiblesse. 11 faut être sévère 

pour être juste. Souffrir la méchanceté qu'on a le droit et le 

pouvoir de réprimer, c'est être méchant soi-même. Sicuti enirn 
est aliquando miserieordia punièns , ita est crudelitaspar-
cens. August., epist. LIV. 

Ce n'est pas assez de dire aux citoyens, «Soyez bons» ; il faut 

leur apprendre à l'être ; et l'exemple même, qui est à cet égard 

la première leçon, n'est pas le seul moyen qu'il faille employer. 

L'amour de la patrie est le plus efficace ; car, comme je l'ai dé-

jà dit, tout homme est vertueux quand sa volonté particulière 

est conforme en tout à la volonté générale, et nous voulons vo-

lontiers ce que veulent les gens que nous aimons. 

11 semble que le sentiment de l'humanité s'évapore et s'affai-

blisse en s'étendant sur toute la terre, et que nous ne saurions 

être touchés des calamités de la Tartarie ou du Japon, connue 

de celles d'un peuple européen. 11 faut en quelque manière; bor-

ner et comprimer l'intérêt et la commisération pour lui donner 

de l'activité. Or, comme ce penchant en nous ne peut être utile 

qu'à ceux avec qui nous avons à vivre, il est bon que l'humanité, 

concentrée entre les citoyens , prenne en eux une nouvelle force 

par l'habitude de se voir et par l'intérêt commun qui les réunit. 

Il est certain que les plus grands prodiges de vertu ont été pro-

duits par l'amour de la patrie, ce sentiment doux et vi f , qui, 

joignant la force de l'amour-propre à toute la beauté de la vertu, 
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lui donne une énergie qui, sans la défigurer, en l'ail la plus hé-

roïque de toutes les passions. C'est lui qui produisit tant d'ac-

tions immortelles dont l'état éblouit nos foibles y e u x , et tant de 

grands hommes dont les antiques vertus passent pour des fables 

depuis que l'amour de la patrie est tourné en dérision. Ne nous 

en étonnons pas ; les transports des coeurs tendres paroissent 

autant de chimères à quiconque ne les a point sentis ; et l'amour 

de la patrie, plus vif et plus délicieux cent fois que celui d'une 

maîtresse, ne se conçoit de même qu'en l'éprouvant. Mais il est 

aisé de remarquer dans tous les coeurs qu'il échauffe, dans 

toutes les actions qu'il inspire, cette ardeur bouillante et sublime 

dont ne brille pas la plus pure vertu quand elle en est séparée. 

Osons opposer Socrate même à Caton : l'un étoit plus philoso-

phe, et l'autre plus citoyen. Athènes étoit déjà perdue, et So-

crate n'avoit plus de patrie que le monde entier, Caton porta 

toujours la sienne au fond de son cœur : il ne vivoit que pour 

elle et ne put lui survivre. La vertu de Socrate est celle du plus 

sage des hommes ; mais entre César et Pompée, Caton semble 

un dieu parmi les mortels. L'un instruit quelques particuliers, 

combat les sophistes, et meurt pour la vérité ; l'autre défead 

l 'état, la liberté, les lois, contre les conquérants du monde, et 

quitte enfin la terre quand il n'y voit plus de patrie à servir. Un 

digne élève de Socrate seroit le plus vertueux de ses contempo-

rains; un digne émule de Caton en seroit le plus grand. La 

vertu du premier feroit son bonheur ; le second chercheroit son 

bonheur dans celui de tous. Nous serions instruits par l'un et 

conduits par l 'autre; et cela seul décideroit de la préférence: 

car on n'a jamais fait un peuple de sages, mais il n'est pas im-

possible de rendre un peuple heureux. 

Voulons-nous que les peuples soient vertueux, commençons 

donc par leur faire aimer la patrie. Mais comment l'aimeront-

ils, si la patrie n'est rien de plus pour eux que pour des étran-

gers , et qu'elle ne leur accorde que ce qu'elle ne peut refuser à 

personne? Ce seroit bien pis s'ils n'y jouissoient pas même de 

la sûreté civile, et que leurs biens, leur vie ou leur liberté, fus-
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sent à la discrétion des hommes puissants, sans qu'il leur fut 

possible,ou permis d'oser réclamer les lois. Alors, soumis aux 

devoirs de l'état civil, sans jouir même des droits de l'état de 

nature et sans pouvoir employer leurs forces pour se défendre, 

ils seroient par conséquent dans, la pire condition où se puissent 

trouver des hommes libres, et le mot de patrie ne pourroit 

avoir pour eux qu'un sens odieux ou ridicule. Il ne faut pas 

croire que l'on puisse offenser ou couper un bras, (pic la 

douleur ne s'en porte à la tête; et il n'esl pas plus croyable 

que la volonté générale consente qu'un membre de l'état quel 

qu'il soit en blesse ou détruise un autre , qu'il ne l'est que les 

doigts d'un homme usant de sa raison aillent lui crever les yeux. 

La sûreté particulière, est tellement liée avec la confédération 

publique, que, sans les égards que l'on doit à la foiblesse 

humaine, cette convention seroit dissoute par le droit, s'il pé-

rissoit dans l'état un seul citoyen qu'on eût pu secourir, si l'on 

en retenoit à tort un seul en prison, et s'il se perdoit un seul 

procès avec une injustice évidente; car, les conventions fonda-

mentales étant enfreintes, on ne voit plus quel droit ni quel in-

térêt pourroit maintenir le peuple dans l'union sociale, à moins 

qu'il n'y fût retenu par la seule force qui fait la dissolution de 

l'état civil. 

En e f f e t , l'engagement du corps de la nation n'est-il pas de 

pourvoir à la conservation du dernier de ses membres avec autant 

de soin qu'à celle de tous les autres ; et le salut d'un citoyen 

est-il moins la cause commune que celui de tout l'état? Qu'on 

nous (iise qu'il est bon qu'un seul périsse pour tous ; j'admirerai 

cette sentence dans la bouche d'un digne et vertueux patriote 

qui se consacre volontairement et par devoir à la mort pour le 

salut de son pays : mais si l'on entend qu'il soit permis au gou-

vernement de sacrifier un innocent au salut de la multitude, je 

siens cette maxime pour une des plus exécrables que jamais la 

tyrannie ait inventées, la plus fausse qu'on puisse avancer, la 

plus dangereuse qu'on puisse admettre, et la plus directement 

opposée aux lois fondamentales de la société. Loin qu'un seul 



P O L I T I Q U E . 287 
doive périr pour tous, tous ont engagé leurs Itiens et leur vie 

à la défense de çliaeun d'eux, afin que la foiblcsse particulière 

fût toujours protégée par la force publique, et chaque membre 

par tout l'état. Après avoir par supposition retranché du peuple 

un individu après l'autre, pressez les partisans de cette maxime 

à mieux expliquer ce qu'ils entendent par le corps de f état, 
et vous verrez qu'ils le réduiront, à la fin, à un petit nombre 

d'hommes qui ne sont pas le peuple, mais les ofliciers du peu-

ple, et qui , s'étant obligés par un serment particulier à périr 

eux-mêmes pour son salut, prétendent prouver par là que c'est 

à lui de périr pour le leur. 

Veut-on trouver des exemples de la protection que l'état doit 

à ses membres et du respect qu'il doit à leurs personnes, ce 

n'est que chez les plus illustres el les plus courageuses nations 

de la terre qu'il faut les chercher, et il n'y a guère que les peu-

ples libres où l'on sache ce que vaut un homme. A Sparte on 

sait en quelle perplexité se trouvoit toute la république lorsqu'il 

étoit question de punir un citoyen coupable ; en Macédoine, la 

vie d'un homme étoit une affaire si importante, que, dans toute 

la grandeur d'Alexandre, ce puissant monarque n'eut osé de 

sangfroid faire mourir un Macédonien criminel, que l'accusé 

n'eût comparu pour se défendre -devant ses concitoyens, et 

n'eût été condamné par eux. Mais les Romains se distinguèrent 

au-dessus de tous les peuples de la terre par les égards du gou-

vernement ponr les particuliers, et par son attention scrupu-

leuse à respecter les droits inviolables de tous les membres de 

l'état. 11 n'y avoit rien de si sacré que la vie des simples ci-

toyens ; il ne falloit pas moins que l'assemblée de tout le 

peuple pour en condamner un : le sénat même ni les consuls, 

dans toute leur majesté, n'en avoient pas le droit; e t , chez le 

plus puissant peuple du monde, le crime et la peine d'un ci-

toyen étoient une désolation publique; aussi parut-il si dur d'en 

verser le sang pour quelque crime que ce pût être, que, par 

la loi Porcia, la peine de mort fut commuée en celle de l 'exi l . 

pour tous ceux qui voudraient survivre à la perte d'une si douce 
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patrie. Tout respiroit à Rome et dans les armées cet amour des 

concitoyens les uns pour les autres, et ce respect pour le nom 

romain qui élevoit le courage et animoit la vertu de quiconque 

avoit l'honneur de le porter. Le chapeau d'un citoyen délivré 

d'esclavage, la couronne civique de celui qui avoit sauvé la vie 

à un autre étoient ce qu'on regardoit avec le plus de plaisir 

dans la pompe des triomphes ; et il est à remarquer que des 

couronnes dont on honoroit à la guerre les belles actions, il n'y 

avoit que la civique et celle des triomphateurs qui fussent 

d'herbe et de feuilles : toutes les autres n'étoient que d'or. C'est 

ainsi que Rome fut vertueuse et devint la maîtresse du monde. 

Chefs ambitieux, un pâtre gouverne ses chiens et ses troupeaux, 

et n'est que le dernier des hommes ! S'il est beau de comman-

der , c'est quand ceux qui nous obéissent peuvent nous honorer: 

respectez donc vos concitoyens, et vous vous rendrez respec-

tables; respectez la liberté, et votre puissance augmentera tous 

les jours ; ne passez jamais vos droits, et bientôt ils seront sans 

bornes. 

Que la patrie se montre donc la mère commune des citoyens ; 

que les avantages dont ils jouissent dans leur pays le leur ren-

dent cher ; que le gouvernement leur laisse assez de part à l'ad-

ministration publique pour sentir qu'ils sont chez e u x , et que 

les lois ne soient à leurs yeux que les garants de la commune 

liberté. Ces droits, tout beaux qu'ils sont, appartiennent à tous 

les hommes; mais, sans paroître les attaquer directement, la 

mauvaise volonté des chefs en réduit aisément l'effet à rien. La 

loi dont on abuse sert à-la-fois au puissant d'arme offensive et 

de bouclier contre le foible; et le prétexte du bien public est 

toujours le plus dangereux fléau du peuple. Ce qu'il y a de plus 

nécessaire et peut-être de plus difficile dans le gouvernement, 

c'est une intégrité sévère à rendre justice à tous , et surtout à 

protéger le pauvre contre la tyrannie du riche. Le plus grand 

mal est déjà fait , quand on a des pauvres à défendre et des ri-

ches à contenir. C'est sur la médiocrité seule que s'exerce toute 

la force des lois ; elles sont également impuissantes contre les 
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trésors du riche et contre la misère du pauvre ; le premier les 

élude, le second leur échappe; l'un brise la toile, et l'autre 

passe au travers. 

C'est donc une des plus importantes affaires du gouverne-

ment de prévenir l'extrême inégalité des fortunes, non en enle-

vant les trésors à leurs possesseurs, mais en ôtant à tous les 

moyens d'en accumuler, ni en bâtissant des hôpitaux pour les 

pauvres, mais en garantissant les citoyens de le devenir. Les 

hommes inégalement distribués sur le territoire, et entassés 

dans un lieu tandis que les autres se dépeuplent ; les arts d'agré-

ment et de pure industrie favorisés aux dépens des métiers 

utiles et pénibles; l'agriculture sacrifiée au commerce; le publicain 

rendu nécessaire par la mauvaise administration des deniers de 

l'état ; enfin la vénalité poussée à tel excès, que la considération 

se compte avec les pistoles, et que les vertus mêmes se vendent 

à prix d'argent : telles sont les causes les plus sensibles de l'o-

pulence et de la misère, de l'intérêt particulier substitué à l'in-

térêt public, de la haine mutuelle des citoyens, de leur indiffé-

rence pour la cause commune, de la corruption du peuple, et 

de l'affaiblissement de tous les ressorts du gouvernement. Tels 

sont par conséquent les maux qu'on guérit difficilement quand 

ils se font sentir, mais qu'une sage administration doit prévenir, 

pour maintenir avec les bonnes moeurs le respect pour les lois, 

l'amour de la patrie, et la vigueur de la volonté générale. 

Mais toutes ces précautions seront insuffisantes, si l'on ne s'y 

prend de plus loin encore. Je finis cette partie de Xéconomie 
publique par où j'aurois dû la commencer. La patrie ne peut 

subsister sans la liberté, ni la liberté sans la vertu, ni la vertu 

sans les citoyens : vous aurez tout si vous formez des citoyens ; 

sans cela vous n'aurez que de méchants esclaves, à commencer 

par les chefs de l'état. Or, former des citoyens n'est pas l'affaire 

d'un jojir; et , pour les avoir hommes, il faut les instruire en-

fants. Qu'on me dise que quiconque a des hommes à gouverner 

ne doit pas chercher hors de leur nature une perfection dont ils ne 

sont pas susceptibles ; qu'il ne doit pas vouloir détruire en eux 

CONTRAT SOCIAL. 1 9 
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les passions, et que l'exécution d'un pareil projet ne seroit pas 

jdus desirable que possible. Je conviendrai d'autant mieux de 

tout cela, qu'un homme qui n'auroit point de passions seroit 

certainement un fort mauvais citoyen : mais il faut convenir aussi 

que, si l'on n'apprend point aux hommes à n'aimer rien, il n'est 

pas impossible de leur apprendre à aimer un objet plutôt qu'un 

autre, et ce qui est véritablement beau, plutôt que ce qui est 

difforme. Si , par exemple, on les exerce assez tôt à ne jamais 

regarder leur individu que par ses relations avec le corps de 

l 'état, et à n'apercevoir, pour ainsi dire, leur propre existence 

que comme une partie de la sienne, ils pourront parvenir enfin 

à s'identifier en quelque sorte avec ce plus grand tout, à se sentir 

membres de la patrie, à l'aimer de ce sentiment exquis que tout 

homme isolé n'a que pour soi-même, à élever perpétuellement 

leur ame à ce grand objet, et à transformer ainsi en une vertu 

sublime cette disposition dangereuse d'où naissent tous nos vi-

ces. Non seulement la philosophie démontre la possibilité de ces 

nouvelles directions, mais l'histoire en fournit mille exemples 

éclatants. S'ils sont si rares parmi nous, c'est que personne ne 

se soucie qu'il y ait des citoyens, et qu'on s'avise encore moins de 

s'y prendre assez tôt pour les former. Il n'est plus temps de 

changer nos inclinations naturelles quand elles ont pris leur cours 

et que l'habitude s'est jointe à l'amour-propre ; il n'est plus 

temps de nous tirer hors de nous-mêmes quand une fois le moi 
humain concentré dans nos coeurs y a acquis cette méprisable 

activité qui absorbe toute vertu et fait la vie des petites ames. 

Comment l'amour de la patrie pourroit-il germer au milieu de 

tant d'autres passions qui l'étoulïent ; et que reste-t-il pour les 

concitoyens d'un cœur déjà partagé entre l'avarice, une maî-

tresse et la vanité? 

C'est du premier moment de la vie qu'il faut apprendreà mé-

riter de vivre; et, comme on participe en naissant.aux droits des 

citoyens, l'instant de notre naissance doit être le commence-

ment de l'exercice de nos devoirs. S'il y a des lois de l'âge mûr, 

il doit y en avoir pour l'enfance, qui enseignent à obéir aux 
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autres ; e t , comme ou ne laisse pas la raison de chaque homme 

unique arbitre de ses devoirs, on doit d'autant moins abandon-

ner aux lumières et aux préjugés des pères l'éducation de leurs 

enfants , qu'elle importe à l'état encore plus qu'aux pères; car, 

selon le cours de la nature, la mort du père lui dérobe souvent 

les derniers fruits de cette éducation, mais la patrie en sent tôt 

ou tard les effets : l'état demeure, et la famille se dissout. Que si 

l'autorité publique, en prenant la place des pères, et se char-

geant de celte importante fonction, acquiert leurs droits en 

remplissant leurs devoirs, ils ont d'autant moins sujet de s'en 

plaindre, qu'à cet égard ils ne font proprement que changer de 

nom, et qu'ils auront en commun , sous le nom de citoyens, la 

même autorité sur leurs enfants qu'ils exerçoient séparément sous 

le nom de pères, et n'en seront pas moins obéis en parlant au 

nom de la loi, qu'ils l'étoient en parlant au nom de la nature. 

L'éducation publique, sous des règles prescrites par le gouver-

nement, et sous des magistrats établis par le souverain, est donc 

une des maximes fondamentales du gouvernement populaire ou 

légitime. Si les enfants sont élevés en commun dans le sein de 

l'égalité, s'ils sont imbus des lois de l'état et des maximes de la 

volonté générale, s'ils sont instruits à les respecter par-dessus 

toutes choses, s'ils sont environnés d'exemples et d'objets qui 

leur parlent sans cesse de la tendre mère qui les nourrit, de 

l'amour qu'elle a pour e u x , des biens inestimables qu'ils reçoi-

vent d'elle, et du retour qu'ils lui doivent, ne doutons pas qu'ils 

n'apprennent ainsi à se chérir mutuellement comme des frères, 

à ne vouloir jamais que ce que veut la société, à substituer des 

actions d'hommes et de citoyens au stérile et vain babil des so-

phistes , et à devenir un jour les défenseurs et les pères de la pa-

trie dont ils auront été si longtemps les enfants. 

Je ne parlerai point de magistrats destinés à présider à cette 

éducation, qui certainement est la plus importante affaire de 

l'état. On sent que, si de telles marques de la confiance publique 

étoient légèrement accordées, si cette fonction sublime n'étoit 

pour ceux qui auroient dignement rempli toutes les autres le prix 
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de leurs travaux, l'honorable et doux repos de leur vieillesse et 

le comble de tous les honneurs, toute l'entreprise seroit inutile 

et l'éducation sans succès ; car partout où la leçon n'est pas sou-

tenue par l'autorité, et le précepte par l 'exemple, l'instruction 

demeure sans fruit; et la vertu même perd son crédit dans la 

bouche de celui qui ne la pratique pas. Mais que des guerriers 

illustres, courbés sous le faix de leurs lauriers, prêchent le cou-

rage; que des magistrats intègres, blanchis dans la pourpre et 

sur les tribunaux, enseignent la justice, les uns et les autres se 

formeront ainsi de vertueux successeurs, et transmettront d'âge 

en âge aux générations suivantes l'expérience et les talents des 

chefs, le courage et la vertu des citoyens, et l'émulation commune 

à tous de vivre et mourir pour la patrie. 

Je ne sache que trois peuples qui aient autrefois pratiqué l'é-

ducation publique, savoir : les Crétois, les Lacédémoniens , et 

les anciens Perses. Chez tous les trois elle eut le plus grand 

succès, et fit des prodiges chez les deux derniers. Quand le monde 

s'est trouvé divisé en nations trop grandes pour pouvoir être 

bien gouvernées, ce moyen n'a plus été praticable ; et d'autres 

raisons, que le lecteur peut voir aisément, ont encore empêché 

qu'il n'ait été tenté chez aucun peuple moderne. C'est une chose 

très remarquable que les Romains aient pu s'en passer ; mais 

Rome f u t , durant cinq cents ans, un miracle continuel que le 

monde ne doit plus espérer de revoir. La vertu des Romains , 

engendrée par l'horreur de la tyrannie et des crimes des tyrans, 

et par l'amour inné de la patrie, fit de toutes leurs maisons au-

tant d'écoles de citoyens ; et le pouvoir sans bornes des pères 

sur leurs enfants mit tant de sévérité dans la police particu-

lière , que le p è r e , plus craint que les magistrats, étoit dans 

son tribunal domestique le censeur des moeurs et le vengeur 

des lois. Voyez ÉDUCATION. 

C'est ainsi qu'un gouvernement attentif et bien intentionné, 

veillant sans cesse à maintenir ou rappeler chez le peuple l'a-

mour de la patrie et les bonnes mœurs, prévient de loin les 

maux qui résultent tôt ou tard de l'indifférence des citoyens 
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pour le sort de la république, et contient dans d'étroites bornes 

cet intérêt personnel qui isole tellement les particuliers, que 

l'état s'affoiblit par leur puissance, et n'a rien à espérer de 

leur bonne volonté. Partout où le peuple aime son pays , res-

pecte les lois et vit simplement, il reste peu de chose à faire 

pour le rendre heureux; et dans l'administration publique, où 

la fortune a moins de part qu'au sort des particuliers, la sa-

gesse est si près du bonheur que ces deux objets se confondent. 

III. Ce n'est pas assez d'avoir des citoyens et de les protéger, 

il faut encore songer à leur subsistance ; et pourvoir aux besoins 

publics est une suite évidente de la volonté générale, et le troi-

sième devoir essentiel du gouvernement. Ce devoir n'est pas, 

comme on doit le sentir, de remplir les greniers des particuliers 

et les dispenser du travail, mais de maintenir l'abondance telle-

ment à leur portée, q u e , pour l'acquérir, le travail soit toujours 

nécessaire et ne soit jamais inutile. Il s'étend aussi à toutes les 

opérations qui regardent l'entretien du fisc et les dépenses de 

l'administration publique. Ainsi, après avoir parlé de l'écono-
mie générale par rapport au gouvernement des personnes, il 

nous reste à la considérer par rapport à l'administration des 

biens. 

Cette partie n'offre pas moins de difficultés à résoudre ni de 

contradictions à lever que la précédente. Il est certain que le 

droit de propriété est le plus sacré de tous les droits des ci-

toyens, et plus important, à certains égards, que la liberté 

même, soit pareequ'il tient de plus près à la conservation de 

la vie, soit pareeque, les biens étant plus faciles à usurper et 

plus pénibles à défendre que la personne, on doit plus respecter 

ce qui peut se ravir plus aisément; soit enfin pareeque la pro-

priété est le vrai fondement de la société civile, et le vrai ga-

rant des engagements des citoyens ; c a r , si les biens ne répon-

doient pas des personnes, rien ne seroit si facile que d'éluder ses 

devoirs et de se moquer des lois. D'un autre côté, il n'est pas 

moins sûr que le maintien de l'état et du gouvernement exige 

des frais et de la dépense ; e t , comme quiconque accorde la fin 
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ne peut refuser les moyens, il s'ensuit que les membres de la 

société doivent contribuer de leurs biens à son entretien. De 

plus, il est difficile d'assurer d'un côté la propriété des parti-

culiers sans l'attaquer d'un autre, et il n'est pas possible que 

tous les règlements qui regardent l'ordre des successions, les 

testaments, les contrats, ne gênent les citoyens, à certains 

égards, sur la disposition de leur propre bien, et par consé-

quent sur le droit de propriété. 

Mais, outre ce que j'ai dit ci-devant de l'accord qui règne 

entre l'autorité de la loi et la liberté du citoyen, il y a , par 

rapport à la disposition des biens, une remarque importante à 

faire, qui lève bien des difficultés : c 'est, comme l'a montré 

Puffendorf, q u e , par la nature du droit de propriété, il ne s'é-

tend point au-delà de la vie du propriétaire, et qu'à l'instant 

qu'un homme est mort , son bien ne lui appartient plus. Ainsi, 

lui prescrire les conditions sous lesquelles il en peut disposer, 

c'est au fond moins altérer son droit en apparence que l'éten-

dre en effet. 

En général, quoique l'institution des lois qui règlent le pou-

voir des particuliers dans la disposition de leur propre bien 

n'appartienne qu'au souverain, l'esprit de ces lois, que le gou-

vernement doit suivre dans leur application, est que, de père 

en fils et de proche en proche, les biens de la famille en sor-

tent et s'aliènent le moins qu'il est possible. Il y a une raison 

sensible de ceci en faveur des enfants, à qui le droit de pro-

priété seroit fort inutile si le père ne leur laissoit rien, et qui 

de plus, ayant souvent contribué par leur travail à l'acquisi-

tion des biens du père , sont de leur chef associés à son droit. 

Mais une autre raison plus éloignée, et non moins importante, 

est que rien n'est plus funeste aux mœurs et à la république 

que les changements continuels d'état et de fortune entre les 

citoyens, changements qui sont la preuve et la source de mille 

désordres, qui bouleversent et confondent tout, et par lesquels 

ceux qui sont élevés pour une chose se trouvant destinés pour 

une autre, ni ceux qui montent ni ceux qui descendent ne peu-
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renl prendre les maximes ni les lumières convenables à leur 

nouvel état , et beaucoup moins en remplir les devoirs.. Je passe 

à l'objet des finances publiques. 

Si le peuple se gouvernoit lui-même, et qu'il n'y eût rien 

d'intermédiaire entre l'administration de l'état et les citoyens, 

ils n'auroient qu'à se cotiser dans l'occasion, à proportion des 

besoins publics et des facultés des particuliers ; e t , comme cha-

cun ne perdroit jamais de vue le recouvrement ni l'emploi des 

deniers, il ne pourroit se glisser ni fraude ni abus dans leur 

maniement ; l'état ne seroit jamais obéré de dettes ni le peuple 

accablé d'impôts, ou du moins la sûreté de l'emploi le conso-

leroit de la dureté de la taxe. Mais les choses ne sauraient al-

ler ainsi; e t , quelque borné que soit un état, la société civile y 

est toujours trop nombreuse pour pouvoir être gouvernée par 

tous ses membres. Il faut nécessairement que les deniers pu-

blics passent par les mains des chefs, lesquels, outre l'intérêt 

de l 'état, ont tous le leur particulier, qui n'est pas le dernier 

écouté. Le peuple de son côté, qui s'aperçoit plutôt de l'avidité 

des chefs et de leurs folles dépenses que des besoins publics, 

murmure de se voir dépouiller du nécessaire pour fournir au 

superflu d'autrui ; e t , quand une fois ces manœuvres l'ont aigri 

jusqu'à certain point, la plus intègre administration ne vien-

drait pas à bout de rétablir la confiance. Alors si les contribu-

tions sont volontaires, elles ne produisent rien; si elles sont 

forcées, elles sont illégitimes ; et c'est dans cette cruelle alterna-

tive de laisser périr l'état ou d'attaquer le droit sacré de la pror 

priété, qui en est le soutien , que consiste la difficulté d'une 

juste et sage économie. 

La première chose que doit faire, après l'établissement des 

lois, l'instituteur d'une république, c'est de trouver un fonds 

suffisant pour l'entretien des magistrats et autres officiers, et 

pour toutes les dépenses publiques. Ce fonds s'appelle œra-
rium ou fisc, s'il est en argent; domaine public, s'il est en 

terres; et ce dernier est de beaucoup préférable à l 'autre, par 

des raisons faciles à voir , Quiconque aura suffisamment réflé-



296 DE L ' É C O N O M I E 
chi sur cette matière ne pourra guère être à cet égard d'un 

autre avis que Bodin ' qui regarde le domaine public comme 

le plus honnête et le plus sûr de tous les moyens de pourvoir 

aux besoins de l'état; et il est à remarquer que le premier soin 

de Romulus, dans la division des terres, fut d'en destiner le 

tiers à cet usage. J'avoue qu'il n'est pas impossible que le pro-

duit du domaine mal administré se réduise à rien ; mais il n'est 

pas de l'essence du domaine d'être mal administré. 
Préalablement à tout emploi, ce fonds doit être assigné ou 

accepté par l'assemblée du peuple ou des états du pays, qui 
doit ensuite en déterminer l'usage. Après cette solennité, qui 
rend ces fonds inaliénables, ils changent pour ainsi dire de na-
ture, et leurs revenus deviennent tellement sacrés, que c'est 
non seulement le plus infâme de tous les vols, mais un crime 
de lèse-majesté, que d'en détourner la moindre chose au pré-
judice de leur destination. C'est un grand déshonneur pour 
Rome que l'intégrité du questeur Caton y ait été un sujet de 
remarque, et qu'un empereur, récompensant de quelques écus 
le talent d'un chanteur, ait eu besoin d'ajouter que cet argent 
venoit du bien de sa famille et non de celui de l 'état2 , Mais s'il 
se trouve peu de Galbas, où chercherons-nous des Gâtons? Et 
quand une fois le vice ne déshonorera plus, quels seront les 
chefs assez scrupuleux pour s'abstenir de toucher aux revenus 
publics abandonnés à leur discrétion, et pour ne pas s'en im-

' J. Bodin, qui a vécu sous les règnes de Henri III et de Henri IV , est auteur 

d'un ouvrage intitulé les Six livres de la République, dont la première édition 

est de \ 5 7 7 , in-folio. Cet ouvrage, qui a été traduit dans plusieurs langues, et 

qui a eu huit ou dix éditions en F r a n c e , a dù sou succès aux opinions saines et 

raisonnables qu'il contient, et surtout à ce qu'il n'exisloit pas alors d'ouvrage 

qui parût aussi complet sur la matière qui y est traitée. Quoique La Harpe ait 

bien voulu y voir le germe de VEsprit des lois, i l n'offre rien de très remar-

quable, et est aujourd'hui tout-à-fait oublié. 

' Trait de l'empereur Galba rapporté par Plutarque (Vie de Galba), êt rappelé 
par Montaigne, liv. n r , cliap. vi. — On lit dans l'édition de 1 8 0 1 , et dans d'au-
tres antérieures, ait eu soin d'ajouter, et cette leçon est en effet conforme au 
icxtede l'Encyclopédie in-folio; mais c'est évidemment une faute corrigée sans 
doute postérieurement par l'auleur même, puisqu'on lit dans l'édition de Genève, 
ait eu besoin. 
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poser bientôt à eux-mêmes, affectant de confondre leurs vaines 

et scandaleuses dissipations avec la gloire de l 'état , et les 

moyens d'étendre leur autorité avec ceux d'augmenter sa puis-

sance ? C'est surtout en celte délicate partie de l'administration 

que la vertu est le seul instrument efficace, et que l'intégrité 

du magistrat est le seul frein capable de contenir son avarice. 

Les livres et tous les comptes des régisseurs servent moins à 

déceler leurs infidélités qu'à les couvrir ; et la prudence n'est 

jamais aussi prompte à imaginer de nouvelles précautions, que 

la friponnerie à les éluder. Laissez donc les registres et pa-

piers, et remettez les finances en des mains fidèles : c'est le seul 

moyen qu'elles soient fidèlement régies. 

Quand une fois les fonds publics sont établis, les chefs de 

l'état en sont de droit les administrateurs ; car cette administra-

tion fait une partie du gouvernement, toujours essentielle , 

quoique non toujours également. Son influence augmente à me-

sure que celle des autres ressorts diminue ; et l'on peut dire 

qu'un gouvernement est parvenu à son dernier degré de cor-

ruption quand il n'a plus d'autre nerf que l'argent : or, comme 

tout gouvernement tend sans cesse au relâchement, cette seule 

raison montre pourquoi nul état ne peut subsister si ses revenus 

n'augmentent sans cesse. 

Le premier sentiment de la nécessité de cette argumentation 

est aussi le premier signe du désordre intérieur de l'état ; et 

le sage administrateur, en songeant à trouver de l'argent pour 

pourvoir au besoin présent, ne néglige pas de rechercher la 

cause éloignée de ce nouveau besoin ; comme un marin, voyant 

l'eau gagner son vaisseau, n'oublie pas, en faisant jouer les pom-

pes, de faire aussi chercher et boucher la voie. 

De cette règle découle la plus importante maxime de l'admi-

nistration des finances, qui est de travailler avec beaucoup 

plus de soin à prévenir les besoins quJà augmenter les revenus. 

De quelque diligence qu'on puisse user, le secours qui ne vient 

qu'après le mal, et plus lentement, laisse toujours l'état en souf-

france : tandis qu'on songe à remédier à un mal, un autre se 
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fait déjà sentir, et les ressources mêmes produisent de nou-

veaux inconvénients; de sorte qu'à la fin la nation s'obère, le 

peuple est foulé, le gouvernement perd toute sa vigueur, et ne 

fait plus que peu de chose avec beaucoup d'argent. Je crois 

que de cette grande maxime bien établie découloient les pro-

diges des gouvernements anciens, qui faisoient plus avec leur 

parcimonie que les nôtres avec tous leurs trésors ; et c'est peut-

être de là qu'est dérivée l'acception vulgaire du mot d'écono-
mie , qui s'entend plutôt du sage ménagement de ce qu'on a 

que des moyens d'acquérir ce que l'on n'a pas. 

Indépendamment du domaine public, qui rend à l'état à pro-

portion de la probité de ceux qui le régissent, si l'on connoissoit 

assez toute la force de l'administration générale, surtout quand 

elle se borne aux moyens légitimes, on seroit étonné des res-

sources qu'ont les chefs pour prévenir tous les besoins publics 

sans toucher aux biens des particuliers. Gomme ils sont les maî-

tres de tout le commerce de l'état, rien ne leur est si facile que de 

le diriger d'une manière qui pourvoie à tout, souvent sans qu'ils 

paroissent s'en mêler. La distribution des denrées, de l'argent 

et des marchandises, par de justes proportions, selon les temps 

et les lieux , est le vrai secret des finances et la source de 

leurs richesses, pourvu que ceux qui les administrent sachent 

porter leurs vues assez loin, et faire dans l'occasion une perle 

apparente et prochaine, pour avoir réellement des profits im-

menses dans un temps éloigné. Quand on voit un gouverne-

ment payer des droits, loin d'en recevoir, pour la sortie des blés 

dans les années d'abondance, et pour leur introduction dans les 

années de disette, on a besoin d'avoir de tels faits sous les yeux 

pour les croire véritables, et on les meltroit au rang des ro-

mans, s'ils se fussent passés anciennement. Supposons que, 

pour prévenir la disette dans les mauvaises années, on pro-

posât d'établir des magasins publics : dans combien de pays 

l'entretien d'un établissement si utile ne serviroit-il pas de pré-

texte à de nouveaux impôts ! A Genève , ces greniers, établis 

et entretenus par une sage administration, font la ressource 
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publique dans les mauvaises années, et le principal revenu de 

l'état dans tous les temps : Alit et ditat, c'est la belle et juste 

inscription qu'on lit sur la façade de l'édifice. Pour exposer ici 

le système économique d'un bon gouvernement, j 'ai souvent 

tourné les yeux sur celui de cette république : heureux de 

trouver ainsi dans ma patrie l'exemple de la sagesse et du bon-

heur que je voudrois voir régner dans tous les pays ! 

Si l'on examine comment croissent les besoins d'un état, on 

trouvera que souvent cela arrive à peu près comme chez les par-

ticuliers , moins par une véritable nécessité que par un accrois-

sement de désirs inutiles, et que souvent on n'augmente la dé-

pense que pour avoir un prétexte d'augmenter la recette, de 

sorte que l'état gagneroit quelquefois à se passer d'étr ; riche, 

et que cette richesse apparente lui est au fond plus onéreuse que 

ne seroit la pauvreté même. On peut espérer, il est vrai, de te-

nir les peuples dans une dépendance plus étroite, en leur don-

nant d'une main ce qu'on leur a pris de l 'autre, et ce fut la po-

litique dont usa Joseph avec les Égyptiens; mais ce vain sophisme 

est d'autant plus funeste à l 'état, que l'argent ne rentre plus 

dans les mêmes mains dont il est sorti, et qu'avec de pareilles 

maximes on n'enrichit que des fainéants de la dépouille des 

hommes utiles. 

Le goût des conquêtes est une des causes les plus sensibles et 

les plus dangereuses de cette augmentation. Ce goût, engendré 

souvent par une autre espèce d'ambition que celle qu'il semble 

annoncer, n'est pas toujours ce qu'il paroît ê tre , et n'a pas tant 

pour véritable motif le désir apparent d'agrandir la nation que 

le désir caché d'augmenter au-dedans l'autorité des chefs, à 

l'aide de l'augmentation des troupes et à la faveur de la diversion 

(pie font les objets de la guerre dans l'esprit des citoyens. 

Ce qu'il y a du moins de très certain c'est que rien n'est si 

foulé ni si misérable que les peuples conquérants, cl que leurs 

succès mêmes ne font qu'augmenter leurs misères : quand l'hi-

stoire ne nous l'apprendroit pas, la raison suffiroit pour nous 

démontrer que, plus un état est grand, el plus les dépenses y 
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deviennent proportionnellement fortes et onéreuses ; car il faut 

que toutes les provinces fournissent leur contingent aux frais de 

l'administration générale, et que chacune outre cela fasse pour 

la sienne particulière la même dépense que si elle étoit indépen-

dante. Ajoutez que toutes les fortunes se font dans un lieu et se 

consomment dans un autre; ce qui rompt bientôt l'équilibre du 

produit et de la consommation, et appauvrit beaucoup de pays 

pour enrichir une seule ville. 

Autre source de l'augmentation des besoins publics, qui tient 

à la précédente. Il peut venir un temps où les citoyens, ne se re-

gardant plus comme intéressés à la cause commune, cesseraient 

d'être les défenseurs de la patrie, et où les magistrats aime-

raient mieux commander à des mercenaires qu'à des hommes 

libres, ne fût-ce qu'afin d'employer en temps et lieu les premiers 

pour mieux assujétir les autres. Tel fut l'état de Rome sur la fin 

de la république et sous les empereurs ; car toutes les victoires 

des premiers Romains, de même que celles d'Alexandre, avoient 

été remportées par de braves citoyens, qui sa voient donner au 

besoin leur sang pour la patrie, mais qui ne le vendoient jamais. 

Ce ne fut qu'au siège de Yéies qu'on commença de payer l'in-

fanterie romaine; et Marius fut le premier qui, dans la guerre 

de Jugurtlia, déshonora les légions, en y introduisant des af-

franchis, vagabonds, et autres mercenaires. Devenus les enne-

mis des peuples qu'ils s'étoient chargés de rendre heureux, les 

tyrans établirent des troupes réglées, en apparence pour conte-

nir l'étranger, et en effet pour opprimer l'habitant. Pour former 

ces troupes, il fallut enlever à la terre des cultivateurs dont le 

défaut diminua la quantité des denrées, et dont l'entretien intro-

duisit des impôts qui en augmentèrent le prix. Ce premier dé-

sordre fit murmurer les peuples : il fallut, pour les réprimer, 

multiplier les troupes, et par conséquent la misère ; et plus le 

désespoir augmentoit, plus on se voyoit contraint de l'augmenter 

encore pour en prévenir les effets. D'un autre côté ces merce-

naires, qu'on pouvoit estimer sur le prix auquel ils se vendoient 

eux-mêmes, fiers de leur avilissement, méprisant les lois dont 
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ils étoient protégés, et leurs frères dont ils mangeoient le pain, 

se crurent plus honorés d'être les satellites de César que les dé-

fenseurs de Rome ; e t , dévoués à une obéissance aveugle, te-

noient par état le poignard levé sur leurs concitoyens, prêts à 

tout égsrger au premier signal. 11 ne seroit pas difficile de mon-

trer que ce fut là une des principales causes de la ruine de l'em-

pire romain. 

L'invention de l'artillerie et des fortifications a forcé de nos 

jours les souverains de l'Europe à rétablir l'usage des troupes 

réglées pour garder leurs places ; mais, avec des motifs plus lé-

gitimes, il est à craindre que l'effet n'en soit également funeste. 

11 n'en faudra pas moins dépeupler les campagnes pour former 

les armées et les garnisons ; pour les entretenir il n'en faudra 

pas moins fouler les peuples; et ces dangereux établissements 

s'accroissent depuis quelque temps avec une telle rapidité dans 

tous nos climats, qu'on n'en peut prévoir que la dépopulation 

prochaine de l 'Europe, et tôt ou tard la ruine des peuples qui 

l'habitent. 

Quoi qu'il en soit, on doit voir que de telles institutions ren-

versent nécessairement le vrai système économique qui tire le 

principal revenu de l'état du domaine public, et ne laissent que 

la ressource fâcheuse des subsides et impôts, dont il me reste à 

parler. 

Il faut se ressouvenir ici que le fondement du pacte social est 

la propriété ; et sa première condition, que chacun soit main-

tenu dans la paisible jouissance de ce qui lui appartient. Il est 

vrai que, par le même traité, chacun s'oblige, au moins tacite-

ment , à se cotiser dans les besoins publics : mais cet engage-

ment ne pouvant nuire à la loi fondamentale, et supposant l 'é-

vidence du besoin reconnue par les contribuables, on voit q u e , 

pour être légitime, cette cotisation doit être volontaire, non 

d'une volonté particulière, comme s'il étoit nécessaire d'avoir le 

consentement de chaque citoyen, et qu'il ne dût fournir que ce 

qu'il lui plaît, ce qui seroit directement contre l'esprit de la con-

fédération, mais d'une volonté générale, à la pluralité des voix, 
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et sur un tarif proportionnel qui ne laisse rien d'arbitraire à 

l'imposition. 

Cette vérité, que les impôts ne peuvent être établis légitime-

ment que du consentement du peuple ou de ses représentants, 

a été reconnue généralement de tous les philosophes «et juris-

consultes qui se sont acquis quelque réputation dans les matières 

de droit politique, sans excepter Bodin même. Si quelques uns 

ont établi des maximes contraires en apparence, outre qu'il est 

aisé de voir les motifs particuliers qui les y ont portés, ils y 

mettent tant de conditions et de restrictions, qu'au fond la chose 

revient exactement au même : car que le peuple puisse refuser, 

ou que le souverain ne doive pas exiger , cela est indifférent 

quant au droit ; et s'il n'est question que de la force, c'est la 

chose la plus inutile que d'examiner ce qui est légitime ou non. 

Les contributions qui se lèvent sur le peuple sont de deux 

sortes : les unes réelles, qui se perçoivent sur les choses ; les 

autres personnelles, qui se paient par tête. On donne aux unes 

et aux autres les noms d ' impôts ou de subsides : quand le 

peuple fixe la somme qu'il accorde, elle s'appelle subside, 
quand il accorde tout le produit d'une taxe , alors c'est un im-
pôt. On trouve dans le livre de l 'Espri t des lois que l'imposi-

tion par tête est plus propre à la servitude, et la taxe réelle plus 

convenable à la liberté ' . Cela seroit incontestable si les contin-

gents par tête étoient égaux; car il n'y auroit rien de plus dis-

proportionné qu'une pareille taxe ; et c'est surtout dans les pro-

portions exactement observées que consiste l'esprit de la liberté. 

Mais si la taxe par tête est exactement proportionnée aux 

moyens des particuliers, comme pourrait être celle qui porte 

en France le nom de capitation, et qui de cette manière est 

à-la-fois réelle et personnelle, elle est la plus équitable, et par 

conséquent la plus convenable à des hommes libres. Ces pro-

portions paraissent d'abord très faciles à observer, parceque, 

étant relatives à l'état que chacun tient dans le monde, les in-

dications sont toujours publiques; mais outre que l'avarice, le 
1 L iv . x m , chap. x iv . 
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crédit et la fraude savent éluder jusqu'à l'évidence, il est rare 

qu'on tienne compte dans ces calculs de tous les éléments qui 

doivent y entrer. Premièrement, on doit considérer le rapport 

des quantités selon lequel, toutes choses égales, celui qui a dix 

fois plus de bien qu'un autre doit payer dix fois plus que lui ; 

secondement, le rapport des usages, c'est-à-dire la distinction 

du nécessaire et du superflu. Celui qui n'a que le simple néces-

saire ne doit rien payer du tout ; la taxe de celui qui a du su-

perflu peut aller au besoin jusqu'à la concurrence de tout ce qui 

excède son nécessaire. A cela il dira qu'eu égard à son rang ce 

qui seroit superflu pour un homme inférieur est nécessaire pour 

lui; mais c'est un mensonge : car un grand a deux jambes ainsi 

qu'un bouvier, et n'a qu'un ventre non plus que lui. De plus, 

ce prétendu nécessaire est si peu nécessaire à son rang, que, 

s'il savoit y renoncer pour un sujet louable, il n'en seroit que 

plus respecté. Le peuple se prosterneroit devant un ministre 

qui iroit au conseil à pied, pour avoir vendu ses carrosses dans 

un pressant besoin de l'état. Enfin la loi ne prescrit la magnifi-

cence à personne, et la bienséance n'est jamais une raison con-

tre le droit. 

Un troisième rapport qu'on ne compte jamais, et qu'on de-

vroit toujours compter le premier, est celui des utilités que cha-

cun retire de la confédération sociale, qui protège fortement 

les immenses possessions du riche, et laisse à peine un miséra-

ble jouir de la chaumière qu'il a construite de ses mains. Tous 

les avantages de la société ne sont-ils pas pour les puissants et les 

riches? Tous les emplois lucratifs ne sont-ils pas remplis par eux 

seuls? toutes les grâces, toutes les exemptions, ne leur sont-elles 

pas réservées? et l'autorité publique n'est-elle pas en leur faveur ? 

Qu'un homme de considération vole ses créanciers ou fasse d'au-

tres friponneries, n'est-il pas toujours sûr de l'impunité ? Les 

coups de bâton qu'il distribue, les violences qu'il commet, les 

meurtres mêmes et les assassinats dont il se rend coupable, ne 

sont-ee pas des affaires qu'on assoupit, et dont au bout de six 

mois il n'est plus question? Que ce même homme soit volé, 
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toute la police est aussitôt eu mouvement ; et malheur aux in-

nocents qu'il soupçonne! Passe-t-il dans un lieu dangereux, 

voilà les escortes en campagne ; l'essieu de sa chaise vient-il à 

rompre , tout vole à son secours ; fait-on du bruit à sa porte, 

il dit un mot, et tout se tait; la foule l'incommode-t-elle, il fait 

un signe, et tout se range ; un charretier se trouve-t-il sur son 

passage, ses gens sont prêts à l'assommer; et cinquante hon-

nêtes piétons allant à leurs affaires seroient plutôt écrasés 

qu'un faquin oisif retardé dans son équipage. Tous ces égards 

ne lui coûtent pas un sou : ils sont le droit de l'homme riche, 

et non le prix de la richesse. Que le tableau du pauvre est dif-

férent ! plus l'humanité lui doit , plus la société lui refuse : 

toutes les portes lui sont fermées, même quand il a le droit de 

les faire ouvrir ; et si quelquefois il obtient justice, c'est avec 

plus de peine qu'un autre n'obtiendrait grâce : s'il y a des cor-

vées à faire, une milice à tirer, c'est à lui qu'on donne la préfé-

rence; il porte toujours, outre sa charge, celle dont son voisin 

plus riche a le crédit de se faire exempter : au moindre accident 

qui lui arrive chacun s'éloigne de lui; si sa pauvre charrette 

verse, loin d'être aidé par personne, je le tiens heureux s'il évite 

en passant les avanies des gens lestes d'un jeune duc : en un mot 

toute assistance gratuite le fuit au besoin, précisément parce-

qu'il n'a pas de quoi la payer; mais je le tiens pour un homme 

perdu s'il a le malheur d'avoir l'ame honnête, une fille aimable 

et un puissant voisin. 

Une autre attention non moins importante à faire, c'est que 

les pertes des pauvres sont beaucoup moins réparables que 

celles du riche, et que la difficulté d'acquérir croît toujours en 

raison du besoin. On ne fait rien avec rien ; cela est vrai dans les 

affaires comme en physique : l'argent est la semence de l 'ar-

gent , et la première pistole est quelquefois plus difficile à ga-

gner que le second million. Il y a plus encore; c'est que tout ce 

que le pauvre paie est à jamais perdu pour lui, et reste ou re-

vient dans les mains du riche; et comme c'est aux seuls hommes 

qui ont part au gouvernement, ou à ceux qui en approchent, 
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que passe tôt ou,tard le produit des impôts, ils ont même, en 

payant leur contingent, un intérêt sensible à les augmenter. 

Résumons en quatre mots le pacte social des deux états. Vous 
avez besoin de moi, car je suis riche et vous êtes pauvres; 

faisons donc un accord entre, nous : je permettrai que 
vous ayez l'honneur de me servir, à condition que vous 
me donnerez le peu qui vous reste pour la peine que je 
prendrai de vous commander. 

Si l'on combine avec soin toutes ces choses, 011 trouvera que, 

pour répartir les taxes d'une manière équitable et vraiment pro-

portionnelle, l'imposition n'en doit pas être faite seulement en 

raison des biens des contribuables , mais en raison composée de 

la différence de leurs conditions et du superflu de leurs biens : 

opération très importante et très difficile que font tous les jours 

des multitudes de commis honnêtes gens et qui savent l'arithmé-

tique, mais dont les Platon et les Montesquieu n'eussent osé se 

charger qu'en tremblant, et en demandant au ciel des lumières 

•et l'intégrité. 

Un autre inconvénient de la taxe personnelle, c'est de se faire 

trop sentir et d'être levée avec trop de dureté ; ce qui n'empêche 

pas qu'elle ne soit sujette à beaucoup de nonvaleurs, pareequ'il 

est plus aisé de dérober au rôle et aux poursuites sa tête que ses 

possessions. 

De toutes les autres impositions, le cens sur les terres ou la 

taille réelle a toujours passé pour la plus avantageuse dans les 

pays où l'on a plus d'égard à la quantité du produit et à la 

sûreté du recouvrement qu'à la moindre incommodité du peuplé. 

On a même osé dire qu'il falloit charger le paysan pour éveiller 

sa paresse', et qu'il 11e feroit rien s'il n'avoit rien à payer. Mais 

l'expérience dément chez tous les peuples du monde celte 

maxime ridicule : c'est en Hollande, en Angleterre, où le culti-

vateur paie très peu de chose, et surtout à la Chine, où il ne 

paie rien, que la terre est le mieux cultivée. Au contraire, par-

tout où le laboureur se voit chargé à proportion du produit de 

son champ, il le laisse en friche, ou n'en retire exactement que 

C O N T R A T S O C I A L . 2 0 
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ce qu'il lui faut pour vivre. Car pour qui perd le fruit de sa 

peine, c'est gagner que ne rien faire ; et mettre le travail à 

l'amende est un moyen fort singulier de bannir la paresse. 

De la taxe sur les terres ou sur le blé, surtout quand elle est 

excessive, résultent deux inconvénients si terribles, qu'ils doi-

vent dépeupler et ruiner à la longue tous les pays où elle est 

établie. 

Le premier vient du défaut de circulation des espèces, car le 

commerce et l'industrie attirent dans les capitales tout l'argent 

de la campagne , et l'impôt détruisant la proportion qui pouvoit 

se trouver encore entre les besoins du laboureur et le prix de 

son blé , l'argent vient sans cesse et ne retourne jamais : plus la 

ville est riche, plus le pays est misérable. Le produit des tailles 

passe des mains du prince ou du financier dans celles des artistes 

et des marchands ; et le cultivateur, qui n'en reçoit jamais que 

la moindre partie, s'épuise enfin en payant toujours également 

et recevant toujours moins. Comment voudroit-on que put vivre 

un homme qui n'auroit que des veines et point d'artères, ou 

dont les artères ne porteroient le sang qu'à quatre doigts du 

cœur? Chardin dit qu'en Perse les droits du roi sur les denrées 

se paient aussi en denrées : cet usage, qu'Hérodote témoigne 

avoir autrefois été pratiqué dans le même pays jusqu'à Darius, 

peut prévenir le mal dont je viens de parler. Mais, à moins qu'en 

Perse les intendants, directeurs, commis et gardemagasins ne 

soient une autre espèce de gens que partout ailleurs, j'ai peine à 

croire qu'il arrive jusqu'au roi la moindre chose de tous ces pro-

duits, que les blés ne se gâtent pas dans tous les greniers, et que 

le feu ne consume pas la plupart des magasins. 

Le second inconvénient vient d'un avantage apparent, qui 

laisse agraver les maux avant qu'on les aperçoive : c'est que le 

blé est une denrée que les impôts ne renchérissent point dans le 

pays qui la produit, et dont, malgré son absolue nécessité, ia 

quantité diminue sans que le prix en augmente : ce qui fait que 

beaucoup de gens meurent de faim, quçique le blé continue à être 

à bon marché, et que le laboureur reste seul chargé (le l'impôt, 
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qu'il n'a pu défalquer sur le prix de la vente. 11 faut bien faire 

attention qu'on ne doit pas raisonner de la taille réelle comme 

des droits sur toutes les marchandises, qui en font hausser le 

pr ix , et sont, ainsi payés moins par les marchands que par les 

acheteurs. Car ces droits, quelque forts qu'ils puissent être, 

sont pourtant volontaires , et ne sont payés par le marchand qu'à 

proportion (les marchandises qu'il achète; et, comme il n'achète 

qu'à proportion de son débit, il fait la loi au particulier. Mais le 

laboureur, qui, soit qu'il vende ou non, est contraint de payer 

à des termes fixes pour le terrain qu'il cultive, n'est pas le 

maître d'attendre qu'on mette à sa denrée le prix qu'il lui plaît; 

et quand il ne la vendrait pas pour s'entretenir, il seroit forcé 

de la vendre pour payer la taille; de sorte que c'est quelquefois 

l'énormité de l'imposition qui maintient la denrée à vil prix. 

Remarquez encore que les ressources du commerce et de l'in-

dustrie, loin de rendre la faille plus supportable par l'abon-

dance de l'argent, ne la rendent que plus onéreuse. Je n'insisterai 

point sur une chose très évidente; savoir, que si la plus grande 

ou moindre quantité d'argent dans un état peut lui donner plus 

ou moins de crédit au-dehors, elle 11e change en aucune manière 

la fortune réelle des citoyens, el ne les met ni plus ni moins à 

leur aise. Mais je ferai ces deux remarques importantes : l 'une, 

qu'à moins que l'état n'ait des denrées superflues et que l'abon-

dance de l'argent, ne vienne (le leur débit chez l 'étranger, les 

villes où se fait le commerce se senlenL seules de cette abon-

dance , et que le paysan ne fait qu'en devenir relativement plus 

pauvre; l 'autre, que le prix de toutes choses haussant avec la 

multiplication de l'argent, il faut aussi que les impôts haussent à 

proportion ; de sorte que le laboureur se trouve plus chargé sans 

avoir plus de ressources. 

On doit voir que la taille sur les terres est un véritable impôt 

sur leur produit. Cependant chacun convient que rien n'est si 

dangereux qu'un impôt sur le blé, payé par l'acheteur : com-

ment ne voit-on pas que le mal est cent fois pire quand cet im-

pôt est payé par le cultivateur même? N'est-ce pas attaquer la 
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substance de l'état jusque dans sa source? n'est-ce pas travailler 

aussi directement qu'il est possible à dépeupler le pays, et par 

conséquent à le ruiner à la longue? car il n'y a point pour une 

nation de pire disette que celle des hommes. 

Il n'appartient qu'au véritable homme d'état d'élever ses vues 

dans l'assiette des impôts plus haut que l'objet des finances, de 

transformer des charges onéreuses en d'utiles règlements de po-

lice, et de faire douter au peuple si de tels établissements n'ont 

pas eu pour fin le bien de la nation, plutôt que le produit des 

taxes. 

Les droits sur l'importation des marchandises étrangères dont 

les habitants sont avides sans que le pays en ait besoin, sur l'ex-

portation de celles du crû du pays dont il n'a pas de trop et 

dont les étrangers ne peuvent se passer, sur les productions des 

arts inutiles et trop lucratifs, sur les entrées dans les villes des 

choses de pur agrément, et en général sur tous les objets de luxe, 

rempliront tout ce double objet. C'est par de tels impôts, qui 

soulagent la pauvreté et chargent la richesse, qu'il faut prévenir 

l'augmentation continuelle! de l'inégalité des fortunes, l'asservis-

sement aux riches d'une multitude d'ouvriers et de serviteurs 

inutiles, la multiplication des gens oisifs dans les villes, et la dé-

sertion des campagnes. 

Il est important de mettre entre le prix des choses et les 

droits dont on les charge une telle proportion, (pie l'avidité des 

particuliers ne soit point trop portée à la fraude par la grandeur 

des profits. Il faut encore prévenir la facilité de la contrebande, 

en préférant les marchandises les moins faciles à cacher. Enfin il 

convient que l'impôt soit payé par celui qui emploie la chose 

taxée plutôt que par celui qui la vend, auquel la quantité des 

droits dont il se trouveroit chargé donneroit plus de tpntalions 

et de moyens de les frauder. C'est l'usage constant de la Chine, 

le pays du monde où les impôts sont les plus forts et les mieux 

payés : le marchand ne paie rien; l'acheteur seul acquitte le 

droit, sans qu'il en résulte ni murmures ni séditions, pareeque 

les denrées nécessaires à la vie, telles que le riz et le blé, étant 
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absolument franches, le peuple n'est, point foulé, et l'impôt ne 

tombe que sur les gens aisés. Au reste, toutes ces précautions 

ne doivent pas tant être dictées par la crainte cle la contrebande 

que par l'attention que doit avoir le gouvernement à garantir les 

particuliers de la séduction des profits illégitimes, qui, après en 

avoir fait de mauvais citoyens, ne tarderait pas d'en faire de 

malhonnêtes gens. 

Qu'on établisse de fortes taxes sur la livrée, sur les équipages, 

sur les glaces, lustres et ameublements, sur les étoffes et la do-

rure , sur les cours et jardins des hôtels, sur les spectacles de 

toute espèce, sur les professions oiseuses, comme baladins, 

chanteurs , histrions, en un mol sur cette foule d'objets de luxe, 

d'amusement et d'oisiveté, qui frappent tous les y e u x , et qui 

peuvent d'autant moins se cacher que leur seul usage est de se 

montrer, et qu'ils seroient inutiles s'ils n'étoient vus. Qu'on ne 

craigne pas que de tels produits fussent arbitraires, pour n'être 

fondés que sur des choses qui ne sont pas d'une absolue néces-

sité : c'est bien mal connoître les hommes que de croire qu'a-

près s'être une fois laissé séduire par le luxe, ils y puissent ja-

mais renoncer : ils renoncement cent fois plutôt au nécessaire, 

et aimeroient encore mieux mourir de faim que de honte. L'aug-

mentation de la dépense ne sera qu'une nouvelle raison pour la 

soutenir, quand la vanité de se montrer opulent fera son profit 

du prix de la chose et des frais de la taxe. Tant qu'il y aura des 

riches, ils voudront se distinguer des pauvres; et l'état ne sau-

roit se former un revenu moins onéreux ni plus assuré que sur 

cette distinction. 

Par la même raison, l'industrie n'auroit rien à souffrir d'un 

ordre économique qui enrichirait les finances, ranimerait l'agri-

culture eu soulageant le laboureur, et rapprocherait insensible-

ment toutes les fortunes de cette médiocrité qui fait la véritable 

force d'un état. 11 se pourroit, je l'avoue , que les impôts con-

tribuassent à faire passer plus rapidement quelques modes; 

mais ce 11e seroit jamais que pour en substituer d'autres sur les-

quelles l'ouvrier gagneroit sans que le fisc eût rien à perdre. En 
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un mot, supposons que l'esprit du gouvernement soit constam-
ment d'asseoir toutes les taxes sur le superflu des richesses , il 
arrivera de deux choses l'une : ou les riches renonceront à leurs 
dépenses superflues pour n'en faire que d'utiles , qui retourne-
ront au profit de l'état; alors l'assiette des impôts aura pro-
duit l'effet des meilleures lois somptuaires, les dépenses de l'état 
auront nécessairement diminué avec celles des particuliers, et le 
fisc ne sauroit moins recevoir de cette manière qu'il n'ait beau-
coup moins encore à débourser; ou si les riches ne diminuent 
rien de leurs profusions , le fisc aura dans le produit des impôts 
les ressources qu'il cherchoit pour pourvoir aux besoins réels de 
l'état. Dans le premier cas, le fisc s'enrichit de toute la dé-
pense qu'il a de moins à faire ; dans le second , il s'enrichit en-
core de la dépense inutile des particuliers. 

Ajoutons à tout ceci une importante distinction en matière de 
droit politique, et à laquelle les gouvernements , jaloux de faire 
tout par eux-mêmes, devroient donner une grande attention. 
J'ai dit que les taxes personnelles et les impôts sur les choses 
d'absolue nécessité , attaquant directement le droit de proprié-
té, et par conséquent le vrai fondement de la société politique, 
sont toujours sujets à des conséquences dangereuses, s'ils ne 
sont établis avec l'exprès consentement du peuple ou de ses re-
présentants. Il n'en est pas de même des droits sur les choses 
dont on peut s'interdire l'usage; Car alors le particulier n'étant 
point absolument contraint à payer, sa contribution peut passer 
pour volontaire, de sorte que le consentement particulier de 
chacun des contribuants supplée au consentement général, et le 
suppose même en quelque manière : car pourquoi le peuple s'op-
poseroil-il à toute imposition qui ne tombe que sur quiconque 
veut bien la payer ! 11 me paroît certain que tout ce.qui n'est ni 
proscrit parles lois, ni .contraire aux mœurs, et que le gou-
vernement peut défendre, il peut le permettre moyennant un 
droit. Si, par exemple, le gouvernement peut interdire l'usage 
des carrosses, il peut, à plus forte raison, imposer une taxe sus 
les carrosses : moyen sage et utile d'en blâmer l'usage sans l« 
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faire cesser. Alors on peut regarder la taxe-comme une espèce 

d'amende dont le produit dédommage de l'abus qu'elle punit. 

Quelqu'un m'objectera peut-être que ceux que Bodin ap-
pelle imposteurs, c'est-à-dire ceux qui imposent ou imaginent 
les taxes, étant dans la classe des riches, n'auront garde d'é-
pargner les autres à leurs propres dépens, et de se charger eux-
mêmes pour soulager les pauvres; mais il faut rejeter de pareilles 
idées. Si, dans chaque nation, ceux à qui le souverain commet 
le gouvernement des peuples en étoient les ennemis par état, ce 
ne seroit pas la peine de rechercher ce qu'ils doivent faire pour 
les rendre heureux. 
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S U R 

LA LÉGISLATION DE LA CORSE. 

L E T T R E I . 

Moticrs-Travers , le -1% septembre 1764. 

IL est superflu, monsieur, de chercher à exciter mon zèle pour 
l'entreprise que vous me proposez'. La seule idée m'élève l'amo 
et me transporte. Je croirois le reste de mes jours bien noble-
ment, bien vertueusement, bien heureusement employé, je croi-
rois même avoir bien racheté l'inutilité des autres, si je pouvois 
rendre ce triste reste bon en quelque chose à vos braves com-
patriotes, si je pouvois concourir par quelque conseil utile aux 
vues de leur digne chef et aux vôtres : de ce côté-là donc soyez 
sur de moi; ma vie et mon cœur sont à vous. 

Mais, monsieur, le zèle ne donne pas les moyens, et le désir 
11'est pas le pouvoir. Je ne veux pas faire ici sottement le mo-
deste : je sens bien ce que j 'ai, mais je sens encore mieux ce qui 

' Un plan de législation pour les Corses, qui avoient secoué le joug des Gé-
nois. Dans son Contrat social (liv. 11 , chàp. x) , Rousseau avoit fait l 'éloge de 
retle nation, et souhaité que quelque homme sage lui apprit à conserver sa 
liberté. Ce passage donna l'idée à M. Butta-Foco, capitaine au service de France, 
d'inviter Rousseau à se charger de cette noble tâche, en cela d'accord avec le 
célèbre Paol i , chef civil et militaire de la Corse, et qui y avoit établi 1111"" 
forme provisoire de gouvmtemenl. 
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me manque. Premièrement, par rapport à la chose, il me man-

que une multitude de çonnoissances relatives à la nation et au 

pays; connoissances indispensables, et qui , pour les acquérir, 

demanderont de votre part beaucoup d'instructions, d'éclaircis-

sements, de mémoires, etc. ; de la mienne beaucoup d'étude et 

de réflexions. Par rapport à moi il me manque plus de jeunesse, 

un esprit plus tranquille, un cœur moins épuisé d'ennuis, une 

certaine vigueur de génie, qui, même quand 011 l 'a , n'est pas 

à l'épreuve des années et des chagrins; il me manque la santé, le 

temps ; il me manque, accablé d'une maladie incurable et cruelle, 

l'espoir de voir la fin d'un long travail, que la seule attente du 

succès peut donner le courage de suivre ; il me manque enfin 

l'expérience dans les affaires, qui seule éclaire plus sur l'art de 

conduire les hommes que toutes les méditations. 

Si je me portois passablement, je me dirois : J'irai en Corse; 

six mois passés sur les lieux m'instruiront plus que cent vo-

lumes. Mais comment entreprendre un voyage aussi pénible, 

aussi long, dans l'état où je suis? le soutiendrois-je? me lais-

seroit-on passer? Mille obstacles m'arrêteroient en allant, l'air 

delà mer acheveroit de me détruire avant le retour. Je vous 

avoue que je desire mourir parmi les miens. 

Vous pouvez être pressé : un travail de cette importance 11e 

peut être qu'une affaire de très longue haleine , même pour un 

homme qui se porteroit bien. Avant de soumettre mon ouvrage 

à l'examen delà nation et de ses chefs, je veux commencer par 

en être content moi-même : je ne veux rien donner par mor-

ceaux; l'ouvrage doit être u n ; l'on n'en sauroit juger sépa-

rément. Ce n'est déjà pas peu de chose que de me mettre en 

état de commencer : pour achever, cela va loin. 

Il se présente aussi des réflexions sur l'état précaire où se 

trouve encore votre île. Je sais que, sous un chef tel qu'ils l'ont 

aujourd'hui, les Corses n'ont rien à craindre de Gênes; je crois 

qu'ils n'ont rien à craindre non plus des troupes qu'on dit que 

la France y envoie ; et ce qui me confirme dans ce sentiment 

est de voir un aussi bon patriote que vous me paraissez l'être 
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rester, malgré l'envoi de ces troupes, au service de la puissance 

qui les donne. Mais, monsieur, l'indépendance de votre pays 

n'est point assurée tant qu'aucune puissance ne lareconnoît ; et 

vous m'avouerez qu'il n'est pas encourageant pour un aussi 

grand travail de l'entreprendre sans savoir s'il peut avoir son 

usage, môme en le supposant bon. 

Ce n'est point pour me refuser à vos invitations, monsieur, 

que je vous fais ces objections, mais pour les soumettre à votre 

examen et à celui de M. Paolî. Je vous crois trop gens de bien 

l'un et l'autre pour vouloir que mon affection pour votre patrie 

me fasse consumer le peu de temps qui me reste à des soius qui 

ne seroient bons à rien. 

Examinez donc, messieurs; jugez vous-mêmes, et soyez sûrs 

que l'entreprise dont vous m'avez trouvé digne ne manquera 

point par ma volonté. 

Recevez, je vous prie, mes très humbles salutations. 

P. S. En relisant votre lettre, je vois, monsieur, qu'à la pre-

mière lecture j'ai pris le change sur votre objet. J'ai cru que 

vous demandiez un corps complet de législation, et je vois que 

vous demandez seulement une institution politique, ce qui me 

fait juger que vous avez déjà un corps de lois civiles autre que le 

droit écrit , sur lequel il s'agit de calquer une forme de gouver-

nement qui s'y rapporte. La tâche est moins grande, sans être 

petite, et il n'est pas sûr qu'il eii résulte un tout aussi parfait : 

on n'en peut juger que sur le recueil complet de vos lois. 
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L E T T R E II. 
AU MÊME. 

M o t i e r s , le i 5 octobre 1764-

JE ne sais, monsieur, pourquoi votre lettre du 3 ne m'est 

parvenue qu'hier. Ce retard me force, pour profiter du cour-

rier, de vous répondre à la hâte, sans quoi ma lettre n'arrive-

roit pas à Aix assez tôt pour vous y trouver. 
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Je ne puis guère espérer d'être en état d'aller en Corse, 

Quand je pourrais entreprendre ce voyage, ce ne,seroit que 

dans la belle saison : d'ici là le temps est précieux, il faut l'é-

pargner tant qu'il est possible, el il sera perdu jusqu'à ce que 

j'aie reçu vos instructions. Je joins ici une note rapide des pre-

mières dont j'ai besoin ; les vôtres me seront toujours néces-

saires dans celle entreprise, il 11e faut point là-dessus 111e parler, 

monsieur, de votre insuffisance : à juger de vous par vos lettres, 

je dois plus me fier à vos yeux qu'aux miens ; et à juger par vous 

de votre peuple, il a tort de chercher ses guides hors de chez 

lui. 

Il s'agit d'un si grand objet que ma témérité me fait trembler : 

n'y joignons pas du moins l'étourderie. J'ai l'espril. très lent; 

l'âge et les maux le ralentissent encore. Un gouvernement pro-

visionnel a ses inconvénients : quelque attention qu'on ait à ne 

faire que les changements nécessaires, un établissement tel que 

celui que nous cherchons ne se fait point sans un peu de com-

motion , et l'on doit tâcher au moins de n'en avoir qu'une. On 

pourrait d'abord jeter les fondements, puis élever plus à loisir 

l'édifice. Mais cela suppose un plan déjà fait, et c'est pour tracer 

ce plan même qu'il faut le plus méditer. D'ailleurs il est à crain-

dre qu'un établissement imparfait ne fasse plus sentir ses em-

barras que ses avantages, et que cela ne dégoûte le peuple de 

l'achever. "Voyons toutefois ce qui se peut faire. Les mémoires 

dont j'ai besoin reçus, il me faut bien six mois pour m'instruire, 

et autant au moins pour digérer mes instructions; de sorte que, 

du printemps prochain en un an, je pourrais proposer mes pre-

mières idées sur une forme provisionnelle, et au bout de trois 

autres années mon plan complet d'institution. Comme on 11e doit 

promettre que ce qui dépend de soi, je ne suis pas sûr de met-

tre en état mon travail en si peu de temps, mais je suis sûr de 

ne pouvoir l 'abréger; que s'il faut rapprocher un de ces deux 

termes, il vaut mieux que je n'entreprenne rien. 

Je suis charmé du voyage que vous faites en Corse dans ces 

circonstances; il ne peut que vous être très utile. Si, comme je 
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n'en doute pas, vous vous y occupez de notre objet, vous verrez 

mieux ce qu'il faut me dire que je ne puis voir ce que. je dois 

vous demander. Mais permettez-moi une curiosité que m'inspi-

rent l'estime et l'admiration. Je voudrois savoir tout ce qui re-

garde M. Paoli : quel âge a-t-il? est-il marié? a-t-il des enfants? 

où a-t-il appris l'art militaire? comment le bonheur de sa nation 

l'a-t-il mis à la tète de ses troupes? quelles fonctions exerce-t-il 

dans l'administration politique et civile? ce grand homme se ré-

soudroit-il à n'être que citoyen dans sa patrie après en avoir été 

le sauveur? Surtout parlez-moi sans déguisement à tous égards : 

la gloire, le repos, le bonheur de votre peuple dépendent ici 

plus de vous que de moi. Je vous salue, monsieur, de tout mon 

rceur. 

MÉMOIRE JOINT A CETTE RÉPONSE. 

Une bonne carte de la Corse, où les divers districts soient 

marqués et distingués par leurs noms, même, s'il se peut, par 

des couleurs. 

Une exacte description de l'île; son histoire naturelle, ses 

productions, sa culture, sa division par districts; le nombre, la 

grandeur , la situation des villes, bourgs, paroisses ; le dénom-

brement du peuple aussi exact qu'il sera possible; l'état des 

forteresses, des ports; l'industrie, les arts, la marine, le com-

merce qu'on fait ; celui qu'on pourroit faire, etc. 

Quel est le nombre, le crédit du clergé? quelles sont ses 

maximes? quelle est sa conduite relativement à la patrie? Y 

a-t-il des maisons anciennes, des corps privilégiés, de la no-

blesse? Les villes ont-elles des droits municipaux? en sont-elles 

fort jalouses ? 

Quelles sont les mœurs du peuple, ses goûts, ses occupa-

tions, ses amusements, l'ordre et les divisions militaires , la di-

scipline, la manière de faire la guerre, etc. 

L'histoire de la nation jusqu'à ce moment, les lois, les statuts; 

tout ce qui regarde l'administration actuelle, les inconvénients 

qu'on y trouve, l'exercice de la justice, les revenus publics, 
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l'ordre économique, la manière de poser et de lever les taxes; 

ce que paie à peu près le peuple, et ce qu'il peut payer annuel-

lement et l'un portant l'autre. 

Ceci contient en général les instructions nécessaires, mais 

les unes veulent être détaillées, il suffit de dire les autres som-

mairement. En général tout ce qui fait le mieux connoître le 

génie national ne sauroit être trop expliqué. Souvent un trait, 

un mot, une action dit plus que tout un livre; mais il vaut mieux 

trop que pas assez. 

L E T T R E III. 
AU MÊME. 

Motiers-Travers, le 34 mars 1765. 

JE vois, monsieur, que vous ignorez dans quel gouffre de 

nouveaux malheurs je me trouve englouti. Depuis votre pénul-

tième lettre on ne m'a pas laissé reprendre haleine un instant. 

J 'ai reçu votre premier envoi sans pouvoir presque y jeter les 

yeux. Quant à celui de Perpignan je n'en ai pas ouï parler. Cent 

fois j'ai voulu vous écrire; mais l'agitation continuelle, toutes 

les souffrances du corps et de l'esprit, l'accablement de mes 

propres affaires ne m'ont pas permis de songer aux vôtres. J 'at-

tendois un moment d'intervalle; il ne vient point, il ne viendra 

point ; et , dans l'instant même où je vous réponds, je suis, mal-

gré mon état, dans le risque de ne pouvoir finir ma lettre ici. 

Il est inutile, monsieur, que vous comptiez sur le travail que 

j'avois entrepris : il m'eût été trop doux de m'occuper d'une si 

glorieuse tâche, cette consolation m'est ôtée. Mon ame épuisée 

d'ennuis n'est plus en état de penser, mon cœur est le même 

encore, mais je n'ai plus de tête; ma faculté intelligente est 

éteinte ; je ne suis plus capable de suivre un objet avec quelque 

attention ; et d'ailleurs que voudriez-vous que f i t un malheureux 

fugitif qui, malgré la protection du roi de Prusse, souverain du 
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pays, malgré la protection de milord Maréchal, qui en est gou-

verneur, mais malheureusement trop éloignés l'un et l 'autre, y 

boit les affronts comme de l'eau, et, ne pouvant plus vivre avec 

honneur dans cet asile, est forcé d'aller errant en chercher un 

autre sans savoir plus où le trouver?. . . 

Si fait pourtant, monsieur, j'en sais un digne de moi et dont 

je ne me crois pas indigne; c'est parmi vous, braves Corses, qui 

savez être libres, qui savez être justes, et. qui fûtes trop mal-

heureux pour n'être pas compatissants. Voyez , monsieur, ce 

qui se peut faire : parlez-en à M. Paoli. Je demande à pouvoir 

louer dans quelque canton solitaire une petite maison pour y 

finir mes jours en paix. J'ai ma gouvernante qui depuis vingt 

ans me soigne dans mes infirmités continuelles; c'est une fille de 

quarante-cinq ans, Françoise, catholique, honnête et sage, et 

qui se résout de venir, s'il le faut, au bout de l'univers partager 

mes misères et me fermer les yeux. Je tiendrai mon petit mé-

nage avec elle, et je tâcherai de ne point rendre les soins de 

l'hospitalité incommodes à mes voisins. 

Mais, monsieur, je dois vous tout dire : il faut que cette hos-

pitalité soit gratuite, non quant à la subsistance, je 11e serai 

là-dessus à charge à personne, mais quant au droit d'asile, qu'il 

faut qu'on m'accorde sans intérêt : car, sitôt que je serai parmi 

vous, n'attendez rien de moi sur le projet qui vous occupe. Je 

le répète, je suis désormais hors d'état d'y songer ; et quand je 

ne le serois pas, je m'en abstiendrais par cela même que je vi-

v r a s au milieu de vous; car j'eus et j'aurai toujours pour maxi-

me inviolable de porter le plus profond respect au gouverne-

ment sous lequel je vis; sans 111e mêler de vouloir jamais le 

censurer et critiquer, ou réformer en aucune manière. J'ai 

même ici une raison de plus, et pour moi d'une très grande 

force : sur le peu que j'ai parcouru de vos mémoires, je vois 

que mes idées diffèrent prodigieusement de celles de votre na-

tion. Il ne seroit pas possible que le plan que je proposerais 11e 

fit beaucoup de mécontents, et peut-être vous-même tout le 

premier. Or, monsieur, je suis rassasié de disputes et de que-

eo.vTRAT socrAi.. 21 
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relies. Je ne veux plus voir ni faire de mécontents autour de 

moi, à quelque prix que ce puisse être. Je soupire après la 

tranquillité la plus profonde, et mes derniers vœux sont d'être 

aimé de tout ce qui m'entoure, et de mourir en paix. Ma réso-

lution là-dessus est inébranlable. D'ailleurs mes maux continuels 

m'absorbent, et augmentent mon indolence. Mes propres af-

faires exigent de mon temps plus que je n'y en peux donner. 

Mon esprit usé n'est plus capable d'aucune autre application. 

Que si peut-être la douceur d'une vie calme prolonge mes jours 

assez pour me ménager des loisirs, et que vous me jugiez capa-

ble d'écrire votre histoire, j'entreprendrai volontiers ce travail 

honorable, qui satisfera mon cœur sans trop fatiguer ma têt e ; 

et je serois fort flatté de laisser à la postérité ce monument de 

mon séjour parmi vous. Mais ne me demandez rien de plus : 

comme je ne veux pas vous tromper, je me reprocherais d'ache-

ter votre protection au prix d'une vaine attente. 

Dans cette idée qui m'est venue j'ai plus consulté mon cœur 

que mes forces; car, dans l'état où je suis, il est peu apparent 

que je soutienne un si long voyage, d'ailleurs très embarrassant, 

surtout avec ma gouvernante et mon petit bagage. Cependant, 

pour peu que vous m'encouragiez, je le tenterai, cela est cer-

tain , dussé-je rester et périr en route : mais il me faut au moins 

une assurance morale d'être en repos pour le reste de ma vie ; 

car c'en est fait, monsieur, je ne peux plus courir. Malgré mon 

état critique et précaire j'attendrai dans ce pays votre réponse 

avant de prendre aucun parti ; mais je vous prie de différer le 

moins possible, car , malgré toute ma patience, je puis n'être 

pas le maître des événements. Je vous embrasse et vous salue, 

monsieur, de tout mon cœur. 

P. S. J'oubliois de vous dire, quant à vos prêtres, qu'ils se-

ront bien difficiles s'ils ne sont contents de moi. Je ne dispute 

jamais sur rien, je ne parle jamais de religion, j'aime naturelle-

ment même autant votre clergé que je hais le nôtre. J'ai beau-

coup d'amis parmi le clergé de France, et j 'ai toujours très bien 

vécu avec eux. Mais, quoi qu'il arrive, je ne veux point changer 
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de religion, et je souhaite qu'on ne m'en parle jamais, d'autant 

plus que cela seroit inutile. 

Pour ne pas perdre de temps, en cas d'affirmation, il faudroit 

m'indiquer quelqu'un à Livourne à qui je pusse demander des 

instructions pour le passage. 

L E T T R E I V . 

AU MÊME. 

Motiers, le 26 mai 1765. 

LA crise orageuse que je viens d'essuyer, monsieur, et l'in-

certitude du parti qu'elle nie feroit prendre, m'ont fait différer 

de vous répondre et de vous remercier jusqu'à ce que je fusse 

déterminé. Je le suis maintenant par une suite d'événements 

q u i , m'offrant en ce pays , sinon la tranquillité, du moins la 

sûreté, me font prendre le parti d'y rester sous la protection 

déclarée et confirmée du roi et du gouvernement. Ce n'est pas 

que j'aie perdu le plus vrai désir de vivre dans le vôtre ; mais 

l'épuisement total de mes forces, les soins qu'ilfaudroit prendre, 

les fatigues qu'il faudroit essuyer, d'autres obstacles encore qui 

naissent de ma situation, me font, du moins pour le moment, 

abandonner mon entreprise, à laquelle, malgré ces difficultés, 

mon cœur 11c peut se résoudre à renoncer tout-à-fait encore. 

Mais, mon cher monsieur, je vieillis, je dépéris, les forces me 

quittent, le désir s'irrite et l'espoir s'éteint. Quoi qu'il en soit, 

recevez et faites agréer à M. Paoli mes plus vi fs , mes plus ten-

dres remercîments de l'asile qu'il a bien voulu m'accorder. 

Peuple brave et hospitalier... non, je n'oublierai jamais un mo-

ment de ma vie que vos cœurs, vos bras, vos foyers , m'ont 

été ouverts à l'instant qu'il ne me restoit presque aucun autre 

asile en Europe. Si je n'ai point le bonheur de laisser mes cen-

dres dans votre î le , je tâcherai d'y laisser du moins quelque 

monument de ma reconnoissance, et je m'honorerai aux yeux 
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de toute la terre de vous appeler mes hôtes et mes protecteurs. 

Je reçus bien par M. le chevalier R . . . . la lettre de M. Paoli; 

mais, pour vous faire entendre pourquoi j ' y répondis en si peu 

de mots et d'un ton si vague, il faut vous dire, monsieur, que 

le bruit de la proposition que vous m'aviez faite s'étant répandu 

sans que je sache comment, M. de Voltaire fit entendre à tout 

le monde que cette proposition étoit une invention de sa façon : 

il prétendoit m'avoir écrit au nom des Corses une lettre contre-

faite dont j'avois été la dupe. Comme j'étois très sûr de vous, 

je le laissai dire, j'allai mon train, et je ne vous en parlai pas 

même. Mais il fit plus : il se vanta l'hiver dernier que, malgré 

milord Maréchal et le roi même, il me fer oit chasser du pays. 

Il avoit des émissaires, les uns connus, les autres secrets. Dans 

le fort de la fermentation à laquelle mon dernier écrit servit de 

prétexte, arrive ici M. de R . . . . Il vient me voir de la part de 

M . Paoli, sans m'apporter aucune lettre ni de la sienne, ni de 

la vôtre, ni de personne : il refuse de se nommer; il Venoit de 

Genève, il avoit vu mes plus ardents ennemis, on me l'écrivoit. 

Son long séjour en ce pays, sans y avoir aucune affaire, avoit 

l'air du monde le plus mystérieux. Ce séjour fut précisément le 

temps où l'orage fut excité contre moi. Ajoutez qu'il avoit fait 

tous ses efforts pour savoir quelles relations je pouvois avoir en 

Corse. Comme il ne vous avoit point nommé, je ne voulus point 

vous nommer non plus. Enfin il m'apporte la lettre de M. Paoli, 

dont je ne connoissois point l'écriture. Jugez si tout cela devoit 

m'être suspect! Qu'avois-je à faire en pareil cas? lui remettre 

une réponse dont à tout événement on ne pût tirer d'éclaircisse-

ment : c'est ce que je fis. 

Je voudrois à présent vous parler de nos affaires et de nos 

projets; mais ce n'en est guère le moment. Accablé,de soins, 

d'embarras, forcé d'aller me chercher une autre habitation à 

cinq ou six lieues d'ici, les seuls soucis d'un déménagement très 

incommode m'absorberoient quand je n'enaurois point d'autres; 

et ce sont les moindres des miens. A vue de p a y s , quand ma 

tête se remettrait, ce que je regarde comme impossible de plus 
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d'un an d'ici, il ne seroit pas en moi de m'oecuper d'autre 

chose que de moi-même. Ce que je vous promets, et sur quoi 

vous pouvez compter dès à présent, est que, pour le reste de 

ma vie, je ne serai plus occupé que de moi ou de la Corse : toute 

autre affaire est entièrement bannie de mon esprit. En atten-

dant, ne négligez pas de rassembler des matériaux, soit pour 

l'histoire, soit pour l'institution; ils sont les mêmes. Votre 

gouvernement me paroît être sur un pied à pouvoir attendre. 

J'ai parmi vos papiers un mémoire daté de Vescovado, 1 7 6 4 , 

que je présume être de votre façon, et que je trouve excellent. 

L'ame et la tête du vertueux Paoli feront plus que tout le reste. 

Avec tout cela, pouvez-vous manquer d'un bon gouvernement 

provisionnel? aussi bien, tant que des puissances étrangères se 

mêleront de vous, 11e pourrez-vous guère établir autre chose. 

Je voudrois bien, monsieur, que nous pussions nous voir : 

deux ou trois jours de conférence éclairciroient bien des choses. 

Je ne puis guère être assez tranquille cette année pour vous rien 

proposer; mais vous seroit-il possible, l'année prochaine, de 

vous ménager un passage par ce pays? J'ai dans la tête que 

nous nous verrions avec plaisir, et que nous nous quitterions 

contents l'un de l'autre. Voyez , puisque voilà l'hospitalité éta-

blie entre nous, venez user de votre droit. Je vous embrasse. 
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PROJET 

DE PAIX P E R P É T U E L L E . 

COMME jamais projet plus grand, plus beau, ni plus utile 

n'occupa l'esprit humain, que celui d'une paix perpétuelle et 

universelle entre tous les peuples de l 'Europe, jamais auteur ne 

mérita mieux l'attention du public que celui qui propose des 

moyens pour mettre ce projet en exécution. 11 est même bien 

difficile qu'une pareille matière laisse un homme sensible et ver-

tueux exempt d'un peu d'enthousiasme; et je ne sais si l'illusion 

d'un cœur véritablement humain, à qui son zèle rend tout facile, 

n'est pas en cela préférable à cette âpre et repoussante raison, 

qui trouve toujours dans son indifférence pour le bien public le 

premier obstacle à tout ce qui peut le favoriser. 

Je ne doute pas que beaucoup de lecteurs ne s'arment d'a-

vance d'incrédulité pour résister au plaisir de la persuasion, et 

je les plains de prendre si tristement l'entêtement pour la sa-

gesse. Mais j'espère que quelque aine honnête partagera l'émo-

tion délicieuse avec laquelle je prends la plume sur un sujet si 

intéressant pour l'humanité. Je vais voir, du moins en idée, les 

hommes s'unir et s'aimer ; je vais penser à une douce et paisible 

société de frères vivant dans une concorde éternelle, Ions con-

duits par les mêmes maximes, tous heureux du bonheur com-

mun ; et, réalisant en moi-même un tableau si touchant, l'image 

d'une félicité qui n'est point m'en fera goûter quelques instants 

mie véritable. 

Je n'ai pu refuser ces premières lignes au sentiment dont j 'e-

lois plein. Tâchons maintenant de raisonner de sangfroid. Bien 
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résolu de ne rien avancer que je ne le prouve, je crois pouvoir 

prier le lecteur à son tour de ne rien nier qu'il ne le réfute; car 

ce ne sont pas tant les raisonneurs que je crains que ceux qui, 

sans se rendre aux preuves, n'y veulent rien objecter. 

II ne faut pas avoir longtemps médité sur les moyens de per-

fectionner un gouvernement quelconque pour apercevoir des 

embarras et des obstacles, qui naissent moins de sa constitution 

que de ses relations externes; de sorte que la plupart des soins 

qu'il faudroit consacrer à sa police, on est contraint de les don-

ner à sa sûreté, et de songer plus à le mettre en état de ré-

sister aux autres qu'à le rendre parfait en lui-même. Si l 'ordre 

social étoit, comme on le prétend, l'ouvrage de la raison plutôt 

que des passions, eût-on tardé si longtemps à voir qu'on en a fait 

trop ou trop peu pour notre bonheur ; que chacun de nous étant 

dans l'état civil avec ses concitoyens, et dans l'état de nature 

avec tout le reste du monde, nous n'avons prévenu les guerres 

particulières que pour en allumer de générales, qui sont mille 

fois plus terribles ; et qu'en nous unissant à quelques hommes 

nous devenons réellement les ennemis du genre humain? 

S'il y a quelque moyen de lever ces dangereuses contradic-

tions , ce ne peut être que par une forme de gouvernement con-

fédéralive, qui , unissant les peuples par des liens semblables à 

ceux qui unissent les individus, soumette également les uns et 

les autres à l'autorité des lois. Ce gouvernement paraît d'ailleurs 

préférable à tout autre , en ce qu'il comprend à la fois les avan-

tages des grands et des petits états, qu'il est redoutable au-de-

liors par sa puissance, que les lois y sont en vigueur, et qu'il est 

le seul propre à contenir également les sujets, les chefs, et les 

étrangers. 

Quoique cette forme paroisse nouvelle à certains égards, et 

qu'elle n'ait en effet été bien entendue que par les modernes, 

les anciens ne l'ont pas ignorée. Les Grecs eurent leurs am-

phictyons, les Étrusques leurs lucumonies, les Latins leurs fé-

riés , les Gaules leurs cités ; et les derniers soupirs de la Grèce 

devinrent encore illustres dans la ligue achéenne. Mais nulles de 
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ces confédérations n'approchèrent, pour la sagesse, de celle du 

corps germanique* de la ligue helvétique, et des états-généraux. 

Que si ces corps politiques sont encore en si petit nombre et si 

loin de la perfection dont on sent qu'ils seraient susceptibles, 

c'est que le mieux ne s'exécute pas comme il s'imagine, et qu'en 

politique ainsi qu'en morale l'étendue de nos connoissances ne 

prouve guère que la grandeur de nos maux. 

Outre ces confédérations publiques, il s'en peut former taci-

tement d'autres moins apparentes et non moins réelles, par l'u-

nion des intérêts, par le rapport des maximes, par la conformité 

des coutumes, ou par d'autres circonstances qui laissent subsi-

ster des relations communes entre les peuples divisés. C'est ainsi 

«lue toutes les puissances de l'Europe forment entre elles une 

sorte de système qui les unit par une même religion, par un 

même droit des gens, par les mœurs, par les lettres, par le com-

merce, et par une sorte d'équilibre qui est l'effet nécessaire de 

tout cela, et qui, sans que personne songe en effet à le conser-

ver, ne seroit pourtant pus si facile à rompre que le pensent 

beaucoup de gens. 

Cette société des peuples de l'Europe n'a pas toujours existé, 

et les causes particulières qui l'ont fait naître servent encore à 

la maintenir. En ef fet , avant les conquêtes des Romains tous les 

peuples de cette partie du monde, barbares et inconnus les uns 

aux autres, n'avoieut rien de commun que leur qualité d'hom-

mes, qualité qui , ravalée alors par l'esclavage, ne différait 

guère dans leur esprit de celle de brute. Aussi les Grecs, rai-

sonneurs et vains, distinguoient-ils, pour ainsi dire, deux es-

pèces dans l'humanité, dont l'une, savoir la leur, étoit faite pour 

commander; et l 'autre, qui comprenoit tout le reste du monde, 

uniquement pour servir. De ce principe il résultoit qu'un Gau-

lois ou un Ibère n'étoit rien de plus pour un Grec que n'eût été 

un Cafre ou un Américain ; et les barbares eux-mêmes n'avoieut 

pas plus d'affinité entre eux que n'en avoient les Grecs avec les 

uns et les autres. 

Mais quand ce peuple, souverain par nature , eut été soumis 
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aux Romains ses esclaves, et qu'une parliu <lc l'hémisphère 

connu eut subi le inëme joug, il se forma une union politique 

et civile entre tous les membres d'un même empire. Cette union 

fut beaucoup resserrée par la maxime, ou très sage ou très in-

sensée , de communiquer aux vaincus tous les droits des vain-

queurs, et surtout par le fameux décret de Claude, qui incor-

porait tous les sujets de Rome au nombre de ses citoyens. 

A la chaîne politique qui réunissoit ainsi tous les membres en 

un corps se joignirent les institutions civiles et les lois, qui 

donnèrent une nouvelle force à ces liens, en déterminant d'une 

manière équitable, claire et précise, du moins autant qu'on le 

pouvoit dans un si vaste empire, les devoirs et les droits réci-

proques du prince et des sujets, et ceux des citoyens entre eux. 

Le Code de Théodose, et ensuite les livres de Justinien, furent 

une nouvelle chaîne de justice et de raison, substituée à propos 

à celle du pouvoir souverain, qui se relâchoit très sensiblement. 

Ce supplément retarda beaucoup la dissolution de l'empire, et 

lui conserva longtemps une sorte de juridiction sur les barbares 

mêmes qui le désoloient. 

Un troisième lien, plus fort que les précédents, fut celui de la 

religion ; et l'on ne peut nier que ce ne soit surtout au christia-

nisme que l'Europe doit encore aujourd'hui l'espèce de société 

qui s'est perpétuée entre ses membres, tellement que celui de 

ses membres qui n'a point adopté sur ce point le sentiment des 

autres est toujours demeuré comme étranger parmi eux. Le 

christianisme, si méprisé à sa naissance, servit enfin d'asile à ses 

détracteurs. Après l'avoir si cruellement et si vainement persé-

cuté, l'empire romain y trouva les ressources qu'il n'avoil plus 

dans ses forces : ses missions lui valoient mieux que des victoires; 

il envoyoit des évêques réparer les fautes de ses généraux, et 

triomphoit par ses prêtres quand ses soldats étoient battus. 

C'est ainsi que les Francs, les Gotlis, les Bourguignons, les 

Lombards, les Avares, et mille autres, reconnurent enfin l'au-

torité de l'empire après l'avoir subjugué, et reçurent du moins 
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en apparence avec la loi de l'Évangile celle du prince qui la leur 

faisoit annoncer. 

Tel étoit le respect qu'on portoit encore à ce grand corps 

expirant, que jusqu'au dernier instant ses destructeurs s'hono-

roient de ses titres. On voyoit devenir officiers de l'empire les 

mêmes conquérants qui l'avoient avili ; les plus grands rois ac-

cepter ; briguer même, les honneurs patriciaux, la préfecture, 

le consulat; et , comme un lion qui flatte l'homme qu'il pour-

roit dévorer, on voyoit ces vainqueurs terribles rendre hom-

mage au trône impérial, qu'ils étoient maîtres de renverser. 

Voilà comment le sacerdoce et l'empire ont formé le lien so-

cial de divers peuples qui, sans avoir aucune communauté réélit; 

d'intérêts, de droits ou de dépendance, en avoient une de 

maximes et d'opinions, dont l'influence est encore demeurée 

quand le principe a été détruit. Le simulacre antique de l'em-

pire romain a continué de former une sorte de liaison entre les 

membres qui l'avoient composé ; et Rome ayant dominé d'une 

autre manière après la destruction de l 'empire, il est resté de ce 

double lien1 une société plus étroite entre les nations de l'Eu-

rope , où étoit le centre tles deux puissances, que dans les au-

tres parties du monde, dont les divers peuples, trop épars pour 

se correspondre, n'ont de plus aucun point de réunion. 

Joignez à cela la situation particulière de l 'Europe, plus éga-

lement peuplée, plus également fertile, mieux réunie en toutes 

ses parties; le mélange continyel des intérêts que les liens du 

sang et les affaires du commerce, des arts, des colonies, ont. 

mis entre les souverains ; la multitude des rivières, et la variété 

de leurs cours, qui rend toutes les communications faciles; l'hu-

meur inconstante des habitants, qui les porte à voyager sans 

cesse, et à se transporter fréquemment les uns chez les autres; 

1 Le respect pour l 'empire romain a tellement survécu à sa puissance, que 
bien, des jurisconsultes ont mis en question si l 'empereur d'Allemagne n'étoit 
pas le souverain naturel du monde ; et Barthole a poussé les choses jusqu'à 
traiter d'hérétique quiconque osoit en douter. Les livres des canonistes sont 
pleins de décisions semblables sur l 'autorité temporelle de l'Église romaine. 
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l'invention de l'imprimerie, et le goût général des lettres, qui a 

mis entre eux une communauté d'études et de connoissanees ; 

enfin la multitude et la petitesse des états, qui, jointe aux besoins 

du luxe et à la diversité des climats, rend les uns toujours né-

cessaires aux autres. Toutes ces causes réunies forment de l'Eu-

rope, non seulement, comme l'Asie ou l 'Afrique, une idéale 

collection de peuples qui n'ont de commun qu'un nom, mais 

une société réelle qui a sa religion, ses mœurs, ses coutumes, 

et même ses lois, dont aucun des peuples qui la composent ne 

peut s'écarter sans causer aussitôt des troubles. 

A voir, d'un autre coté, les dissensions perpétuelles, les bri-

gandages, les usurpations, les révoltes , les guerres, les meur-

tres, qui désolent journellement ce respectable séjour des sages, 

ce brillant asile des sciences et des arts; à considérer nos beaux 

discours cl nos procédés horribles, tant d'humanité dans les 

maximes et de cruauté dans les actions, une religion si douce et 

une si sanguinaire intolérance; une politique si sage dans les 

livres et si dure dans la pratique, des chefs si bienfaisants cl des 

peuples si misérables, des gouvernements si modérés et des 

guerres si cruelles; 011 sait à peine comment concilier ces étran-

ges contrariétés, et cette fraternité prétendue des peuples de 

l'Europe 11c semble être qu'un nom de dérision pour exprimer 

avec ironie leur mutuelle animosité. 

Cependant les choses 11e font que suivre en cela leur cours 

naturel. Toute société sans lois ou sans chefs, toute union for-

mée ou maintenue par le hasard, doit nécessairement dégéné-

rer en querelle et dissension à la première circonstance qui 

vient à changer. L'antique union des peuples de l'Europe a 

compliqué leurs intérêts et leurs droits de mille manières; ils se 

touchent par tant de points, que le moindre mouvement des uns 

ne peut manquer de choquer les autres; leurs divisions sont 

d'autant plus funestes, que leurs liaisons sont plus intimes et 

leurs fréquentes querelles ont presque la cruauté dos guerres 

civiles. 

Convenons donc que l'état relatif des puissances de l'Europe 
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est proprement un état de guerre, et que tous les traités partiels 

entre quelques unes de ees puissances sont plutôt des trêves 

passagères (pie de véritables paix, soit parceque ces traités 

n'ont point communément d'autres garants que les parties con-

tractantes , soit parceque les droits des unes et des autres n'y 

sont jamais décidés radicalement, et que ces droits mal éteints , 

ouïes prétentions qui en tiennent lieu entre des puissances qui 

ne reconnoissent aucun supérieur, seront infailliblement des 

sources de nouvelles guerres, sitôt que d'autres circonstances 

auront donné de nouvelles forces aux prétendants. 

D'ailleurs, le public de l'Europe n'étant point établi ou au-

torisé de concert, n'ayant aucuns principes généraux, et variant 

incessamment selon les temps et les l ieux, il est plein île règles 

contradictoires , qui ne se peuvent concilier que par le droit du 

plus fort : de sorte que la raison , sans guide assuré, se pliant 

toujours vers l'intérêt personnel dans les choses douteuses, la 

guerre seroit encore inévitable, quand même chacun voudroif 

être juste. Tout ce qu'on peut faire avec de bonnes intentions, 

c'est de décider ces sortes d'affaires par la voie des armes, ou 

de les assoupir par des traités passagers ; mais bientôt aux occa-

sions qui raniment les mêmes querelles il s'en joint d'autres qui 

les modifient : tout s'embrouille, tout se complique; on ne voit 

plus rien au fond des choses ; l'usurpation passe par droit, la 

foiblesse par injustice ; e t , parmi ce désordre continuel., cha-

cun se trouve insensiblement si fort déplacé, q u e , si l'on pou-

voit remonter au droit solide et primitif, il y auroit peu de sou-

verains en Europe qui ne dussent rendre tout ce qu'ils ont. 

Une autre semence de guerre plus cachée et non moins réelle, 

c'est que les choses ne changent point de forme en changeant 

de nature. Que des états héréditaires en effet restent électifs en 

apparence ; qu'il y ait des parlements ou états nationaux dans 

des monarchies, des chefs héréditaires dans des républiques : 

qu'une puissance dépendant d'une autre conserve encore une 

apparence de liberté ; que tous les peuples soumis au même 

pouvoir ne soient pas gouvernés par les mêmes lois; que l'or-
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dre (le succession soit différent dans les divers états d'un même 

souverain ; enfin que chaque gouvernement tende toujours à s'al-

térer sans qu'il soit possible d'empêcher ce progrès : voilà les 

causes générales et particulières qui nous unissent pour nous 

détruire, et nous font écrire une si belle doctrine sociale avec 

des mains toujours teintes de sang humain. 

Les causes du mal étant une fois connues, le remède, s'il 

existe, est suffisamment indiqué par elles. Chacun voit que toute 

société se forme par les intérêts communs ; que toute division 

naît des intérêts opposés; que mille événements fortuits pouvant 

changer et modifier les uns et les autres, dès qu'il y a société, il 

faut nécessairement une force coaclive qui ordonne et concerte 

les mouvements de ses membres, afin de donner aux communs 

intérêts et aux engagements réciproques la solidité qu'ils nesau-

roient avoir par eux-mêmes. 

Ce seroit d'ailleurs une grande erreur d'espérer que cet état 

violent put jamais changer par la seule force des choses et sans 

le secours de l'art. Le système de l'Europe a précisément le de-

gré de solidité qui peut la maintenir dans une agitation perpé-

tuelle , sans la renverser tout-à-fait ; et si nos maux ne peuvent 

augmenter, ils peuvent encore moins finir, parceque toute 

grande révolution est désormais impossible. 

Pour donner à ceci l'évidence nécessaire, commençons par jeter 

un coup d'oeil général sur l'état présent de l'Europe. La situation 

des montagnes, des mers et des fleuves qui servent de bornes 

aux nations qui l'habitent semble avoir décidé du nombre et de 

la grandeur de ces nations ; et l'on peut dire que l'ordre poli-

tique de cette partie du monde est, à certains égards, l'ouvrage 

de la nature. 

En effet , ne pensons pas que cet équilibre si vanté ait été 

établi par personne, et que personne ait rien fait à dessein de le 

conserver : on trouve qu'il existe; et ceux qui ne sentent pas 

en eux-mêmes assez de poids pour le rompre , couvrent leurs 

vues particulières du prétexte de le soutenir. Mais qu'on y 

songe ou non, cet équilibre subsiste, et n'a besoin que de lui-
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même pour se conserver sans que personne, s'en mêle; et quand 

il se romprait un moment d'un côté; il se rétablirait bientôt 

d'un autre : de sorte que si les princes qu'on accusoit d'aspirer 

à la monarchie universelle y ont réellement aspiré, ils nton-

troient en cela plus d'ambition que de génie. Car comment en-

visager un moment ce projet sans en voir aussitôt le ridicule? 

comment ne pas sentir qu'il n'y a point de potentat en Europe 

assez supérieur aux autres pour pouvoir jamais en devenir le 

maître? Tous les conquérants qui ont fait des révolutions se 

présent oient toujours avec des forces inattendues, ou avec des 

troupes étrangères et différemment aguerries, à des peuples on 

désarmés, ou divisés, ou sans discipline; mais où prendrait un 

prince européen des forces inattendues pour accabler tous les 

autres , tandis que le plus puissant d'entre eux est une si petite 

partie du tout, et .qu'ils ont de concert une si grande vigilance? 

Aura-t-il plus de troupes qu'eux tous? Il ne le peut , pu n'en 

sera que plus tôt ruiné, ou ses troupes seront plus mauvaises, 

en raison de leur plus grand nombre. En aura-t-il de mieux 

aguerries? 11 eu aura moins à proportion. D'ailleurs la disci-

pline est partout à peu près la même, ou le deviendra danstpéu. 

Aura-t-il plus d'argent? Les sources en sont communes, et ja-

mais l'argent ne lit de grandes conquêtes. Fera-t-il une invasion 

subite? La famine ou des places fortes l'arrêteront à chaque pas. 

Voudra-t-il s'agrandir pied à pied? ,11 donne aux ennemis le 

moyen de s'unir'pour résister ; le temps, l'argent ci. les hommes 

ne tarderont pas à lui manquer. Divisera-t-il les autres puis-

sances pour les vaincre l'une par l'autre? Les maximes de l'Eu-

rope rendent cette politique vaine; et le prince le plus borné ne 

donnerait pas dans ce piège-Enf in, aucun d'eux ne pouvant 

avoir de ressources exclusives, la résistance est, à la longue, 

égale à l 'effort, et le temps rétablit bientôt les brusques acci-

dents de la fortune , sinon pour chaque prince en particulier au 

moins pour la constitution générale. 

Veut-on maintenant-supposer à plaisir l'accord de deux ou 

trois potentats pour subjuguer tout le reste? Ces trois potentats, 
C O N T R A T S O C I A I i . 
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quels qu'ils soient, ne feront pris ensemble la moitié île l'Eu-

rope. Alors l'autre moitié s'unira certainement contre eux : ils 

auront donc à vaincre plus fort qu'eux-mêmes. J'ajoute que les 

vues des uns sont trop opposées à celles des autres, et qu'il règne 

une trop grande jalousie entre eux pour qu'ils puissent même 

former un semblable projet. J'ajoute encore que, quand ils l'au-

roient formé, qu'ils le mettraient en exécution, et qu'il aurait 

quelques succès, ces succès mêmes seraient, pour les conqué-

rants alliés, des semences de discorde ; parcequ'il ne seroit pas 

possible que les avantages fussent tellement partagés que cha-

cun se trouvât également satisfait des siens, et que le moins 

heureux s'opposerait bientôt aux progrès des autres, qui, par 

une semblable raison, ne tarderaient pas à se diviser eux-

mêmes. Je doute que, depuis que le monde existe, on ait jamais 

vu trois ni même deux grandes puissances bien unies en subju-

guer d'autres sans se brouiller sur les contingents ou sur lés 

partages, et sans donner bientôt, par leur mésintelligence, de 

nouvelles ressources aux foibles. Ainsi, quelque supposition 

qu'on fasse, il n'est pas vraisemblable que ni prince ni ligue 

puisse désormais changer considérablement et à demeure l'état 

des choses parmi nous. 

Ce n'est pas à dire que les Alpes, le Rhin, la mer, les Pyré-

nées , soient des obstacles insurmontables à l'ambition ; mais ces 

obstacles sont soutenus par d'autres qui les fortifient ou ramènent 

les états aux mêmes limites, quand les efforts passagers les en 

ont écartés. Ce qui fait le vrai soutien du système de l'Europe 

c'est bien en partie le jeu des négociations-, qui presque toujours 

se balancent mutuellement : mais ce système a un autre appui 

plus solide encore, et cet appui c'est le corps germanique, 

placé presque au centre de l'Europe, lequel en tient toutes les 

autres parties en respect, et sert peut-être encore plus au main-, 

tien de ses voisins qu'à celui de ses propres membres : corps 

redoutable aux étrangers par son étendue, par le nombre et la 

valeur de ses peuples, mais utile à tous par sa constitution, qui, 

lui étant les moyens et la volonté de rien conquérir, en fait 
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recueil des conquérants. Malgré les défauts de cette constitu-

tion de l'Empire, il est certain que, tant qu'elle subsistera, ja-

mais l'équilibre de l'Europe ne sera rompu, qu'aucun potentat 

n'aura à craindre d'être détrôné par un autre, et que le traité 

de Vestphalie sera peut-être à jamais parmi nous la base du sys-

tème politique. Ainsi,le droit public, que les Allemands étu-

dient avec tant de soin, est encore plus important qu'ils ne pen-

sent, et n'est pas seulement le droit public germanique, mais, 

à certains égards, celui de toute l'Europe. 

Mais si le présent système est inébranlable, c'est en cela 

même qu'il est plus orageux; car il y a entre les puissances eu-

ropéennes une action et une réaction qui , sans les déplacer 

tout-à-fait, les tient dans une agitation continuelle; et leurs 

efforts sont toujours vains et toujours renaissants comme les 

flots de la mer, qui sans cesse agitent sa surface sans jamais en 

changer le niveau; de sorte que les peuples sont incessamment 

désolés sans aucun profit sensible pour les souverains. 

Il me seroit aisé de déduire la même vérité des intérêts par-

ticuliers de toutes les cours de l'Europe; car je ferois voir aisé-

ment que ces intérêts se croisent de manière à tenir toutes leurs 

forces mutuellement en respect : mais les idées de commerce et 

d'argent, ayant produit une espèce de fanatisme politique, font 

si promptement changer les intérêts apparents de tous les 

princes, qu'on ne peut établir aucune maxime stable sur leurs 

vrais intérêts, parceque tout dépend maintenant des systèmes 

économiques, la plupart fort bizarres, qui passent par la tête 

des ministres. Quoi qu'il en soit, le commerce qui tend journel-

lement à se mettre en équilibre, ôtant à certaines puissances 

l'avantage exclusif qu'elles en tirôient, leur ôte en même temps 

un des grands moyens qu'elles avoiènt de faire la loi aux 

autres'. 

Si j'ai insisté sur l'égale distribution de force qui résulte en 

' Les choses oui changé depuis que j ecrivois ceci , mais mon principe sera 

toujours vrai. Il es t , par exemple, 1res aisé de prévoir que , dans vingt ans d ' ic i , 

l 'Angleterre; avec toute sa gloire, sera ruinée, e t , de plus, aura perdu le reste de 
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Europe de sa constitution actuelle, c'étoit pour en déduire une 
conséquence importante à l'établissement d'une association gé-
nérale; car, pour former une confédération solide et durable, 
il faut en mettre tous les membres dans une dépendance telle-
ment mutuelle, qu'aucun ne soit seul en état de résister à tous 
les autres, et que les associations particulières qui pourraient 
nuire à la grande, y rencontrent des obstacles suffisants pour 
empêcher leur exécution ; sans quoi la confédération seroit 
vaine, et chacun seroit réellement indépendant sous une appa-
rente sujétion. O r , si ces obstacles sont tels que j'ai dit ci-de-
vant, maintenant que toutes les puissances sont dans une entière 
liberté de former entre elles des ligues et des traités offensifs, 
qu'on juge de ce qu'ils seraient quand il y aurait une grande 
ligue armée, toujours prête à prévenir ceux qui voudraient en-
treprendre de la détruire ou de lui résister. Ceci suffit pour 
montrer qu'une telle association ne consisterait pas en délibéra-
tions vaines, auxquelles chacun put résister impunément, mais 
qu'il en naîtrait une puissance effective, capable de forcer les 
ambitieux à se tenir dans les bornes du traité général. 

II résulte de cet exposé trois vérités incontestables : l 'une, 
qu'excepté le Turc , il règne entre tous les peuples de l'Europe 
une liaison sociale imparfaite, mais plus étroite que les nœuds 
généraux et lâches de l'humanité; la seconde, que l'imperfec-
tion de cette société rend la condition de ceux qui la composent 
pire que la privation de toute société entre eux; la troisième, 
que ces premiers liens qui rendent cette société nuisible la ren-
dent en même temps facile à perfectionner ; en sorte que tous 
ses membres pourraient tirer leur bonheur de ce qui fait ac-
tuellement leur misère, et changer en une paix éternelle l'état 
de guerre qui règne entre eux. 

sa liberté * . Tout le monde assure que l'agriculture lleurit dans cette île ; et moi 
je parie qu'elle y dépérit. Londres s'agrandit tous les jours; donc le royaume se 
dépeuple. Les Anglois veulent être eonquéranls ; donc ils ne larderont pas d'être 
esclaves. 

* Il avoit d 'abord écrit , aura perdu sa liberté. Voyez lo motif de cette correction 
dans la Correspondance ( le t t re ;i M. de Bastide, du i(i ju in x 760"). 
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Voyons maintenant de quelle manière ce grand ouvrage, 
commencé par la" fortune, peut être achevé par la raison; et 
raniment la société libre et volontaire qui unit tous les étals eu-
ropéens, prenant la force et la solidité d'un vrai corps politique, 
peut se changer en une confédération réelle. Il est indubitable 
qu'un pareil établissement, donnant à cette association la per-
fection qui lui manquoit, en détruira l 'abus, en étendra les 
avantages, et forcera toutes le parties à concourir au bien com-
mun : mais il faut pour cela que cette confédération soit telle-
ment générale, que nulle puissance considérable ne s'y refuse; 
qu'elle ait un tribunal judiciaire qui puisse établir les lois et les 
règlements qui doivent obliger tous les membres ; qu'elle ait une 
force coàclive et coercitive pour contraindre chaque état de se 
soumettre aux délibérations communes, soit pour agir , soit 
pour s'abstenir ; enfin , qu'elle soit ferme et durable, pour em-
pêcher que les membres ne s'en détachent a leur volonté, sitôt 
qu'ils croiront voir leur intérêt particulier contraire à l'intérêt 
général. Voilà les signes certains auxquels on reconnoîtra que 
l'institution est sage, utile et inébranlable. Il s'agit maintenant 
d'étendre cette supposition, pour chercher par analyse quels 
effets doivent en résulter, quels moyens sont propres à l'établir, 
et. quel espoir raisonnable on peut avoir de la mettre en exécu-
tion. 

Il se forme de temps en temps parmi nous des espèces de 
diètes générales sous le nom de congrès, où l'on se rend solen-
nellement de tous les étals de l'Europe pour s'en retourner de 
même; oii l'on s'assemble pour 11e rien dire; où tQutes les af-
faires publiques se traitent en particulier; où l'on délibère en 
commun si la table sera ronde ou carrée ; si la salle aura plus 011 
moins de portes, si 1111 tel plénipotentiaire aura le visage 0» le dos 
tourné vers la fenêtre, si tel autre fera deux pouces de chemin 
de plus ou de moins dans une visite, et sur mille questions de 
pareille importance, inutilement agitées depuis trois siècles, et 
très dignes assurément d'occuper les politiques du nôtre. 

Il se peut faire que les membres d'une de ces assemblées 
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soient une fois doués du sens commun ; il n'est pas même im-
possible qu'ils veuillent sincèrement le bien public, e t , paroles 
raisons qui seront ci-après déduites, 011 peut concevoir encore 
qu'après avoir aplani bien des difficultés ils auront ordre de 
leurs souverains respectifs de signer la confédération générale 
que je suppose sommairement contenue dans les cinq articles 
suivans. 

Par le premier, les souverains contractants établiront entre 
eux une alliance perpétuelle et irrévocable, et nommeront des 
plénipotentiaires pour tenir, dans un lieu déterminé, une diète 
ouuncongrèspermanent,dans lequel tous les différends des par-
ties contractantes seront réglés et terminés par voie d'arbitrage 
ou de jugement. 

Par le second, on spécifiera le nombre des souverains dont 
les plénipotentiaires auront voix à la diète ; ceux qui seront 
invités d'accéder au traité; l 'ordre, le temps et la manière dont 
la présidence passera de l'un à l'autre par intervalles égaux; 
enfin la quotité relative des contributions, et la manière de les 
lever pour fournir aux dépenses communes. 

Par le troisième, la confédération garantira à chacun de ses 
membres la possession et le gouvernement de tous les étals qu'il 
possède actuellement, de même que la succession élective ou hé-
réditaire, selon que le tout est établi par les lois fondamentales 
de chaque pays; et , pour supprimer tout d'un coup la source 
des démêlés qui renaissent incessamment, on conviendra de 
prendre la possession actuelle et les derniers traités pour base 
de tous les1droits mutuels des puissances contractantes ; renon-
çant pour jamais et réciproquement à toute autre prétention 
antérieure, sauf les successions futures contentieuses et autres 
droits à échoir, qui seront tous réglés à l'arbitrage de la diète, 
sans qu'il soit permis de s'en faire raison par voie de fait , ni 
de prendre jamais les armes l'un contre l'autre , sous quelque 
prétexte que ce puisse être. 

Par le quatrième , 011 spécifiera les cas où tout allié infrac-
teur du traité sèroit mis au banc de l'Europe, et proscrit comme 
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ennemi publie; savoir, s'il refusoit d'exécuter les jugements de 

ia grande alliance, qu'il fit des préparatifs de guerre , qu'il né-

gociât des traités contraires à la confédération, qu'il prît les 

armes pour lui résister ou pour attaquer quelqu'un des alliés. 

II sera encore convenu par le même article qu'on armera et 

agira offensivement, conjointement et à frais communs, contre 

tout état au ban de l 'Europe, jusqu'à ce qu'il ait mis bas les ato-

mes, exécuté les jugements et règlements de la diète, réparé 

les torts, remboursé les frais, et fait raison même des prépa-

ratifs de guerre contraires au traité. 

Enfin, par le cinquième, les plénipotentiaires du corps euro-

péen auront toujours le pouvoir de former dans la diète, à la 

pluralité des voix pour la provision, et aux trois quarts des voix 

cinq ans après pour la définitive; sur les instructions de leurs cours, 

les règlements qu'ils jugeront importants pour procurer à la ré-

publique européenne et à chacun de ses membres tous les avan-

tages possibles ; mais on ne pourra jamais rien changer à ces 

cinq articles fondamentaux que du consentement unanime des 

confédérés. 

Ces cinq articles, ainsi abrégés et couchés en règles géné-

rales, sont, je ne l'ignore pas, sujets à mille petites difficultés , 

dont plusieurs demanderoient de longs éclaircissements : mais 

les petites difficultés se lèvent aisément au besoin, et ce n'est 

pas d'elles qu'il s'agit dans une entreprise de l'importance de 

celle-ci. Quand il sera question du détail de la police du con-

grès , on trouvera mille obstacles et dix mille moyens de les le-

ver. Ici il est question d'examiner, par la nature des choses, 

si l'entreprise est possible ou non. On se perdroit dans des vo-

lumes de riens, s'il falloit tout prévoir et répondre à tout. En 

se tenant aux principes incontestables, on ne doit pas vouloir 

contenter tous les esprits, ni résoudre toutes les objections, 

ni dire comment tout se fera ; il suffit de montrer que tout 

se peut faire. 

Que faut-il donc examiner pour bien juger de ce système? 

Jlpux questions seulement ; car c'est une insulte que je ne veux 
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pas faire au lecteur, de lui prouver qu'en général l'état de paix 

est préférable à l'état de guerre. 

La première question est, si la confédération proposée iroit 

sûrement à son but et seroit suffisante pour donner à l'Europe 

une paix solide et perpétuelle. 

La seconde, s'il est de l'intérêt des souverains d'établir cette 

confédération et d'acheter une paix constante à ce prix. 

Quand l'utilité générale et particulière sera ainsi démontrée, 

on ne voit plus, dans la raison des choses, quelle cause pourroit 

empêcher l'effet d'un établissement qui ne dépend que de la 

volonté des intéressés. 

Pour discuter d'abord le premier article, appliquons ici ce 

que j'ai dit ci-devant du système général de l'Europe, et de l'ef-

fort commun qui circonscrit chaque puissance à peu près dans 

ses bornes, et ne lui permet pas d'en écraser entièrement d'au-

tres. Pour rendre sur ce point mes raisonnements plus sensi-

bles, je joins ici la liste des dix-neuf puissances qu'on suppose 

composer la république européenne; en sorte que, chacune 

ayant voix égale, il y auroit dix-neuf voix dans la diète , 

S A V O I R - : 

L'empereur des Romains, < 

L'empereur de Russie, 

Le roi de France, 

Le roi d'Espagne, 

Le roi d'Angleterre, 

Les États-Généraux, 

Le roi de Danenaarek, 

La Suède, 

La Pologne, 

Le roi de Portugal, 

Le souverain de Rome , 

Le roi de Prusse, 

L'électeur de Bavière et ses co-associés, 
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L'électeur palatin et ses co-associés, 

Les Suisses et leurs co-associés, 

Les électeurs ecclésiastiques et leurs associés, 

La république de Venise et ses co-associés, 

Le roi de Naples, 

Le roi de Sardaigne. 

Plusieurs souverains moins considérables, tels que la répu-

blique de Gênes, les dues de Modène et de Parme, et d'autres, 

étant omis dans cette liste, seront joints aux moins puissants, 

par forme d'association, et auront avec eux un droit de suf-

frage, semblable au votum curialum des comtes de l'Empire. 

H est inutile de rendre ici cette énumération plus précise, parce-

que, jusqu'à l'exécution du projet , il peut survenir d'un mo-

ment à l'autre des accidents sur lesquels il la faudroit réformer, 

mais qui ne changement rien au fond du système. 

Il rie faut que jeter les yeux sur cette liste pour voir avec la 

dernière évidence qu'il n'est pas possible ni qu'aucune des puis-

sances qui la composent soit en étal de résister à toutes les au-

tres unies en corps, ni qu'il s'y forme aucune ligue partielle ca-

pable; de faire lêlt; à la grande confédération. 

Car comment se feroit cette ligue ? Seroit-be entre les plus 

puissants? nous avons montré qu'elle rife sauroit être durable ; 

et il est bien aisé maintenant de voir encore qu'elle est incompa-

tible avec le système particulier de chaque grande puissance, 

et avec les intérêts inséparables de sa constitution. Seroit-ce 

entre un grand état r:t plusieurs petits? Mais les autres grands 

états, unis à la confédération, auront bientôt écrasé la ligue : et 

l'on doit sentir que la grande alliance étant toujours unie et ar-

mée, il lui sera facile, en vertu du quatrième article, de prévenir 

et d'étouffer d'abord toute alliance partielle et séditieuse qui 

tendroit à troubler la paix et l'ordre public. Qu'on voie ce, qui se 

passe dans le corps germanique, malgré les abus de sa police et 

l'extrême inégalité de ses membres : y e n a-l-i lun seul, même 

parmi les plus puissants, qui osât s'exposer au ban de l'Empire, 

en blessant ouvertement sa constitution, à moins qu'il ne'crût 
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avoir de bonnes raisons de ne point craindre que l'Empire voulût 

agir contre lui tout de bon. 

Ainsi je tiens pour démontré que la diète européenne une fois 
établie n'aura jamais de rebellion à craindre, et que, bien qu'il 
s'y puisse introduire quelques abus, ils 11e peuvent jamais aller 
jusqu'à éluder l'objet de l'institution. Reste à voir si cet objet 
sera bien rempli par l'institution même. 

f 

Pour cela, considérons les motifs qui mettent aux princes les 
armes à la main. Ces motifs sont, ou de faire des conquêtes, ou 
de se défendre d'un conquérant, ou d'affaiblir un trop puissant 
voisin, ou de soutenir ses droits attaqués, ou de vider un diffé-
rend qu'on n'a pu terminer à l'amiable, ou enfin de remplir les 
engagements d'un traité. Il n'y a ni cause ni prétexte de guerre 
qu'on 11e puisse ranger sous quelqu'un de ces six. chefs : or il est 
évident qu'aucun des six ne peut exister dans ce nouvel état de 
choses. 

Premièrement, il faut renoncer aux conquêtes par l'impossi-
bilité d'en faire, attendu qu'on est sûr d'être arrêté dans son 
chemin par dé plus grandes forces que celles qu'on peut avoir ; 
de sorte qu'en risquant de tout perdre on est dans l'impuissance 
de rien gagner. Un prince ambitieux, qui veut s'agrandir en 
Europe, fait deux clioses : il commence par se fortifier de 
bonnes alliances, puis il tâche de prendre son ennemi au dé-
pourvu. Mais les alliances particulières ne serviroient de rien 
contre une alliance plus forte et toujours subsistante; et nul 
prince n'ayant plus aucun prétexte d'armer, il 11e sauroit le faire 
sans être aperçu, prévenu et puni par la confédération toujours 
armée. 

La même raison qui ôte à chaque prince tout espoir de con-
quêtes lui ôte en même temps toute crainte d'être attaqué ; et 
non seulement ses états, garantis par toute l 'Europe, lui sont 
aussi assurés qu'aux citoyens leurs possessions dans un pays 
bien policé, mais plus que s'il étoit leur unique et propre dé-
fenseur, dans le même rapport que l'Europe entière est plus 
forte que lui seul. 
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On n'a plus de raison de vouloir affoiblir un voisin dont 011 

n'a plus rien à craindre; et l'on n'en est pas même tenté quand 
011 n'a nul espoir de réussir. 

A l'égard du soutien de ses droits, il faut d'abord remarquer 
qu'une infinité de chicanes et de prétentions obscures et em-
brouillées seront toutes anéanties par le troisième article de la 
confédération, qui règle définitivement tous les droits récipro-
ques des souverains alliés sur leur actuelle possession : ainsi 
toutes les demandes et prétentions possibles deviendront claires 
à l'avenir, et seront jugées dans la diète à mesure qu'elles pour-
ront naître. Ajoutez que si l'on attaque nies droits je dois les 
soutenir par la même voie : or, on ne peut les attaquer par les 
armes sans encourir le ban de la diète ; ce n'est donc pas non 
plus par les armes que j'ai besoin de les défendre. On doit dire 
la même chose des injures, des torts, des réparations, et de 
tous les différends imprévus qui peuvent s'élever entre deux 
souverains; et le même pouvoir qui doit défendre leurs droits 
doit aussi redresser leurs griefs. 

Quant au dernier article, la solution saute aux yeux. O11 voit 
d'abord que, n'ayant plus d'agresseur à craindre, 011 n'a plus 
besoin de traité défensif, et que, comme on n'en sauroit faire 
de plus solide et de plus sur que celui de la grande confédéra-
tion , tout autre seroit inutile, illégitime, et par conséquent 
nul. 

Il n'est donc pas possible que la confédération, une fois éta-
blie , puisse laisser aucune semence de guerre entre les confédé-
rés , et que l'objet de la paix perpétuelle ne soit exactement 
rempli par l'exécution du système proposé. 

Il nous reste maintenant à examiner l'autre question, qui re-
garde l'avantage des parties contractantes; car on sent bien que 
vainement feroit-on parler l'intérêt public au préjudice de l'in-
térêt particulier. Prouver que la paix est en général préférable 
à la guerre, c'est ne rien dire à celui qui croit avoir des raisons 
de préférer la guerre à la paix ; et lui montrer les moyens d'éta-
blir une paix durable, ce n'esl que l'exciter à s'y opposer. 
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En effet, dira-t-on, vous ôtez aux souverains le droit de se 

l'aire justice à eux-mêmes ; c'est-à-dire le précieux droit d'être 
injustes quand il leur plaît; vous leur ôtez le pouvoir de s'agran-
dir aux dépens de leurs voisins; vous les laites renoncer à ces 
antiques prétentions qui tirent leur prix de leur obscurité , 
parcequ'on les étend avec sa fortune, à cet appareil de puis-
sance et de terreur dont ils aiment à effrayer le monde, à cette 
gloire des conquêtes dont ils tirent leur honneur ; e t , pour tout 
dire enfin, vous les forcez d'être équitables et pacifiques. Quels 
seront les dédommagements de tant de cruelles privations? 

Je n'oscroisrépondre, avec l'abbé de Saint-Pierre, que la vé-
ritable gloire des princes consiste à procurer l'utilité publique et 
le bonheur de leurs sujets; que tous leurs intérêts sont subor-
donnés à leur réputation, et que la réputation qu'on acquiert 
auprès des sages, se mesure sur le bien que l'on fait aux hommes; 
que l'entreprise d'une paix perpétuelle, étant la plus grande 
qui ait jamais été faite, est la plus capable de couvrir son auteur 
d'une gloire immortelle; que cette même entreprise, étant aussi 
la plus utile aux peuples, est encore la plus honorable aux sou-
verains, la seule surtout qui ne s'oit pas souillée de sang, de ra-
pines, de pleurs, de malédictions; et qu'enfin le plus sûr moyen 
de se distinguer dans la foule des rois est de travailler au bonheur 
public. Laissons aux harangueurs ces discours qui, dans les ca-
binets des ministres, ont couvert de ridicule l'auteur et ses pro-
jets, mais ne méprisons pas comme eux ses raisons; et , quoi 
qu'il en soit des vertus des princes, parlons de leurs intérêts. 

Toutes les puissances de l'Europe ont des droits ou des pré-
tentions les unes contre les autres; ces droits ne sont pas de na-
ture à pouvoir jamais.être parfaitement éclaircis, parce qu'il n'y 
a point, pour en juger, de règle commune et constante, et qu'ils 
sont souvent fondés sur des faits équivoques ou incertains. Les 
différends qu'ils causent ne sauroient non plus être jamais termi-
nés sans retour, tant faute d'arbitre compétent, que parceque 
chaque prince revient dans l'occasion sans scrupule sur les ces-
sions qui lui ont, été arrachées par force dans des traités par les 
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plus puissants, ou après des guerres malheureuses. C'est donc 

une erreur de ne songer qu'à ses prétentions sur les autres, et 

d'oublier celles des autres sur nous . lorsqu'il n'y a d'aucun côté 

ni plus de justice ni plus d'avantage dans les moyens de faire va-

loir ces prétentions réciproques. Sitôt que tout dépend de la 

fortune, la possession actuelle est d'un prix que la sagesse ne 

permet, pas de risquer contre.le profit à venir, même à chance 

égale; et tout le monde blâme un homme à son aise qui, dans 

l'espoir de doubler son"bien, l'ose risquer en un coup de dé. 

Mais nous avons fait voir que, dans les projets d'agrandisse-

ment, chacun, même dans le système actuel, doit trouver une 

résistance supérieure à son effort; d'où il suit que, les plus puis-

sants n'ayant aucune raison de jouer, ni les plus foibles aucun 

espoir de profit, c'est un bien pour tous de renoncer à ce qu'ils 

desirent , pour s'assurer ce qu'ils possèdent. 

Considérons la consommation d'hommes, d'argent, de forces 

de toute espèce, l'épuisement oii la plus heureuse guerre jette 

un étal, quelconque, et comparons ce préjudice aux. avantages 

qu'il en retire, nous trouverons qu'i^perd souvent quand il croit 

gagner, et que le vainqueur, toujours plus foible qu'avant la 

guerre, n'a de consolation que de voir le vaincu plus affoibli (pie 

lui; encore cet avantage est-il moins réel qu'apparent, pareeque 

la supériorité qu'on peut avoir acquise sur son adversaire, on 

l'a perdue en même temps contre les puissances neutres, qui , 

sans changer d'état, se fortifient, par rapport à nous, de tout 

notre affaiblissement. 

Si tous les rois ne sont pas revenus encore de la folie des con-

quêtes, il semble au moins que les plus sages commencent à en-

Lrevoir qu'elles coûtent quelquefois plus qu'elles ne valent. Sans 

entrer à cet égard dans mille distinctions qui nous mèneraient 

trop loin, on peut dire en général qu'un prince qui, pour re-

culer ses frontières, perd autant de ses anciens sujets qu'il en 

acquiert de nouveaux, s'affaiblit en s'agrandissant, pareequ'a-

vcc un plus grand espace à défendre il n'a pas plus de défen-

seurs. Or, 011 ne peut ignorer que, par la manière dont la guerre 
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se fait aujourd'hui, la moindre dépopulation qu'elle produit esi 

celle qui se fait dans les armées : c'est bien là la perte apparente 

et sensible; mais il s'en fait en même temps dans tout l'état une 

plus grave et plus irréparable que celle des hommes qui meurent, 

par ceux qui ne naissent pas, par l'augmentation des impôts, 

par l'interruption du commerce, par la désertion des campa-

gnes, par l'abandon de l'agriculture : ce mal, qu'on n'aperçoit 

point d'abord, se fait sentir cruellement dans la suite; et c'est 

alors qu'on est étonné d'être si foible, pour s'être rendu si [«lis-

sant. 

Ce qui rend encore les conquêtes moins intéressantes, c'est 

qu'on sait maintenant par quels moyens on peut doubler et tri-

pler sa puissance, non seulement sans étendre son territoire, 

mais quelquefois en le resserrant, comme lit très sagement l'em-

pereur Adrien 1 . On sait que ce sont les hommes seuls qui font 

la force des rois ; et c'est une proposition qui découle de ce que 

je viens de dire, que de deux états qui nourrissent le même 

nombre d'habitants, celui qui occupe une moindre étendue de 

terre est réellement le pi impuissant. C'est donc par de bonnes 

lois, par une sage police, par de grandes vues économiques, 

qu'un souverain judicieux est sur d'augmenter ses forces sans 

rien donner au hasard. Les véritables conquêtes qu'il fait sur ses 

voisins sont les établissements plus utiles qu'il forme dans ses 

états ; et tous les sujets de plus qui lui naissent sont autant d'en-

nemis qu'il tue. 

Il ne faut point m'objecter ici que je prouve trop, en ce que , 

si les choses étoient comme je les représente, chacun ayant un 

véritable intérêt de ne pas entrer en guerre, et les intérêts par-

ticuliers s'unissant à l'intérêt commun pour maintenir la paix, 

cette paix devroit s'établir d'elle-même et durer toujours sans 

aucune confédération. Ce seroit faire un fort mauvais raisonne-

ment dans la présente constitution; car, quoiqu'il fut beaucoup 

meilleur pour tous d'être toujours en paix, le défaut commun 

1 Adr ien abandonna volontairement Ions les pays que Trajàn son prédéces-
seur avait conquis et réunis à l'empire romain. 
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de sûreté à cet égard fait que chacun, ne pouvant s'assurer d'é-

viter la guerre, lâche au moins de la commencer à son avantage 

quand l'occasion le favorise, et de prévenir un voisin qui ne 

manqueroit pas de le prévenir à son tour dans l'occasion con-

traire; de sorte que beaucoup de guerres, même offensives, 

sont d'injustes précautions pour mettre en sûreté son propre 

bien, plutôt que des moyens d'usurper celui des autres. Quelque 

salutaires que puissent être généralement, les maximes du bien 

public, il est certain qu'à ne considérer que l'objet qu'on re-

garde en politique, et souvent môme en morale, elles devien-

nent pernicieuses à celui qui s'obstine à les pratiquer avec tout 

le monde quand personne ne les pratique avec lui. 

Je n'ai rien à dire sur l'appareil des armes, parce que, 

destitué de fondements solides, soit de crainte, soit d'espé-

rance , cet appareil est un jeu d'enfants et que les rois' ne doi-

vent point avoir de poupées. Je ne dis rien non plus de la gloire 

des conquérants, parce que , s'il y avoit quelques monstres qui 

s'affligeassent uniquement pour n'avoir personne à massacrer, 

il ne faudroit point leur parler raison, mais leur ôter les moyens 

d'exercer leur rage meurtrière. La garantie de l'article troi-

sième ayant prévenu loules solides raisons de guerre, 011 ne 

sauroit avoir de motif de l'allumer contre autrui qui ne puisse 

en fournir autant à autrui contre nous-mêmes; et c'est gagner 

beaucoup que de s'affranchir d'un risque où chacun est seul 

contre tous. 

Quant à la dépendance où chacun sera du tribunal commun , 

il est très clair qu'elle 11e diminuera rien des droits de la sou-

veraineté ; mais les affermira, au contraire, et les rendra plus 

assurés par l'article troisième, en garantissant à chacun non-

seulement ses états contre toute invasion étrangère, mais encore 

son autorité contre toute rébellion de ses sujets. Ainsi les princes 

n'en seront pas moins absolus, et leur couronne en sera plus 

assurée; de sorte qu'en se soumettant au jugement de la diète 

dans leurs démêlés d'égal à égal , et s'ôtant le dangereux pou-

voir de s'emparer du bien d'autrui, ils ne font que s'assurer de 
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l e u r s véritables droits, et renoncer à ceux qu'ils n'ont pas. 
D'ailleurs il y a bien de la différence entre dépendre d'autrui ou 
seulement d'un corps dont on est membre et dont chacun est 
chef à son tour ; car, en ce dernier cas, on ne fait qu'assurer sa 
liberté par les garants qu'on lui donne; elle s'aliéneroit dans les 
mains d'un maître, mais elle s'affermit daus celles des associés. 
Ceci se confirme par l'exemple du corps germanique; car, bien 
que la souveraineté de ses membres soil altérée à bien des 
égards par sa constitution, et qu'ils soient par conséquent dans 
un cas moins favorable que «ne feraient ceux du corps euro-
péen, il n'y en a pourtant pas unseui, quelque jaloux qu'il soit 
de son autorité, qui voulût, quand il le pourrait, s'assurer une 
indépendance absolue en se détachant de l'empire. 

Remarquez de plus que le corps germanique ayant un chef 
permanent, l'autorité de ce chef doit nécessairement tendre 
sans cesse à l'usurpation : ce qui ne peut arriver de même dans 
la diète européenne, où la présidence doit être alternative et 
sans égard à l'inégalité de puissance. 

A. toutes ces considérations il s'en joint une autre bien plus 
importante encore pour des gens aussi avides d'argent que le 
sont toujours les princes ; c'est une grande facilité de plus d'en 
avoir beaucoup par tous les avantages qui résulteront pour leurs 
peuples et pour eux d'une paix continuelle, et par l'excessive 
dépense qu'épargne la réforme militaire , de ces multitudes de 
forteresses, et de cette énorme quantité de troupes qui absorbe 
leurs revenus, et devient chaque jour plus à charge à leurs 
peuples et à eux-mêmes; Je sais qu'il ne. convient pas à tous 
les souverains de supprimer toutes leurs troupes, et de n'avoir 
aucune force publique en main pour étouffer une émeute ino-
pinée , ou repousser une invasion subite Je sais encore qu'il 
y aura un contingent à fournir à la confédération, tant pour 
la garde des frontières de l'Europe que pour l'entretien de 
l'armée confédéralive destinée à soutenir au besoin les décrets 

1 U s e présente encore ici d'autres objections ; mais comme l'auteur du Projet 
ne se 1 es est pas faites , je les ai rejetées dans l 'examen. 
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de la diète. Mais toutes ces dépenses faites, et l'extraordinaire 

des guerres à jamais supprimé, il resteroit encore plus de la moitié 

de la dépense militaire ordinaire à répartir entre le soulagement 

des sujets et les coffres du prince ; de sorte que le peuple paie-

roit beaucoup moins ; que le prince, beaucoup plus riche, seroit 

en état d'exciter le commerce , l 'agriculture, les arts , de faire 

des établissements utiles qui augmenteroient encore la richesse 

du peuple et la sienne ; et que l'état seroit avec cela dans une 

sûreté beaucoup plus parfaite que celle qu'il peut tirer de ses 

armées et de tout cet appareil de guerre qui ne cesse de l'épui-

ser au sein de la paix. 

On dira peut-être que les pays frontières de l'Europe seroient 

alors dans une position plus désavantageuse, et pourraient avoir 

également des guerres à soutenir, ou avec le T u r c , ou avec les 

corsaires d'Afrique, ou avec les Tartares. 

A cela je réponds, i° que ces pays sont dans le même cas 

aujourd'hui, et que par conséquent ce ne seroit pas pour eux 

un désavantage positif à citer, mais seulement un avantage de 

moins et un inconvénient inévitable auquel leur situation les 

expose ; 2° que, délivrés de toute inquiétude du côté de l'Eu-

rope , ils seroient beaucoup plus en état de résister au-dehors ; 

3° que la suppression de toutes les forteresses de l'intérieur de 

l'Europe et les frais nécessaires il leur entretien mettrait la con-

fédération en état d'en établir un grand nombre sur les fron-

tières sans être à charge aux confédérés; 4° que ces forteresses, 

construites, entretenues et gardées à frais communs, seroient 

autant de sûretés et de moyens d'épargne pour les puissances 

frontières dont elles garantiraient les états ; 5° que les troupes 

de la confédération, distribuées sur les confins de l 'Europe, 

seroient toujours prêtes à repousser l'agresseur ; 6° qu'enfin un 

corps aussi redoutable que la république européenne ôteroit aux 

étrangers l'envie d'attaquer aucun de ses membres, comme 

le corps germanique, infiniment moins puissant, ne laisse pas 

de l'être assez pour se faire respecter de ses voisins et pro-

téger utilement tous les princes qui le composent. 

C O N T R A T S O C I A L . 
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On pourra dire encore que, les Européens n'ayant plus de 

guerres entre eux , l'art militaire tomberait insensiblement dans 

l'oubli ; que les troupes perdraient leur courage et leur disci-

pline; qu'il n'y aurait plus ni généraux ni soldats, et que l'Eu-

rope resteroit à la merci du premier venu. 

Je réponds qu'il y aura de deux choses l'une ; ou les voisins 

de l'Europe l'attaqueront el lui feront la guerre , ou ils re-

douteront la confédération et la laisseront en paix. 

Dans le premier cas, voilà les occasions de cultiver le génie 

et les talents militaires , d'aguerrir et former des troupes ; les 

armées de la confédération seront à cet égard l'école de l'Eu-

rope ; on ira sur la frontière apprendre la guerre ; dans le sein 

de l'Europe on jouira de la paix, et l'on réunira par ce moyen 

les avantages de l'une et de l'autre. Croit-on qu'il soit tou-

jours nécessaire de se battre chez soi pour devenir guerrier? 

et les François sont-ils moins braves pareeque les provinces de 

Touraineet d'Anjou ne sont pas en guerre l'une contre l'autre? 

Dans le second cas, on ne pourra plus s'aguerrir, il est vrai; 

mais on n'en aura plus besoin; car à quoi bon s'exercer à la 

guerre pour ne la faire à personne? Lequel vaut mieux de 

cultiver un art funeste ou de le rendre inutile? S'il y avoit un 

secret pour jouir d'une santé inaltérable, y auroit-il du bon 

sens à le rejeter pour ne pas ôter aux médecins l'occasion d'ac-

quérir de l'expérience? Il reste à voir dans ce parallèle lequel 

des deux arts est plus salutaire en soi, et mérite mieux d'être 

conservé. 

Qu'on ne nous menace pas d'une invasion subite; on sait bien 

que l'Europe n'en a point à craindre, et que ce premier venu 

ne viendra jamais. Ce n'est plus le temps de ces irruptions de 

barbares qui sembloient tombés des nues. Depuis que nous par-

courons d'un œil curieux toute la surface de la terre, il ne 

peut plus rien venir jusqu'à nous qui ne soit prévu de très loin. 

Il n'y a nulle puissance au monde qui soit maintenant en état 

de menacer l'Europe entière ; et si jamais il en vient une, ou 

l'on aura le temps de se préparer, ou l'on sera du moins plus 
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en étal de lui résister, étant unis en un corps, que quand il 

faudra terminer tout d'un coup de longs différends et se réunir 

à la hâte. 

Nous venons devoir que tous les prétendus inconvénients 

de l'état de confédération bien pesés se réduisent à rien. Nous 

demandons maintenant si quelqu'un dans le monde en oseroit 

dire autant de ceux qui résultent de la manière actuelle de vi-

der les différends entre prince et prince par le droit du plus 

fort , c'est-à-dire de l'état d'impolice et de guerre qu'engendre 

nécessairement l'indépendance absolue et mutuelle de tous les 

souverains dans la société imparfaite qui règne entre eux dans 

l'Europe. Pour qu'on soit mieux en état de peser ces incon-

vénients, j'en vais résumer en peu de mots le sommaire que je 

laisse examiner au lecteur» 

X. Nul droit assuré quG Celui dit plus fort. a . Change-

ments continuels et inévitables de relations entre les peuples, 

qui empêchent aucun d'eux de pouvoir fixer en ses mains la force 

dont il jouit. 3. Point de sûreté parfaite, aussi longtemps que 

les voisins ne sont pas soumis ou anéantis. 4- Impossibilité 

générale de les anéantir, attendu qu'en subjugant les premiers 

on en trouve d'autres. 5. Précautions et frais immenses pour se 

tenir sur ses gardes. 6 . Défaut de force et de défenses dans les 

minorités et dans les révoltes ; car quand l'état se partage, qui 

peut soutenir un des partis contre l'autre ? 7 . Défaut de sûreté dans 

les engagements mutuels. 8. Jamais de justice à espérer d'au-

trui sans des frais et des pertes immenses, qui 11e l'obtiennent 

pas toujours, et dont l'objet disputé 11e dédommage que ra-

rement. 9 . Risque inévitable de ses états et quelquefois de sa 

vie dans la poursuite de ses droits. 10. Nécessité de prendre 

part malgré soi aux querelles de ses voisins, et d'avoir la 

guerre quand on la voudroit le moins. 1 1 . Interruption du 

commerce et des ressources publiques au moment qu'elles sont 

plus nécessaires. 12 . Danger continuel de la part d'un voisin 

puissant si l'on est foible , et d'une ligue si l'on est fort . 13. En-

fin , inutilité de la sagesse où préside la fortune ; désolation 
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continuelle des peuples; affaiblissement de l'état dans les succès 

et dans les revers ; impossibilité totale d'établir jamais un bon 

gouvernement, de compter sur son propre bien, et de rendre 

heureux ni soi ni les autres. 

Récapitulons de même les avantages de l'arbitrage euro-

péen pour les princes confédérés. 

1 . Sûreté entière que leurs différends présens et futurs se-

ront toujours terminés sans aucune guerre; sûreté incompa-

rablement plus utile pour eux que ne seroit, pour les particuliers, 

celle de n'avoir jamais de procès. 

а. Sujets de contestations ôtés ou réduits à très peu de chose 

par l'anéantissement de toutes prétentions antérieures, qui 

compensera les renonciations et affermira les possessions. 

3. Sûreté entière et perpétuelle, et de la personne du prince, 

et de sa famille, et de ses étals, et de l'ordre de succession 

fixé par les lois de chaque pays , tant contre L'ambition des 

prétendants injustes et ambitieux, que contre les révoltes des 

sujets rebelles. 

4- Sûreté parfaite de l'exécution de tous les engagements 

réciproques entre prince et prince, par la garantie de la ré-

publique européenne. 

5. Liberté et sûreté parfaite et perpétuelle à l'égard du com-

merce , tant d'état à état, que de chaque état dans les régions 

éloignées. 

б . Suppression totale et perpétuelle de leur dépense mili-

taire extraordinaire par terre et par mer en temps de guerre, et 

considérable diminution de leur dépense ordinaire en temps de 

paix. 

7 . Progrès sensibles de l'agriculture et de la population, des 

richesses de l 'état, et des revenus du prince. 

8. Facilité de tous les établissements qui peuvent augmenter 

la gloire et l'autorité du souverain, les ressources publiques, et 

le bonheur des peuples. 

Je laisse, comme je l'ai déjà dit, au jugement des lecteurs 

l'examen de tous ces articles, et la comparaison de l'état de paix 
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qui résulte de la confédération avec l'état de guerre qui résulte 

de l'impolice européenne. 

Si nous avons bien raisonné dans l'exposition de ce projet , il 

est démontré premièrement que l'établissement de la paix per-

pétuelle dépend uniquement du consentement des souverains, et 

n'offre point à lever d'autre difficulté que leur résistance ; se-

condement , que cet établissement leur seroit utile de toute ma-

nière , et qu'il n'y a nulle comparaison à faire, même pour eux, 

entre les inconvénients et les avantages ; en troisième lieu, qu'il 

est raisonnable de supposer que leur volonté s'accorde avec leur 

intérêt; enfin que cet établissement, une fois formé sur le plan 

propose, seroit solide et durable, et remplirait parfaitement 

son objet. Sans doute ce n'est pas à dire que les souverains adop-

teront ce projet (qui peut répondre de la raison d'autrui?), 

mais seulement qu'ils l'adopteraient s'ils consultoicnt leurs vrais 

intérêts : car on doit bien remarquer que nous n'avons point 

supposé les hommes tels qu'ils devraient être, bons, généreux, 

désintéressés, et aimant le bien public par humanité; mais tels 

qu'ils sont, injustes, avides, et préférant leur intérêt à tout. La 

seule chose qu'on leur suppose, c'est assez de raison pour voir 

ce qui leur .est utile, et assez de courage pour faire leur propre 

bonheur. Si, malgré tout cela, ce projet demeure sans exécu-

tion, ce n'est donc pas qu'il soit chimérique; c'est que les. 

hommes sonl insensés, et que c'est une sorte de folie d'être sage 

au milieu des fous. 





JUGEMENT 

SUR LÀ PAIX PERPÉTUELLE. 





J U G E M E N T 

SUR LA PAIX P E R P É T U E L L E . 

LE projet de la paix perpétuelle, étant par sou objet le plus 

digne d'occuper un honnne de bien , fut, aussi de tous ceux de 

l'abbé de Saint-Pierre celui qu'il médita le plus longtemps, et 

qu'il suivit avec le plus d'opiniâtreté ; car on a peine à nommer 

autrement ce zèle de missionnaire qui ne l'abandonna jamais sur 

ce point, malgré l'évidente impossibilité du succès, le ridicule 

qu'il se donnoit de jour en j o u r , et les dégoûts qu'il eut sans 

cesse à essuyer. Il semble que cette ame saine, uniquement at-

tentive au bien public, mesuroit les soins qu'elle donnoit aux 

choses uniquement sur le degré de leur utilité, sans jamais se 

laisser rebuter par les obstacles ni songer à l'intérêt personnel. 

Si jamais vérité morale fut démontrée, il me semble que c'est 

l'utilité générale et particulière de ce projet. Les avantages qui 

résulteroient de son exécution, et pour chaque prince, et pour 

chaque peuple, et pour toute l 'Europe, sont immenses, clairs, 

incontestables; on ne peut rien de plus solide et de plus exact 

(pie les raisonnements par lesquels l'auteur les établit. Réalisez 

sa république européenne durant un seul j o u r , c'en est assez 

pour la faire durer éternellement, tant chacun trouveroit par 

l'expérience son profit particulier dans le bien commun. Cepen-

dant. ces mêmes princes, qui la défendroient de toutes leurs 

forces si elle existoit, s'opposeroient maintenant de même à son 

exécution, et l'empêcheroient infailliblement de s'établir comme 
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ils l'empêcheroient de s'éteindre. Ainsi, l'ouvrage de l'abbé de 

Saint-Pierre sur la paix perpétuelle paroît d'abord inutile pour 

la produire, et superflu pour la conserver. C'est donc une vaine 

spéculation, dira quelque lecteur impatient. N o n , c'est un livre 

solide et sensé, et il est très important qu'il existe. 

Commençons par examiner les difficultés de ceux qui ne ju-

gent pas des raisons par la raison, mais seulement par l'événe-

ment , et cpii n'ont rien à objecter contre ce projet , sinon qu'il 

n'a pas été exécuté. En ef fet , diront-ils sans doute, si ses avan-

tages sont si réels, pourquoi donc les souverains de l'Europe ne 

l'ont-ils pas adopté? pourquoi négligent-ils leur propre intérêt, 

si cet intérêt leur est si bien démontré? Yoit-on qu'ils rejettent 

d'ailleurs les moyens d'augmenter leurs revenus et leur puis-

sance? Si celui-ci étoit aussi bon pour cela qu'on le prétend, est-

il croyable qu'ils en fussent moins empressés que de tous ceux 

qui les égarent depuis si longtemps , et qu'ils préférassent mille 

ressources trompeuses à un profit évident ? 

Sans doute cela est croyable, à moins qu'on ne suppose que 

leur sagesse est égale à leur ambition, et qu'ils voient d'autant 

mieux leurs avantages qu'ils les désirent plus fortement ; au lieu 

que c'est la grande punition des excès de l 'amour-propre de 

recourir toujours à des moyens qui l 'abusent, et que l'ardeur 

même des passions est presque toujours ce qui les détourne de 

leur but. Distinguons donc, en politique ainsi qu'en morale, 

l'intérêt réel de l'intérêt apparent ; le premier se trouverai 

dans la paix perpétuelle ; cela est démontré dans le projet : le 

second se trouve dans l'état d'indépendance absolue qui soustrait 

les souverains à l'empire de la loi pour les soumettre à celui de 

la fortune. Semblables à un pilote insensé, qui, pour faire mon-

tre d'un vain savoir et commander à ses matelots, aimeroil 

mieux flotter entre des rochers durant la tempête que d'assu-

jétir son vaisseau par des ancres. 

Toute l'occupation des rois, ou de ceux qu'ils chargent de 

leurs fonctions, se rapporte à deux seuls objets ; étendre leur 

domination au-dehors, et la rendre plus absolue au-dedans : 
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toute autre vue, ou se rapporte à l'une de ces deux, ou ne leur 

sert que de prétexte ; telles sont celles du bien public, du bon-
heur des sujets, de la gloire de la nation; mots à jamais 

proscrits du cabinet, et si lourdement employés dans les édits 

publics, qu'ils n'annoncent jamais que des ordres funestes, et 

que le peuple gémit d'avance quand ses maîtres lui parlent de 

leurs soins paternels. 

Qu'on juge, sur ces deux maximes fondamentales , comment, 

les princes peuvent recevoir une proposition qui choque directe-

ment l 'une, et qui n'est guère plus favorable à l'autre. Car on 

sent bien que par la diète européenne le gouvernement de cha-

que état n'est pas moins fixé que par ses limites, qu'on ne peut 

garantir les princes de la révolte des sujets sans garantir en 

même temps les sujets de la tyrannie des princes, et qu'autre-

ment l'institution ne sauroit subsister. Or, je demande s'il y a 

dans le monde un seul souverain qui, borné ainsi pour jamais 

dans ses projets les plus chéris, supportât sans indignation la 

seule idée de se voir forcé d'être juste, non seulement avec les 

étrangers, mais même avec ses propres sujets. 

Il est facile encore de comprendre que d'un côté la guerre et 

les conquêtes, et de l'autre les progrès du despotisme, s'entre-

aident mutuellement; qu'on prend à discrétion, dans un peuple 

d'esclaves, de l'argent et des hommes pour en subjuguer d'au-

tres; que réciproquement la guerre fournit un prétexte aux 

exactions pécuniaires, et un autre non moins spécieux d'avoir 

toujours de grandes armées pour tenir le peuple en respect. 

Enfin chacun voit assez que les princes conquérants font pour le 

moins autant la guerre à leurs sujets qu'à leurs ennemis, et que 

la condition des vainqueurs n'est pas meilleure que celle des 

vaincus. « J'ai battu les Romains, écrivoit Annibal aux Cartha-

« ginois, envoyez-moi des troupes; j'ai mis l'Italie à contribu-

« tion, envoyez-moi de l'argent. » Voilà ce que signifient les 

Te Deum, les feux de joie, et l'allégresse du peuple aux triom-

phes de ses maîtres. 

Quant aux différends entre prince et prince, peut-on espérer 
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de soumettre à un tribunal supérieur des hommes qui s'osent 

vanter de ne tenir leur pouvoir que de leur épée, et qui ne font 

mention de Dieu même que parcequ'il est au ciel? Les souve-

rains se soumettront-ils dans leurs querelles à des voies juridi-

ques, que toute la rigueur des lois n'a jamais pu forcer les parti-

culiers d'admettre dans les leurs? Un simple gentilhomme offensé 

dédaigne de porter ses plaintes au tribunal des maréchaux de 

France ; et vous voulez qu'un roi porte les siennes à la diète eu-

ropéenne? Encore y a-t-il cette différence, que l'un pèche contre 

les lois et expose doublement sa vie, au lieu que l'autre n'expose 

guère que ses sujets; qu'il use, en prenant les armes, d'un droit 

avoué de tout le genre humain, et dont il prétend n'être comp-

table qu'à Dieu seul. 

Un prince qui met sa cause au hasard de la guerre n'ignore 

pas qu'il court des risques ; mais il en est moins frappé que des 

avantages qu'il se promet, parcequ'il craint bien moins la fortune 

qu'il n'espère de sa propre sagesse : s'il est puissant, il compte 

sur ses forces ; s'il est foible, il compte sur ses alliances ; quelque-

fois il lui est utile au-dedans de purger de mauvaises humeurs, 

d'affoiblir des sujets indociles, d'essuyer même des revers, et le 

politique habile sait tirer avantage de ses propres défaites. J'es-

père qu'on se souviendra que ce n'est pas moi qui raisonne ainsi, 

mais le sophiste de cour, qui préfère un grand territoire et peu 

de sujets pauvres et soumis à l'empire inébranlable que donnent 

au prince la justice et les lois sur un peuple heureux et florissant. 

C'est encore par le même principe qu'il réfute en lui-même 

l'argument tiré de la suspension du commerce, de la dépopula-

tion, du dérangement des finances, et des pertes réelles que 

cause une vaine conquête. C'est un calcul très fautif que d'évaluer 

toujours en argent les gains ou les pertes des souverains ; le de-

gré de puissance qu'ils ont en vue ne se compte point par les mil-

lions qu'on possède. Le prince fait toujours circuler ses projets; 

il veut commander pour s'enrichir et s'enrichir pour commander; 

il sacrifiera tour-à-tour l'un et l'autre pour acquérir celui des 

deux qui lui manque : niais ce n'est qu'afin de parvenir à les pos-
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stkler enfin tous les deux ensemble qu'il les poursuit séparément; 

car, pour être le maître des hommes et des choses, il faut qu'il ait 

à la fois l'empire et l'argent. 

Ajoutons enfin, sur les grands avantages qui doivent résulter, 

pour le commerce, d'une paix générale et perpétuelle, qu'ils 

sont bien en eux-mêmes certains et incontestables , mais qu'é-

tant communs à tous ils ne seront réels pour personne, attendu 

que de tels avantages ne se sentent que par leurs différences, et 

que, pour augmenter sa puissance relative, on ne doit chercher 

que des biens exclusifs. 

Sans cesse abusés par l'apparence des choses, les princes re-

jéteroient donc celte paix, quand ils pèseraient leurs intérêts 

eux-mêmes : que sera-ce quand ils les feront peser par leurs mi-

nistres , dont les intérêts sont toujours opposés à ceux du peuple, 

et presque toujours à ceux du prince? Les ministres ont besoin 

de la guerre pour se rendre nécessaires, pour jeter le prince 

dans des embarras dont il ne se puisse tirer sans e u x , et pour 

perdre l'état, s'il le faut, plutôt que leur place; ils en ont besoin 

pour vexer le peuple sous prétexte des nécessités publiques; ils 

en ont besoin pour placer leurs créatures, gagner sur les mar-

chés , et faire en secret mille odieux monopoles ; ils en ont be-

soin ponr satisfaire leurs passions, et s'expulser mutuellement ; 

ils en ont besoin pour s'emparer du prince en le tirant de la 

cour quand il s'y forme contre eux des intrigues dangereuses : 

ils perdroient toutes ces ressources par la paix perpétuelle. Et le 

public ne laisse pas de demander pourquoi, si ce projet est pos-

sible., ils ne l'ont pas adopté. Il ne voit pas qu'il n'y a rien d'im-

possible dans cc projet, sinon qu'il soit adopté par eux. Que 

feront-ils donc pour s'y opposer? ce qu'ils ont toujours fait; ils 

le tourneront en ridicule. 

II ne faut pas non plus croire avec l'abbé de Saint-Pierre que, 

même avec la bonne volonté que les princes ni leurs ministres 

n'auront jamais, il fut aisé de trouver un moment favorable à 

l'exécution de ce système; car il faudroit pour cela que la somme 

des intérêts particuliers ne l'emportât pas sur l'intérêt, commun, 
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et que chacun crût voir dans le bien de tous le plus grand bien 

qu'il peut espérer pour lui-même. O r , ceci demande un concours 

de sagesse dans tant de têtes , et un concours de rapports dans 

tant d'intérêts, qu'on ne doit guère espérer du hasard l'accord 

fortuit de toutes les circonstances nécessaires ; cependant si cet 

accord n'a pas lieu, il n'y a que la force qui puisse y sup-

pléer ; et alors il n'est plus question de persuader , mais de con-

traindre, et il ne faut plus écrire des livres, mais lever des 

troupes. 

Ainsi, quoique le projet fût très sage, les moyens de l'exé-

cuter se sentoient de la simplicité de l'auteur. Il s'imaginoit bon-

nement qu'il ne falloit qu'assembler un congrès, y proposer ses 

articles, qu'on les alloit signer, et que tout seroit fait. Conve-

nons que, dans tous les projets de cet honnête homme, il voyoit 

assez bien l'effet des choses quand elles seroient établies, mais il 

jugeoit comme un enfant des moyens de les établir. 

Je ne voudrois, pour prouver que le projet de la république 

chrétienne n'est pas chimérique, que nommer son premier au-

teur : car assurément Henri IV n'étoit pas fou, ni Sully vision-

naire. L'abbé de Saint-Pierre s'autorisoit de ces grands noms 

pour renouveler leur système. Mais quelle différence dans le 

temps, dans les circonstances, dans la proposition, dans la ma-

nière de la faire, et dans son auteur ! Pour en juger, jetons un 

coup-d'œil sur la situation générale des choses au moment choisi 

par Henri IV pour l'exécution de son projet. 

La grandeur de Charles-Quint, qui régnoit sur une partie 

du monde et faisoit trembler l 'autre, l'avoit fait aspirer à la 

monarchie universelle avec de grands moyens de succès et de 

grands talents pour les employer ; son (ils , plus riche et moins 

puissant, suivant sans relâche un projet qu'il n'étoit pas ca-

pable d'exécuter, ne laissa pas de donner à l'Europe des inquié-

tudes continuelles ; et la maison d'Autriche avoit pris un tel as-

cendant sur les autres puissances, que nul prince ne régnoit en 

sûreté s'il n'étoit bien avec elle. Philippe III, moins habile en-

core que son père, hérita de toutes ses prétentions. L'effroi de 
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la puissance espagnole tenoit encore l'Europe en respect, et 

l'Espagne continuoit à dominer plutôt par l'habitude de com-

mander que par le pouvoir de se faire obéir. En e f f e t , la ré-

volte des Pays-Bas , les armements contre l'Angleterre , et les 

guerres civiles de France, avoient épuisé les forces d'Espagne et 

les trésors des Indes ; la maison d'Autriche, partagée en deux 

branches, n'agissoit plus avec le même concert; e t , quoique 

l'empereur s'efforçât de maintenir ou recouvrer en Allemagne 

l'autorité de Charles-Quint, il ne faisoit qu'aliéner les princes et 

fomenter des ligues qui ne tardèrent pas d'éclore et faillirent 

à le détrôner. Ainsi se préparoient de loin la décadence de la mai-

son d'Autriche et le rétablissement de la liberté commune. Ce-

pendant nul n'osoit le premier hasarder de secouer le joug , et 

s'exposer seul à la guerre ; l'exemple de Henri IV même, qui 

s'en étoit tiré si mal, ôtoit le courage à tous les autres. D'ailleurs, 

si l'on excepte le duc de Savoie, trop foible et trop subjugué 

pour rien entreprendre, il n'y avoit pas parmi tant de souverains 

un seul homme de tête en état de former et soutenir une en-

treprise; chacun attendait du temps et des circonstances le mo-

ment de briser ses fers. Voilà quel étoit eu gros l'état des cho-

ses quand Henri forma le plan de la république chrétienne, et 

se prépara à l'exécuter. Projet bien grand, bien admirable en 

lui-même, et dont je ne veux pas ternir l'honneur , mais q u i , 

ayant pour raison secrète l'espoir d'abaisser un ennemi redou-

table , recevoit de ce pressant motif une activité qu'il eût dif-

ficilement tirée de la seule utilité commune. 

Voyons maintenant quels moyens ce grand homme avoit em-

ployés à préparer une si haute entreprise. Je compterois volon-

tiers pour le premier d'en avoir bien vu toutes les difficultés ; 

de telle sorte qu'ayant formé ce projet dès son enfance, il le 

médita toute sa vie , et réserva l'exécution pour sa vieillesse : 

conduite qui .prouve premièrement ce désir ardent et soutenu 

qui seul , dans les choses difficiles, peut vaincre les grands ob-

stacles ; et de plus , cette sagesse patiente et réfléchie qui s'a-

planit les routes de longue main à force de prévoyance ou de 
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préparation. Car il y a bien de la différence entre les entreprises 

nécessaires dans lesquelles la prudence même veut qu'on donne 

quelque chose au hasard „ et celles que le succès seul peut jus-

tifier , parcequ'ayant pu se passer de les faire on n'a dû les ten-

ter qu'à coup sûr. L e profond secret qu'il garda toute sa vie, 

jusqu'au moment de l'exécution, étoit encore aussi essentiel que 

difficile dans une si grande affaire, où le concours de tant de 

gens étoit nécessaire, et que tant de gens avoient intérêt de 

traverser. Il paroît que, quoiqu'il eût mis la plus grande partie 

de l'Europe dans son parti, et qu'il fût ligué avec les plus puis-

sants potentats, il n'eut jamais qu'un seul confident qui connût 

toute l'étendue de son plan ; e t , par un bonheur, que le ciel 

n'accorda qu'au meilleur des rois, ce confident fut un ministre 

intègre. Mais sans que rien transpirât de ses grands desseins, 

tout marchoit en silence vers leur exécution. Deux fois Sully 

étoit allé à Londres ; le parti étoit lié avec le roi Jacques, et 

le roi de Suède étoit engagé de son côté : la ligue étoit conclue 

avec les protestants d'Allemagne : on étoit même sûr des princes 

d'Italie, et tous concouroient au grand but sans pouvoir dire quel 

il étoit, comme les ouvriers qui travaillent séparément aux pièces 

d'une nouvelle machine dont ils ignorent la forme et l'usage. 

Qu'est-ce donc qui favorisoit ce mouvement général? Êtoit-ce la 

paix perpétuelle, que nul ne prévoyoit et dont peu se seroient 

souciés? Étoit-ce l'intérêt public, qui n'est jamais celui de per-

sonne ? L'abbé de Saint-Pierre eût pu l'espérer. Mais réelle-

ment chacun ne travailloit que dans la vue de son intérêt parti-

culier, que Henri avoit eu le secret de leur montrer à tous sous 

une face très attrayante. Le roi d'Angleterre avoit à se délivrer 

des continuelles conspirations des catholiques de son royaume , 

toutes fomentées par l'Espagne. 11 trouvoit de plus un grand avan-

tage à l'affranchissement des Provinces-Unies, qui lui coûtoient 

beaucoup à soutenir, et le mettoient chaque jour à la veille d'une 

guerre qu'il redoutoit, ou à laquelle il aimoit mieux contribuer 

une fois avec toutes les autres, afin de s'en délivrer pour tou-

jours. Le roi de Suède vouloit s'assurer de la Poméranie , et 
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mettre un pied dans l'Allemagne. L'électeur palatin, alors pro-

testant et chef de la confession d'Ausbourg, avoit des vues sur 

la Bohême , et entroit dans toutes celles du roi d'Angleterre. 

Les princes d'Allemagne avoient à réprimer les usurpations de 

la maison d'Autriche. Le duc de Savoie obtenoit Milan et la 

couronne deLombardie , qu'il desiroit avec ardeur. Le pape 

même, fatigué de la tyrannie espagnole , étoit de la partie au 

moyen du royaume de Naplès qu'on lui avoit promis. Les IIol-

landois, mieux payés que tous les autres, gagnoient l'assurance 

de leur liberté. Enfin, outre l'intérêt commun d'abaisser une puis-

sance orgueilleuse qui vouloit dominer partout, chacun en avoit 

un particulier, très v i f , très sensible , et qui n'ctoit point ba-

lancé par la crainte de substituer un tyran à l'autre , puisqu'il 

étoit convenu que les conquêtes seroient partagées entre tous 

les alliés, excepté la France et l'Angleterre, qui ne pouvofent rien 

garder pour elles. C'en étoit assez pour calmer les plus inquiets 

sur l'ambition de Henri IV. Mais ce sage prince n'ignoroit pas 

qu'en 11e se réservant rien par ce traité, i lygagnoit pourtant plus 

qu'aucun autre; car, sans rien ajoutera son patrimoine, il lui 

suffîsoit de diviser celui du seul plus puissant que l u i , pour 

devenir le plus puissant lui-même : et, l'on voit très clairement 

qu'en prenant toutes les précautions qui pouvoient assurer le 

succès de l'entreprise, il 11e négligeoit pas celles qui devoient lui 

donner la primauté dans le corps qu'il vouloit instituer. 

De plus , ses apprêts 11e se bornoient point à former au-de-

liors des ligues redoutables*, ni à contracter alliance avec ses 

voisins et ceux de son ennemi. En intéressant tant de peuples à 

l'abaissement du premier potentat de l'Europe, iln'oublioit pas 

de se mettre en état par lui-même de le devenir à son tour. Il 

employa quinze ans de paix à faire des préparatifs dignes de l'en-

treprise qu'il méditoit. 11 remplit d'argent ses coffres , ses ar-

senaux d'artillerie, d'armes , fie munitions , il ménagea de loin 

des ressources pour les besoins imprévus : mais il fit plus que 

tout cela sans doute en gouvernant sagement ses peuples, en dé-

racinant insensiblement toutes les semences de divisions; et eu 

C O N T R A T SOCIAI-. 
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mettant un si bon ordre à ses finances, qu'elles pussent fournir 

à tout sans fouler ses sujets; de sorte que, tranquille au-dedans 

et redoutable au-dehors, il se vit en état d'armer et d'entretenir 

soixante mille hommes et vingt vaisseaux de guerre, de quitter 

son royaume sans y laisser la moindre source de désordre „ 

et de faire la guerre durant six ans sans toucher à ses revenus 

ordinaires, ni mettre un sou de nouvelles impositions. 

A tant de préparatifs ajoutez, pour la conduite de l'entre-

prise , le même zèle et la même prudence qui l'avoient formée, 

tant de la part de son ministre que de la sienne ; enfin, à la 

tête des expéditions militaires, un capitaine tel que lui, tandis 

que son adversaire n'en avoit plus à lui opposer : et vous juge-

rez si rien de ce qui peut annoncer un heureux succès manquoit 

à l'espoir du sien. Sans avoir pénétré ses vues, l'Europe atten-

tive à ses immenses préparatifs en attendoit l'effet avec une 

sorte de frayeur. Un léger prétexte alloit commencer cette 

grande révolution; une guerre, qui devoir, être la dernière, 

préparoit une paix immortelle, quand un événement, dont 

l'horrible mystère doit augmenter l 'effroi , vint bannir à jamais 

le dernier espoir du monde. Le même coup qui trancha les 

jours de ce bon roi replongea l'Europe dans d'éternelles guerres 

qu'elle ne doit plus espérer de voir finir. Quoi qu'i l en soit, 

voila les moyens que Henri IV avoit rassemblés pour former le 

même établissement que l'abbé de Saint-Pierre prétendoit faire 

avec un livre. 

Qu'on ne dise donc point que si son système n'a pas été 

adopté, c'est qu'il n'étoit pas bon : qu'on dise au contraire 

qu'il étoit trop bon pour être adopté; car le mal et les abus, 

dont tant de gens profitent, s'introduisent d'eux-mêmes. Mais 

ce qui est utile au public ne s'introduit guère que par la force , 

attendu que les intérêts particuliers y sont presque toujours 

opposés. Sans doute la paix perpétuelle est à présent un projet 

bien absurde; mais qu'on nous rende un Henri IV et un Sully, 

la paix perpétuelle redeviendra un projet raisonnable : ou plutôt 

admirons un si beau plan, mais consolons-nous de ne pas le 
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voir exécuter ; car cela 11e peut se faire que par des moyens 

violents et redoutables à l'humanité. 

On ne voit point de ligues fédératives s'établir autrement que 

par des révolutions : e t , sur ce principe, qui de nous oseroit 

dire si cette ligue européenne est à désirer ou à craindre? Elle 

feroit peut-être plus de mal tout d'un coup qu'elle n'en pré-

viendroit pour des siècles ' . 

1 Voyez /list. de J. J. Rousseau, tom. H , pag. 4 2 6 et suiv., un rapproche-
ment entre cette ligne fédérative, celle que nous avons vu conclure, et les condi-
tions nécessaires pour ïa durée de celle-ci. 
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C H A P I T R E I. 

NÉCESSITÉ , DANS L A MONARCHIE , D'UNE FORME DE GOUVERNEMENT 

SUBORDONNÉE AU PRINCE. 

Si les . princes regardoient les fonctions du gouvernement 

comme des devoirs indispensables, les plus capables s'en trou-

veroient les plus surchargés ; leurs travaux, comparés à leurs 

forces, leur paroîtroient toujours excessifs, et on les verroit 

aussi ardents à resserrer leurs états ou leurs droits qu'ils sont 

avides d'étendre les uns et les autres ; et le poids de la couronne 

écraseroit bientôt la plus forte téte qui voudrait sérieusement 

la porter. Mais, loin d'envisager leur pouvoir par ce qu'il a de 

pénible et d'obligatoire, ils n'y voient que le plaisir de com-

mander; e t , comme le peuple n'est à leurs yeux que l'instru-

ment de leurs fantaisies, plus ils ont de fantaisies à contenter, 

plus le besoin d'usurper augmente; et plus ils sont bornés et 

petits d'entendement, plus ils veulent être grands et puissants 

en autorité. 

Cependant le plus absolu despotisme exige encore un travail 

pour se soutenir : quelques maximes qu'il établisse à son avan-

tage , il faut toujours qu'il les couvre d'un leurre d'utilité pu-

blique; qu'employant la force des peuples contre eux-mêmes, 

il les empêche de la réunir contre lui; qu'il étouffe continuelle-

ment la voix de la nature, et le cri de la liberté, toujours prêt 
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à sortir de l'extrême oppression. Enfin , quand le peuple ne 

seroit qu'un vil troupeau sans raison, encore faudroit-il des 

soins pour le conduire; et le prince qui ne songe point à rendre 

heureux ses sujets n'oublie pas , au moins, s'il n'est insensé, de 

conserver son patrimoine. 

Qu'a-t-il donc à faire pour concilier l'indolence avec l'am-

bition , la puissance avec les plaisirs , et l'empire des dieux avec 

la vie animale? Choisir pour soi les vains honneurs , l'oisiveté, 

et remettre à d'autres les fonctions pénibles du gouvernement, 

en se réservant tout au plus de chasser ou changer ceux qui s'en 

acquittent trop mal ou trop bien. Par celte méthode, le der-

nier des hommes tiendra paisiblement et commodément le scep-

tre de l'univers; plongé dans d'insipides voluptés, il promènera, 

s'il veut , de fête en fête son ignorance et son ennui. Cependant 

on le traitera de conquérant, d'invincible, de roi des rois, d'em-

pereur auguste, de monarque du monde, et de majesté sacrée. 

Oublié sur le trône, nid aux yeux de ses voisins, et même à 

ceux de ses sujets, encensé de tous sans être obéi de personne, 

foible instrument de la tyrannie des courtisans et de l'esclavage 

du peuple, on lui dira qu'il règne, et il croira régner. Voilà 

le tableau général du gouvernement de toute monarchie trop 

étendue. Qui veut soutenir le monde, et n'a pas les épaules 

d'Hercule, doit s'attendre d'être écrasé. 

Le souverain d'un grand empire n'est guère au fond que le 

ministre de ses ministres, ou le représentant de ceux qui gou-

vernent sons lui. Ils sont obéis en son nom; et quand il croit 

leur faire exécuter sa volonté, c'est lui qui, sans le savoir, exé-

cute la leur. Cela ne saurait être autrement; car comme il ne 

peut voir que par leurs yeux , il faut nécessairement qu'il les 

laisse agir par ses mains. Forcé d'abandonner à d'autres ce 

qu'on appelle le détail', et que j'appellerais, moi, l'essentiel du 

1 Ce qui importe aux citoyens c'est d'être gouvernés justement et paisiblement. 
A u surplus, que l'état soit grand, puissant et florissant, c'est l 'affaire particulière 
du pr ince , et les sujets n'y ont aucun intérêt. Le monarque doit donc première-
ment s'occuper du détail en quoi consiste la liberté c iv i le , la sûreté du peuple, 
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gouvernement, il se réserve les grandes affaires, le verbiage 

des ambassadeurs, les tracasseries de ses favoris, et tout au 

plus le choix de ses maîtres ; car il en faut avoir malgré soi , 

sitôt qu'on a tant d'esclaves. Que lui importe, au reste , une 

bonne ou une mauvaise administration ? Comment son bonheur 

Seroit-il troublé par la misère du peuple, qu'il ne peut voir; 

par ses plaintes , qu'il ne peut entendre; et par les désordres 

publics, dont il 11e saura jamais rien ? Il en est de la gloire des 

princes comme des trésors de cet insensé propriétaire en idée 

de tous les vaisseaux, qui arrivoient au port : l'opinion de jouir 

de tout l'empêchoit de rien desirer, et il n'étoit pas moins 

heureux des richesses qu'il 11'avoit point, que s'il les eût pos-

sédées. 

Que feroit de mieux le plus juste prince avec les meilleures 

intentions, sitôt qu'il entreprend un travail que la nature a mis 

au-dessus de ses forces ? Il est homme, et se charge des fonc-

tions d'un Dieu : comment peut-il espérer de les remplir ? L e 

sage, s'il en peut être sur le trône, renonce à l'empire ou le 

partage ; il consulte ses forces ; il mesure sur elles les fonctions 

qu'il veut remplir ; et pour être un roi vraiment grand il ne se 

charge point d'un grand royaume. Mais ce que feroit le sage a 

peu de rapport à ce que feront les princes. Ce qu'ils feront tou-

jours , cherchons au moins comment ils peuvent le faire le moins 

mal qu'il soit possible. 

Avant ([ue d'entrer en matière, il est bon d'observer que s i , 

par miracle, quelque grande ame peut suffire à la pénible 

charge de la royauté, l'ordre héréditaire établi dans les succes-

sions, et l'extravagante éducation des. héritiers du trône, four-

niront toujours cent imbécilles pour 1111 vrai roi ; qu'il y aura 

des minorités, des maladies, des temps de délire et de passions, 

qui ne laisseront souvent à la tête de l'état qu'un simulacre de 

et même la sienne, h bien (les égards. Après cela, s'il lui reste du temps à perdre 

il peut le donner à toutes ces grandes affaires qui n'intéressent personne, qui ne 

naissent jamais que des vices du gouvernement, qui par conséquent ne sont rien 

pour un peuple heureux, et sont peu de chose pour un roi sage. 
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prince. Il faut cependant que les affaires se fassent. Chez tous 

les peuples qui ont un ro i , il est donc absolument nécessaire 

d'établir une forme de gouvernement qui se puisse passer du 

roi , et dès qu'il est posé qu'un souverain peut rarement gou-

verner par lui-même, il ne s'agit plus que de savoir comment il 

peut gouverner par autrui ; c'est à résoudre cette question qu'est 

destiné le discours sur la Polysynodie. 
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C H A P I T R E II. 

TROIS FORMES SPECIFIQUES DE GOUVERNEMENT SUBORDONNÉ. 

UN monarque, dit l'abbé de Saint - Pierre, peut n'écouter 

qu'un seul homme dans toutes ses affaires, et lui confier toute 

son autorité, comme autrefois les rois de France la donnoient 

aux maires du palais, et comme les princes orientaux la con-

fient encore aujourd'hui à celui qu'on nomme grand-visir en 

Turquie. Pour abréger, j'appellerai vîsirat cette sorte de mi-

nistère. 

Ce monarque peut aussi partager son autorité entre deux ou 

plusieurs hommes qu'il écoute chacun séparément sur la sorte 

d'affaire qui leur est commise, à - peu - près comme faisoit 

Louis XIV avec Colbert et Louvois. C'est cette forme que je 

nommerai dans la suite demi-visirat. 

Enfin ce monarque peut faire discuter dans des assemblées 

les affaires de gouvernement, et former à cet effet autant de 

conseils qu'il y a de genres d'affaires à traiter. Cette forme de 

ministère, que l'abbé de Saint-Pierre appelle pluralité des con-

seils ou Polysynodie, est à-peu-près, selon lui, celle que le ré-

gent , duc d'Orléans, avoit établie sous son administration ; e t , 

ce qui lui donne un plus grand poids encore, cétoit aussi celle 

qu'avoit adoptée l'élève du vertueux Fénélon. 

Pour choisir entre ces trois formes, et juger de celle qui mé-

rite la préférence, il ne suffit pas de les considérer en gros et 



p o l y s y n o d i e . 3 7 9 

par la première face qu'elles présentent ; il ne faut pas non plus 

opposer les abus de l'une à la perfection de l 'autre, ni s'arrêter 

seulement à certains moments passagers de désordre et d'éclat, 

mais les supposer toutes aussi parfaites (pi'elles peuvent l'être 

dans leur durée, et chercher en cet état leurs rapports et leurs 

différences. Voilà de quelle manière on peut en faire un pa-

rallèle exact. 

C H A P I T R E III. 

RAPPORT DE CES FORMES A CELLES DU GOUVERNEMENT SUPREME. 

LES maximes élémentaires de la politique peuvent déjà trou-

ver ici leur application : car le visirat, le demi-visirat, et la 

polysynodie, se rapportent manifestement, dans l'économie du 

gouvernement subalterne, aux trois formes spécifiques du 

gouvernement suprême, et plusieurs des principes qui con-

viennent à l'administration souveraine peuvent aisément s'appli-

quer au ministère. Ainsi le visirat doit avoir généralement plus 

de vigueur et de célérité, le demi-visirat plus d'exactitude et de 

soin, et la polysynodie plus de justice et de constance, il est sûr 

encore que comme la démocratie tend naturellement à l'aristo-

cratie , et l'aristocratie à la monarchie, de même la polysynodie 

tend au demi-visirat, et le demi-visirat au visirat. Ce progrès de 

la force publique vers le relâchement, qui obligé de renforcer 

les ressorts, se rwarde ou s'accélère à proportion que toutes les 

parties de l'état sont bien ou mal constituées; et , comme on ne 

parvient au despotisme et au visirat que quand tous les autres 

ressorts sont usés, c'est, à mon avis, un projet mal conçu de 

prétendre abandonner cette forme pour en prendre une des 

précédentes; car nulle autre ne peut plus suffire à tout un 

peuple qui a pu supporter celle-là. Mais, sans vouloir quitter 

l'une pour l 'autre, il est cependant utile de connoître celle des 

Jrois qui vaut le mieux. Nous venons de voir que, par une ana-
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logie assez naturelle, la polysynodie mérite déjà la préférence ; 

il reste à rechercher si l'examen des choses mêmes pourra la lui 

confirmer; mais, avant que d'entrer dans cet examen, commen-

çons par une idée plus précise de la forme q u e , selon notre au-

teur, doit avoir la polysynodie. 

C H A P I T R E IV-
PARTAGE E T DEPARTEMENTS DES CONSEILS. 

LE gouvernement d'un grand état tel que la France renferme 

en soi huit objets principaux qui doivent former autant de dé-

partements , et par conséquent avoir chacun leur conseil parti-

culier. Ces huit parties sont : la justice, la police, les finances, 

le commerce, la marine, la guerre, les affaires étrangères, et 

celles de la religion. Il doit y avoir encore un neuvième conseil, 

qui, formant la liaison de tous les autres, unisse toutes les par-

ties du gouvernement, où les grandes affaires, traitées et dis-

cutées en dernier ressort, n'attendent plus que de la volonté 

du prince leur entière décision, et qui, pensant et travaillant au 

besoin pour lui , supplée à son défaut, lorsque les maladies, la 

minorité, la vieillesse, ou l'aversion du travail, empêchent le 

roi de faire ses fonctions : ainsi ce conseil général doit toujours 

être sur pied, ou pour la nécessité présente, ou par précaution 

pour le besoin à venir. 
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C H A P I T R E Y. 
MANIERE DE LES COMPOSER. 

A l'égard de la manière de composer ces conseils, la plus 

avantageuse qu'on y puisse employer paroît être la méthode du 

scrutin; car par toute autre voie, il est évident que la synodie 

ne sera qu'apparente, que les conseils n'étant remplis que des 
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créatures des favoris, il n'y aura point de liberté réelle dans les 

suffrages, et qu'on n'aura, sous d'autres noms, qu'un véritable 

visirat ou demi-visirat. Je ne m'étendrai point ici sur la méthode 

et les avantages du scrutin ; comme il fait un des points capitaux 

du système de gouvernement de l'abbé de Saint-Pierre, j'en 

traite ailleurs plus au long. Je me contenterai de remarquer 

que, quelque forme de ministère qu'on admette, il n'y a point 

d'autre méthode par laquelle on puisse être assuré de donner 

toujours la préférence au plus vrai mérite; raison qui montre 

plutôt l'avantage que la facilité de faire adopter le scrutin dans 

les cours des rois. 

Cette première précaution en suppose d'autres qui la rendent 

utile, car il le seroit peu de choisir au scrutin entre des sujets 

qu'on ne connoîtroit pas, et l'on ne sauroit connoître la capacité 

de ceux qu'on n'a point vus travailler dans le genre auquel on 

les destine. Si donc il faut des grades dans le militaire, depuis 

l'enseigne jusqu'au maréchal de France, pour former les jeunes 

officiers et les rendre capables des fonctions qu'ils doivent rem-

plir un jour , n'est-il pas plus important encore d'établir des gra-

des semblables dans l'administration civile, depuis les commis 

jusqu'aux présidents des conseils? Faut-il moins de temps et 

d'expérience pour apprendre à conduire un peuple que pour 

commander une armée? Les connoissances de l'homme d'état 

sont-elles plus faciles à acquérir que celles de l'homme de guerre? 

ou le bon ordre est-il moins nécessaire dans l'économie politique 

que dans la discipline militaire? Les grades scrupuleusement ob-

servés ont été l'école de tant de grands hommes qu'a produits 

la république de Venise ; et pourquoi ne commenceroit-on pas 

d'aussi loin à Paris pour servir le prince qu'à Venise pour servir 

l'état? 

Je n'ignore pas que l'intérêt des visirs s'oppose à cette nou-

velle police : je sais bien qu'ils ne veulent point êtrè assujétis à 

des formes qui gênent leur despotisme; qu'ils ne veulent em-

ployer que des créatures qui leur soient entièrement dévouées, 

et qu'ils puissent d'un mot replonger dans la poussière d'où ils 
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les tirent. Un homme de naissance, de son côté, qui n'a pour 

cette foule de valets que le mépris qu'ils méritent, dédaigne 

d'entrer eu concurrence avec eux dans la même carrière ; et le 

gouvernement de l'état est toujours prêt à devenir la proie du 

rebut de ses citoyens. Aussi n'est-ce point sous le visirat, mais 

sous la seule polysynodie, qu'on peut espérer d'établir dans 

l'administration civile des grades honnêtes, qui ne supposent 

pas la bassesse, mais le mérite, et qui puissent rapprocher la 

noblesse des affaires, dont on affecte de l'éloigner, et qu'elle af-

fecte de mépriser à son tour. 

C H A P I T R E VI. 

CIRCULATION DES DÉPARTEMENTS. 

DE l'établissement des grades s'ensuit la nécessité de faire cir-

culer les départements entre les membres de chaque conseil, et 

même d'un conseil à l 'autre, afin que chaque membre, éclairé 

successivement sur toutes les parties du gouvernement, devienne 

un jour capable d'opiner dans le conseil général, et de participer 

à la grande administration. 

Cette vue de faire circuler les départements est due an régent 

qui l'établit dans le conseil des finances; et si l'autorité d'un 

homme qui connoissoit si bien les ressorts du gouvernement ne 

suffit pas pour la faire adopter, on ne peut disconvenir au moins 

des avantages sensibles qui naîtroient de cette méthode. Sans 

doute il peut y avoir des cas où celle circulation paroilroit peu 

utile, ou difficile à établir dans la polysynodie : mais elle n'y est 

jamais impossible, et jamais praticable dans le visirat ni dans le 

demi-Visirat : or il est important, par beaucoup de irès fortes 

raisons, d'établir une forme d'administration oii cette circulation 

puisse avoir lieu. 

Premièrement, pour prévenir les malversations des commis 

qui, changeant de bureaux avec leurs maîtres, n'auront pas le 
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temps de s'arranger pour leurs friponneries aussi commodément 

qu'ils le font aujourd'hui : ajoutez qu'étant, pour ainsi dire, à 

la discrétion de leurs successeurs, ils seront plus réservés, en 

changeant de département, à laisser les affaires de celui qu'ils 

quittent dans un état qui pourroit les perdre, si par hasard leur 

successeur se trouvoit honnête homme ou leur ennemi. En se-

cond lieu, pour obliger les conseillers mêmes à mieux veiller 

sur leur conduite ou sur celle de leurs commis, de peur d'être 

taxés de négligence et de pis encore, quand leur gestion chan-

gera d'objet sans cesse, et chaque fois sera connue de leur suc-

cesseur. 3° Pour exciter entre les membres d'un même corps 

une émulation louable à qui passera son prédécesseur dans le 

même travail. 4° Pour corriger par ces fréquents changements 

les abus que les erreurs, les préjugés et les passions de chaque 

sujet auront introduits dans son administration : car, parmi tant 

de caractères différents qui régiront successivement la même 

partie, leurs fautes se corrigeront mutuellement, et tout ira 

plus constamment à l'objet commun. 5° Pour donner à chaque 

membre d'un conseil des connoissances plus nettes et plus éten-

dues des affaires et de leurs divers rapports ; en sorte qu'ayant 

manié les autres parties , il voie distinctement ce que la sienne 

est au tout, qu'il ne se croie pas toujours le plus important per-

sonnage de l 'état, et ne nuise pas au bien général pour mieux 

faire celui de son département. 6° Pour que tous les avis soient 

mieux portés en connoissance de cause, que chacun entende 

toutes les matières sur lesquelles il doit opiner, et qu'une plus 

grande uniformité de lumières mette plus de concorde et de rai-

son dans les délibérations communes. 7° Pour exercer l'esprit et. 

les talents des ministres : car , portés à se reposer et s'appesan-

tir sur un même travail , ils ne s'en font enfin qu'une routine qui 

resserre et circonscrit pour ainsi dire le génie par l'habitude. Or 

l'attention est à l'esprit ce que l'exercice est au corps; c'est elle 

qui lui donne de la vigueur, de l'adresse, et qui le rend propre 

à supporter le travail : ainsi l'on peut due que chaque conseiller 

d'état, en revenant après quelques années de circulation à l'exer-
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cice de son premier département, s'en trouvera réellement plus 

capable que s'il n'en eût point du tout changé. Je ne nie pas que, 

s'il fût demeuré dans le même, il n'eût acquis plus de facilité à 

expédier les affaires qui en dépendent ; mais je dis qu'elles eus-

sent été moins bien faites, parcequ'il eût eu des vues plus bor-

nées, et qu'il n'eût pas acquis une connoissance aussi exacte des 

rapports qu'ont ces affaires avec celles des autres départements : 

de sorte qu'il ne perd d'un côté dans la circulation que pour ga-

gner d'un autre beaucoup d'avantages. 8° Enfin, pour ménager 

plus d'égalité dans le pouvoir, plus d'indépendance entre les 

conseillers d'état, et par conséquent plus de liberté dans les suf-

frages. Autrement, dans un conseil nombreux en apparence, on 

n'auroit réellement que deux ou trois opinants auxquels tous 

les autres seroient assujétis, à peu près comme ceux qu'on ap-

peloit autrefois à Rome senatores pedarii , qui pour l'ordi-

naire regardoient moins à l'avis qu'à l'auteur : inconvénient 

d'autant plus dangereux, que ce n'est jamais en faveur du meil-

leur parti qu'on a besoin de gêner les voix. 

On pourroit pousser encore plus loin cette circulation des 

départements en l'étendant jusqu'à la présidence même ; car 

s'il étoit de l'avantage de la république romaine que les consuls 

redevinssent au bout de l'an simples sénateurs, en attendant un 

nouveau consulat, pourquoi ne seroit-il pas de l'avantage du 

royaume que les présidents redevinssent, après deux ou trois 

ans, simples conseillers, en attendant une nouvelle présidence? 

Ne seroit-ce pas pour ainsi dire proposer un prix tous les trois 

ans à ceux de la compagnie q u i , durant cet intervalle, se dis-

tingucroient dans leur corps? ne seroit-ce pas un nouveau 

ressort très propre à entretenir dans une continuelle activité le 

mouvement de la machine publique ? et le vrai secret d'animer 

le travail commun n'est-il pas d'y proportionner toujours le 

salaire ? 
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C H A P I T R E V I I . 
AUTRES AVANTAGES DE CETTE CIRCULATION. 

JE n'entrerai point dans le détail des avantages de la circu-

lation portée à ce dernier degré. Chacun doit voir que les dé-

placements , devenus nécessaires par la décrépitude ou l'affoi-

blissement des présidents, se feront ainsi sans dureté et sans 

efforts; que les ex-présidents des conseils particuliers auront 

encore un objet d'élévation, qui sera de siéger dans le conseil 

général, et les membres de ce conseil celui d'y pouvoir présider 

à leur tour ; que cette alternative de subordination et d'autorité 

rendra l'une et l'autre en môme temps plus parfaite et plus 

douce ; que cette circulation de la présidence est le plus sûr 

moyen d'empêcher la polysynodie de pouvoir dégénérer en 

visirat ; et qu'en général la circulation, répartissant avec plus 

d'égalité des lumières et le pouvoir du ministère entre plusieurs 

membres de l'autorité royale, domine plus aisément sur chacun 

d'eux : tout cela doit sauter aux yeux d'un lecteur intelligent ; 

et s'il falloit tout dire, il ne faudroit rien abréger. 

C H A P I T R E VIII . 
QUE LA POLYSYNODIE EST L'ADMINISTRATION EN SOUS-OKDRi 

LA PLUS NATURELLE. 

JE m'arrête ici par la même raison sur la forme de la polysy-

nodie , après avoir établi les principes généraux sur lesquels on 

la doit ordonner pour la rendre utile et durable. S'il s'y pré-

sente d'abord quelque embarras, c'est qu'il est toujours difficile 

de maintenir longtemps ensemble deux gouvernements aussi 

différents dans leurs maximes que le monarchique et le répu-

COÎÎTRAT SOCIAL. 2 J 
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blicain, quoique au l'ond cette union produisît peut-être un tout 

parfait, e t le chef-d'œuvre de la politique. Il faut donc bien 

distinguer la forme apparente qui règne partout, de la forme 

réelle dont il est ici question : car on peut dire en un sens que 

la polysynodie est la première et la plus naturelle de toutes les 

administrations en sous-ordre, même dans la monarchie. 

Eu effet , comme les premières lois nationales furent faites 

par la nation assemblée en corps, de même les premières dé-

libérations du prince furent faites avec les principaux de la 

nation assemblés en conseil. Le prince a des conseillers avant 

que d'avoir des visirs ; il trouve les uns, et fait les autres. 

L'ordre le plus élevé de l'état en forme naturellement le sy-

node ou conseil général. Quand le monarque est élu, il n'a 

qu'à présider, et tout est fait : mais quand il faut choisir un 

ministre ou des favoris, on commence à introduire une forme 

arbitraire oit la brigue et l'inclination naturelle ont bien plus 

de part que la raison ni la voix du peuple. Il n'est pas moins 

simple que, dans autant d'affaires de différentes natures qu'eu 

offre le gouvernement, le parlement national se divise en divers 

comités, toujours sous le présidence du roi, qui leur assigne à 

chacun les matières sur lesquelles ils doivent délibérer : et voilà 

les conseils particulers nés du conseil général dont ils sont, les 

membres naturels, et,la synodie changée en polysynodie; forme 

([lie je ne dis pas être , en cet état, la meilleure, mais Lien la 

première et la plus naturelle. 

C H A P I T R E IX. 
ET LA PLUS U T I L E . 

CONSIDÉRONS maintenant, la droite lin du gouvernement E! 
les obstacles qui l'en éloignent. Cette lin est sans contredit le 

plus grand intérêt de l'état et du roi; ces obstacles sont.. outre 

le défaut de lumières, l'intérêt particulier des administrateurs; 
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d'où il suit q u e , plus les intérêts particuliers trouvent dë gêne 

et d'opposition, moins ils balancent l'intérêt public; de sorte 

que s'ils pouvoient se heurter et se détruire mutuellement, 

quelque vifs qu'on les supposât, ils deviendroient nuls dans la 

délibération, et l'intérêt public seroit seul écoulé. Quel moyen 

plus sûr peut-on donc avoir d'anéantir tous ces intérêts parti-

culiers que de les opposer entre eux par la multiplication des 

ornants? Ce qui fait les intérêts particuliers, c'est qu'ils ne 

s'accordent point; car s'ils s'accordoient, ce ne seroit plus un 

intérêt particulier, mais commun. O r , en détruisant tous ces 

intérêts l'un par l'autre , reste l'intérêt public, qui doit gagner 

dans la délibération tout ce que perdent les'intérêts parti-

culiers. 

Quand un visir opine sans témoins devant son maître, qu'est-

ce qui gêne alors son intérêt personnel? À-t-il besoin de beau-

coup d'adresse pour en imposer à un homme aussi borné que 

doivent l'être ordinairement les rois, circonscrits par tout ce 

qui les environne dans un si petit cercle de lumières ? Sur des 

exposés falsifiés, sur des prétextes spécieux, sur des raisonne-

ments sophistiques, qui l'empêche de déterminer le prince, 

avec ces grands mots d 'honneur de la couronne et de bien 
de l'état, aux entreprises les plus funestes, quand elles lui 

sont personnellement avantageuses ? Certes , c'est grand hasard 

si deux intérêts particuliers aussi actifs que celui du visir et celui 

du prince laissent quelque influence à l'intérêt public dans les 

délibérations du cabinet. 

Je sais bien que les conseillers de l'état seront des hommes 

comme les visirs ; je ne doute pas qu'ils n'aient souvent, ainsi 

qu'eux, des intérêts particuliers opposés à ceux de la nation, 

et qu'ils ne préférassent volontiers les premiers aux autres en 

opinant. Mais , dans une assemblée dont tous les membres sont 

clairvoyants et n'onl [tas les mêmes intérêts, chacun entrepren-

droit vainement d'amener les autres à ce qui lui convient exclusi-

vement : sans persuader personne, il ne feroit que se rendre 

suspect de corruption et d'infidélité. Il aura beau vouloir man-
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quer à son devoir, il n'osera le tenter, ou le tentera vainement 

au milieu de tant d'observateurs*. Il fera donc de nécessité 

vertu, en sacrifiant publiquement son intérêt particulier au 

bien de la patrie ; e t , soit réalité, soit hypocrisie, l'effet sera 

le même en cette occasion pour le bien de la société. C'est 

qu'alors un intérêt particulier très fort, qui est celui de sa répu-

tation, concourt avec l'intérêt public. Au lieu qu'un visir qui 

sait, à la faveur des ténèbres du cabinet, dérober «à tous les 

yeux le secret de l 'état , se flatte toujours qu'on ne pourra 

distinguer ce qu'il fait en apparence pour l'intérêt public, de 

ce qu'il fait réellement pour le sien ; et comme , après tout, ce 

visir ne dépend que de son maître, qu'il trompe aisément, il 

s'embarrasse fort peu des murmures de tout le reste. 

C H A P I T R E X. 
AUTRES A V A N T A G E S . 

DE ce premier avantage on en voit découler une foule d'au-
tres qui ne peuvent avoir lieu sans lui. Premièrement, les ré-
solutions de l'état seront moins souvent fondées sur des erreurs 
de faits, parcequ'il ne sera pas aussi aisé à ceux qui feront 
le rapport des faits de les déguiser devant une assemblée 
éclairée, où se trouveront presque toujours d'autres témoins de 
l 'affaire, que devant un prince qui n'a rien vu que par les 
yeux de son visir. O r , il est certain que la plupart des résolu-
tions d'état dépendent de la connoissance des faits; et l'on peut 
dire même en général qu'on ne prend guère d'opinions fausses 
qu'en supposant vrais des faits qui sont faux, ou faux des faits 
qui sont vrais. Eu second lieu, les impôts seront portés à un ex-
cès moins insupportable, lorsque le prince pourra être éclairé 
sur la véritable situation de ses peuples et sur ses véritables 
besoins : mais ces lumières, ne les trouvera-t-il pas plus aisé-
ment dans un conseil dont plusieurs membres n'auront aucun 
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maniement de finances ni aucun ménagement à g a r d e r , que 

dans un visir qui veut fomenter les passions de son maître, 

ménager les fripons en faveur , enrichir ses créatures, et faire 

sa main pour lui-même ? On voit encore que les femmes auront 

moins de pouvoir, et que par conséquent l'état en ira mieux. 

Car il est plus aisé à une femme intrigante de placer un visir 

que cinquante conseillers, et de séduire un homme que tout un 

collège. On voit que les affaires ne seront plus suspendues ou 

bouleversées par le déplacement d'un visir ; qu'elles seront plus 

exactement expédiées quand, liées par une commune délibéra-

tion, l'exécution sera cependant partagée entre plusieurs conseil-

lers, qui auront chacun leur département, que lorsqu'il faut que 

tout sorte d'un même bureau ; que les systèmes politiques se-

ront mieux suivis et les règlements beaucoup mieux observés 

quand il n'y aura plus de révolutions dans le ministère, et que 

chaque visir ne se fera plus un point d'honneur de détruire 

tous les établissements utiles de celui qui l'aura précédé : de 

sorte qu'on sera sur qu'un projet une fois formé ne sera plus 

abandonné que lorsque l'exécution en aura été reconnue im-

possible ou mauvaise. 

A toutes ces conséquences, ajoutez-en deux non moins 

certaines, mais plus importantes encore, qui n'en sont que le 

dernier résultat, et doivent leur donner un prix que rien ne 

balance aux yeux du vrai citoyen. La première, que, dans un 

travail commun, le mérite, les talents, l 'intégrité, se feront 

plus aisément connoître et récompenser, soit dans les membres 

des conseils qui seront sans cesse sous les yeux les uns des au-

tres et de tout l 'état, soit dans le royaume entier, où nulles 

actions remarquables, nuls hommes dignes d'être distingués, 

ne peuvent se dérober long-temps aux regards d'une assem-

blée qui veut et peut tout voir , et où la jalousie et l'ému-

lation des membres les porteront souvent à se faire des créa-

tures qui effacent en mérite celles de leurs rivaux. La seconde 

et dernière conséquence est q u e , les honneurs et les emplois 

distribués avec plus d'équité et de raison, l'intérêt de l'état et 
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du prince mieux écouté dans les délibérations, les affaires 

mieux expédiées, et le mérite plus honoré, doivent nécessaire-

ment réveiller dans le cœur du peuple cet amour de la patrie 

qui est le plus puissant ressort d'un sage gouvernement, et qui 

ne s'éteint jamais chez les citoyens que par la faute des chefs 

Tels sont les effets nécessaires d'une forme de gouvernement 

qui force l'intérêt particulier à céder à l'intérêt général. La po-

lysynodie offre encore d'autres avantages qui donnent un nou-

veau prix à ceux-là. Des assemblées nombreuses et éclairées 

fourniront plus de lumières sur les expédients, et l'expérience 

confirme que les délibérations d'un sénat sont en général plus 

sages et mieux digérées que celles d'un visir. Les rois seront 

plus instruits de leurs affaires; ils ne sauroient assister aux con-

seils sans s'en instruire, car c'est là qu'on ose dire la vérité; et 

les membres de chaque conseil auront le plus grand intérêt quë 

le prince y assiste assidûment pour en soutenir le pouvoir ou 

pour en autoriser les résolutions. II y aura moins de vexations 

et d'injustices de la part des plus forts, car un conseil sera plus 

accessible que le trône aux opprimés; ils courront moins de 

risques à y porter leurs plaintes, et ils y trouveront toujours 

dans quelques membres plus de protecteurs contre les violences 

des autres, que sous le visirat contre un seul homme qui peut 

tout, ou contre un demi-visir d'accord avec ses collègues pour 

faire renvoyer à chacun d'eux le jugement des plaintes qu'on 

fait contre lui. L'état souffrira moins de la minorité, de la foi-

blesse ou de la caducité du prince. Il n'y aura jamais de ministre 

assez puissant pour se rendre, s'il est de grande naissance, re-

doutable à son maître même, ou pour écarter et mécontenter 

les grands, s'il est né de bas lieu ; par conséquent, il y aura d'un 

côté moins de levains de guerres civiles, et de l'autre plus de 

sûreté pour la conservation des droits de la maison royale. II y 

aura moins aussi de guerres étrangères, pareequ'il y aura moins 

de gens intéressés à les susciter, et qu'ils auront moins de pou-

1 11 y a plus de ruse et de secret dans le visirat, mais il y a plus de lumières 

et de droiture dans la synodie. 
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voir pour en venir à bout. Enfin, le trône en sera mieux affermi 

île toutes manières; la volonté-du prince', qui n'est ou ne doit 

être que la volonté publique, mieux exécutée, cl par conséquent 

la nation plus heureuse. 

Au reste, mon auteur convient lui-même que l'exécution de 

son plan ne seroit pas également avantageuse en tout temps, et 

qu'il y a des moments de crise et. de t rouble oit il faut substituer 

aux conseils permanents des commissions extraordinaires, el 

que quand les finances, par exemple, sont dans un certain dé-

sordre , il faut nécessairement les donner à débrouiller à un seul 

homme, comme Henri IV lit à Rosny, et Louis XIV à Colbert. 

Ce qui signilîeroit que les conseils ne sont bons pour faire aller 

les affaires que quand elles vont toutes seules. En ef fet , pour ne 

rien dire de la polysynodie même du régent, l'on sait les risées 

qu'excita, dans des circonstances épineuses, ce ridicule conseil 

de raison, étourdiment. demandé par les notables de l'assemblée 

de Rouen, et adroitement accordé par Henri IV. Mais , comme 

les finances des républiques sont en général mieux administrées 

que celles des monarchies, il est à .croire qu'elles le seront 

mieux, ou du moins plus fidèlement, par un conseil que par un 

ministre, et que s i , peut-être, un conseil est d'abord moins ca-

pable de l'activité nécessaire pour les tirer d'un état de désordre, 

il est aussi moins sujet à la négligence ou à l'infidélité qui les y 

font tomber : ce qui ne doit |>as s'entendre d'une assemblée pas-

sagère et subordonnée, mais d'une véritable polysynodie, oit 

les conseils aient réellement le pouvoir qu'ils paraissent avoir, 

où l'administration des affaires ne leur soit pas enlevée par des 

demi-visirs, et où sous les noms spécieux de conseil d'état ou 

de conseil des finances, ces corps ne soient pas seulement des 

tribunaux de justice ou des chambres des comptes. 
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C H A P I T R E XI. . 

CONCLUSION. 

QUOIQUK les avantages de la polysynodie ne soient pas sans 

inconvénients , et que les inconvénients des autres formes d'ad-

ministration ne soient pas sans avantages, du moins apparents, 

quiconque fera sans partialité le parallèle des uns et des autres 

trouvera que la polysynodie n'a point d'inconvénients essentiels 

qu'un bon gouvernement ne puisse aisément supporter; au lieu 

que tous ceux du visirat et du demi-visirat attaquent les fonde-

ments mêmes de la constitution ; qu'une administration non in -

terrompue peut se perfectionner sans cesse, progrès impossi-

bles dans les intervalles et révolutions du visirat ; que la marche 

égale et unie d'une polysynodie, comparée avec quelques mo-

ments brillants du visirat, est un sophisme grossier qui n'en 

sauroit imposer au vrai politique, parceque ce sont deux choses 

fort différentes que l'administration rare et passagère d'un bon 

visir, et la forme générale du visirat, où l'on a toujours des 

siècles de désordre sur quelques années de bonne conduite, que 

la diligence et le secret, les seuls vrais avantages du visirat, 

beaucoup plus nécessaires dans les mauvais gouvernements que 

dans les bons, sont de foibles suppléments au bon ordre, à la 

justice, et à la prévoyance, qui préviennent les maux au lieu de 

les réparer ; qu'on peut encore se procurer ces suppléments au 

besoin dans la polysynodie par des commissions extraordinaires, 

sans que le visirat ait jamais pareille ressource pour les avantages 

dont il est privé ; que même l'exemple de l'ancien sénat de Rome 

et de celui de Venise prouve que des commissions 11e sont pas 

toujours nécessaires dans un conseil pour expédier les plus im-

portantes affaires promptement et secrètement; que le visirat et 

le demi-visirat avilissant, corrompant', dégradant les ordres in-

férieurs, exigeroient pourtant des hommes parfaits dans ce pre-
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vnier rang; qu'on n'y peut guère monter ou s'y maintenir qu'à 

force de crimes, ni s'y bien comporter qu'à force de vertus; 

qu'ainsi toujours en obstacle à lui-même, le gouvernement en-

gendre continuellement les vices qui le dépravent, e t , consu-

mant l'état pour se renforcer, périt enfin comme un édifice 

qu'on voudroit élever sans cesse avec des matériaux tirés de ses 

fondements. C'est ici la considération la plus importante aux 

yeux de l'homme d'état et celle à laquelle je vais m'arrêter. La 

meilleure forme de gouvernement, ou du moins la plus du-

rable , est celle qui fait les hommes tels qu'elle a besoin qu'ils 

soient. Laissons les lecteurs réfléchir sur cet axiome, ils en fe-

ront aisément l'application. 
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J U G E M E N T 

S U R L A P O L Y S Y N O D I E , 

DE tous les ouvrages de l'abbé de Saint-Pierre, le discours 

sur la polysynodie est, à mon avis, le plus approfondi, le mieux 

raisonné, celui où l'on trouve le moins de répétitions, et même 

le mieux écrit; éloge dont le sage auteur se seroit fort peu sou-

cié, mais qui n'est pas indifférent aux lecteurs superficiels. Aussi 

cet écrit n'étoit-il qu'une ébauche qu'il prétendoit n'avoir pas 

eu le temps d'abréger, mais qu'en effet il n'avoit. pas eu le temps 

de gâter pour vouloir tout dire ; et Dieu garde un lecteur im-

patient des abrégés de sa façon! 

II a su même éviter dans ce discours le reproche si commode 

aux ignorants qui ne savent mesurer le possible que sur l'exi-

stant,, ou anx méchants qui ne trouvent bon que ce qui sert à 

leur méchanceté, lorsqu'on montre aux uns et aux autres que 

ce qui est pourroit être mieux. Il a , dis-je, évité cette grande 

prise que la sottise routinée a presque toujours sur les nouvelles 

vues de la raison, avec ces mots tranchants de projets en ïair 
et de rêveries; car quand il écrivoit en faveur de la polysyno-

die il la trou voit établie dans son pays. Toujours paisible et 

sensé, i! se plaisoil à montrer à ses compatriotes les avantages 

du gouvernement auquel ils étoient soumis; il en l'aisoit une 

comparaison raisonnable et discrète avec celui dont il venoii 

d'éprouver la ligueur. 11 Iouoit le système du prince régnant, 

il on déduisoit les avantages; il montroit ceux qu'on y pouvoil 
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ajouter; et les additions même qu'il deniandoit consistoient. 

moins, selon lui, dans des changements à faire que dans l'art de 

perfectionner ce qui étoit fait. Une partie de ses vues lui étoient 

venues sous le règne de Louis XIV ; mais il avoit eu la sagesse 

de les taire jusqu'à ce que l'intérêt de l'état, celui du gouverne-

ment et le sien lui permissent de les publier. 

Il faut convenir cependant que, sous un même nom, il y avoit 

une extrême différence entre la polysynodie qui existoit et celle 

que proposoit l'abbé de Saint-Pierre ; e t , pour peu qu'on y ré-

fléchisse , on trouvera que l'administration qu'il citoit en exem-

ple lui servoit bien plus de prétexte que de modèle pour celle 

qu'il avoit imaginée. Il tournoit même avec assez d'adresse en 

objections contre son propre système les défauts à relever dans 

celui du régent, e t , sous le nom de réponses à ses objections, il 

montrait sans danger et ces défauts et leurs remèdes. Il n'est 

pas impossible que le régent, quoique souvent loué dans cet 

écrit par des tours qui ne manquent pas d'adresse, ait pénétré 

la linesse de cette critique, et qu'il ait abandonné l'abbé de 

Saint-Pierre par pique autant que par foiblesse, plus offensé 

peut-être des défauts qu'on trouvoit dans son ouvrage que flatté 

des avantages qu'on y faisoit remarquer. Peut-être aussi lui sut-il 

mauvais gré d'avoir, en quelque manière, dévoilé ses vues se-

crètes, en montrant que son établissement n'étoit rien moins 

que ce qu'il devoit être pour devenir avantageux à l'état, et 

prendre une assiette fixe et durable. En effet on voit clairement 

que c'étoit; la forme de polysynodie établie sous la régence, que 

l'abbé de Saint-Pierre accusoit de pouvoir trop aisément dégé-

nérer en demi-visirat, et même en visirat; d'être susceptible, 

aussi bien que l'un et l 'autre, de corruption dans ses membres 

et de concert entre eux contre l'intérêt public ; de n'avoir ja-

mais d'autre sûreté pour sa durée que la volonté du monarque 

régnant ; enfin de n'être propre que pour les princes laborieux, 

et d'être, par conséquent, plus souvent contraire que favorable 

au bon ordre et à l'expédition des affaires. C'étoit l'espoir do 

remédier à ces divers inconvénients qui l'engageoit à proposée 
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une autre polysynodie entièrement différente de celle qu'il fei-

gnoit de ne vouloir que perfectionner. 

Il ne faut donc pas que la conformité des noms fasse confon-

dre son projet avec cette ridicule polysynodie dont il vouloit 

autoriser la sienne, mais qu'on appeloit dès-lors par dérision 

les soixante-et-dix ministres, et qui fut réformée au bout de 

quelques mois sans avoir rien fait qu'achever de tout gâter : car 

la manière dont cette administration avoit été établie fait assez 

voir qu'on ne s'étoit pas beaucoup soucié qu'elle allât mieux, et 

qu'on avoit bien plus songé à rendre le parlement méprisable au 

peuple qu'à donner réellement à ses membres l'autorité qu'on 

feignoit de leur confier 1 . C'étoit un piège aux pouvoirs intermé-

diaires semblable à celui que leur avoit déjà tendu Henri IV à 

l'assemblée de Rouen, piège dans lequel la vanité les fera tou-

jours donner, et qui les humiliera toujours ' . L'ordre politique 

et l'ordre civil ont, dans les monarchies, des principes si diffé-

rents et des règles si contraires, qu'il est presque impossible 

d'allier les deux administrations, et qu'en général les membres 

des tribunaux sont peu propres pour les conseils; soit que l'ha-

bitude des formalités nuise à l'expédition des affaires qui n'en 

veulent point, soit qu'il y ait une incompatibilité naturelle entre 

ce qu'on appelle maxime d'état et la justice et les lois. 

Au reste, laissant les faits à part , je croirois, quant à moi, 

que le prince et le philosophe pouvoient avoir tous deux raison 

sans s'accorder dans leur système; car autre chose est l'admi-

nistration passagère et souvent orageuse d'une régence, et autre 

chose une forme de gouvernement durable et constante qui 

' Marmontcl, dans le chap. m de son ouvrage sur la Régence du duc d'Orléans, 
fait connoitre la composition des conseils dont il s'agit, et l'intérêt que fit établir 
celte forme d'administration , intérêt qui n'étoit rien moins que celui de l'état. 
Ce qu'en dit ici Rousseau est parfaitement confirmé par le récit de l'historien. 

' Voyez les mémoires de Sully, liv. v i n , année 1596. — Sully prouve que le 
consentement donné par le roi à l'établissement du Conseil de raison propo- é 
par les notables et tiré de leur corps pour l'administration d'une partie de.< 
fonds publics, étoit une suite nécessaire de la parole qu'il avoit donnée de se 
conformer aux résolutions de celte assemblée, et qu'il ne pouvoit en agir autre-
ment dans la position délicate où il se trouvoit. 
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doit faire partie de la constitution de l'état. C'est ici, ce me 
semble, qu'on retrouve le défaut, ordinaire à l'abbé de Saint-
Pierre , qui est de n'appliquer jamais assez bien ses vues aux 
hommes, aux temps, aux circonstances, et d'offrir toujours, 
comme des facilités pour l'exécution d'un projet, des avantages 
qui lui servent souvent d'obstacles. Dans le plan dont il s'agit il 
vouloit modifier un gouvernement que sa longue durée a rendu 
déclinant, par des moyens tout-à-fait étrangers à sa constitu-
tion présente : il vouloit lui rendre cette vigueur universelle qui 
met pour ainsi dire toute la personne en action. C'étoit comme 
s'il eût dit à un vieillard décrépit et goutteux : « Marchez, tra-
vaillez, servez-vous de vos bras et de vos jambes ; car l'exercice 
est bon à la santé. » 

En effet ce n'est rien moins qu'une révolution dont il est 
question dans la polysynodie, et il ne faut pas croire, parcequ'on 
voit actuellement des conseils dans les cours des princes, et que 
ce sont des conseils qu'on propose, qu'il y ait peu de différence 
d'un système à l'autre. La différence est telle, qu'il faudroit 
commencer par détruire tout ce qui existe pour donner au gou-
vernement la forme imaginée par l'abbé de Saint-Pierre; et nul 
n'ignore combien est dangereux dans un grand étal le moment 
d'anarchie et de crise qui précède nécessairement un établisse-
ment nouveau. La seule introduction du scrutin devoit faire un 
renversement épouvantable, et donner plutôt un mouvement 
convulsif et continuel à chaque partie qu'une nouvelle vigueur 
au corps. Qu'on juge du danger d'émouvoir une fois les masses 
énormes qui composent la monarchie françoise. Qui pourra re-
tenir l'ébranlement donné, ou prévoir tous les effets qu'il peut 
produire? Quand tous les avantages du nouveau plan seraient 
incontestables, quel homme de sens oseroit entreprendre d'a-
bolir les vieilles coutumes, de changer les vieilles maximes, et 
de donner une autre forme à l'état: que celle oii l'a successive-
ment amené une durée de treize cents ans? Que le gouvernement 
actuel soit encore Celui d'autrefois, ou que, durant tant de siè-
cles, il ail changé de nature insensiblement, il est également im-
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prudent d'y toucher. Si c'est le même, il faut le respecter; s'il a 

dégénéré, c'est par la force du temps et des choses, et la sagesse 

humaine n'y peut rien. Il ne suffit pas de considérer les moyens 

qu'on veut employer, si l'on ne regarde encore les hommes don! 

on se veut servir. O r , quand toute une nation ne sait plus s'oc-

cuper que de niaiseries, quelle attention peut-elle donner aux 

grandes choses? et dans un pays où la musique est devenue une 

affaire d'état, que seront les affaires d'état sinon des chansons? 

Quand on voit tout Paris en fermentation pour une place de ba-

ladin ou de bel esprit, et les affaires de l'académie ou de l'opéra 

faire oublier l'intérêt du prince et la gloire de la nation, que 

doit-on espérer des affaires publiques rapprochées d'un tel peu-

ple et transportées de la cour à la ville? Quelle confiance peut-

on avoir au scrutin des conseils, quand 011 voit celui d'une aca-

démie au pouvoir des femmes? seront-elles moins empressées à 

placer des ministres que des savants, ou se connoîtront-elles 

mieux en politique qu'en éloquence? 11 est bien à craindre que 

de tels établissements, dans un pays où les mœurs sont en déri-

sion, ne se fissent pas tranquillement, ne se maintinssent guère 

sans troubles, et ne donnassent pas les meilleurs sujets. 

D'ailleurs, sans entrer dans celte vieille question de la vénalité 

des charges, qu'on ne peut agiter que chez des gens mieux pour-

vus d'argent que de mérite, imagine-t-oirquelque moyen prati-

cable d'abolir en France cette vénalité, ou penseroit-on qu'elle 

pût subsister dans une partie du gouvernement, et le scrutin 

dans l'autre ; l'une dans les tribunaux, l'autre dans les conseils ; 

cl ([ue les seules places qui restent à la faveur seraient abandon-

nées aux élections? Il faudrait avoir des vues bien courtes et 

bien fausses pour vouloir allier des choses si dissemblables, et 

fonder un même système sur des principes s'i différents. Mais 

laissons ces applications, et considérons la chose eu elle-même. 

Quelles sont les circonstances dans lesquelles une monarchie 

héréditaire peut sans révolutions être tempérée par des formes 

qui la rapprochent de l'aristocratie? Les corps intermédiaires 

entre le prince et le peuple peuvent-ils, doivent -ils avoir une 
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juridiction indépendante l'un de l'autre? ou, s'ils sont précaires» 

et dépendants du prince ,*peuvent-ils jamais entrer comme par-

ties intégrantes dans la constitution de l 'état, et même avoir une 

influence réelle dans les affaires? Questions préliminaires qu'il 

falloit discuter, et qui ne semblent pas faciles à résoudre : car 

s'il est vrai que la pente naturelle est toujours vers la corruption 

et par conséquent vers le despotisme, il est difficile de voir par 

quelles ressources de politique le prince, même quand il le vou-

drait , pourrait donner à cette pente une direction contraire, qui 

ne pût être changée par ses successeurs ni par leurs ministres. 

L'abbé de Saint-Pierre ne prétendoit pas, à la vérité, que sa 

nouvelle forme ôtût rien à l'autorité royale; car il donne au con-

seil la délibération des matières, et. laisse au roi seul la décision : 

ces différents conseils, dit-il, sans empêcher le roi de faire tout 

ce qu'il voudra, le préserveront souvent de vouloir des choses 

nuisibles à sa gloire et à son bonheur ; ils porteront devant lui le 

flambeau de la vérité pour lui montrer le meilleur chemin et le 

garantir des pièges. Mais cet homme éclairé pouvoit-il se payer 

lui-même de si mauvaises raisons? espéroit-il que les yeux des 

rois pussent voir les objets à travers les lunet tes des sages? Ne 

sentoit-il pas qu'il falloit nécessairement que la délibération des 

conseils devînt bientôt un vain formulaire, ou que l'autorité 

royale en fût altérée? £t n'avouoit-il pas lui-même que c'étoit in-

troduire un gouvernement mixte, où la forme républicaine s'al-

lioit à la monarchie? En effet , des corps nombreux, dont le 

choix ne dépendrait pas entièrement du prince, et qui n'auraient 

par eux-mêmes aucun pouvoir, deviendraient bientôt un far-

deau inutile à l'état; sans mieux faire aller les affaires, ils ne 

feraient qu'en retarder l'expédition par de longues formalités , 

e t , pour me servir de ses propres termes, ne seraient que des 

conseils de parade. Les favoris du prince, qui le sont rarement 

du public, et qui , par conséquent, auraient peu d'influence 

dans des conseils formés au scrutin, décideroient seuls toutes les 

affaires ; le prince n'assisterait jamais aux conseils sans avoir 

déjà pris son parti sur tout ce qu'on y devroit agiter, ou n'en 
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sortirent jamais sans consulter de nouveau dans son cabinet avec 

ses favoris sur les résolutions qu'on y auroit prises; enfin, il 

faudroit nécessairement que les conseils devinssent méprisables, 

ridicules, et tout-à-fait inutiles, ou que les rois perdissent de 

leur pouvoir : alternative à laquelle ceux-ci ne s'exposeront cer-

tainement pas, quand même il en devroit résulter le plus grand 

bien de l'état et le leur. 

Voilà, ce me semble, à-peu-près les côtés par lesquels l'abbé 

de Saint-Pierre eût dû considérer le fond de son système pour 

en bien établir les principes; mais il s'amuse, au lieu de cela, à 

résoudre cinquante mauvaises objections qui ne valoient pas la 

peine d'être examinées, ou, qui pis es t , à faire lui-même de 

mauvaises réponses quand les bonnes se présentent naturelle-

ment, comme s'il eherchoit à prendre plutôt le tour d'esprit de 

ses opposants pour les ramener à la raison, que le langage de 

la raison pour convaincre les sages. 

Par exemple, après s'être objecté que dans la polysynodie 

chacun des conseillers a son plan général, que cette diversité 

produit nécessairement des décisions qui se contredisent, et des 

embarras dans le mouvement total, il répond à cela qu'il ne peut 

y avoir d'autre plan général que de chercher à perfectionner les 

règlements qui roulent sur toutes les parties du gouvernement. 

Le meilleur plan général n'est-ce pas, dit-il, celui qui va le plus 

droit au plus grand bien de l'état clans chaque affaire particu-

lière? D'où il tire cette conclusion très fausse que les divers 

plans généraux, ni par conséquent les règlements et les affaires 

qui s'y rapportent, ne peuvent jamais se croiser ou se nuire mu-

tuellement. 

En ef fet , le plus grand bien de l'état n'est pas toujours une 

chose si claire, ni qui dépend autant qu'on le croiroit du plus 

grand bien de chaque partie; comme si les mêmes affaires ne 

pouvoient pas avoir entre elles uue infinité d'ordres divers et de 

liaisons plus ou moins fortes qui forment autant de différences 

dans les plans généraux. Ces plans bien digérés sont toujours 

doubles, et renferment dans un système comparé la forme ac-

COWTUAT SOCIAÎ,. 26 
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tuelle de l'état et sa forme perfectionnée, selon les vues de l'au-

teur. Or cette perfection dans un tout aussi composé que le 

corps politique, ne dépend pas seulement de celle de chaque 

partie, comme pour ordonner un palais il ne suffit pas d'en bien 

disposer chaque pièce, mais il faut de plus considérer les rap-

ports du tout, les liaisons les plus convenables, l'ordre le plus 

commode, la plus facile communication, le plus parfait ensem-

ble, et la symétrie la plus régulière. Ces objets généraux sont 

si importants, que l'habile architecte sacrifie au mieux du tout 

mille avantages particuliers qu'il auroit pu conserver dans une 

ordonnance moins parfaite et moins simple. De même, le politi-

que ne regarde en particulier ni les finances, ni la guerre, ni le 

commerce ; mais il rapporte toutes ces parties à un objet com-

mun ; et des proportions qui leur conviennent le mieux résultent 

les plans généraux dont les dimensions peuvent varier de mille 

manières, selon les idées et les vues de ceux qui les ont formés; 

soit en cherchant la plus grande perfection du tout, soit en cher-

chant la plus facile exécution, sans qu'il soit; aisé quelquefois de 

démêler celui de ces plans qui mérite la préférence. Or c'est de 

ces plans qu'on peut dire que, si chaque conseil et chaque con-

seiller a le sien, il n'y aura que contradictions dans les affaires 

et qu'embarras dans le mouvement commun : mais le plan géné-

ral , au lieu d'être celui d'un homme ou d'un autre, 11e doit être 

et n'est en effet dans la polysynodie que celui du gouvernement, 

et c'est à ce grand modèle que se rapportent nécessairement les 

délibérations communes de chaque conseil, et le travail particu-

lier de chaque membre. Il est certain même qu'un pareil plan se 

médite et se conserve mieux dans le dépôt d'un conseil que dans 

la tête d'un ministre et même d'un prince; car chaque visir a 

son plan, qui 11'est jamais celui de son devancier, et chaque 

demi-visir aussi le sien, qui n'est ni celui de son devancier, ni 

celui de son collègue : aussi voit-on généralement les républi-

ques changer moins de systèmes que les monarchies. D'où je 

conclus avec l'abbé de Saint-Pierre, mais par d'autres raisons, 
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que la polysynodie est plus favorable que le visirat et le demi-

visirat à l'unité du plan général. 

A l'égard de la forme particulière de sa polysynodie et des dé-

tails dans lesquels il entre pour la déterminer, tout cela est très 

bien vu et fort bon séparément pour prévenir les inconvénients 

auxquels chaque chose doit remédier : mais, quand on en vien-

drait à l'exécution, je né sais s'il régnerait assez d'harmonie 

dans le tout ensemble; car il paraît que l'établissement des gra-

des s'accorde mal avec celui de la circulation, et le scrutin plus 

mal encore avec l'un et l 'autre. D'ailleurs si l'établissement est 

dangereux à faire, il est à craindre que, même après l'établis-

sement fait, ces différents ressorts ne causent mille embarras et 

mille dérangements dans le jeu de la machine, quand il s'agira 

de la faire marcher. 

La circulation de la présidence en particulier seroit un excel-

lent moyen pour empêcher la polysynodie de dégénérer bientôt 

en visirat, si cette circulation pouvoit durer, et qu'elle ne fût pas 

arrêtée par la volonté du prince en faveur du premier des prési-

dents qui aura l'art toujours recherché de lui plaire. C'est-à-

dire que la polysynodie durera jusqu'à ce que le roi trouve un 

visir à son g r é ; mais, sous le visirat même, 011 n'a pas un visir 

plus tôt que cela. Foible remède que celui dont la vertu s'éteint 

à l'approche du mal qu'il devrait guérir. 

N'est-ce pas encore un mauvais expédient de nous donner la 

nécessité d'obtenir les suffrages une seconde fois comme un 

frein pour empêcher les présidents d'abuser de leur crédit la 

première? ne sera-t-il pas plus court et plus sur d'en abuser au 

point de n'avoir plus que faire de suffrages? et notre auteur lui-

même n'accorde-t-il pas au prince le droit de prolonger au be-

soin les présidents à sa volonté, c'est-à-dire d'en faire de vérita-

bles visirs? Comment n'a-t-il pas aperçu mille fois, dans le cours 

de sa vie et de ses écrits, combien c'est une vaine occupation de 

rechercher des formes durables pour un état de choses qui dé-

pend toujours de la volonté d'un seul homme? 
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Ces difficultés n'ont pas échappé à l'abbé de Saint-Pierre; 

mais peut-être lui convenoit-il mieux de les dissimuler que de les 

résoudre. Quand il parle de ces contradictions et qu'il feint de 

les concilier, c'est par des moyens si absurdes et des raisons si 

peu raisonnables, qu'on voit bien qu'il est embarrassé ou qu'il 

ne procède pas de bonne foi. Seroit-il croyable qu'il eût mis en 

avant si hors de propos et compté paftni ces moyens l'amour de 

la patrie, le bien public, le désir de la vraie gloire, et d'autres 

chimères évanouies depuis longtemps, ou dont il ne reste plus 

de traces que dans quelques petites républiques? Penseroil-il 

sérieusement que rien de tout cela pût réellement influer dans la 

forme d'un gouvernement monarchique? et , après avoir cité les 

Grecs, les Romains, et même quelques modernes qui avoient 

des ames anciennes, n'avoue-l-il pas lui-môme qu'il seroit ridi-

cule de fonder la constitution de l'état sur des maximes éteintes? 

Que feroil-il donc pour suppléer à ces moyens étrangers dont il 

reconnoît l'insuffisance? Il lève une difficulté par une autre, éta-

blit un système sur un système, et fonde sa polysynodie sur sa 

république européenne. Cette république, dit-il, étant garante 

de l'exécution des capitulations impériales pour l 'Allemagne, 

des capitulations parlementaires pour l 'Angleterre, des pacta 
conventci pour la Pologne, ne pourroit-elle pas l'être aussi des 

capitulations royales signées au sacre des rois pour la forme du 

gouvernement, lorsque cette forme seroit passée en loi fonda-

mentale? e t , après tout, garantir les rois de tomber dans la ty-

rannie des Nérons, n'est-ce pas les garantir eux et leur posté-

rité de leur ruine totale? 

On peut , dit-il encore, faire passer le règlement de la poly-

synodie en forme de loi fondamentale dans les états-généraux 

du royaume, la faire jurer au sacre des rois , et lui donner ainsi 

la même autorité qu'il la loi salique. 

La plume tombe des mains quand on voit un homme sensé 

proposer sérieusement de semblables expédients. 

Ne quittons point cette matière sans jeter un coup-d'œi| 
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général sur les trois formes de ministères comparées dans cet 

ouvrage. , 

Le visirat est la dernière ressource d'un état défaillant ; c'est 

un palliatif quelquefois nécessaire qui peut lui rendre pour un 

temps une certaine vigueur apparente : mais il y a dans cette 

forme d'administration une multiplication de forces tout-à-fait 

superflue dans un gouvernement sain. L e monarque et le visir 

sont deux machines exactement semblables, dont l'une devient 

inutile sitôt que l'autre est en mouvement : car en e f fet , selon 

le mot de Grotius, qui régit rex est. Ainsi l'état supporte un 

double poids qni ne produit qu'un effet simple. Ajoutez à cela 

qu'une grande partie de la force du visirat étant employée à 

rendre le visir nécessaire et à le maintenir en place, est inutile 

ou nuisible à l'état. Aussi l'abbé de Saint-Pierre appelle-t-il avec 

raison le visirat une forme de gouvernement grossière, barbare, 

pernicieuse aux peuples, dangereuse pour les rois, funeste aux 

maisons royales; et l'on peut dire qu'il n'y a point de gouverne-

ment plus déplorable au monde que celui oit le peuple est ré-

duit à désirer un visir. Quant au demi-visirat, il est avantageux 

sous un roi qui sait gouverner et réunir dans ses mains toutes 

les rênes de l'état; mais, sous un prince foible ou peu laborieux, 

celte administration est mauvaise, embarrassée, sans système et 

sans vues, faute de liaison entre les parties et d'accord entre les 

ministres, surtout si quelqu'un d'entre eux, plus adroit ou plus 

méchant que les autres, tend en secret au visirat. Alors tout se 

passe en intrigues de cour, l'état demeure en langueur ; et pour 

trouver la raison de tout ce qui se fait sous un semblable gou-

vernement , il ne faut pas demander à quoi cela sert , mais à 

quoi cela nuit. 

Pour la polysynodie de l'abbé de Saint-Pierre, je ne saurois 

voir qu'elle puisse être utile et praticable dans aucune véritable 

monarchie, mais seulement dans une sorte de gouvernement 

mixte où le chef ne soit que le président des conseils, n'ait que 

la puissance exécutive, et ne puisse rien par lui-même : encore 
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ne saurois-je croire qu'une pareille administration pût durer 

longtemps sans abus ; car les intérêts des sociétés partielles ne 

sont pas moins séparés de ceux de l 'état, ni moins pernicieux 

à la république que ceux des particuliers ; cl ils ont même cet 

inconvénient de plus, qu'on se fait gloire de soutenir, à quelque 

prix que ce soit, les droits ou les prétentions du corps dont on 

est membre, et que ce qu'il y a de malhonnête à se préférer aux 

autres, s'évanouissant à la faveur d'une société nombreuse dont 

on fait partie, à force d'être bon sénateur on devient enfin mau-

vais citoyen. C'est ce qui rend l'aristocratie la pire des souve-

rainetés ' ; c'est ce qui rendroit peut-être la polysynodie le pire 

de tous les ministères. 

1 Je parierois que mille gens trouveront encore ici une contradiction avec le 
Contrat social*. Cela prouve qu'il y a encore plus de lecteurs qui devraient 
apprendre à l ire , que d'auteurs qui devraient apprendre à être conséquents. 

* Voyez Contrat social, liv. irr , c h a p . v, et la note au cliap. x , sur la Républ ique 
romaine . 

F I N . 
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